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III. VICOMTESDEMANTES

N'^VAitHifès^-Ti'étaitpas primitivement compris dans le Vexin : ce fut occasionnel-

lent~èiTt,~sansdoute comme apanage de Ledgarde, fille d'Herbert II de Vermandois

et épouse successive de Raoul I de Valois, de Guillaume Longue-Epée, de Thibaut

le Tricheur et de Galeran, que le cliâleaude Manies se trouvait en 1006au nombre

des vastes et multiples domaines de Gautier II le Blanc,comte de Valois, d'Amiens

et de Pontoise. La première pièce qui constate cette réunion est une notice ainsi

conçue :

AunoDominimilksimosexto,etindictionequarta,inChristinomineegoGUALTERIUScornes,
quiintercrcterabonacaslrumqv.oàMcthtntadiclumtenerevideor.notumessevolumuscunctisDei
Ecdesia;curamgereniibust. p. q. f. qnalitermonachisdeccenobioGemmclkensiset SanctiVuan-

dregisilitributumdenavibussuisapudsupradictumcastrumcondonavimus,tarapropteroptimum
quemdamlibrumquemnobisdederunt,tumet maximeproanima;meoeremedio; cujusreinoti-
tiamnostrojusstiin haccartulariracmbranadescriptammanupropriafiimavimus(394).

A cette époque, les vicomtes de Mantes étaient donc les lieutenants du comte
Gautier IL 11 est assez probable qu'il les prit dans la famille des vicomtes

d'Amiens: or, au temps de son père Gautier I, en 9S7, la vicomte d'Amiens avait

pour titulaires Roricon et Sansgalon (Sagalon ou Sanson), fils de Robert (3%).
Nous allons retrouver précisément à Mantes un Robert et un Sansonoccupant suc-

cessivement la même charge sous Gautier II et Dreux son fils.

Le premier vicomte de Mantes qui nous soit connu porte le nom de Robert.
Il figure avec Girbert, abbé de St-Père, le chambrier Audoin et son fils Hugues,
et divers autres personnages, dans une charte inédite de l'abbaye de Fécamp qui
a échappé aux historiens de Rosny et du Mantais. Un riche seigneur de la con-

trée, nommé Ouigrin, et sa femme Aélis, en offrant un de leurs fils à cette abbaye,
lui donnent la moitié de la terre de Boissy (Mauvoisin)et deux pêcheries près de

Rosny-sur-Seine (396).

(394)Copie.RecueildeVyond'Hérouval: Coll.Lévrier,II!,,21.—Dreux,comted'AmiensetdePon-
toise«supenriRégisnutu»,confirmacetteexemptionaccordéeparsonpère(Id.522).—LacomtesseLed-
garde(queJeMartyrologede N.-D.deMantesqualifie«LIGARDJScomitissadeMeâcntaet Mculciico)fitle
4février978donationà cetteéglise,pourfondersonanniversaire,desvillagesd'Arronville,Mames-la-Ville,
Limay,Hadencourt,Issouet delaterred'Anfrevilleavecleségliseset lesdimes.(Arch.dela Seinc-lnf.
G1857).Elledonnaverslemêmetemps«auxhabitantsdeMantesVileChampionpourleurcommoditéet
plaisir».(Chrestien,Cbron.deétantes,éd.Grave,p. 74).—OnnesaitoùChrestienaprisq\i'aprèslamort
deLedgarde,MantesfitretourauroiRobert.

(395}LefilsdeSansgalon,Gui,nommédansunechartede Sî-Père,relativeauAlantais,est, croyons-
nous,l'ancêtredelamaisondeMilly,oùprédominentlesnomsdeSrigalonetdeRobert.—Cf. l'Histoiredes
famillespalatines(enpréparation]: ComtesetVicomtesifAmiens.

(i>9fyVoirPiècejustificativen°I.



— }3n _

Cet acte, par un concours assezrare de synchronism.es, peut être daté avec

précision. La fondation de la Trinité de Fécamp est de l'an IOOI; Girbert, abbé

de St-Père, mourut, d'après Guérard, eu 1002(397).
Il est fort possible que Robert soit le personnage auquel la chronique de St-

Nicaise a attribué abusivement le titre de comte de Meulan. D'après elle et l'Art

devérifier les Dates, ce Robert aurait faitbâtir le petit pont de Meulan pour accé-

der à l'île où le corps de St Nicaise aurait été déposé dans un oratoire par un de

ses prédécesseurs (Cf. note 309suprà). Il aurait élevé les premiers remparts de

Meulan pour remplacer l'ancien fort situé du côté de Nonciennes, entre Meulan

et Vaux. Ce château neuf situé dans l'île, aurait été la résidence des comtesjusqu'à
Robert de Beaumont, qui en fit édifier un autre au sommet de la colline de St-

Nicolas (398).

Le second vicomte de Mantes dont nous ayons relevé le nom est Sanson.

Il est cité avec son titre (SANSOvicecomesDEMEDANTA)dans une charte rela-

tant la renonciation de Hugues, vicomte du Vexin, à des droits perçus en vertu

de son officesur trois terres deSt-Pèrede Chartres, Drocourt, Chaudiy etSt-Cyr-
en-Artie. Hugues abandonne ces droits sur l'ordre de son seigneur, le comte

Dreux. Le Cartulaire de St-Père enregistre une cession du même Dreux (DROCO
cornesAMBIANENSIUM),à l'abbé Arnoul, de ses droits souverains sur les terres pré-
citées. Dans cet acte, après les souscriptions du comte et de sa famille, vient celle

de Sanson: « S. SANSONIS» (399).

(397)Plustard,OuigrinsefitaussimoineàFécamp,et donnaà sonmonastèreladîraédeBlaru,du
consentementd'Aélisetdeleursautresfils,HubertetGucrin.Hubertesttrèscertainementlechevaliervexi-

nois,marid'AiguëetvassaldescomtesEudesdeChartresclGautierd'Amiens,auquell'abbéGirbertcon-

sentit,le29septembre9S6,lamainfermed'uneportiondudomainedeGenainville.

CetHuberteutpourfilsunautreHubert,chevalierduchâteaudeMantes,dontlaveuveAdèlerendit

en1066,— plusdevingtansaprèslamortdesonmari,—cedomaineà l'abbédeSt-Père(Guérard,Car/,
deSi-Pire,pp.169et1S5).

(39S)CettemêmechroniquesupposequedeuxRobertsesuccédèrentet faitépouserauseconduneAlix

de Vexin,filledeGautierleBlanc.Nousavonsvu queHuguesl deMeulanépousalasoeurdeGautierle
BlanceteneutdeuxdesenrantsquelaChroniquedeSt-Nicaiseattribueà RobertII: HuguesChefd'Ourse
etGaleran.Toutefois,iln'3'a riend'impossibleà cequ'uneAélisouAlix,filledeGautierI etd'Eve,ait

•épousésuccessivementHuguesdeMeulanetRobertdeMantes.(Cf.Lévrier,t. XI,pr.80).

(399)Guérard,Cartul.deSt-Père,pp.173et 17s.
LacharteducomteDreuxseplaceentre1025et1033,datesextrêmesdumagistèred'Aruoul.
M.Piister{EludessurlerègnedeRobert,p.212),dénietouteexactitudeàla chronologiede Guérard,et

s'appuyantsurleGallia,proposederamenerà ion ladatedelamortd'Arnoul.L'actequenouscitonsetoù

figurentà lafoisArnouletDreux,s'opposeà cetteconclusion.Eneflet,DreuxsuccédaàGautierII,etcelui-
ciétaitencorecomtedeVexinetd'Amiensle 9 juin1017.(Voirplushaut,p. 307et Hislor.deFrance,X,

599).Arnouln'estdoncpasmorten ion, puisquesonadministrationfutcontemporainedugouvernement
deDreux.
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On sait que Dreux entreprit en 1035, avec Robert-le-Diable, son suzerain

pour le Vexin normand, un pèlerinage en Terre-Sainte, au cours duquel ils suc-

combèrent tous deux. Ils ne laissaient l'un et l'autre que des enfants en bas âge.
La veuve de Dreux, Edithe, princesse anglaise, emmena outre-mer ses deux fils,
Raoul et Gautier, nommés avec elle dans la charte que nous venons de citer (400).

Henri Ier profita de ces circonstances favorables pour reprendre possession
du Vexin et aussi du Mantais. Une charte du vicomte HeïlouinII, renonçant à

ses réclamations sur les terres de Chaussy et de Bernay, données à St-Père par
son aïeul Heïlouin I, est datée : « régnante HENRICOrege » (300).

Heïlouin II était fils du vicomte de Meulan Hugues I. Nous pensons que
Henri Ier lui donna la vicomte de Mantes (Hugues II Chef-d'Ourse étant mort

sans enfants), tandis queGaleran, leur frère aîné, conservait Meulan avec le titre

de comte.

Au commencement du règne de Philippe Ier,le Vexin (saufPontoise resté à

la couronne de France) et le Mantais se retrouvent, avec les comtés d'Amiens

et de Valois, aux mains de Simon de Crépy, fils de Raoul III et petit-neveu du

comte Dreux. Simon en avait hérité à la mort de Gautier III, fils de Dreux, ren-

tré, avant 1055,en possession de l'héritage de son père (401).
Ce changement politique eut pour contre-coup l'avènement d'une nouvelle

famille de vicomtes. Amauri Déliéset Raoul Mauvcisin, dont nous avons parlé
dans le premier appendice, se succédèrent sous Gautier III et Simon (402).

Lorsque Philippe Iorrentra en possession du Mantais, Simons'étant fait moine

à St-Claude, on voit entrer en scène un lingues Esiavcl, cité comme un des che-

valiers les plus considérables du Mantais, de 1066à 1087.Il avait épousé Hehise,
fille d'Anscher, gendre de Hubert de Rosny (403). Il en eut un fils, A»scher II,
cité avec lui dans un acte du comte Simon (404). Or, une donation de la fin du

XI«siècle, faite par Guerri Mauvoisin à St-Gilles de Mantes (35)est souscrite par

(400)RaoulestconnudansleschroniquesdelàGrande-BretagnesouslenomdeRaouldeMantes;ilse
mariaenAngleterreetmourutjeune.GautierIII repritplustardpossessionduVexinet disputaleMaine
àGuillaumeleConquérant.Onaccusacedernierd'avoirfaitempoisonnerGautieretsafemmeBiolcen1065.

(401)Carlui.deSt-Père,pp.199,625.
(402)Comme011voitreparaîtrechezlesMauvoisinlenomdeSansonattribué,commeprénomdeclergic,

à unpetit-filsduvicomteRaoul,il estpermisdesupposerqu'Eve,safemme,étaitfilleduvicomteSanson.
Eveeutd'unpremiermariageunfilsappeléThibaut,peut-êtreaïeulde ThibautI deMaudètour,dontlefils
aînéfutRobertdeBouconvilîiers.LesMaudètourseretrouventfréquemmentencontactaveclesfamillesDéliés,
Mauvoisin,lesvicomtesdeMeulanetdeMantes.

(403)Carlui.deSi-Père,p.185.
HuguesEstavelse rattacheapparemmentà HeïlouinIL Unpetit-filsdecelui-ci,HUGUES3>HROUKN',

donnaen1093,à St-Martin,toutcequ'ilavaitàPontoise,Emma,sa femme,etRobert,sonfilsaîné,y
consentant(Cartul.n" XXX,XXXI).UneEmmcdeRouenépousauncadetdelamaisondeBeaumontle
Roger,dontelleétaitveuveaprès1139.(Arch.del'Eure,G122,fol.37).

(404)Coll.Moreau,XLV,7.72.
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« ASCHERIUSvicecomes et HILDUINUSvicecomes ». Il est assezprésuniable que ces

deux personnages étaient frères et se partagèrent la vicomte. Anscher fut le suc-

cesseur de son père Hugues III, qualifié vicomtede Mantes (392) et qui avait lui-

même remplacé Amauri Déliés lorsque celui-ci devint vicomte de Pontoise (13).
Heïlouin III, vicomte de Mantes, est désigné par son titre (HILDUINUSvice-

comes DEMEANTE)dans une notice du Cartulaire de St-Martin de Pontoise, rela-

tive à la voirie d'Hébécourt, et qu'on peut rapporter à 1080. Ce même texte fait

mention de Guillaume, fils et successeur d'Hellouin III (Cartul. n° X).
GuillaumeI nous est encore connu par un récit curieux du Cartulaire inédit

de Saint-Wandrille ; on y raconte, sous Tannée 1117, le pillage du village de

Chaussy par Guillaume, l'enlèvement des boeufs, des chevaux et des autres biens

meubles qu'y avaient les moines de Fontenelle. Le tout fut évalué à sept livres.

Le vicomte, excommunié parles moines, consentit, pour être relevé de l'anathème,
à leur engager pour six ans, ses droits de vicomte et de voirie [vieccomitatumet

viariam), jusqu'au remboursement du montant du dommage. L'acte fut passé dans

l'aître de Notre-Dame de Mantes, en présence de Raoul III Mauvoisin et de ses

fils Sanson et Robert (405).
Il est question, dans cette notice, du consentement de Hugues, fils du vi-

comte Guillaume. Ce Hugues IV épousa plus tard Basle [Basilia), fille de Gautier

Hait, vicomte de Meulan, et d'Ermengarde. Il succéda à son beau-père après le

28 décembre 1135et, dès 1137,il réunit les deux vicomtes (406).

Hugues étant vicomte de Mantes, du consentement de sa femme et de ses

trois fils Guillaume. Thévin et Galeran, autorisa les religieux de St-Nicaise à éle-

ver un pressoir à Mézy. L'acte de 1137, qui le qualifie vicomte de Meulan, nous

fait connaître un de ses frères, Gui.

Hugues IV était encore vicomte de Mantes en 1165(407).

En 11S7,il était remplacé, comme vicomte de Mantes, par RobertII, en même

temps que la vicomte de Meulan était occupée par Amauri Hait, qui se qualifie

petit-fils de Gautier Hait. Amauri était bien un quatrième fils de Hugues: il

vécut jusqu'en 1235, et dans un acte de 1224, il indique Robert comme son ne-

veu. Robert II était donc petit-fils de Hugues IV par un de ses premiers enfants

(probablement l'aîné, Guillaume II).

(405)Voirpiècejustificativen°V.

(406)Cf.Cartul.deSt-Nicaisede Meulan,ap.Lévrier,Coll.duVexin,XLIV,52 (actede 1133,par
GualleriusHay,vicecomesMc!Uv;!i).— Cartul.deTiron,publ.parL.Mcrlet,I, in, 217(donationdu28dé-

cembre1135parGauteriusHall,vicecomesdeMollau,d'ungordàMézy[etnonMées-cn-Saomiais,commel'a

pensél'éditeur],duconsentementdesesfilles,pourl'ainedesonfilsThévin).— Piècejustificativen°Vf,
datéede1137.—Cartul,deSt-Nicaise.Bibl.liât.Mss.lat.13880.

(407)A.N.K24,n°ror>.—Il eutunesceur,vidamessedeGerbcroy,bienfaitriceduBec(Eure,H92,
fol.82).
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Les moines de Jumièges obtinrent de Robert II l'autorisation de défricher

61 arpents du bois de Rainsoinde de Maudètour, veuve d'un Talbot (408).
En 1196, Robert, vicomte de Mantes, constate l'accord intervenu entre les

habitants de cette ville et Gui IV de la Roche Guyon, pour régler les conditions

de péage à la Roche (409).

IV. - VICOMTESDEMEULAN

Galeran I, comte de Meulan, avait, entre 1031et 1033,un vicomte du nom
de Thévin (Voir Pièce justificative n° IV). Nous avons indiqué plus haut (Appen-
dice I, p. 247),ce vicomte Thévin frère d'Amauri (Amelius), comme fils de Raoul
Déliés I, et par conséquent cousin de Dreux II, comte de Vexin, dans une charte

duquel il figure.

Thévin, qualifié vicomte de Meulan, souscrit à la donation par le comte

Gautier III, de l'église de Liancourt à Landri, abbé de St-Père (410).
Le vicomte Thévin (TEDUINUSvicecomes)fut avec le comte Gautier III, témoin

d'une charte des comtes Eudes et Hugues (de Dammartin) pour St-Père de
Chartres avant le 4 août 1060(411).

En qualité de vicomte de Meulan, Thévin renonça aux coutumes injustes
dont les tenanciers de l'abbaye de St-Père étaient frappés. Gautier, prénommé
Payen, son fils et héritier, y consentit, en présence de Jehan, prévôt de Meulan,
d'Eudes de Montmorency et du sénéchal Renaud (412).

Les libéralités faites par Thévin et ses descendants à une abbaye chartraine
donnent lieu de croire que c'est à deux de ses fils que s'appliquent les mentions

(40S)«NovcrintuniversiquodegoRomïRTusvicecomesMcduuicmonachisGemmeiiceusibusconcessiut
extirpentetcolantLXarpentaetunumdenemoreRAINSHNDISunMALDHSTORT,etAI.VAMITAU-MOTetOno-
tasfiliorumsuorum ActuniapudChai\aunoIncarnatiVerbïM0C°LXXXVU.0.TestibusGALTEKODH
CoHcnixisluneconslaaularioWilaissinietTIHIODALDODEGisoitzet pluribusaiiis». (Gr.Cartul.deJu-
mièges,fol.11).

(409)Lévrier,t. XIII,preuve698.
DemayattribueàunvicomteAmaurideMantesunsceaureprésentantunchevalierporteurd'unbouclier

à umbon; sil'acteporteladatedeirpo, Amaurinepouvaitprendred'autretitrequeceluidevicomtede
Meulan(InventairedessceauxdeNormandie,n°45: l'actea traitaudond'unpressoiràMézy).

(410)ceS.TeduinivicecomitisMcUenti»(Guérard,p.199et625).Il yadecettedonationdeuxvariantes
datées,danslesmêmestermes:« diedominicaquediciturScptuagesima,annoXXVÏ1II(on.XXIIII)regni
Henricirégis[Francorum],superaltareStiPétriGesiaciqueprefaticenobiicc-llaest.0 —Laprésencedes

souscriptionsdeGaruieretAmauridePontoise,deGautierdePoissy,nommésen1069,de DreuxdeConfaus,
dontlefilsGirardvivaiten109s,donnelieudepréférerladatedu$févrierio6r.

(411)Cart.deSt-Père,p.154.
(412)Id.,p.177.Cettecharteindiquécommetémoina TeduinusiîliusViviani».Ce Thévin,filsde

Vivien,estdonccertainementdistinctduvicomteThévin; c'estunsimplehomonyme.Cecisuffità démon-
trerlecaractèreabsolumentfantaisistede la généalogiedesvicomtesdeMeulan,donnéeparl'Artdevéri-
fierlesdatesetparM.EmileRéauxdanssonHistoiredeMc^y,d'aprèslachroniquedeStNicaise.



du nécrologe de la cathédrale de Chartres, relatives à Thévin fils de Thévin(7

février; et à Robertfils de Thévin (13février). Ce dernier ayant été tué, sa mère

Odile donna au chapitre, pour le repos de son âme, la terre de Cussey (413).
Il n'est pas impossible que le premier de cespersonnages ait été le donateur

de l'église de Morainvilliers, près Poiss}',à l'abbaye du Bec (414).
Quant au second, il put être père d'un autre Thévin (TEDUINUSfilius ROBEKTI)

témoin d'un acte de Gautier Payen, second vicomte de Meulan (374).
Thévin I avait cessé de vivre en 1072.A cette date, un diplôme en faveur

de St-Germain des Prés présente, en tête des chevaliers, Gautier vicomtede

Meulan(415).
Gautier I, vicomte, souscrit avec Guerri, vidame de Chartres, un acte du 3

mars 1082,portant abandon d'un droit de voirie sur une terre de St-Père de

Chartres dépendant de Gohier d'Étampes (416).
A une date que nous ne pouvons établir avec précision, Gnutier Payen (WAL-

TERIUSproenominePAGANUS,TEDUINIfiliîis et vicecomescas/ri Mellentis), de concert

avec Rainsoinde,sa femme,abandonna àSt-Père (de Juziers)des droits de coutume

sur la vigne du clerc Guérin et sur celle que Gautier Franc avait donnée au mo-

nastère à Mézy {in territorio Maisiaci,villasmece).Cet abandon fut fait à la prière
du moine Gâterait, prévôt du couvent de Juziers (417).

Rainsoinde étant morte quelque temps après, Gautier prit une seconde

femme. Elle s'était d'abord appelée Comtesse; àson baptême, elle reçut le nom de

Jourdaine qu'on attribuait aux enfants purifiés avec l'eau du Jourdain (418).
Ces deux époux, en 1096,donnèrent du consentement de Bouchard IV de

Montmorency, à la basilique de St-Martin des Champs, l'église de Montmartre

avec l'autel, le cimetière, et une quantité de sol à l'entour suffisante pour l'ins-

tallation des moines desservants (419). Ils y joignirent le tiers des dîmes et des

(413)Bibl.deChartres,mss.1034.
(414)«Donationfaiteàl'abbayeduBecparTHEDUIN,safemme,etHUGUHSleurfils,del'églisedeSt-

LégerdeMorainvilleravecla3epartiede ladixmede lad.paroisse.10S3.ColléA ».

(InventaireduBec,Ve.deColbert,n"190,fol.1179).
(415)Lévrier,t. XI,preuve174.
(416)Coll.Moreau,XXXIII,149.
(417)Guérard,p. 173,177,187.Le moineGaleranfuttémoind'unactedu12mai1069(Id.p.210).
(418)Lesmoinesdecetemps,quiavaientuneprédilectionpourlesjeuxdemots,traduisaientJourdaine

parHodierna: «Virquidamegregiuset milesstrenuusPAGANUSappellatus.a baptismaleWALTKRIUS,et
uxorcjusabaptismateHODIERNA,COMITISSAnuncupata...»(A.N.LL1599,1b].2).

(419)«EcclesiamqtuesitaestinmontequinuncupaturMonsDiCarlyrum,altarevidelicetet corporum
sepulturam,et tantumatriiubifièrentofficin?efratrum,décima;tertiampartem,ettertiampartemhospitum,
terraiquemedietatemcarruca;adpossidendum.HocpubliéefactuniestinBtiMartinide Campisbasilica...»

(A.N.LL1399,fol.2).
Ladatedecettefondationestbiende1096etnonden 16,commeleportele textepubliéparM.Ed.

deBarthélémy(Recueildechartesdel'abbayedeMontmartre,Paris,1883,in-8°).
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hôtises de ce domaine, qui embrassait la colline de Montmartre et ses abords,
ainsi que la moitié de l'étendue de terre qu'une charrue peut labourer en un

jour. Gautier se qualifie « vir egregius et milessfrenuus ».

Aucun enfant de Gautier ne figure dans cet acte. Il est probable que la sei-

gneurie de Montmartre était un bien propre de Comtesse,la seconde fille de

Raoul II Déliés, veuve d'Hermer de Pontoise (p. 294supra). Cette conjecture

acquiert une grande force, de ce fait qu'Agnès, fille aînée de Raoul II, fut la se-

conde femme de Bouchard IV (420) de Montmorency. Suivant l'usage féodal,
Comtesseaurait tenu de sa soeur aînée en fief les domaines qui constituaient sa

dot. Bouchardfut présent au convoi de sa belle-mère; Gautier Pajrenn'y figurepas;
il mourut probablement peu après avoir fait en 1096,la fondation qui s'explique

par les liens d'affection de la famille de sa femme envers St-Martin-des-Champs.
Gautier Hait, troisième vicomte de Meulan, se déclare petit-fils de Thévin I

(40,6).
Nous le rencontrons en 1120,parmi les témoins d'un don fait par Galeran II,

comte de Meulan, aux moines du Bec, de 10livres de rente sur le tonlieu de

l'eau, le jour de la dédicace de l'église St-Nicaise:

AunoabIncarnationeDni MoO XX°. Ego WALERANNUScomesMelknii,filinsROBERTI
comitisMettenti,prosalutemeaet proremissionepeccatorampatriset matrismeeeto. ant. m.
dediecclesicSleMarie'Becciet ccclesieSUNigasiide-Mcllcntoin diededicationisejusdemecchsk
SUNigasii,X lib.denariorem,prounumquemqucannum,detheloneoaque, videlicetSequane,
que ctirritperMellenlum.HuicdonationiinterfuerunttestesWALTERIUSvicecomesdeOifclleitto,et
WILLERMUSfraterejus(421)et THEDUINUSfiliusprefatiWALTERU,ODOdapiferet WALERANNUS
filiusHUGONISfiliiWALERANNI(422),MORINUSDEPINUet WILLERMUSfraterejus,ERNALDUSDE
QUERCUet ROBERTUSHAY,HUNEREDUScubiculariusetRICARDUSpincerna,ROGERIUScapellanus,
GODEFRIDUScancellariusetEUSTACHIUSfiliusODONISdapiferi(423).

Nous savons par une autre charte de Galeran II, datée de 1141 et rappelant
une série d'événements antérieurs, « qu'au jour où cette église élevée au dessous

de l'ile de Meulan en l'honneur de Notre-Dame, des saints martyrs Nicaise, Qui—
rin et Escobille, fut dédiée par Geofroi II, évêque de Chartres, Gautier, vicomte
de Meulan, imitant spontanément la libéralité du comte, gratifia de 10sous de
rente le prieuré pour l'entretien du nouvel édifice ».

Quelque temps après, Gautier fit au prieuré de St-Nicaise de nouvelles lar-

(420)Duchesue,Hist.delàMaisondeMontmorency.
(421)Guillaume,frèredeGautierHait,fut,suivantnosconjectures,seigneurd'Ajou,prèsBernay.Il est

latigedessénéchauxdeMeulan.Dansuneétudeplusdéveloppéesurla familledeMeulan,nousindiquerons
sadescendanceainsiquecelledeDreux,seigneurdeBoisemont,autrefilsdeGautierPayen.

(422)GalerandeMeulan,filsdeHuguesIVetpetit-filsdeGaleran,filscadetdeGaleranI, comtede
Meulan.Voir§2decetAppendice.

(423)B.N.Mss.lat.13888,fol.xvm.—D.Cotron,Citron,deSt-Nicaise,fol.169.
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gesses. 11lui céda ses biens à Epône, ce que Louis VI confirma par un diplôme
daté de Poissy en 1133(424).

Puis il donna, pour l'âme de Thévin son aïeul, à la même église, la moitié

de ses droits de pressorage à Montamet (425)et dans la ville de Meulan, son four

dans cette ville et son moulin de Mézy. Les témoins furent Dreux deMeulan,
son frère ; Eustache et Eudes, fils du sénéchal Eudes ; Gautier fils d'Herbert,
Gautier de Moranvilliers (sans doute petit-fils de Thévin), Jehan de Mézy et

Thierri de Luzarches. Ce dernier fut l'un des principaux bienfaiteurs de St-

Laurent-du-Cournouillet, prieuré voisin de Us. Ces divers personnages furent

réunis évidemment pour souscrire à un acte de famille (426).
Gautier II figure dans une notice du Cartulaire de Tiron, relatant la fon-

dation, par Gervais, fils de Payen de Versailles, le icr août 1128,du prieuré de

St-Michel-au-Tertre, rattaché à celui de Louye près Nonancourt. Dans une

charte du même recueil, datée du 28 décembre 1135^GAUTERJUSHAITvicecomes

DEMOLLANdonne à la célèbre abbaye un gord à Mézy et un arpent de vigne
audit lieu, acheté par sa femme la vicomtesse Ermengarde (427). Le don est fait

par Gautier, du consentement de ses filles, pour le repos de l'âme de son fils

Thévin. mort prématurément.
Ces deux documents ont jeté le savant éditeur du Cartulaire de Tiron dans

un extrême embarras. Il pouvait d'autant moins songer à identifier les noms de

lieu qu'ils renferment avec des localités des bords de la Seine, que, par une trans-

lation onomastique dont il se trouve d'ailleurs de nombreux exemples, le prieuré
fondé par Gervais de Versailles ayant disparu en raison d'événements que nous

(424)IBDomineS.etI. T.EgoLODOVICUSDeigratiaFrancorumRcx...ElemosinamquamGAUTEKIUS
vicecomesMELLENTI,scilicetqnicquidhabebatapudEsponam,exceptisfeodismilitum,déditccclesieBtcMarie

SliqtieNigasiideMellento...exparter.ostra,quiadefeodonostroerat,annuentcLudovicofilionostroin

rcgemsublimato,eidemecciesie...concedimusetnoseidemelemosinedcjj'cnsorcmclprolcclorcmdouamus...
ActumPissiacipubliée,annoIncarnatiVerbiM°C"XXX0III",regninostriXX»V, astanlibusinpa-

lationostroquorumnominasubtitulatasuntetsigna:
S.RADULTHIdapiferi.Viromandommcomitis;
S. GUILLERMIbuticularii;
S.HUGONÏScamerarii;
S.HUGONÏSconstabularii.
DatumpermanumSTEPHANIcanceîîarii.

(Mss,Jat.138SS,ChartxRegain,v:i).

(425)t<ApudDtContemAmaifredi.»Montametestunhameaud'Orgevaî.
(426)PetitCartul.deSt-Nicaise,Coll.Lévrier,t. XLIV,fol.52.
DreuxdeMeulan,seigneurde Boisemont,n'étaitnullementfilsd'un comte,commel'ontsupposéLa

RoqueetleP.Anselme; il étaitfilsdeGautier,commele constateunechartedeGuillaume,petit-filsde
Dreux(Lévrier,t.XIV,pr.661).

(427)CartulairedeTiron,t. 1,p. ni et217.
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ne saurions approfondir (428),le nom en fut transféré à une fondation faite dans

diocèse du Mans, où elle existait encore au xvnesiècle (429).
L'attribution que nous avons rétablie est d'autant plus sûre, que le Cartulaire

de St Nicaise de Meulanrenferme deux textes relatifs à Gautier II où est nommée

la vicomtesseErmengarde, et où on explique que sa fille Basleporta son héritage
à HuguesIV, vicomte de Mantes, qui releva dans la personne de son second fils

le nom de Thévin (430).
Nous avons vu que Hugues vivait encore en 1165(329).Il avait trois fils :

Guillaume II, Thévin,Galeran (430).
—L'aîné lui succéda probablement comme

vicomte de Mantes et fut ]Dèrede Robert II, dont nous avons parlé plus haut.

La vicomte de Meulan passa à un quatrième fils de Hugues IV, Amauri I.

Amauri, vicomte de Meulan en 1183,confirma les aumônes faitesà StNicaise

par Gautier Hai son aïeul (431).
Vers la même époque, il fit don d'une terre partagée entre lui et son allié

le sénéchal Roger de Meulan, à l'occasion de l'entrée de son fils Nicolas dans

le cloître (432).La charte remarque que les moines acceptèrent ce futur novice,
bien qu'il fût encore tout enfant.

(428)Onne peutdouterquel'abbayedeTironn'aitperduoucédécettedépendancetrèspeudetemps
aprèsl'avoiracquise.Eneffet,danslesdeuxbullesd'EugèneIIIdatéestoutesdeuxdu30mai1147,publiées
parM. Merlet,l'uned'aprèsle Cartulaire,l'autrebeaucoupplusétendue,d'aprèsun originalqui nous
paraîtinterpolé,—iln'estnullementquestiondeStMichelduTertre; onparleseulementdel'égliseSt
PierredeLouye(ccclesiaSUPclrideAudiïa,inrcgtwAnglix.—CarL,t. II,p.60).

(429)Id.t. II,p. 251.
Aussil'éditeura-t-ilétéentraînéà rattacheràunecontréetoutedifférenteleslieuxetlespersonnesdont

il étaitquestiondanscesdocuments.Il estamenéainsiàsupposerl'existenced'unevicomteàMoulins,ha-
meaudelacommunedeLouvigny.Mézy,écritMessisurlacharte,devientMéesenSaomiois.Dansl'Iniro-
duclion,c'estGervaisduVersetquicréesonprieurécommunedeBourg-le-Roi,cantondeSt-Paterne; dans
lesnotesaccompagnantletexte,c'estGervaisdelaVcrseriequil'installed'abordlieuditl'Abbayeprèsde

Montigny,puisenlaparoissedeLouvigny,nonloinduprieurédePerseigne.
(CartulairedeTiron,Introd.,p,CXXII.Texte,t. I, p. 110et218).

(430)VoirPièceJustificativen°VIIetlapiècesuivanteduCartulairedeStNicaise:
«Sciantp. etf. quodHUGOvicecomesMEDANTEet BASILIA,uxorejus,filiaGALTERIIvicecomitis,

concesserunt...StoNigasio...concedentibusfiliis,scilicetGUILLELMO,TIVINO,GAXERANNO,utfacientunum
prelumapudMesiacumubi voluissent,etut facerentad ipsuuiprelumpressuramvinearumiresuarum,
necnoiietvinearumdequibuscensumhabeant,etomniumadvenientiumquiadipsumprelumvenirevoluis-
sent.Testibushiis: HUGOKEfilioGALERANNI.OdonedeVer.RadulfofilioAsceliniMedante.GALERANNO
DESENNEVILLAetWerricofratreejus.HUGONEDEMESIACO.johanneprepositodeMesiaco.Anschitillo,
Galterio,Ernulfo,famulismonachorum».

(Mss.lat.13888,CharteRoth.dicecesis,m.xxxvi).
(431)«EgoAMALRICUS,vicecomesMcllcnii,concedoStoNigasioeleemosinasGALTERIIHAÏavimei,

scilicettotumtenementummeumquodhahentinvilladeMurcllis...etmolendinumdeMe^y».(Cartul.deSt
Nicaise,citépar Lévrier,t.XIII,pr. 618).Lesceaud'Amauriest équestreetapourlégendeS.AMAV-
RICIVICECOMITIS.—D.Estiennoty remarquaunfascèqueportaitdéjàHuguesIVen1137.(Hisloria
StiMartini,II, 48).

(432)EgoAJMALRICUSvicecomesMellenti,n. fierivolo...niedouasse...monachisStiNigasiitriaarpenta
terreapudMesiacuminquadamculturaquesexarpentacontinet,cujusmedietatemcognai-usmeusROGERUS,
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Les vicomtes de Meulan étaient restés vassaux de Montmorency pour leur

pressoir de Mézy.Amauri le constate en 1190 (433).
Voici quels étaient, sous Philippe-Auguste,les fiefs que le vicomte de Meulan

tenait du roi :

HoecsuntfeodaqueVICECOMESDEMELLENTOtenetdedominoRege,scilicet:vicecomïtatum
suumet duoshommesquosipsetenetdeRegeapudMelhntum,et medietatemV\€elkntivilla in

omnibus,et in eademvillafeodumHUBERTIDEBOISEMONT,et feodumBERTRANNIDESAGIACOin

Garemia,etapudMun'IlosfeodumJOHANNISDESPEDONA.ItemipsetenetfeodumEUSTACHHDE

RUELIO,illud quodEustachiustenet apud'Utiel,et apud"~Bruû,et apudJambevillam,et apud
Bereium,et apudSerncncourt,et apudforestamdeHjicl.

Itemilludest defeodôvicecomitisquoddnus AMALRICUSDEBLARRUtenetin Gammain
terriset invineis.

Itemtenetaliafeodaa DnoRegeque pertinentad vicecomïtatumde pertinenciisde%jtsl.
Itemvicecomestenetfeodumde Gadencourt.ItemtenetfeodumSENESCALUDEMELLENTOscilicet

Ruelcourtet Vilhlam,et conductusSenescalli,et feodumLesseville.Item feodumquodhseredes

ROBERTIvicecomitistenentdeproedictoVicecomite.ItemVicecomestenet feodumBritonisde

Folcmital.ItemfeodumdomineAGNETISquodteneta SenescalloMellenti.Omniaproedictatenet
aDominoregenomineuniusfeodi(434).

Le texte donné par M. Léopold Delisle d'après un Registre de 1210,transcrit

au Manuscrit de Rosny, présente d'importantes variantes : Le vicomte prend le

nom de Mé\y, ce qui semble bien indiquer que la réunion du comté à la Cou-

ronne, en 1204, marqua la suppression du titre politique de vicomtede Meulan.

Le vicomte tient du roi « hoc quod dnus JOHANNESDERUELtenet apud Ruel ; et

quod dnus ALMARICUShabet in foresta de Ruel et apud Bruel; et conductum

Mellenti quod tenet Senescallus; et villetam quam tenet Senescallus; et feodum

de Espoonequod JOHANNESDEESPOONEhabet apud Murellos et apud Mellenlum

villam ; et unum feodum quod dnus PBTRUSDE MAULEtenet apud Duvencl

senescallusMELLENTI,possidet,etegoreliquammedietatemposseditisqueadbancdoiiatiouemprofiliomeo
NICHOLAOfactam,quemastanteprioreetconventumonachorum,obtuliDeoet StoNigasio,et monachi
quamvisevotenerum,tameninfaiitulumreceperuntiiutrienduinetsuccedenteetatisopportunitatemouacan-
dum,conjugemeaetliberisdonumterrehujusgratumhabentibusetperpetuojure ratum.Testesexparte
meaROBERTUSneposmeus.ROGERUSDapifer.HugodeOffrevilla.

Exparteecclesie: WillelmusdeVallibus.HugofiliusGervasii.RADULFUSDEGISORZetGOSSELINUSfra-
terejus.GuncelinusFaberetGislebertusfiliusejus.Bcrengeriusfamulusetaliimulti.

(Mss.lat.13888,CharteRoth.dioc.,11°xxxvi).

(433)EgoAMALRICUSvicecomes,HUGONÏSvicecomitisfilius,etTEDVINUSfiliusmeus,assensulieredum
nostrorum,ecclesieGcmeticensipartemquamhabebamapudMesiin pressurauvarumvineeque dicitur
Bordel,...concedenteMATHEO"DEMOMORENCI...dedimus...ActumpubliceapudMeullentannoïncarnati
VerbiMCXC.—(Lévrier,t. XIII,pr.648,d'aprèsleCartulairedeStNicaise,fol.123.—Lévrierremarque
quele sceaud'Amauri,aulieud'êtreburelé,présenteunebordure).

(434)Lévrier,III,61.
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(Denouval?) et feodum de Sicco equo(Secqueval) quod ipse vicecomes tenet ad

unum feodum; et débet exercitum et equitatum ad suum custum » (435).
A partir de n93, Amauri s'intitule habituellement vicomtede Me\y (436).
C'est le titre que prennent après lui :

Jalielin ou Jacques, en 1222(437),mort après 1224,à la croisade contre les

Albigeois (438); Amauri II, cité comme frère de Jakelin en 1224,son successeur

dès 1227(439); Eustache, fils de Jakelin, cité dès mars 1227(439),reprend alors,
en cette occasion, le titre de vicomtedeMeulan; mais depuis, il ne s'intitule plus

que vicomte de Mézy, et même en 1269,ce n'est plus qu'un titre honorifique

qu'il transmet à son fus Jehan dès 1271(440).
Tous les descendants d'Eustache conservèrent ce titre sans distinction de

primogéniture : il fut porté simultanément par Jehan (1271)et par JacquesII, son

frère (1277).Leur soeur,Hilaire, épousa Pierre de Clamart, écuyer.
Une fille d'Amauri II aurait, si Ton en croit une transcription de dom

Cotron (fol. 21), épousé un vicomte de Mantes, Hugues V, son arrière-cousin.

Les notes qui précèdent, bien que rectifiant les généalogies fabuleusesde la

Roque et de M. Réaux, et beaucoup d'-inexactitudescommisespar le P. Anselme

et par D. Cotron (441),ne sont encore qu'une contribution très restreinte à l'his-

toire des nombreuses lignées qui ont porté le nom de Meulan. Nous espérons
plus tard, dans une étude spéciale, éclairer bien des points qui, actuellement,
restent encore obscurs.

(435)Mém.desAnt.deNormandie,t.XV,p. 180.

(436)RobertleVilainconstituantunedotà sonfrèreSanson(Simcon),moineàStNicaise,faitsceller
l'acte« sigilloAMALRICIvicecomitisdeMesiaco».(Mabillon,Dercdiplomatica,p.148).Amauriestqualifié
seulement«AMALRICUSvicecomes»dansunactepasséàBouconvilliers,devantHuguesdeMaudètour,con-
nétableduVexin,vers1193.(Cartul.deStNicaise.•—CharlxR0U1.dicccesis,n°XLIII).

(437)[Noverint]présentésetfuturiQuodtemporequod[nusPhilippusDei]gra.Fraiicorurnrexcal-
ceiamsilaminter[castellum]MellcniietMesiacumpcrmédiumvinearum[fecitfie]ri,EgoJAQUELINUSvice-
comesMESI[aciatque]nosROGERUSsenescallusMELLEKTIet[Odofiliusmelushaberevolebamusviamin
closomona[chorumquidicijturdeTouvcieetvineaODONISDESAGIACO[militispereun]diadviamaquc.Et
quianobisinstitutum[est,hocquod]haberevolebamusinjustum,nosilluddimi[simuset]reliquimuspro
divinepictatisintuituet [amoremon.Be]cccn.Quodut ratumhabeatursigillorum[nostrorummu]nimime
roboramus.Actumannogratie[11°ce0XX"]n°. (Restitutiond'unfragmentduGrandCartulairedu Bec.
Arch.del'Eure,H 91).Jakelinestcitédès1221(Inv.duBec,VedeColbert,190,fol.1171).

(438)Le8juinÏ227,«AMALRICUSvicecomesMesiaci»fitremisedupéagedeMantesauxmoinesde
Jumièges(Lévrier,t. XIII,preuve874).Il cédaau Bec,enavril1235,sesdroitsdepéage«in grevade
Medunta».(Lévrier,preuve897).

(439)EgoEUSTACHIUSvicecomesMELLENTIassensuetvoluntatematrismee,confirmo...StoNigasio...
elemosinamquamJAQUELINUSpatermeuselemosinaviteisdemmonachis,cumlaboravitin extremisapud
Albig[enses],videb'cetxnden.quodipsimonachireddebantannuatimdel'ÂjouStiNegasiietdedimidioar-
pentodefunctiGervasiiCofin,etpressoragiiearumdemvinearum,..

ActumannodominiceIncarnationisM°ce0sx"sexto,menscmartio.

(Mss.lat.13SS8,ChartxRolh.dioc,11•xxxvm).
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/. Jehan, abbéde Fécamp [1028-iojç) notifie les libéralitésantérieuresde

Ouigrin de Rosny.

HccestprimaconvementiaWIGRINIquandodefiliositoRICHARDOmonaohumfecit(1001-1002).
Innominesceet iudividueTrinitatis.CunctisfîdelibusCatholicefideiservientibusJOHANNES

.abbasdeFiscanoet omnessuimonachi,fidèlesorationesetpeccatorumremissionem.

NotumsitomnibusvobisquodquidamhomonomineWIGRINUScumuxoresuanomineADE-

LIZA,tactirespectudivino,veneruntadFiscannumet obtuleruntuuumfiliumsuum superaltare

SceTrinitatis,et medietatemterrequedicitur'Bussi,tali scilicettenoreut unum arpentum,et

hortum,et domumsuaminbeneficiode Fiscannensiabbateteneant.Hominesvero qui intra

silvanimansioneshabebunt,cumomnibussuiscostumis,exintegroet sineparte,adScamTrini-

tatempertiuebunt.Habitatiovero totiusterreeritin Sce Trinitatispotestate.Prepositusvero in

hacterranonerit,nisiqueinAbbasFiscannensisconstituent.
Hicprepositusextrasilvanihabitantiumomnescostumasaccipiet,et interabbatemet Wigri-

numequalimensuradividet.Duasetiampiscariasjuxtaliodeniin Sequanaexintegroet sineparte

Wigrinuset conjuxsuaSceTrinitatidederuntprosaluteet redemptioneanimarumsuarum.Hujus
conventioniset donationistestesex parteSceTrinitatisfuere: AbbasGIRBERTUS.Benedictusmo-

nachus.Rogerius,Hugom. WILLELMOSbu '. ROTBERTUSvicecomes.Hilduinusmo2. HUGO

cam.i. WalteriusSiflet.AUDOENUScubicularius.HUGOfiliusejus. Teodericus.Rannulfus.

Osbernus.Berardus.Stephanus.RotbertusGrosin.EtexparteillorumWIGRINUSf. OSMUNDUS.

HecestsecuudaconvmicntiaAVIGRINIquandoipsefactusestmonachus.

DonoegoWIGRINUSpartemdécimequamhabebamin BlareiaSceet IndividueTrinitatiin

locoquiappellaturFiscaunus.DonoetiameidemecclesieunumarpentumterreinBusscioet unum

pomerium.
NosfiliiejusHUBERTUSet WARINOSconcedimus.

EgoconjuxilliusADELIZAconcedo.

SignumWIGRINIf.

Signum-j-conjugis.
Signumf GUARINI.

Signumf HUBERTI.
TestesexparteSceTrinitatis: AUDOENUS.HUGO.ROGERIUSfiliusBONECAUSE.Ingelbertus.

Osmundus.Arturus4.

(Cettecharteestextraited'uncartulaire111-4°̂e 'rtfin ^el'onzièmeouducommencementdu

douzièmesiècle.—CopiedeD.LeNoir,Coll.Moreau,XXI,20).

1.Buticularius.—2.Monachus.—3.Camerarius.

4. Lessouscriptionsdecettecharteoffrentun intérêtparticulieren cequitouchel'histoiredesnoms
defamille.CeluidelafamilledeBomicchoseremonteincontestablementauX"siècle.
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II. Charte d'Alton et d'Helvise.

NotumsitomnibusfidelibusquodegoADSORetuxormeaHELVISAet filiimeiGAUEREDUS
atqueROGERIUSdedimusjureperpetuoSceTrinitatietdominomeo,videlicetJOHANNIabbati,
omnibusquemonachissubipsiusregiminefamulantibus,pro eorumsocietate,duaspartesdécime
deBuloxcviïïaet de Magnevilla,quemichi usquenunccontigebantvidelicetdexnmhospitibus.
Namanteatertiampartempredictiseniorespossidebant.Nuncergoaliasduassicutdiximus,eis
concedo(438).

Et demeisbestiis,cumveromeusobitusadvenant,expartemearumrerumdabunturfratribus
uostrisxxxtasol.

SiveroFiscannodelatusfuero,illicproistaconventionesepeliar.
Siveronoluero,inmeaeritpotestate; tantumxxx,aexmeasubstantiahabeantsolidos.
Amodoautemquamdiuvixero,si ibivenero,caritateramichifacientdominimeiet fratresin

Dominokarissiini.

{Extraitd'uncartulairein40,delafindel'onzièmeou,ducommencementdudouzièmesiècle,
—CopiedeD. LeNoir,Coll.Moreau,XXI,30).

77/. Donation deRichard fils d"Heïlouin.

(1066)

Rerumnostrarumordinemlitteristraderemultismodisprobaturesseutile.

QuapropterRICHARDUSHERLUINIfilius,comitisGALERANIMellentinepos,voloscribiquam
ergaColuvibenscmecclesiamnaturalidevinctusamore,prtecipueobremediumanimarumparentum
meorum,necnonamoremfratrismeiROBERTIprredicta;ecclesia;abbatis,ac etiam[Deiamicse]
religiosaîamitcemeaHelvisareclusa;,clarissimogénèreproefulgentis,domonachisineâdemecclesiâ
Deofamulantibus,partem[possessionummearumde VillaSanctiHilari,uti eorummeritoetpre-
cibuspossimadipisci,nonsolumveniampeccaminum,sedetiamparteminregioneviventium].

Itaque,interalia,doprasdicta;ecclesioeecclesiamsanctiHilari,etatriumet terrainunicarruca;

sufficientem,etomnesconsuetudinescumomnijusticiâlociillius,et omnesdécimas.
QuoddonumconcessitSIMONDEMONTEFORTIaquoeatenebam,etuxorejus,decujusparte

hasreditasillaveniebat(439).
ActumesthocpubliéeapudMeullentumcastrum,régnante[rege] Philippo,annoIncarnat!

Verbi.1066.

{Extraitdu CartulairedeCoulombs.Coll.Baluze,XXXVIII,28. — Lespartiesentre
crochetssontrétabliesd'aprèsLévrier,XI, 156).

(438)Geo/roidevintabbédeCoulombsen1046;il sedémiten1063et mourutaprès1066.Sonsucces-
seurfutRobert,neveudelaB.Helvise,qui« reçutdesonfrèreRichard,seigneurdeStAndrédelaMarche,
l'annéedesonélection,leséglisesdeSt-LUiers,deLainvilleetdeFontenaj'»(LucienMerlet,Hist.del'abb.
deCoulombs,p. 10-14).

(439)SimonI deMontfort,filsd'AmauriI, épousad'abordElisabeth,filledeHuguesBardouletdamede
Nogent,puisAgnès,filledeRichard,comted'Evreux(Ad.deDion,NoticesurBcynes,ap.Mém.dela Soc.
arch.deRambouillet,t.XI).Si,selonl'identificationdeLattaignant,il s'agitbiendansceltechartedeSt-
HilairedeCharporit,cantondeDreux,communelimitrophedu cantonde Nogent-le-Roi,et comprise
autrefoisdansle ressortdecettechâtellenie,il enrésulteraitqu'ElisabethBardoulvivaitencoreen1066.
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UxorsupradictïRICHARDIeratBASILIA.HabuitduosfiliosJORDANUMet ROBERTUM.etunam

filiamnomineEUSTACHIAM,quoefuitfactamonialisinecclesiâStiSalvatorisEbroicensis.Ipsemet
RiCHARDUsfactusestmonachuscumfiliissupradictisinecclesiâColumbensi,quihabueruntquemdam

cognatumASCELINUMcognomentoGOELLUM(273).
(Noteadditionnelletiréedumêmecartulaire.Lévrier,XI, 156).

III b. Noticesdu cartulaire de Coulombsconcernantla famille deSaint-André.

Notumsit omnibusquod RICHARDUSHERLUINIfiliusdumJOSBERTUSDEMONCELLISapud
villamqueAltariadicitur,locopriorismoraretur,THOROLDOabbatemonacliisqueColumbensibus

concessitut omnesquotquotdefevosuoaliquidpossident,ipsiusquodcumquevellentin elemosi-

namconferrent.Exquibusunus, scilicetROBERÏUSBOTEFLE,prosaluteanimesuemedietatem

décimeTegularumindictismonachisdédit.Huicdono,apudGarennasconcesso,indictusRICHAR-

DUS,decujusfeodomovebatinterfuit,et BASILIAuxorejus,et JORDANCSfiliussuus,ROBERTUS

fiîiusHILDUINI.
Processuverotemporis,RICHARDOfilioHERLUINImortuo,JORDANUSfiliusejus,quiexjure

hereditariosuccessif,non solumpatrisconcessionemratamfierivoluit,at ipsede suoproprio
terramuniuscarruceet ecclesiamcumdecimisad eampertinentibus,apudS. Andreampredictis
monachisdédit,et decimampiscationissue apudGarennas,et unumhospitemin eademvilla.

PosteaveroJORDANOmonachuminduto,in manusfratris sui ROBERTIhereditasrediit,

quiet ipseeaquepredecessoressui ecclesieColumbensiconcesserunt,nonminusconcessit.Post

multumverotemporis,idemROBERTUS,nudusnudumChristumsequidesiderans,omnibusquo

possidebatrenunciavitet apudColumbasmonachiliabitumsuscepit.Hujus intérimASCELINUS

GOELLUShèreseffectusest; quipredecessorumsuorumconcessionilibenteracquiescit; necnonapud
SanctumAndream,extraportamoppidi,herbergamentummonachisin elemosinadédit; in quo
locoquatuor monachisDominoassiduedeserviturisse necessariaadministraturumpromisït;

quinetiammortuumnemusadcalefaciendum,uuumherbergamentumconcessitineodemnemore,
necnon herbergamentumhospitum,quotquotsupervenerint; quodherbergamentumGOSLINO

monacho,tuneejusdemIocipriori,tradiprecepitperHUGONEMALBAMSPINAMetper ROBERTUM

prepositum,et pluiesaliosquihujusdonitestesextiterunt.

(CopieduCartulaireanciendeCoulombsparLaisnc,prieurdeMondonville.Mss.ir. 24133,

p. 134.—CommunicationdeM.LucienRaulet).

CartaJORDANIfiliiRICHARDIdominiSanctiAndréequà,exconsensuBASILIEmatrissue,et

ROBERTIfratrissui,confirmâtomnesdonationesfactasa pâtresuoet RICHARDOnepote,cognato
suo, necnondonationemdeecclesiâSUAndréefactama dictopâtre,exceptadecimâquamdictus

RICHARDUSdederatecclesieSti SalvatorisEboracensisquandoEUSTACHIAMfiliamsuamfecitibi

sanctimonialem.DatatemporeTHOROLDIabbatis.
(Ibid.—Voirnote260).

CartaROBERTIDEIVRIACO,quâdatportionenisuamdevillaStiHilarii(enmarge: St-Illkrs-

1a-Fille),cumin lectoegrotusjaceret,et a SULPITIOpriore,et GASTHONEet PETROmonachis,
habitummonachilemsusciperet,in presentiaANSELMIabdatis"Becciet RADULFITORELLI; quâ

liquet dictumROBERTUMDEIVRIACOdédissejudeisde Novigento,proxxxlib.in vadimonium

aureumcalicemquemcommodatoaccipereta monachisColumbensibus.

(Ibid. fol. 124.—Il s'agiticide l'églisedonnéeparRichardfilsd'Hellouin).
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CartaASCELINIcognomentoGOELLI,exdonoEUSTACHIIDEBRITOLIOmunicipiiSanctoAndrée
dominietherediseffecti,deconfirmationesupradictarumrerumet dehebergamentojuxtaportam
castriStiAndréeinlocoquivocaturCovialumetusagioin nemoreCoviati,abeodatïsecclesieCo-
lumbensi,queduosfratres,JORDANEMscilicetet ROBERTUM,monachossuscepit.

(Ibid.fol. 136.—Voirnote273).

CartaROTROCIEboracensisepiscopi,dataannoDomini1141....decalumniaquamColumben-
ibtismonachisintuleratROGERIUSBALBUSfraterGAULLINILUPELLr, obvillamquediciturAltaria,
datamabantiquoHELVISErecluse,sororis(sic)RICHARDIfiliiHERLUINI,et hâccertâliquetdictum
ROGERIUMBALBUMrestituisseCol.monachisdictamvillamliberamabomnijusticiâ,exceptismoltâ,
corveiset auxiliishominumadfaciendaet reparandafossata,sepeset paktiacastrisuideStoAn-
dréa;et datmonachisCol.'BteMarieMagdaleneecclesiein predictocastraservientibus,v modios
annoneinmolendinosuoapudGarennas,et confirmâtdonumecclesieSteAndréefacturaaJOR-
DANOfilioRICHARDIfiliiHERLUINI.

(Ibid.fol. 136).

IV. Charte de sauvegardede Galeran I pour le domaine de Bouafle

(Entre 1031 et 1033).

RegniFrancorummonarchiamRegeROBERTOstrenuegubernante,quidemeximia;nobilitatis
virALBERTUSnomine,ipsiusRégisMajestatemadiit,humilipreceimploransquatinusquodeivoto
inerat,scilicetquasdamrescupienssanctocontraderePetroApostoloGemmeticensiscoenobiiin

pagoPingesiaco,locoquiadSanctum-Martinumnuncupatur,sitas,pro anima;sua;parentumque
suorum,avunculovidelicetpatruisui ejusdemlociabbatisANNJÎnomine(440)et patrissui

ALBERTI,ca;terorumque,illiusvoluntateet auctoritate,pereumfîrmaretur(440b). Cujuspetitioni
ipseproepotentissimusPrincepslibentissimeannuis(sicproannuens),concessitergoecclesiamunam
cumvineismultis,et indominicatiset aliis, terrasquearabilescultaset incultas,cumpratoet
omniterraquepertinetadeundemvicum.Quibuspatratis,idemAlbertus,quodDeosanctoque
tradideretPetroliberumab omnibusmalisinquietudinibusvolensesseacquietum,mecomitem
WALERANNUMaggressus,michimulummagnipreciiunumdédit,eopactoutnumquampermenec

perquemquanimeorumulliusreidampnumilliloco,ideoquippequiavicinusmeocastelloest,
inferrem.Ejusigiturrogatuifavens,mulumrecepiatquefidemeaeumdemlocummeservaturum

promisi,et diu in promissioneperseveravi,donecROTBERTUSNormannorumduxquasdamterras
in Nortmannicispartibusmichiauferens,zeloiracundioeagitatus,praafatumlocumvicepi,meoque
dominiosubegi. Quod ALBERTUSabbas,necnepater GemmeticensiscoenobiiWILLELMUS
nomine(440c) audientes,ilicomeadierunt,conventionibusititernosquoqueactis,decemlibras

(440)Cetexteestcertainementcorrompu.Nousentons devoirlire: « avunculividelicetpatrissui,
ejusdemlociabbatisANN/Enomine,etpatrissuiALBERTI,coeterorunique».LestroisfrèresAillerLd'Orléans,
AmeneretAnneouAnnon,abbédeJumièges(943-944)puisdeSt-MesmindeMicy(944-987),avaientune
soeur,mèrecVAubcrtleVieuxetaïeuled'AuberlleRiche,auteurdeladonation.

(440b) LadonationfutconfirméeparAlbertdutempsdeThierri,abbédeJumièges,éluaprèsRobertI,
quimourutenior4. Thierrivécutjusqu'en1028: «Huicet ALBERTUSDIVES,seniorisALBERTIfiliuset
ANNONISnepos,Vctus-VernoliumquodmouachusGemelicensiscumprioratibusDomnx-3>CarixinpagoBelis-
mensiet Sanctc-Marix.deBoajlainPincesiacodonaverat,Miciacensisabbasconfirmavit.» (GaïïiaChrist.,XI,
9»7).

(440c)GuillaumeI futabbédeJumiègesaprès1028etmouruteu1037(Galliachrist.,XI,957).
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nummorummichidederunt,eaprofectogratia,ut quousquehiccosinusvolvetur,permerhsere-

desquemeosaceorumsuccessoresexindedetrimentumnunquamsustineant; et licetfirmissimâ

pacean dissidiodiscordia;FranciNortmanniquevigeant,tamenp»a;libatapossessiotutaperenniter
sistat.Porrotributum,malivolahominumfuturorumvehementercupiditateinardescente,si decre-

verintinaltari,nonplustribuantquamnostrotemporeillisconcessumestdare,videlicetprouna-

quaquetonnaindescensionedenariosduodecim.Quoddeniqueipsemanupropriasubterfirmavi.

SignumWALE-f-RANNIcomitis.

Signumf HUGONÏSfiliiejus.

Signumf ADELAISuxorisejus.
Ca;terumsiquisex meisposteris,auctoreDiaboloet avaritia;facibusaccensus,hancconven-

tionemquocumquemodocorrumperepraïsunipserit,subPatriset Filiiet SpiritusSanctimaneat

anathemate,et ab omnibussanctisDeireprobaluset condempnatus,delibrovita;deleatur,etcum

illisinscribatur,qui dirisvocibusacclamabant:Crucifigatur,Diabolotraditus,oeternisincendiis

oeternaliterurendus.Amen.
Actaest ha;cdescriptioHENRICIrégistemporibus.
S. WIDONIS.S. HAYMONIS.S. ODONIS.
S. NIVARDI.
S.TEDEVVINIvicecomitis.

(Extraitd'unRegistrede la Chambredescomptes.Recueilde Vyon
d'Hérouval:coll.Lévrier,III, ').

V. Charte de Hugues III deMeidandonnant l'églisede St-Cosme

à N. D. de Coulombs.

(1069)

NotumsitomnibusquodHUGOcornesMELLENTIprosaluteanima;mea;acconjugisnostras

ADELAIDIS,seuproanimagenitorismei comitisGALERANIet ODJEgenitricismea;,Aima;Maria;

coenobiiColumbeusislibensconcedoecclesiamquandam,in honoreSS.Cosmaet'Damianiin quan-
daminsulamconstructam,qua;ferejungiturMellentiCastro.

Eandemdeniqueinsulam,in quâipsaecclesiâsitaest,perdeprecationemGAUERIDIabbatis

atque ROBERTImonachi,cujuspiostudiograndiusculafactaest ipsaecclesiâ,monachisibidem

Deodegentibusconcedo,ut abhâcdiedeincepsperpetuojurepossideant,inhabitentet aîdificent

sinerefragrationecujuspiam; atquesi aliquisnostrorumfideliunrexpropriisrébusaliquidcontu-

lerit,annuocordetoto...
ActumpublicèColumbis,dum communebellumibidemageretura ROBERTOCarnotensi

pra;sulecumcastroNovigenti,annoVerbiIncarnatimillésimesexagesimonono,indictionev,

régnantePhilipporege,annoregniejusix z.

S. Gaufridiabbatis.
S. Robertimonachi.
S. Gasthônismonachi.
S. Pétrimonachi.

1. Ladatedel'indictiondoitêtrerectifiée.



— 347
—

S. HUGONÏScomitis.
S. ROTBERTIepiscopiCarnotensis.

S. GAUFRIDINIELPHI.
S. HUGONÏSfiliiGASTHONIS.

S. RICHARDIfiliiHERLUINI.

[Extraitdu CartulairedeCoulombs.Coll.Baluze,XXXVIII,20).

V b. Largessesdes comtesde Meulan au prieuré de Bouafle.

E.1.Huguescontede MeullencfilzdeValerandonnaauxreligieuxdeJumiègespassaigepour
leurs naviresportantleurvin.ItemleditHuguesquictaet delessaausd. religieuxunghanapde
raisinsqu'il avoitdecoustumeprendrechacunjourautempsdevendangeauxvignesdesd.reli-

gieux.Item-parlad. charteWALTERIUSDETAISSUNCURTdonnaausd.religieuxla dismedu vin

qu'ilprenoites vignesde sainctPierreen lavillede Vaulx;lad.chartedatée de l'an mil cin-

quantesix.

(Le domainede Vauxappartenaità Jumiègesdepuisle xe siècle.L'InventairedeBouafle

(coteD 1)contientunecharted'Eudes,èvêquedeChartres,adresséeauxmoines,le j avril984:
« Quandamterrampertinentemad fiscumquiappellaturTrelum(Triel),consentienteHUGONEduce

(Francorum)quiipsumfiscumde nobisperconcambiumtenebat,ad manumfirmamcensualiter
concedimus.Est autemipsa terrain villaquediciturVallis,habetin totumbunuariasV°cum

portu in Sccana». SouscriptionsduchantreRaoul,deYarchiclavisSuger,dusous-doyenSalicon,
desprévôtsGui,Atton,Bernard,etc.).

E. n. WalerancontedeMeullencquictaauxreligieuxdeJumiègesung pallefroyqu'ilavoit
accoustuméprendreet exigerquantleursbateauxet vinspassoientparMeullenc,ainsiqu'ilappert
parsa chartreselléede sonsceau.

E.iv. RobertcomtedeMeullencconfirmeauxreligieuxdeJumiègesleslibertésqu'ilsavoient
acoustuméavoir au chasteaude Meullencet en toute la terre de lad. chastellenie; et leur

quictaquatremoutonsqu'ilprenoità Boafle.Lad.chartredatéedel'anmilcentdixhuyt.
(InventairedestitresduprieurédeBouafle.Arch.Nat.Q 1*1475).

VI. Pillage de Chaussy-en-Vexih,par Guillaume, vicomtede Mantes.

(1117)

Anno ab IncarhationeDni M°centesimoseptimodecimo,depredarifecitWILLELMUSvi-
cecomesCalceium,et boveset equos propriosetiam,monachiquealia predafecit diripi.Quam
cum redderenonposset,et violentiaexcommunicationiseum undiquevehementeraddiceret,
computataeadempredaseptemlibris,coactusestvicecomïtatumet viariamsuam,proconcordia

pacis,monachisSciWandregesili,Walteroprioriet Willelmocamerario,et GoifredofilioOdo-

nis,a festivitateSciRemigiique in eodemannofuit, usquead excursumsex annorum,cum
sacramentoinvadiare.Et si in excursueorumdemsexannorumseptemlibrasnonreddiderit,
quandiureddendeerunt,subpactoejusdemsacramentimonachiSci Wandregesilesupradictam
viariamquièteet pacifice,perconcessionemvicecomitiset filiisui HUGONÏS,possidebunt.Et si



-348
-

Baldricusin eademviariaaliquidcalumpniarivoluerit,paratuseritvicecomesin oportunolocoubi

cumpaceconvenirepoterit,ut adversuseumplacitoraciocinaretquiaineademviarianichildebeat

possidere.Et si aliquisforefeceritineademterraSciWandregesili,qualemprosuainjuriaadqui-
reret,vindictamperfsolvet]monachis.

HujusconventionisetsacramentiapudMedantam,inatrioecclesieSceDeigenetricisMarie,
testesadhibitifueruntRADULFUSMALUSVICINUSet filiiejusSANSONetROBERTUS,etWillelmus

Rufinus,etHerbertusclericuscanatus,etBernardusecclesiethesaurarius,et TheboldusdeFave-

rilis,et WALTERUSfiliusGUERRICIDEPORTA,etGladiolusfiliusGinaldi.

(GrandCartul.deSt-Wanàrille,fol. 319v°.Arch.dela Seine-inférieure).

Vil. Accordentre les moinesde St NicaisedeMeulanet ceuxdeBa^ainville.

(iiî7)

EgoTEDBALDUSabbasBecci,assensucapitulinostri,concedoet confirmoconcordiametpa-
cemquefactaest intermonachosSciNigasiiet monachosde Basenivilla,scilicetde -medietate

cujusdampressoriiapudMontentAmalfredisiti, quammonachideBasenivillaexdonoERMEN-
GARDISvicecomitissesehaberedicebant,etsimilitermonachide ScoNigasioexdonoWALTERII

vicecomitis.Cumquehincintereoscertatioprolixahaberetur,adhunefinemtandemdevenerunt,

quodmonachideBasenivillaipsammedietatemquamclamabantquietaniprorsusmonachis Sci

Nigasiidimiserunt,etmonachideScoNigasiosimiliterdimiseruntmonachisde Basenivilladéci-
masvinearumquasipsitunehabebantinMonteAmalfredi.

Actumesthocannoab IncarnationeDominiM"C»XXX»VII0, die festivitatisSciNigasii
ipsiusanni,in capituloSciNigasiideMellento,inpresentianostri,presentibusfratribusnostrisdno
Galerannoipsiusloci tunepriore,dnoRobertoprioreConfluentii,dno quoqueJohannepriore
Basenivilh,etdnoHugoneprioreMedante,et GaufredomonachodeBasenivilla.

TestesexpartemonachorumSciNigasii:
HUGOvicecomesMELLENTI.
WIDOfraterejus.
GALERANNUSDEMELLENTO.DROGODEMELLENTO.OdodePorta.RadulfusdeMonteaureo.

Garnerusprepositus.Odomagister.Rodulfusvassallus.Rodulfusserviensprepositi.Ernulfusfamu-
luspriorisMellenti,etmultialii.

ExpartemonachorumdeBasenivilla: Willelmus,Rodulfus,Rogerius,famuliipsorum.
(D'aprèsl'originalauxarchivesdeMarmoutier:Gaignières,mss.lat. 5441,fol. 268.—

A cettetranscriptionestjointledessindusceaudel'abbéduBec).



IV

Sur les Maisons de CHAUMOINT & de TRIE

I. VICOMTESDECHAUMONT.

La

vicomte de Chaumont était au milieu du XIesiècleaux mains de Galon 1,
l'un des lieutenants de Gautier III, comte de Vexin.

Galon est qualifié vicecomescastri Calidimontis dans une charte de

Gautier III du 22janvier 1061(441).
Il fut remplacé peu après par Eudes.

Celui-ci est qualifié de vicomtedans une notice relatant une usurpation faite

après la mort de Gautier III (1065)et de Landri, abbé de St Père (14 mars 1067)
au préjudice du prieuré de Liancourt (44a).

Eudes est l'un des fils d'Ives I, comte de Beaumont-sur-Oise et d'Emme. Il

est nommé dans un acte de famille daté de 1039 et resté inconnu de Douët

d'Arcq.
Il occupait en 1059 les fonctions de chambrier du roi : Ives (II) son frère,

dans un diplôme donné au cours du siège de Thimert, est désigné en ces termes :

« Ivo frater ODONIScamerarii » (443).

(441)Cartul.deStPère,p.200.

(442)Voicilesprincipauxpassagesdecettenotice,nonreproduiteparGuérardetquinousa étéconservée

parGaignières(Mss.lat.5417,fol.187):
«RégnanteregeHenrico,milesquidamnomineWATHO,.mortemmalefidamsibisentiensaccelerare,totisque

viribuscupiensinféraipenasevitare,hahitumsecularenilinquens,subrégulasS.BenedictietabbatisLÂNDRICI
Carnotensiscenobii,habitummonachilemdemanuGislemarim"(monachi)apudLeuncurlinecclesiâS.Pétri
festinussuscipiens....annuentedominosuoWALTEKIOComité,ex rébuspropriisquashactenusvisusest

possidere,locoeidem...déditmedietatemBuxiditaminsilvisquam.inagris...PostcujusmortemFulcogêner
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Eudes était encore vivant en 1085et 1088.Galon II, l'un de ses fils, est men-

tionné en 1085dans un diplôme de Philippe Ie1'donné au château de Pontoise

(apud castrum Pontisare in caméra mea) en faveur de saint Anselme, abbé du

Bec ; la formule employée à son égard est « GUALOfilius ODONISDECALVO-

MONTE» (443).Vers 1088,un plaid tenu à Chaumont dans l'hôtel de Payen, fils de

Hugues Francon, en présence de saint Anselme du Bec, eut aussi pour témoin

« ODOvicecomes » (444).
Orderic Vital rappelle le mariage de Rolande,fille d'Eudes deChaumont, avec

Herbert le Bouteiller, « qui, privatus miles, in toto Vulcassino multum fungebat

opibusque et filiis, validisque parentibus et affinibus ampliatus, pêne omnibus

vicinis suis eminebat ». Herbert était sire de Serans (dit depuis Seràns-le-Bou-

teiller) ; il eut quatre fils de Rolande, Geofroi, Pierre, Jehan et Galon : les deux

premiers se distinguèrent en 1097dans la défense du Vexin (445).
Nous sommes tenté d'attribuer à Eudes un troisième enfant : Geofroi de

Chaumont, contemporain de Philippe Ier. Le prénom de Geofroi était porté par
le frère aîné d'Eudes, qui fut le second comte de Beaumont-sur-Oise (446).

GalonII était, dès 1073,à la cour du roi, auprès de son oncle Ives, qui avait

succédé à Eudes dans les fonctions de chambrier.
On trouve dans un diplôme donné à Etampes en 1073 par lequel Phi-

lippe Ierrenonce aux droits de voirie établis à Juilly, les souscriptions suivantes :

« S. IVONIScubicularii. — S. GUALONISejus nepotis » (447),
Dès 1085,Galon exerçait la charge de connétable lors d'une des nombreuses

mutations que subit cet office sous le règne de Philippe Ier (448).

ejuscumuxoremeaERMENTRUDErapuimusetabstulimus...donum...;medietatemdécimequaminLeonisvilla
interrasupradicteecclesiepossidebamuseidemecclesiedimisimus,annuenteODONEvicecomiteexcujusber
neficiovidebartenere,etROBERTOfiliomeocumfiliabus.Testes...OZMUNDUSDECALVOMONTE,ROTBERTUSDE
MARINIS,Rotbertusprepositus,WIARDOSDECOFFLENT,DKOGODELOCONISVILLA,WalteriusPelanscanum
(Pelc-quien),Warneriusvicariuset foristarius,abbasEUSTACHTCTS,...GuillelmusdeDomicilio,Giraldusfrater
ejus».

Foulqueset sonfilsRobertfigurenten1098parmilestémoinsdudésistementdeGuiarddeConflans:
KTestibus...FulconefilioJoscelini,Robertofilioejus».(Guérard,Cart.deSt-Père,p. 511}.

(443)Neuslriapia,p.482.—Lévrier,VIII,167.
(444)Mém.delaSoc.Hist.duVexin,t. XIX,p. ni.

(445)OrdericVital,éd.LePrévost,II, 131; IV,23.
(446)En1062GeofroideChaumont(GOSFKEDUSDECALVOMONTE)futtémoind'uneconfirmationaccor-

déeparGuillaume(leConquérant),comtedeNormandie,desbiensdonnésencetteprovinceà l'abbayede
Marmoutier.—Coll.Moreau,t. XXVII,p.228.L'acteestdaté: «apudHagamBosville» (laHaye-Bouvet,
Eure?)—Lemême(GAUSFREDUSDECALVOMONTE)esttémoind'undiplômedePhilippe1" donnéàMantes
enprésencedetousles châtelainsroyaux.dela contrée,entrele23mai1076et le16avril1077(Coll.
Moreau,t. XXXI,fol.163.Bruel,ChartesdeCluny,IV,613).

(447)A.N.LL1024,fol.38.

(448)Il figuredanslediplômecitépage301,à lafoiscommetémoinet commegrandofficier.Il enest
demême,d'ailleurs,du"chambrierGaleranBlanchard.
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Il n'en était plus pourvu lorsque, se trouvant en Palestine avec les Croisés, il

périt dans la surprise d'un campement par l'ennemi. Les expressions élogieuses
dont Guibert de Nogent se sert à son égard montrent en même temps qu'il était
encore dans la force de l'âge (449).

D'après le P. Anselme, Galon II aurait épousé Humberge, fille de Hugues,
seigneur du Puiset et de Mammiliede Roucy. Hugues I du Puiset, dit Blavons

(1067
—

f27 décembre 1094)épousa, non Mammilie (?) de Roucy, mais Aélis de

Montlhéry ; il en eut bien une fille nommée Humberge, citée avec sa mère et
ses frères dans une notice sans date, mais postérieure à 1089(450).

Dreux, filsde Galon, fut envoyé fort jeune auprès de Simon,comte de Mantes
et de Crépy. Il devint l'héritier de Guillaume Aiguillon1, d'une famille très an-
cienne de l'Ile de France (451); et comme lui-même donna ce double nom à l'un

(449)Ubiquemdamnostriegregieindolisjuvenem,quiapudregemFrancorumcontesstabulifuerat,no-
mineWALONEM,amittunt.(GestaDeiperFrancos,VIII,9. —Cf.Duchesne,Hist.dela maisondeGuines,
Preuves,p.325).—Galonpouvaitavoirunecinquantained'années.

(450)Cartul.deSi-Père,p. 240.—Ad.deDion,lesSeigneursduPuiset.

(451)LafamilleAiguillonremonteàLandri,quifitdonàFécamp,le8mars1058,d'unedîmequ'iltenait
enfiefdeGuillaume,ducdeNormandie.Robert,sonfils,ysouscrivit(Coll.Moreau,XXV,249).—RobertII
etManassc(ROBERTUSet MANASSESfilii1ROBERTIACULEI),allantvisiterleurpère,malade,à StPèrede
Chartresoùils'étaitfaitreligieux,restituèrentla dimed'Argencyà cetteéglise; cequeleurfrèreaîné,
GuillaumeI, approuva(Mss.lat.5417,fol.532).—GuillaumeI futprobablementle beau-pèredeDreux
deChaumont.•—Lafamillesecontinuadanslepayschartrain.Vers1121,unGuillaumeAiguillonfilsde
RobertII, avecsa femmeHysabeletleursfilsRobertIIIetManasséII, abandonnaauxmoinesdeTironla
voiried'uneterreentrela routedeChattresetlavalléeduLoir(Merlet,Cartul.deTiron,I, 171); illeur
confirmaaussilaterredeVillandonprèsdeVoves«concedentibusfiliisetfiliabussuisROBERTO,MANASSE,
ROGERIO,MAIOT,MARGARITA»(Id.193).—Il mouruten1159etvoulutêtreenterréauGrand-Beaulieu,
prèsdesafemmeElisabeth(ouIsabeau).Aprèsavoircélébrésesfunérailles,Nivelon,filsdeGuillaume,donna
pourlereposdel'âmedesesparents,deuxarpentsdepré àSours(Cart.du Grand-Beaulieu,n°410,Bibl.
deChartres).—M.L.Merletl'aconfonduavecGuillaumeAiguillondeTriequisecroisaen1146: il ajoute
qu'ilétaitseigneurdeBarjouvilleprèsdeChartresetdeTrie(?)—C'està cettesouchechartrainequ'apparte-
naitGuillaumeAiguillon,chevalier,marideMarguerite.

Cecouple,avecleursdeuxfillesHèlisentetIsabel,concédalefiefdonnéauxlépreuxduGrand-Beaulieu
àGourdez,dansleurseigneurie,parGautierdeRambouillet(N.àcq.lat.1408,fol.255).Unacteintéressan
de1212mentionnelesmêmespersonnages:

«EgoWILLELMUSAGUILLONmiles...vitepreteriteet injuriarumquasintuliCarnotensiecclesierecor-
datus,necnonexcommunicationuniquas,propterhec,multasincurriabsqueullaquamindesolverimsatis-
factioneemende,ductuspenitentiaet compunctus,inliorumrecompensationeniet inremissionempeccatorum
meorumetantecessorummeorum,dicteecclesie...donavitotamviariamquamhabebamtaminparochia
Bariovillequamin parochiadeMorenceis,concedenteuxoremeaMARGARITAfideinterposita,etconcedentibus
filiabusmeisHELISENDEetYsABEL...

« ActumannogratieM.CC.XII.quintodeciniokal.aprilis».—(Mss.lat. 10095,fol.99).
Lemême,en juillet1216,duconsentementdesa femmeMarguerite,donneàN.D.deChartres,une

rentede3setiersd'avoineet de3poulesquel'égliseluidevaitsurun hébergementà Bajouville(Id,fol.

100).Guillaumeportaitbarrédesixpièces(Ms.lat.5185I, fol.307).D'autresbranchesdesancienŝAiguillon
sontrestéesenNormandieetontdelàpasséenAngleterre(Cf.LePrévost,notesurOrdericVital,t.V,p.45b).
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<le ses fils, on doit croire que Guillaume Aiguillon fut son beau-père (Cartulaire,
n» XXIII).

Au moment de partir pour la Croisade, peu après 1099,^ ^t appeler Thi-

baut, abbé de St-Martin, pour lui restituer une dîme à St-Ouen-1'Aumône,donnée

par Guillaume Aiguillon à ce monastère, et dont il s'était emparé. Il laissa deux

fils, qui prirent le nom de Trie ; nous y reviendrons plus loin.

L'Histoire manuscrite de St-Germer attribue à Dreux un frère, Hugues Pain

dAvoine, qui abandonna le monde pour embrasser la vie religieuse dans ce mo-

nastère.

A ce moment il fît à son frère Dreux, auquel revenait une partie de son héri-

tage, d'instantes prières pour qu'il consentît à laisser à l'abbaye toute la dîme de

Fresnes, paroisse du Beauvaisis, voisine de Chaumont, qui porte encore le nom

légèrement corrompu de Fresnes-l'Eguillon. Hugues était aussi le bénéficiaire de

l'église de Fresnes, car il ajouta à ce don celui de la moitié des cierges offerts à

l'autel le jour de l'Assomption. St-Germer lui dut la moitié de tous les revenus

que les châtelains de Chaumont percevaient à Bennecourt près de Bonnières,

point célèbre au IXesiècle comme ayant été le siège d'une des défenses militaires

dont s'emparèrent les Normands. Hugues donna encore, à Bennecourt, un gourd
dans la Seine, pour fournir des anguilles au monastère. Cette conversion du

châtelain de Chaumont ne se fit pas in extremis, comme la plupart des prises
d'habit fréquentes chez les chevaliers de ce temps : il exerça jusqu'à sa mort les

charges de prieur et de prévôt et ne cessa de contribuer par son activité et ses

bienfaits au développement matériel et moral de l'abbaye. Toutefois, la donation

de Bennecourt, que Hugues Pain d'Avoine ne possédait qu'à titre de bénéfice, ne

fut pas agréée par le roi Philippe Ier: mais après sa mort survenue en 1108,l'abbé

Hildegaire I, élu l'année précédente, alla trouver Louis VI, et, — moyennant

l'hommage d'un cheval d'apparat, provenant des haras que le monastère de Saint-

Germer entretenait dans la vaste forêt de Bray, où s'élevaient une quantité de

palefrois et de roncins, — le jeune roi, dans l'intérêt même de cette production

chevaline, accorda la jouissance qui avait été refusée par son père (452).

Voici le passage des Chroniques de St-Germer relatif à cet épisode :

HUGODECALVOMONTEdictusPANISAVENUE,GALONISfilius,DROGONISfrater,[et HUGONÏS

cognomentoBORGNIICalvomontùcomitis{sic)quemregiorumexercituumpretectumseuconnes-

tabulurnquidamvolunt,nepos,(*)]patruusINGELRAMNIDECALVOMONTEseuDETRIA,quem

SugeriusS. Dionysiiabbas,in vita LudoviciVI, virumcordatumet strenuumappellat,dequo
mox plura dicemus,cum,relictasascuiarimilitia,monasticamvesteminstitutumsalubriterasiate

jamprofectusFlaviacisuscepisset,rogassetqueDrogonemfratremut ex iisbonisqua;reliquerat

(452)Luchaire,LouisVIleGros,n"65.—Mss.lat.13890,fol.426.—Hildegaireremplaçal'abbéJehan,
mortle13avril1106(Mss.lat.13817,fol.378).

(*)Cepassageestincontestablementerroné.
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et quoehereditariojurepossidebat,aliquampartemFlaviacoconcederet,Drogoipsefratrispré-
cibuslibenterassentiens,ut aliquidutilitatisexejus conversionemonasterioprovenisset,interve-
nienteamborummatre,totamdecimamapudFresnas,candelarumquein B. Virginisassumptaî
festivitatemedietatem,necnon"Benecurtisomniumreddituum,tamin agriset vineisquamin cen-
sibuset hospitibus,mediampartemet in aquagurgitemunum,undesolventuranguillas,bénigne
impetiit.SicqueHugo collatisFlaviacensimonasteriohiscebonismultumprofuit,sedmuho
magisreligiosaconversationeet propositisad imitationemexemplispraclarepriorisseupnepositi
usqueadobitumexercensofficium,et ad aliamajorismoment!capessendanecessariisdotibuspa-
ratus,sinedubiopromotusfuisset,si diutiusviverecontigisset,si tamenjamparumdiu vixisse
dicendusestquisuoperfectemunerefunctusmoritur.Bernecurtem,villamFlaviacensiummonacho-
rumditioniDROGONISDECALVOMONTEobHUGONÏSfratrissuiibidemmonachigratiamliberalitate

addictam,cumPhilippusI Francorumrex,ad quem res ista aliquandopertinerat,Dei timoré

posthabito,violenterabstulisset,HILDEGARIUS(I. abbasS. Geremari)eomortuo,LudovicumVIqui
inpatrisregnumsuccesseratadiens,precibuset commonilioneeffecitutremoblatamlibenterresti-
tueret.Quiquidemrexoblatumababbatepalefridumexilloproletariarumequarumgregequi in
vastaBraiisilvaalebatur,bénignesuscepitutque exhoc proletariogregemagnamistam palefri-
dorumet runcinnorumquosiis a quibusbeneficiialiquidacceperant,gratianimitestificationeim-

pertereconsueverant,multitudinemopportuneeducerepoterant(455).

Ce texte est confirmé par une analyse du même titre fournie par Dom

Caffiaux:

« Galon eut pour filsDreux qui, à la prière de son frère Hugues, dit Pain

dAvoine, moine de St-Germer, donne à l'abbaye ce qu'il avait à Bennencourt, du

consentement d'Enguerran, filsde Hilbert de Montdidier, seigneur du lieu. Le roi

Philippe s'empara de ce bien, mais le roi Louis son fils le rendit à Hildegaire
l'abbé. Dreux se fit moine ensuite à St-Germer et donna la dîme de Trie du

consentement de son héritier Enguerran » (454).

Hugues, vicomtede Chaumont, approuvait entre 1110et 1124,la cession d'une

maison à Pontoise, ainsi que Payen de Gisors et sa femme Mathilde (Cartul. n°

LV). Ce personnage doit être certainement identifié avec Hugues le Borgne, qui
fut connétable durant tout le règne de Louis VI et dans les premiers mois de

Louis VII. Hugues le Borgne appartenait à la maison de Chaumont (455),mais il

ne put être, à coup sûr, l'oncle de Dreux et de Hugues Pain d'Avoine. Il cessa

d'exercer la connétablie avant le ier août 1138(456),mais ce ne fut pas par suite

de décès, car il vivait encore onze ans plus tard.

On trouve, dans la collection des Historiens de France, éditée par Duchesne,
des lettres de Hugues, évêque d'Auxerre, et de saint Bernard, priant Suger, abbé

(453)Mss.lat. 13899.HistoiredeSt-Germer,fol.426.

(454)Mss.1209,fol.242.
(455)«•SignumHUGONÏScognomentoSTRABOKIStunetemporisconstabulariinostri».Actede1108

(Guérard,Cartul.deN.D.deParis,I,247).—«S.HUGONÏSDECALVOMONTEconstabulariinostri1,.Actede
nu. (A.N.K.21,n°3. Tardif,CartonsdesRois,n°349).

(456)Luchaire,ActesdeLouisVII,p. 52.
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de St-Denis, de chercher les moyens d'établir une trêve entre Hugues de Marines

et Hugues le Borgne (i 147) (457).
A une date antérieure à la mort d'Hildegaire I (22 avril 1123), Hugues dit

le Borgne (Strabo), vicomtede Chaumont, donne la dîme de Ons à St-Germer, en

présence de l'abbé Hildegaire ; il nomme sa femme Luce et ses fils Guérhi et

Galon. Il est aussi témoin de la donation de Gautier de Reilly de ce qu'il avait à

Jamericourt. Hugues le Borgne et Enguerran de Trie sont qualifiés « les hommes »

de l'abbé (458).
Louis VI ayant dans l'été de 1134(entre le 3 août et le 25 octobre), à la prière

de la reine Adélaïde, donné aux religieuses de Montmartre les hôtes d'une ville

qui devaient jouir delà même coutume que les hôtes de Bagneux, le diplôme
mentionne la concession de Hugues le Borgne et de Luce sa femme (459).

Guérin, l'aîné des fils de Hugues III était mort dès le 31 mars 1149; à cette

date son père abandonna à Mortemer tout ce qu'il pouvait avoir de droits sur la

terre qui entoure le Chêne-Gihier, du consentement de Luce et de leurs trois

fils, Galon, Eudes et Hugues (459e).
En 1175,Galon III, fils d'Hugues le Borgne, fut témoin d'une charte de

Jehan de Gisors, qui avait épousé sa soeur. Les archives du Val Notre-Dame nous

(457)Duchesne,t. IV,522.—Sugers'étantfaitdonnerparle roietl'archevêquedeRouenHuguesIII

l'abbayedeStPierredeChaumont,autrefoisoccupéepar deschanoines,y mitdouzemoinesayantàleur
tèteunprieur; il fit bénirparle prélatrouennais,le cimetièreet consacreruneéglisedestinéeà servir

d'étapeentrelaFranceet laNormandie,notammentpourle transfertdesreliques.Commelesfrèresman-

quaientdevignesaChaumont,il leurcéda20muidsdesvignesdeCcrgydonnésàStDenisparLouisVIet
lamoitiéd'unedîmedevinachetéeàAbleiges(Ed.LccoydelaMarche,p. 183).LacessiondeStPierreeut
lieuen1145d'aprèsD.Racine(NécrologedeSt-Denis,fol.CXLV.Bibl.Mazarine),quidonneunelistedes

prieurs,avecdesdétailsintéressantssurl'histoirereligieusedupays.
(458)D.Caffiaux,vol.1209,fol.242.LacharteoùfigurentLuce,GuérinetGalonII, estégalementcitée

parleP. Anselme.—L'HistoiremanuscritedeSt-Germerénumèreainsiqu'ilsuitleslibéralitésdeHugues
leBorgneetdesautreschâtelainsdeChaumont!""

«CalvomontisproccresprsetertotamdécimantapudFrcsnas...etalia...HUGOcognomineBORGNUS,GALLO,
INGELRAWNUS,GUILLELMUS,GUARINUS,alterHUGO,JOHANNES,JACOEUS,EGIDIUSetaliiejusdemfaniilia:dy-
nastaîpianiuiiificentiatribuere: apudOnsinBrayototamdecimamculticulorumet duaspartesdécima;ter-
rarumarabilium; apudLoconvillamdimidiumdecimre; apudHosmuntquicquidhabebantin décima;apud
Gahenniumdecimamquasde suofeodoerat;aqudFaypartemecclesise,duaspartesmagnïedecimse,octo

hospitescumtotajustitiaet sexdecimminasavenoe; apudDudelvillamdecimamquamhabebant.Ilecomnia
aproefatoHUGONIBORGNOoblata,GALLOfiliusejusconfirmavit.IpseautemGALLOapudPuteolosquosdam
hospites(prtebuit)»,(P.421).

(459)Luchaire,LouisVI,n°538.—C'estparuneerreurdeficheévidentequ'àla table,HuguesleBorgne
estdifférenciéduconnétableHuguesStrabon.

(4596)VoirlesanalyseslittéralesdeschartesdeMortemerdansleMss.fr.20272.—Onne saitpour-
quoiSainte-Marthe,endressant,danscemanuscrit,unegénéalogiedesChaumont,a faitdeHuguesleconné-
tableetdeHuguesleBorgnedeuxfrères;etmoinsencoresurquelleconjectureil a échafaudélagénéalogie
quilesrattacherait,paruncertainAmaurideChaumont,àHuguesleGrand,comtedeVermandois,frèrede

PhilippeI" (Mssfr.20272).
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font connaître que, dès 1169,Galon et sa femme Mahaut avaient trois enfants :

Hugues, Jehanne mariée à Gervais fils de Bouchard le Veautre (de la famille de

Massy) et Idoine, mariée à Roger de Maule (460).
Mahaut paraît avoir survécu longtemps à son mari. En 1199, une charte ré-

digée dans la chapelle de l'Hôtel-Dieu de Paris la qualifie de « femme noble et

religieuse ». N'ayant pas oublié la leçon de l'Evangile: « Ce que vous faites à

l'un de ces tout petits, vous le faites à moi-même, » elle donne aux pauvres

hospitalisés un demi-muid de blé d'hivernage dans sa grange de la Trouée, avec

l'assentiment de son fils Hugues et de sa bru Pétronille (461).
Galon avait cessé de vivre en 1182,car son fils, Hugues III, vendit alors à

l'abbaye de St-Victor des maisons à Paris provenant de l'héritage paternel. Il fit

approuver cette vente par sa soeurJehanne (462).
Nous possédons le sceau de Hugues III : il est rond, sur cire jaune, et assez

fruste : on y distingue un cavalier, le casque levé, l'épée à la main ; si des

armes figuraient sur son bouclier, elles sont devenues illisibles (463).
Ce sceau est appendu à un acte par lequel Hugues et sa femme Pétronille,

pour la rémission de leurs péchés et en vue d'instituer un service annuel pour le

repos de l'âme des Galon de Chaumont et de Gasce de Poissy, ayant d'ailleurs

reçu des moines de St-Pierre de Chaumont une somme de 4 livres, renoncent à

(460)GALODECALVOMONTEconcessitutecclesiâdeValleSteMarieterrainIIIcarrucarum,deterritorio
déCorcellisquamhabetaWillelmodeBesuet HugonefilioPagani,disrumpendamusquead metasante
densumncmuspositas; etquodsuperfieretultrametasdetribuscarrucis,inpropriosususexpendere...Con-
cesserunthecomniaMATHILDISuxorejusetHUGOfiliuseorum,et filieIDONEAetJOANNA.TestesHUGO

priorecclesieStiPétri,Ivoprepositus,PETRUSDEHARAVILLIERS,WILLELMUSfiliusGAUTERIIDEMARINIS.
(Copiecertifiée.Titresorig.Mss.fr.27201,p. 100).•—Cf.Mss.lat.5441.—Galon,pourfondersonanni-
versaire,donnaauValdeuxmuidsde bléet und'avoine(LL1541,fol.18).Sonsceau,équestre,porte:
S.GALONISDECALIDOMONTE(M573.—Douëtd'Arcq,11»1805).

—Eu1170,GaloncédaitàMortemertoussesdroitsdecoutume« interracircaQucrcumHicrii,terrain
scilicetadnovenicarrucas».Ilfitconsentirsesenfantset troisdesesvassaux:HuguesdeLoconville,Jehan
dePommereuetGautierdeBerticlières(lieuprochedeChaumont,à laportéed'uneharquebuse,écritSainte
Marthe,Mssfr.20272).

(461)«MATHILDISDECHAUMONTnobilismulieracreligiosa,nonimmemorilliusquodaDominodicitur:
«quoduniexminimismeisfecistis,michifecistis»,pauperibusDomnsDeiParis,dimidiummodiumhiber-
nagiidonavitde redditibussuisin granchiesua dela Trocannuatim...EgoHUGODECHAUMONTpredietc
dominefiliusethères,etuxormeaPETRONILLA...assensumprebuimus...Interfuerunt,DROCODECARNUILEZ
(leÇornouillet),RICHARDUSDEVENENIMUNT,GUILLELMUSDEMAIENTOT(Magnitot),fraterDurandus,frater
Garnerus,etc.

ActumParisiisin capellapauperumpredictorum,annoab Incarn.DutM°C°XC°110110». (A.N.K.
182,n°1).

(462)Ellerésidaitalorsà Esponia(EpôneouEpaignes?). Coll.Baluze,t. LV,fol.279.—Dès1177
Huguesétaittémoind'unechartedeBouchardV deMontmorency.

(463)A.N.K.26,n"8.—S2163,décritparDouëtd'Arcq,n"1807:Cesceaun'aque55millimètres.
—Huguessefitfaireplustardun sceauéquestrede60mil!,dontil usaiten1200.(L 756,citéparDouët
d'Arcq,n°1808).
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toutes revendications sur les foires établies dans cette ville la veille, le jour et le

lendemain de la fête de St Simon et St Jude. Cet acte fut passé devant un grand
nombre de « barons », parmi lesquels Jehan de Gisors, Gautier de Marines et Thi-

baut de Chars. En voici le texte :

Quoniammunduset eaquein mundosunt,citotranseuntetadnichilumrediguntur,moder-
nis atquefuturisnotificamusquodHUGODECALVOMONTEcumuxoresuaPETRONILLA,omnique-
rela remota,ob remissionempeccatorumsuorumet remediumanimarumparentumsuorumet

amicorum,monachisecclesieB.PétrideCalvomontenondinastribusdiebusannualimhabendascon-

cessit,videlicetinvigiliaSS.ApostolorumSimonisetJude,et indiefestietcrastinadiepostfestum.

Quapropterquoddamannualepro animabuspatrissuiGALONISatqueGACONISDEPEISIfaciendum
eiconcessimus,et quatuorlibrasdonavimus.

ActumveroapudNatevillam(464)corammultisbaronibusquihujusrei testessefecerunt,
scilicetJOHANNESDEGISORTIO,GAUTERIUSDEMARINIS,THEOBALDUSDECHARZ,HUGOmilesDE

REBEZ,RADULFUSDET(465)qui tune temporisprior erat, et JOHANNESsacerdosde Bosguil-
lout(466).

Les foires dont il s'agit avaient été concédées par Philippe-Auguste dans un

diplôme daté de Poissy en 1186pour le repos de l'âme de son père Louis VII et

de celle de Raoul de Vaux, inhumé à St-Pierre de Chaumont (467).

Roger de Hoveden rapporte qu'en 1196,dans un combat contre les troupes
de Richard Coeurde Lion, « HUGODECHAUMUNTmiles probus et dives, valdè fa-

miliaris régis Francias, captus est et Régi Angliaetraditus ». Il réussit à s'échapper
du donjon de Bonneville-sur-Touques, et Richard punit impitoyablement ceux

dont la négligence ou la connivence avait favorisé sa fuite (468).
Un acte passé à St-Germain-des-Prés, en 1195, nous apprend que Mahaut,

mère de Hugues III, était soeur de Hugues de Chaillot (de Challouef).Ce dernier

ayant vendu à l'abbé Robert IV sa part du bois des Jardies, Hugues de Chaumont

(464)Lattainville,cantondeChaumont.

(465)D'He%ou d'M^c,nomd'unelocalitélimitrophedeChaumont,où étaitétabliun prieurébéné-
dictin.

(466)Orig.K.26,n°8.—Sceaurond,encirejaune,fruste.Ony distingueunchevalier,lebouclieret
l'épéeà lamain,lecasquelevé.

(467)In nomine...PHILIPPUSDeigr.Francorumrex.Quodpietatisintuituregalislargiturmunificentia
posteritatisaliquanondecetturbarimalitia.Noverintigituru. p.p. etf. quamecclesieSUPétrideCalvo-
monteobanimepatrisnostrivenerandememorierégisLudoviciet animenostreremedium,etinremissio-
nempeccatorumanimeRADULPHIDEVALLIEUScujusibidemhabetursepultura,donamusinperpetuumnun-
dinastribusdiebusannuatimhabendas,videlicetinvigiliaBBmApostolorumSymonisetJudeetin ipsodie
illiusfestiet incrastinadiepostfestum...

ActumPissiaci,annoab IncarnationeDniM"C°LXXX"sexto,regninostriannooctavo...(Orig.A.N.
K26,n°8).

(468)Histor.deFrance,XVII,579.Legardiendela prisonfutpenduet sonseigneurcondamnéà
1200marcsd'amendeenversleTrésoranglais.
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y consentit ; et cinq ans plus tard, il cédait au même abbé le quint de son fief
de Cachan, qu'il tenait du monastère (469).

Les sommes ainsi réalisées étaient apparemment destinées à préparer l'expé-
dition de Terre-Sainte. Le sire « Hues de Chaumont» partit en effet ; mais le

courage ou les ressources lui firent défaut, et Villehardoin le nomme parmi ceux

qui se retirèrent de la Croisade à Venise en 1202, et rentrèrent à Marseille « à

grand honte » (Histor. deFrance, XVIII, 439).
Les historiographes de la maison de Chaumont donnent de cette retraite là

version suivante :

Huguesde Chaumontsecroisaenl'année1198pourla conquestede la Terre Saincteoù
estoientles principauxentreles François:les comtesdeChampaigne,Bloiset Chartressous la
conduitede BaudoincomtedeFlandresquiavecplusieursautresseigneursse liguèrentensemble
pourcesaincteffectet s'associèrentaveclesVénitienspouravoirmeilleurmoyend'estreassistez
devaisseauxpourle passage.En faveurduquelvoyageprenantlesd.Vénitiensl'occasionà propos,
assiégèrentaveccettearméedeFrançoisla villede ZaaraenEsclavonieque,unpeuauparavant,
Bêlaroy de Hongrieavoitprisesureux,laquellefut repriseet y seiournatoutl'hiverle campdes
ditsFrançoisà l'encontreduditroydeHongrie.

Cefutlà queenuneescarmoucheet sortie,quefeitleditHuguesdeChaumontsurleditroy
deHongrie,il luyenlevade forcesabanderollecolonelleoùestoientemprainctessesarmesburelées

d'argentetdegueules.Leditde Chaumontportadepuiscesarmespourmarquedesagloireet desa
valeur,quittantlesanciennesqu'ilportoitauprécédent.TousceuxdeladitemaisondeChaumont
ontdepuisce tempstoujoursportélesditesarmeset lesportentencoreaujourd'hui.

Ces armes sont celles des Chaumont-Guitry, qui ne descendent nullement de

Hugues III. Nous verrons plus loin que le fils et le petit-fils du Croisé de 1198
portèrent des armes très différentes. Les Sainte-Marthe, qui enregistrent comme

historique l'épisode de Zara, ajoutent comme référence: « Geofroi de Ville
Hardoin mareschal de Champagne a escrit le susdit voyage de France en l'an
1200où il nomme Hugues de Chaumont ». On vient de voir en quels termes.

Peut-être pour réparer sa défection et s'exonérer de son voeu,Hugues devint
bientôt le promoteur d'une importante fondation monastique. Il avait épousé
Pétronille de Poissy, fille de Gasce IV et de Jacqueline. Pétronille, qui était une
âme très pieuse, l'excitait à appeler dans le voisinage de Chaumont des cister-
ciennes. Thibaut et Guillaume de Trie, chanoines de Rouen, Osbert, abbé de

(469)A.N.LL1025,fol.93et105.—11s'agitdesJardies,prèsdeVille-d'Avray,localitéillustréede
nosjoursparla résidencedeBalzacetdeGambc-tta.—Parunechartenondatée,Hugueset Pétronillecé-
dèrentàSt-GermaindesPrés<tpartemnemorisdeJardiis,quamababbateStiGerm.in feodotenebamus,
quamanobisDnusTHEOBALDUSPANISemerat,seddejureretinerenonpoterat...S.HUGONÏSDEBUIXTACO
militisnostri.S. GIRARDIarmigerinostri.S.Richardinostrimajoris.Expartemonachorum: (ROBERTUS
abbas),ERCHEMBALDUSmilesdeMEUDON;SIMONLIVERTRES,GUICHARDUSDEANTONIACO,milites,RAINAU-
DIISDEYSSIACO; WALTERIUS,SIMONMARESCALLUS;JOHANNESDETHEODASIO; RAINERIUSdecanus».

(Cartul.deSuresnes.A.N.LL1041,fol.5.Unementionmarginaleindiqueàtortladate1130).
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Lieu-Dieu,et l'archevêque Robert Le Baube,élu en 1208,l'encouragaient dans ce

dessein. Il fut enfin réalisé par l'affectation à un établissementde religieusesdu

domainerural de Gomerfontaine,près de Trie, propriété des Chaumont (470).

Hugues avait conservé, à Gomerfontaine, un manoir qu'en 1209,du consen-

tement de ses cinq fils Jehan, Jacques(ou Gascé),Gilles, Gervaiset HuguesIV,

il légua, avec d'autres biens, à Tabbaye de fillesqu'il avait fondée (47/1).
Cette année fut sans doute celle de la mort de Hugues III. On s'explique

ainsi qu'à la même date, il ait fait à l'abbaye de Mortemer une autre libéra-

lité (472).
Pétronille était veuve dès 1210.En avril 1212,elle approuve comme dame de

Chaumont, avec Jehan, son fils, une cession de fief. Son entourage comprend les

seigneursde Boissy-le-Bois,de Magnitot, de Boisgarnier, de Pommereu, et son

chapelain Richard (473).

(470)EgoHUGODECALVOMONTEconcessionePÉTRONILLEuxorismea;,consentientibusJOHANNEetJACOBO
ceterisquefiliismeis,prosaluteanimemeeetproanimapatrismeiGALONISetmatrismea;MATHILDIS...
confirmaviDeoetmonialibusordinisCisterciensistotumniasiiagiumnieumdeGauuicrfiolilecumvirgulto
adjacente,quatenusin eademlocoreligioniperpétuededita?,adhonoremDeietBeatzeMariasetsancti

JohannisBaptista;,necnonet sanctiJacobi,sanctiqueJohannisEvangelista;et sanctiEustachii,etomnium
Sanctorum,divinacclebrenturobsequia.Dedieisdemmonialibustotamdecimamanguillarummearumin
vivariisdeGomerfiontcetdeNateinvilla,etcentumsolidossingulisannis,adfestumStiRemigii,perdecem
annospercipiendos,adedificiorumsuorumconstructionem,ettrèsmodiosbladiadmensuramdeCalvomonte
inmolendinode Gaumerfonte...Hiistestibus: domnoTEOBALDOcanonicoRothomagensi,domnoOSBERTO
abbateLociDei,etc.

(Copieincomplètecollationnée.A.N.K191,11°62).

(471)EgoHUGODECALVOMONTEmilesetPETRONILLAuxormea,deassensuJOHANNIS,JACOBI,EGIDJI,
GERVASIIetHUGONÏS,filiorumnostrorum,dedimusetconcessimusinpurametperpétuantelemosinamDeo
etecclesieBeatasMaria;deGaumerfonteetmonialibusibidemDeoservientibus,domumnostramdeGaumer-
fontecumtotogardinoettotoporprisioeidemappendenti,etduoshortosvicinosauteportamejusdemdomus,
et pascuumnostrumde GillaurciaviaquedescenditdeNateinvillarisqueFhocurt,etpiscationemunitis

piscatorisadopusearumdemmonialiuminstagnoejusdemlociannuatiminomnibusfestivitatibusBcata;
Maria:Virginis; etincensibusnostrisdeCalvomontexxsolidosannuatim; etvineamnostraminVallede

Joyqua;appellaturvineadeGlategni(Glatigiry,paroissede Jouy-le-Moutier)ettotamdecimamquantinos
eniimusa domnoROBERTODEPOMMEREUS(Pommereu)milite,quamipseteuebatin villaNemorisGilloudi

(Boisgeloup,prèsGisors),testibushiis: domnoROBERTOarchiepiscopo,incujuspresentiahoctotumfactum

fuit,domnoWILLELMODETRIA,canonicoRothomagensi,JOHANNEDETRIA,JOHANNEDEBOISSIetWILLELMO
DEMAIGNETOT,militibus...ActumapudSlamMariamdePratojuxtaRothomagum,annoInc.Doni.1209,
inoctavaApostolorumPétrietPauli(K.191,n°6$).

(472)HUGODECALVOMONTEassensuPÉTRONILLEuxorismeeet filiorummeorumJOHANNISetJACOBI,
concessiecclesieMortuiMarisquicquidjurishabebamtamingranchiaquamaliisconsuetudinibus,in terris
et nemoribusquepossidentapudGihcrri,sicutmeteipsorumet fossatasepreponent.TestibusNICOLAO
sacerdotedeNateinvilla,JOHANNEDEBOISSIetWILLELMODEMAIGNETOTet ROBERTODEPOMEREUSmiliti-
bus,BARTOLOMEOREGEetmultisaliis.ActumannoVerbiincarnatiM°CC°IX".(Orig.Arch.del'Eure,H

6$3).
(473)Hecut ratapermaneant,egoPETRONILLADECALVOMONTEpresentempaginantsigillomeoconfir-

mavi,testibushiis: JOHANNEDEBOISSIACO,WILLELMODÉMAINNITOH,WALTERIODEBOSGARNIËR,RO-
BERTODEPOMMEREUS,RICHARDOcapellanoejusdemloci.»(A.N.K191,n°É5).
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L'évêque de Senlis,par un jugement arbitral de 1215,imposa à Pétronille un

silence perpétuel au sujet de ses réclamations sur la grange de Provervilliers,ap-

partenant aux moinesdu Val (474).
Voici d'après le registre des fiefsde Philippe-Augustepublié par M. Léopold

Delisle (136),ce qui, dans les biens de Pétronille de Chaumont, relevait de la

Couronne :

DominaPETKONILLADECALVOMONTEtenetderegequicquidhabetapudCalvummontentm
feodoet dominio,et Latenvillam(Lattainville)totamin feodoet dominio,et vicecomitatumet
tensionemaveneapudTriam-villam(Trie-la-Ville)et duofeodaapudDodeauvittam(Doudeauville),
scilicettotamvillam.Hoctotumtenetad unumfeodum,undedébetexercitumet equitatumad
suumcustum.Pretereaipsatenetderegechaceiamsuamin forestadeCela.

Jusqu'en 1223,qui fut probablement la date de sa mort, Pétronille conserva

le titre de dame de Chaumont.De l'aveu de son fils qui s'intitule alorssire de

Mello., et de ses autres héritiers, elle légua à Gomerfontaine sa propre maison,

contiguë à l'enclos des religieusesdans lequel elle avait accès (475).
Jehan, filsaîné de Pétronille, est qualifiédanscette dernière pièce «JOHANNES

DECALVOMONTE,miles, dominus de MELLOTO». Ade, sa femme, descendait certai-

nement de Guillaume,sire de Mello, mort après 1189,laissantdeux enfantsmâles,

Manassès, chevalier, et Guillaume, clerc, cités ensemble de 1204 à 1212.Guil-

laume le clerc survécut à son frère et prit le titre de sire de Mello de 1218à

1221(476).
Jehan de Chaumont prend le mêmetitre dès septembre 1223; il approuve le

don fait à Gomerfontainepar « son cher cousin » Pierre V de Maule,d'un muid

de blé dans sa dîme de Liancourt (477).
Jehan prend le même titre en février 1224,dans un acte où « assensuet vo-

luntate ADEuxoris mee et fratrummeorumHUGONÏSet GASCIONIS,» il accorde aux

nonnains de Gomerfontaine la mouture franche de 25 muids de blé dans son

(474)Mss.lat.5462,p.78etsuiv.Lesarchivesdel'Oise(H14.13)contiennentdiversactesdelamême
date,relatifsaupartagedelasuccessiondeHugues,entresesfilsJehan,Jacques,Gillesetautres.

(4.75)EgoPETRONILLADECALVOMONTEdomina,deassensuJOHANNISDECALVOMONTEmilitis,domni
MELLOTIfiliimei,etdeassensuADEuxorissue,et deassensuomniumheredummeorum,concessi...Bte
MariedeGomerfonte...domummeamcumporprisioquodiiicluditurincircuitujamdictarumsanctimonia-
lium.» (A.N.K191,11°73).

(476)D.Villevieille:Mss.31940,p. 130.

(477)Universis...JOHANNESDECALVOMONTE,miles,domnusMelloti,salutem.Noveritismegratam
haberedonationemfactamadilecioconsanguiucoincodominoPETRODEMAULIAsanctimonialibusdeGaumeri-

fonledeunomodiobladiindécimasuade Liencuriaqueestin feodomeo.EgodeassensuHUGONÏSet
GALONISfratrummeorum,huiccarta;sigillummeuniapposuiintestimoniumetmuuimen.Actumannogratia;
1223,menseseptembris(Copiecertifiée.Mss.fr.27.201,fol.104).—CedocumentfixelafiliationdePierreV
deMaule; étantcousingermaindeJehanIdeChaumont,ilétaitdoncfilsdeRogerI deMauleetd'Idoine,
soeurdeHuguesIII; ladîmedeLiancourtavaitdûconstituerladotd'Idoine.CettelibéralitédePierreV
avaitdéjàétéapprouvéeparPétronilleetsonfilsJehan,enseptembre1216(Ib.fol.107).
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moulin du même lieu, en exigeant le serment du meunier qu'il accomplira loya-
lement cette disposition (478).

Il apparaît encore comme seigneur dominant de son frère Hugues en 1228;
il était morten 1239,et son fils Gilles//l'avait remplacé. Chevalier en 1248,Gilles

donna pour l'anniversaire de son père, la veille de St Jehan-Decollace, 12 muids

de blé dans son moulin de Lattainville (479).
Maître Gilles I et Gervais, frères du chevalier Jehan, vendirent à Gomerfon-

taine, en octobre 1224,de l'aveu de leurs frères Hugues et Gascion, deux muids

de seigle de rente, l'un àValdampierre, l'autre à Montherland, et le pourpris d'une

maison proche le vivier,moyennant 50 livres «quas sanctimoniales nobis karita-

tivè contulerunt » (480).

Hugues IV de Chaumont, en mai 1228,cède aux religieuses, pour 4 livres pa-

risis, le terrain sur lequel sont bâtis les murs qui entourent le monastère. En 1237,
il prend le titre de chevalier, et reçoit du couvent la somme fort considérable de

340 livres en échange de ses droits sur le moulin de Gomerfontaine, sur les terres

sous la chaussée du vivier que des bornes limitent, sur tout le vivier et toute la

pêcherie jusqu'aux « planches de Bertichères ». Ce fief était tenu par lui de Gilles

son neveu, et en arrière-fief du sire de Gisors (481). En 1245il intervint dans un

différend entre le prieur de Gisors et l'abbesse de Gomerfontaine (482).
Dès 1273, Gilles III, écuyer, l'un des fils de Hugues IV, amortissait pour 20

livres tournois toutes les acquisitions faites par Gomerfontaine dans l'étendue de

(478)Alamêmedate,il concède« licenciantsanctimonialibusdeGaumerfontefacicndifossatumunum
adsuaoesamentajuxtavivariumnostrumdeGaumerfonte,quodextenditurusqueadvêtusmolendinum,tait
modoquodfacientcalceiamunamintervivariumet fossatum,etaquavivariidescendetinsuofossatoetfluet

usqueadvêtusmolendinum,etvadetextravivarium.» (A.N.K191,nos74et 76).

(479)A.N.K 191,n°!83,84,84bis, 87.—Jehaneutun autrefils,Eudes,clerc,citéen 1227(LL
loi5,fol.62).—GilleseutpourhéritièresafilleJehanne,quiportala terredeLattainvilleàJehanleBou-
teillerdeBrasseuse(note225suprà).LesceaudeJehannefigureaubasd'unechartedonnéeparelleet son
filsGillesdeBrasseuse(M850,citéparDouëtd'Arcq,n"1814).

(480)A.N.K 191,n"78.—Gervaisestencorecitéen1246(Mss.lat.S462).—Ilportecommearmes
lacroixlosangceaufranc-cantond'hermines.(Arch.deTours.Douëtd'Arcq,n°1806).

GascioncédadesdroitsdegriageàMortemeren1238.(Mss.fr.20272).Il-scelled'armesàlacroixlosangée
l'actededotationdesasoeurPétronille,abbessedeGomerfontaineen1248.(Demay,SceauxdePicardie,u0238).

Gervais,chevalier,vivaitencoreen1267:sonfilsJehan,écuyer,se qualifie« sieurdeLaTrouée» en

1300.Il étaitsuzeraindefiefsà Issŷ ss. fr.31911,p. 9).

(481)K 191,n°s83,84bis.

(482)EgoHUGODECALVOMONTEmilesnotumfacioquodcumabbatissaet conventusB. M.de Gomer-

fontepeterentareligiosoviropriorideGisortio,quasdamdécimassitasapudBoscumGilloudi,quasolimhabuit
et tenuitROBERTUSDEPOMMEREUSmilesindismagiodictiprioris,a HUGONEDECALVOMONTEmilite,quon-
dampâtremeo,ineleemosinamcollatas,quasdécimasprefatusego HUGOmilesdictopriorivendideram;
tandemdebonorumvirorumconsilioquerelasopitaestinhunemodumquodegoconcessiinexcambiumet

compensationemdictarumdecimarumduaspeciasterrearabilis(K 191,n°88).
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son fief(483).En novembre 1275,les fils de Hugues, Robert, Gilles III et Jehan II,
tous trois écuyers, vidimaient et approuvaient les lettres de leur père et de leur
feu cousin Gilles II en faveur de ce monastère (484).

Robert, en 1283,comme héritier de sa feue mère Aélis de Loco?iville,fit délr
vrance aux religieuses du legs de 4 mines de blé de rente à la mesure de Chau-

mont, fait par elle au couvent sur la grange de Loconville (485).
Gilles III mourut en 1286,après avoir fait un don, lui aussi, à Gomerfontaine.

Ennon duPèreet duFizet duSaintEsperizfistet composaGilesdeChaumuntescuierson

testament,et donnaet délaissapourDieuetpourl'atnede lui etde ses antecesseursa Dieu et a

l'églisedeN.D. de Gomerfontaineet asnonnains,en celieuDieuservans,touschamparset ciens,
corneil avoiten ceujour entouteslesterresasnonnainsdevantdites,en tele condicionqueele
doivetferepar chacunl'an anniversaireenleur égliseet pour c'onquescestechosesoitfermeet
estableen temsavenir,Je Robertde Chaumuntchevalier,et jeJehende Chaumontescuierfrères
dud.Giles,cestdonet cesteaumôneen lamanièredesusditeengraigneur,conformémentetpour
cequelesnonnainsdevantdites le tiègnenten perdurabletébienet pesiblement,je Robertde
Chaumuntchevalieret je Jehande Chaumuntescuier,frèreset seigneurset héritierset exequ-
teursdud.GilesavontbailiécesteIeitreasnonnainsdevantdites,seeléeset garniesdenosseaux.
Cefufeten l'andenostreSiremiletdeuscenset quatrevinset sis, le vendredidevantla feste
SaintCliment(486).

Robert laissa pour héritier Gilles IV, qui prenait en 1327les titres de « che-

valier, seigneur de Saucourt et de Loconville ; » il céda quatre arpens de terre
aux nonnains « tenant au chemin de Boucourt à Trie-la-Ville » (487).

Les sceaux des Chaumont sont équestres ; celui de Jehan I, apposé à une
donation aux Templiers en 1227,montre une croix losangée(488). Hugues IV, en

1238, a une croix denteléesur sonécu ; Gilles II, son neveu, porte de même (489).
Dom Estiennot, qui a cru voir dans la famille de Chaumont une branche des
comtes de Pontoise, lui donne pour armes: « de... d la croix denteléede... » et
« fascéde... et de... à l'aigle esploycebrochant sur le tout » (490).

(483)K191,n"101. »

(484)K191,11°103.

(485)K 191,n»104.

(486)K191,n°106.

(487)K191,n°112.

(488)S5091,n"n ; citéparDouëtd'Arcq,n°1810.—Mss.fr.31911,n°8; d'aprèsle fondsduprieuré
deGisorsauxarchivesdeMarmoutier(actede1234).

(489)Lévrier,Dict.duVexin,t.XLII.

(490)Mss.laî.12741,fol.399.LesconstructionsgénéalogiquesdeDomEstiennotne sontpastoujours
heureuses.
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II. — FAMILLEDE TRIE.

Le château de Trieétait, au rapport d'Orderic Vital,une desplacesfrontières
fortifiées du Vexin. Dreux en fut le seigneur-châtelain, comme Osmond, son

contemporain, Tétait à Chaumont. Le Cartulaire (n° XXIII) relate son départ
pour la Croisade, où il prit dans l'armée de la Foi la place de son père.

De retour de Palestine, Dreux, à l'instigationde son frère, se retira au monas-
tère de St-Germer, où il prit l'habit. Il y parvint à une longue et vaillante vieil-

lesse, survivant à son frère puîné, HuguesPain d'Avoine, à ses fils Enguerran et
Galon (491).

La note 139du Cartulaire relate les exploits de Galon et d'Enguerran, qui
périrent successivement,en n 18et 1119,au service de la France. Suger appelle
le second Enguerran de Chaumontet le qualifie « vir strenuus et cordatus ».

S'étant, par un coup de main hardi, emparé des Andelys (492)et de tout le pays
de l'Epte à l'Andelle, jusqu'à Pont-Saint-Pierre,il se regardait orgueilleusement
commele maître du pays, et son attitude irrespectueuse envers Louis-le-Gros
avait indisposéSuger. L'abbé de St-Denisattribue sa mort à une punition divine,
comme envahisseurdes biens de Notre-Damede Rouen (49^)-

Auxdons de sesancêtres, grandsbienfaiteursde St-Germer,Enguerran ajouta
des droits de gruerie à Puiseuxet un clos de vignes à Pontoise. Ces dons furent
inscrits dans un testament où il demandait à être enterré au milieu des moines,
c'est-à-dire auprès de son père (435).Commebeaucoup de guerriers de ce temps,
il rendait aux monastèresamisce qu'il arrachait aux monastèresennemis, et Suger
le blâme en termes amers des déprédationsque, commecapitaine de LouisVI, il

infligeaaux biens ecclésiastiquesen Normandie(494).

(491)DROGOveroHUGONÏSPANISAVENEdictifrateretINGELRAMNIDECALVOMONTEseuDETRIApater,
prsemonenteChristigratiaetfratrisadhortatione,et potissimumexemplo,apudFlaviacumin senectamjam
delabens,cumtotumseDeiobsequiodevovisset,assentienteINGELRAMNOfiliosuo,monasteriipossessionibus,
apudTriamVillamduaspartesdécima;,terrainadunamcarrucam,molendinumunumet alteriusmoleudini
dimidiumetplurestractusethospitesinperpetuumattribuit.DegitFlaviaciinultosannosvalidaviriumfirmi-
tatesenex,fratrinatuminorifilioquesuperstes,et exactamhonestissimeetsauctissimevitamcumfortunataet
gloriosamortecominutavit(B.N.Hist.deSt-Germer,p.374).

(492)Ils'yétablitavecGeofroideSeransetAubrideBouiy(OrdericVital,1.XII).
(493)Blesséausourcil,ilperditlaraisonetmourutpeuaprès.—M.Molinier(ViedeLouish Gros,p.

89),aparfaitementétablil'identitédecetEnguerrandeChaumontetdeVEnguerrandeTried'Orderic.Maisla
généalogiedecettefamilleluiapparaîtcommeentièrementàfaire.

(494)«IngelranuusdeCalvomontevir audacissimùset ejusdemrégisinfestatorpresumptuosus,cum
Beata;Maria;matrisDominiRothomagensisarchiepiscopatusterraindestructamirinonabhorreret,gravissimo
affectusmorbopostlongamsuiexagitationem,postlongametintolerabilempropriicorporismeritammoles-
tjam,quidRegina;coelorumdebeaturlicetseroaddiscens,vitadecessit».
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Après la mort prématurée d'Enguerran, Trie passa à son .cadet Guillaume

Aiguillon //.qui fut, en définitive, l'unique héritier de Dreux (495).
Il apparaît en 1126,sousle nom de .Guillaumede Trie, dansla suite 4e Louis-

leTGrps, avec le comte Mathieu I de Beaumont, Gui de la Tour (496)et Nivard

,de P.oissy(497).

Suger cite « WILLERMUSAGUILLONDETRIA» parmi les seigneurs qui se croi-

sèrent avec Louis VII à Vézelay le 31 mars 1146(498). La même année, il fut

témoin avec AnseauII de l'Isle, d'un acte cpnfirmatif, par Renaud II, comte de

Clermont, d'une donation de Réri de Goussainvilleaux moines du Val (499).

Guillaume Aiguillon II s'allia à Margueritede Gisors, fille de Hugues II.

Elle mourut peu après le départ de son époux, à la suite de Louisle Jeune, pour
la Croisade de 1147.

Elle laissait quatre filles, Ode, Idoine, Adélaïde et Mahaut, et un seul fils,

Enguerran II, encore tout enfant lors de la mort de sa mère. Notre Cartulaire

contient des détails touchants sur les obsèquesde Margueritede Gisors (n°Cil).
Les moines du Val Notre-Dame obtinrent d'Enguerran II en 1.168,l'amor-

tissementde leur terre de C.ourçelle.s,dépendant du fief de Raoul de Boury, et de

toute la terre de Sérifontainequ'ils avaientacquise du mêmeRaoul et de Geofroi

de Gamaches (deGamagiis). Parmi les témoins, on cite « GUIARDUSpresbiter de

Tria » (500).

Enguerran II fut l'un des bienfaiteurs de Mortemer. Il confirma à ce monas-

tère des droits d'usage que lui avaient donnés dans certaines forêts les anciens

vidâmes de Gerberqy. Cet acte daté de 1169mentionne la fexnmed'Enguerran,

Heddive,et ses enfantsGuillaumeIII et Marguerite (501).

(495)nGUILLELMUSpostinortemINGELRAMNIcujusfrateret ha;reserat,rataessevoluitqua;abIngel-
raunioFlaviacensiecclesiâ;,inquâtestamentitabulissepeliridecreverat,elargitafuerant.»(B.N. Mss.lat.

13890,p.4.27).
(496)ÉvidemmentGuiIIIdeSenlis,quin'étaitdoncpasmorteu 1112,commeledit leP.Anselme.

Cf.note189suprà.
(497)Coll.Moreau,LU,110.Dèsavant1112,GuillaumeAiguillonavaità Liancourtunfuf dont

mouyaitlechampartd'EruientrudedeFalaise.(Guérard,Cartul.deStPère,p.633).

(498)Hist.deLouisVII,édit.Molinier,p.159.

(499)Tardif,CartonsdesRois,11°492.
(500)Copiecertifiée.Mss.fr.27201,fol.100.

(501)Innomine...egoENGELRANNUSACULEUSDETRIA—dedi—SleMariedeSiCorluomari—q.cqd
consuetudinishabebam—circaQiiercumGiheriiquamVICEDOMINIDEGERBORREDOHELIASetPETROSet
filiieorumWillelmusetPetruspostpatreseosdederunt...—concedenteHEDDIVAuxoremeaet WILLELMO
filiomeoetMARGARETA.TestibusROBERTOpresbiterodeFresneset [JOHANNE]DEMONTCHEVREL,THEOBALDO
DEBUXERIA,PETROSALNIER,ROBERTOprepositodeFresnes,HEBERTOPistore,JOHANNEDECURCELLIS,ÉUSTA-
CIIIODESALCEIO,ROBERTODEHOSDEN,ALBERTOetGALTEROANGLICO.

ActumpubliéeapudFresnesannoabIncarnationeDniM°C°LX°IX,idibu.sdecembris.

(Orig.Arch.del'Eure,H653.̂-Lenomentrecrochetsn'existequesurunecopieduXV!!!"siècle;
iladisparudel'originalparl'usureduparchemin).
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Heddive n'est autre chose qu'Eve de Mouchy,héritière de ce château qu'elle
avait porté en dot à son premier mari Nivelon de Pierrefonds. Celui-ci, homme
fort convoiteux, ayant dépouillé de sa part d'héritage sa belle-soeur Ermentrude
mariée à Dreux de Mello, Louis VII prit fait et cause pour la victime, s'empara
du château de Mouchy et le démantela en 1161.Peu après Nivelon mourut; le
roi maria sa veuve à Enguerran en lui donnant en dot la moitié du château pa-
ternel (502).

Le nouveau sire de Mouchy entreprit de relever ses châteaux de leurs ruines
et de restaurer surtout sa forteresse de Berneuiî. Des matériaux furent apportés et
des ouvriers furent mis à l'oeuvre. Ces travaux inquiétèrent le voisinage, et

l'évêque de Beauvais lui-même, Barthélémi de Montcornet, s'en plaignit au roi.
Louis VII envoya l'ordre de cesser l'entreprise, avec menace de faire détruire les

ouvrages par ses troupes. Enguerran de Trie savait comment le roi faisaitrespecter
ses ordres et il se contenta d'élever, avec son assentiment, une modeste résidence

seigneuriale, dénuée de toute apparence de forteresse » (503).
Enguerran mourut vers 1175,et sa veuve se remaria au sire de Moy, dont elle

eut plusieurs enfants (504). A ceux qu'elle eut d'Enguerran on doit ajouter:
JehanI; Pierre; Gtiillaume,chanoine de Rouen (472);Elisabeth, femme de Gui V
de Senlis (p. 290 supra).

Pierre de Trie est connu par des actes qu'il passa avec son frère en faveur de

l'abbaye du Val (505).

Lorsqu'en 1195,un accord s'établit entre le roi et Henri, abbé de St-Mellon
de Pontoise, pour fonder dans les bois d'Hénonville une nouvelle colonie agricole
qui s'est appelée depuis la Villeneuve-le-Roi,Pierre de Trie et Jehan de Montche-
vreuil cédèrent au roi et au chapitre leurs droits sur la grange située dans ces
bois (506).

Il est qualifié Pierre de Chaumont, écuycr, à l'occasion d'un arbitrage qui

(502)Suger,HistoiredeLouisVII,éd.Molinier,p. 168.

(503)DomGrenierdonnepouremplacementâ cetteforteresseuntertresituésurleborddu ruisseau,
entreBerneuiîetBizancourt,aulieuoufutplustardélevéle manoirdufiefdelaSalle.Nousneconnaissons
paslesmotifsquiontdéterminécesavantbénédictinà lefixerencetendroit,maisnousserionsassezporté
â croirequecechâteaufortifiéétaitau-dessusdel'églisedeBerneuiîetdanssonvoisinage,etlafermeactuelle
deMmed'Agrainenseraitunreste(L'abbéDeladreue,NoticesurBerneuiî,ap.Mém.delaSoc.Hist.de
l'Oise,t. XIII,p.463).

(;o4)L'abbéDeladreue,NoticesurBerneuiî,ap.Mém.dela Soc.acad.del'Oise,XII,464.—Cettein-
dicationrectifieladatetout-à-faitanachronique« vers1200»,attribuéeparlemêmeauteurdanssonHistoire
del'abbayedeSi-Paul(Ibid.,VI,71,etX,249),â unedonationd'EnguerranIL

(505)HistoiredeMcry-sur-Oise,parMM.deSégur-LamoignonetJ. Depoin,Piècejustif.n"VII.

(506)Teulet,LayettesduTrésordesChartes,u° 44J.— D.Racine,Hist.deSaint-Martin,p. 165;
D.Estiennot,II, xv; Deslyons,ÉclaircissementduDroitdeParis;toustroisd'aprèslePetitCartulairede
-St-Mellon,ditLiberjuratorum,p. 9.



lui fut confié par les abbayes de St-Victor et de St-Germer au sujet de biens à

Amblainville (507).
Dès 1189, Jehan de Trie donnait à l'abbaye du Val, du consentement de

Pierre, un bois entre les Coutumes de Mériel et le bois de Philippe de Villiers,
en présence de sire Guillaume de Mello (Merlou), Nicolas de Montchevreuil et

autres (508).
En 1190,Jehan apparaît dans deux actes relatifs à ses droits sur le bois de

Jagny, près Luzarches (509).
A cette même date, Jehan I prenait le titre de « châtelain de Trie par la

grâce de Dieu». Il résidait dans son château de Fresnes l'Aiguillon et donna son

adhésion à une cession de la dîme d'Epinay-sur-Seine faite à Saint-Denis par
Etienne de Baillet et Pierre de Piscop. L'acte est daté suivant les formules des

chancelleries princières : «Actum apud Fresnes in aula nostra » (510).
Les généalogistes attribuent à Jehan de Trie une première femme, luce de

Chaumont, qui descendait apparemment de Hugues II Le Borgne et de sa femme

Luce. Les actes de 1190supposent Jehan célibataire ou veuf. Dès 1193, il était

marié à Aélis, fille du comte de Dammartin, dont elle fut plus tard l'héritière.

L'abbé Deladreue écrit à son sujet dans sa Notice sur Berneuiî :

En 1193,JeandeTriepossédaitdéjàunepartiede la seigneuriede Berneuiî;cettepartie
lui avaitsansdoute été donnéeen dot lorsde sonmariageavec Alixde Dammartin.On le

trouve,eneffet,à cettedate,faisantdonationà l'abbayede St-Pauldu fondset delaseigneuriedu
boisde Trapes,sisà Vaux(Berneuiî),et.celaduconsentementd'Alix,sa femme,et en présence
du comtedeDammartin,son beau-père,de Mathilde,sa belle-mère,deJean deMontchevreuil,
deGautierdeThibivillers,deGarnierdeHermès,deGarincurédelaBosse,et deGuillaume,curé
deTrie-Château.

En 1218,cesdeuxseigneurscomparurentpourconfirmerl'accordpasséentrelesseigneurs
de La Neuville-Gatnieret les habitantsdeBerneuiî,au sujetdu droit d'usagedansles boisdu
IarrisouduMont-Florentin.LesgensdeBerneuiîrevendiquaientle droitdecouperle boisquileur
étaitnécessairepourleurchauffageet pourl'édificationet larestaurationdeleursmaisonsdansles
boisde la seigneuriedeLaNeuville,droitquileuravaitétédonné,disaient-ils,parlechevalierGar-
nierdeHermès,lefondateuret lepremierseigneurdeLaNeuville.LesseigneursdeLaNeuvillene
niaientpascedroit,maisilsvoulaientle régler.Leshabitantsde Berneuiîen usaientet abusaient

(507)Mém.delaSoc.acad.de l'Oise,XIII,521.

(508)LL1541,fol.33.
(509)L'undeceux-cieut pourtémoinsGuillaume,curédeTrie; Huguesdela Boce,Guillaumede

Torli,GérarddeMortefoiitaine,ArnouldeSt-Ouen.(LL1541,fol.52).—L'autreestreproduitauxPièces
justificativesdel'HistoiredeMéry-sur-Oise,d'aprèsLL1544,fol.29.

(510)«InterventuprecumSTEPHANIDEBALLELqui teneta nobisin feodumdecimamdeSpinoliocum
aliisrébus,etPÉTRI,DEPISSECOCeamdemdecimamabipsoStéphanetenentis».Lestémoinsdecetactesont
trois chevalierset deuxreligieuxde St-Denis.«TestesNICHOLAUSDEMONTCHEVREL,ANSELMCISDE
INSULA,GARNERIOSDECAMPANIIS,magisterGUIBERTUSetmagisterMATHEUSDESTODIONISIO(Arch.nat.
L84$).
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tellementqu'ilseussentbientôtdévastétouslesboisdelaseigneurie.Pourobvierà cègraveincoi>

vénient,lesseigneurslésésessayèrentdecantonnerlesusagersdeBerneuiî,c'est-à-diredeleurfixer
uneportiondeboisqu'ilspourraientcouperà loisir,maisendehorsdelaquelleil ne leurseraitpas

permisd'userdeleurdroit.L'ententefutdifficileà établir,pourtantonfinitpartraiteret unaccord
écrits'ensuivit.Lecantonnementfut limitépar le chemindela crêtedu mont Nivertjusqu'au
chemindu ChampRenard,et désignésurlapentequidescendversBerneuiî.Lesseigneursde La

Neuvilledéterminerontlelieudescoupes,et lesusagerspayerontannuellementà cesseigneurs,le
lendemaindeNoël,uneobolepourchaquefeu.Pourdonnertouteautoritéà l'accord,lesseigneurs
deLaNeuvilleet lesgensdeBerneuiîn'ayantpasde sceaux,JeandeTrie,seigneurdeMouchyet
DreuxdeMoyy apposèrentlesleurs(511).

Le même auteur relate ailleurs une donation faite à St-Paul de Beauvais.par
Enguerran II, du consentement de ses fils, d'un demi-muid de grains, tant blé

qu'avoine, de redevance annuelle, à la mesure du Vexin, à prendre sur son droit

de voirie à Pommereux, ou, en cas d'insuffisance, sur celui qu'il avait à Porcheux

(in viaria de Porcis), pour être employé à acheter tous les ans une paire de

chaussures à chacune des religieuses (ad crépitas monialiumjam dieti lociannua-

tim emendas).En reconnaissance de ce bienfait, il fut admis à la participation de

toutes les prières et bonnes oeuvres du couvent. Cette donation fut ratifiée en

1202par Jehan de Trie, fils aîné et héritier d'Enguerran, avec l'assentiment

d'Aélis, sa femme, et de Mathieu, Enguerran et Renaud, ses enfants (504).
Jehan apparaît en 1212, comme seigneur de Vaumain. Son nom figure dans

lé rôle des châtelains du Vexin qui combattirent à Bouvines en 1214. On rap-

porte que son fils, qui combattait à côté du roi, tua lé cheval que montait l'empe-
reur Othon IV (512).

En 1219, il s'intitule « JOHANNES,dominus TRIE,miles » dans la cession à St-

Victor de droits sur une terre mouvant de Girard IV de Vallangoujard (513)et

« JOHANNESDETRIAmiles et dominus », dans un don à Gomerfontaine de 3 arpents
de terre sur le mont de Beaucôurt (Boocort), avec l'agrément d'Aélis et de

Mathieu et de sesautres fils (aliorum puerorum) (314). Il vivait encore en juin

1224,date à laquelle, du consentement de sa femme et de son fils, il donne un

setier de blé de mouture par mois au Moulin-Jumeau (molendinumJumel) à Chau-

mont et un tonneau devin par an dans sa vigne de Mareil (Maruel), à l'abbaye de

Gomerfontaine (515).
Dès 1220, il avait abandonné gracieusement aux moines du Val les droits

(511)Mém.delaSoc.Acad.del'Oise,XII,466;d'aprèslefondsdeSt-Paul,liasseVaux,etD.Grenier
t. CXCIV,p.164.

(512)Barré,NoticesurVdmiiain,ap.Mém.déla Soc.acad.del'Ôisé,IX,736.

(513)A. N.S2071,n""106et10S.

(514)A.N.K191,n°71.

(Siç)A.N.KIQI,n°79-
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lui restant dus au sujet du rû de Mériel que leur avait cédé Guillaume Aiguillon

II, son grand-père (516).
Aélis de Dammartin, veuve de Jehan I, vivait encore en 1237; elle fit alors

avec les moines du Val un échange qu'elle scella de son sceau. On y remarque
une dame debout, vue de face, en robe et manteau de cour, la coiffure carrée,
la main droite à l'attache du manteau, un oiseau de vol sur le poing gauche (517).

Cet arrangement fut confirmé par son fils Enguerran III, qui scelle d'un sceau

équestre. Sur son bouclier triangulaire on distingue, comme sur le contre-sceau,
une bandefuselée. C'est une brisure de cadet. Les armes pleines de la vieille mai-

son de Trie étaient d'or à la bande d'azur (518).

Enguerran avait, dès 1207,sans doute par alliance, des droits dans le Sois-

sonnais, dont il se défit en faveur d'Arnoul Tristan (519).

Renaud, autre fils d'Aélis, n'est autre, croyons-nous, que le Bernard complè-
tement inconnu dans les titres, qui se signala à Bouvines.

En juin 1237,Renaud et Enguerran de Trie, frères, chevaliers, font savoir que
leur père, Jehan, sire de Trie, de bonne mémoire, a concédé aux moines du Val

le bois d'Aiguillon, situé entre les Coutumes de Mériel et le bois qui fut à Pierre

de Villiers (Adam). Moyennant 120 livres en compensation du droit de voirie,
Aélis leur mère en donna décharge sur sa dot. Mathieu, frère de Renaud et d'En-

guerran, y donna aussi son assentiment (520).
L'héritier de Jehan I dans la seigneurie de Trie fut. son fils aîné Mathieu I,

qui, en 1234,appose à l'acte où il se porte pleige pour sa parente, la comtesse de

Boulogne, un énorme sceau équestre, avec bouclier armorié à la bande, casque
carré et cotte d'armes flottante sur l'armure (521).

Devenu plus tard comte de Dammartin, il prit un sceau équestre où se voient

(51e)«EgoJOHANNESDETRIAomnibusnotumfacioquodcumecclesiâVallisBealeMariededonoet
elemosinabouememorieWILLELMIACULEIavimei,brachiolumaquoedeMcriellopossideret,etfratresejusdem
ecclesieLsolidos,nominecensùs,proculturade Coquesalemichiannuatimreddiderent,tandemprobono

paciseis dictosLsolidosquitavi...et totamillampeciampratiquamHUBERTUSDEMÉRIELet PETRUSDE
LUPARISdederuntconcessi,salvocensuxvidenariorum.Hocvolueruntet concesseruntADELICIAuxormeaet
MATHEUSprimogenitusmeus.1220».(Mss.lat. 5462,fol.325).

(^17)A.N.S4204,'11™51et113.—Douëtd'Arcq,Coll.desceaux,n" 3770et 3771.

(518)D. Estiennot,Hist.StiMartini,II, 161.—Cesarmessont indistinctessurlesceauéquestrede

JehanI, en1223(A.N.S2234,n"20).

(519)nGOBERTUSdominusDEMURETOmanumittomedietatemvineesitamin CocciacojuxtaThèsaurum

quedé febdbmeoest,quamINGELRÀMNUSfiliusJOHANNISAGULLONvendiditARNULFOTRISTANet liaefé'dibus
suis»(CartulairedeLongpont.Arch.del'Aisne,H692,fol.16).

(jio)Mss.lat. 5462,fol.39-,Orig.A.N.S/4284,n° 113.—LésceaudeRenaud,apposéà cetacte,
représenteun chevalierarmé,portantunécuà labande,chargéd'unlambeldecinq-pendants,aveccette

légende:SIGILLVMREG1NALDIDETRIE.

(521)A.N.J 395: Teulef,Layettes,n°2o2.—Cesceaumesure63millimètres(Dbné'td'Arcq,11°3773).
Il portelalégende: S.MAIHUSDETRIEE 1
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bien nettement sur le bouclier les armes de Trie (522). Le contre-sceau ogival
renferme deux écus accolés : l'un de Trie, l'autre fascé à la bordure, armes des
Dammartin (fascé d'argent et d'azur de six pièces à la bordure de gueules).

La Société Historique du Vexin se proposant de mettre en oeuvre les notes
laissées sur Trie par M. Alfred Fitan, nous fournira l'occasion d'étudier la généa-
logie des seigneurs de ce château depuis le début du XIIIe siècle (523).

III. — MAISONDECHAUMONT-GUITRY(ou QUITRY).

Robert, dit l'Eloquent (Eloquens)appartenait très certainement à la maison,

de Poissy (524). Il occupait à Chaumont la charge de prévôt sous le vicomte

Eudes.

Robert acquit la seigneurie de Guitry (525) par son mariage avec la fille de

Nicolas, seigneur de Guitry et de Lebecourt.

Sous saintGraoul, abbé de Fontenelle (mort le 6mars 1048),Nicolas avait cédé

à titre d'aleu, pour fonder un prieuré bénédictin, aux fils spirituels de saint Wan-

drille, l'église de Guitry, érigée par son père Baudri en l'honneur de Saint Pierre.

Voici la teneur de cet acte :

Quiahumanafragilitateperpeditiatque terrenainhabitationeagregatiin multisoffendimus

omnes,eorumnobispatrociniocompararenecesseest,quiet carnisimpedimentaviriliterabrumpêre
acmundanafideliterpretereuntesonera,miscericelestibusmeruêre.Quodego NICHOLAUSfilius
scilicetBALDRICIprudenteradvertenset sollicitéagerecontendensecclesiamqueest in villaque
vulgodiciturChitrei,quampatermeusinhonoresanctiPétri construxitet rébuspropriisditavit,

perpetualitereidemApostoloatqueStoWandrigesilotradoin alodo,obredemptionemanimemee

et meeuxoris,queinsupradictorumsanctorumccenobio,scilicetFontanellahumataest, ubiego
similiterpostultimumlaboremobtoquiescere,necnonproanimamheredummeorumpreseiitiumet

futurorum,cumomnibusdecimiset terris quasmihi hactenùscanonicitenueruntin prebendis.

Augeodeniqueadilludbeneficiumquodpatermeusibiadserviendumordinavit,terramin eadem

villaad unamcarrucam,atquetrès arpentosterre scilicetVinecdissipate.Hujusdonationisauctor

estfiliusmeusROGERUS,possessorprefatifundi.Et ut firmiterhecdonatiofirmamaneatinevum,
unumababbateGRADULFO,rectorejamdicticenobii,equumin preciosuscepi,quantumvisprésentes
illamdonationemteneauturet futurifamulautesDeoin predictocenobio.Hujusdonationistestes

(522)Douëtd'Arcq,il"688,d'aprèsuntitrede1262.

(523)UndescartulairesdeSaint-Deniscontientla venteà l'abbayed'uncens,en1237,par« nobilis
mulierMARSILIA,uxornobilisviriMATHEIDETRIA».(LL1157,fol.84).

(524)OntrouveunGascedePoissyetunOsmonddePoissy.auxi"siècle.LefilsaînédeRobertfutGasce
dePoissy,tigedel'unedestroisfamillesquiontportélenomde Poissy,celledesGasce.

(525)Guitry,cantond'Ecos(Eure).Cenoms'estorthographiéenlatinChilrciumetKytrcium.Auxvn°
siècle,lamaisondeChaumontissuedeRobertl'Éloquentadoptala formeQuitry,quiestrestéeassociéeàson
nomactuel.
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NICHOLAUS,hujusrei dator,et ROGERIUSfiliusejus,VigeriusclericusetVigeriuslaicus,Aldulfus,
Walterius.S. NICHOLAI(526).

L'église de Guitry était alors une collégiale desservie par des chanoines. La
transformation se fit par voie d'extinction, les moines prenant la place des cha-
noines défunts.

Sous Tabbé Robert, frère et successeur de saint Graoul (1048-1053),Nicolas
de Guitry céda à Saint-Wandrille sa terre de Lebecourt, du consentement de

Gertrude, sa seconde femme (527).
Il fut encore témoin d'un jugement du 17février 1070,où l'abbé delà Croix

St-Leufroy fut débouté de ses prétentions sur l'église St-Ouen de Gisors, léguée
à Marmoutier par Hugues de Chaumont (528).

Nous avons signalé, note 132 du Cartulaire, ce qu'Orderic Vital raconte de
la vie de Robert l'Eloquent, qui mourut avant 1089 et fut inhumé au prieuré de

l'Aillerie, dépendant de St-Evroul.

Il laissait trois fils : Gasce de Poissy, Osmond de Chaumont et Robert de

Beauvais, qui devint vidame de Gerberoy.
Osmond prit le titre de seigneurdu châteaude Chaumont. C'est dans cette ville

qu'il confirma la cession à St-Wandrille des prébendes de Guitry :

ApudCalvummontemin domoOTMUNDIsenioris,recognovitipseOTMUNDUSet utriquefilii

ejusWILLELMUSet OTMUNDUStrès prebendasin Chitreioquas avuseorum NICHOLAUSprius
sanctoWandregisilotradiderat,scilicettali tenoreut quandocanonicimorirentur,procanonicis
monachisubstituerentur.Pretereaquicquidin terrisvel inboscomonachideratiocinareapudChi-
treiumpoterint,quièteet pacificeeishabendumpromiserunt.TerrameciamdeLébecortcsicliberam
eisrecognoverunt,ut tantumjustitiamde duello,si fortede terraallafuerit,sibiretinuerunt,sic
tamenut monachiforisfacturamdehominibussuishaberent.Et si adopuscastellideChitreioho-
minesillosnecessarioshabuerint,per monachosfacienteossubmoneri.Hecrecognitiofactaest

présenteWALTEROprioreetDrogone,monachisStiWandregisili,quifamuloshabebantsecumtestes

hujusfacti,LambertumdeEbroicis,etWillelmumnepotemAaronis,etWillelmumfiliumHilberti.
Expartedominorum,multipluresfueruntvidelicetROTBERTUSfraterOTMUNDIet ROTBERTUSDE

BEHU,WILLLELMUSDECHITREIO,HUGODEKYTREIO,GillebertusMaillardus,ArnulfusMeschinus,
HELDUINUSDECLERII,Guiduinusmiles,DROGODESERRAIN.

Osmond est qualifié « dominus castri Calidimontis » dans un acte de renon-

ciation, par Guiard de Conflans, aux mauvaises coutumes qu'il exerçait sur la

(526)Gr.Cart.deStWandrille,fol.cccxix,n°31.
(527)UnenoticedeRobert,abbédeFontenelle(1048-1053)relate«emptionemterrequediciturLebccors

quamfeciaNICHOLAOBALDRICIfiliocoramuxoresuaGERETRUDE,filiisqueetfideliummultispresentibus...
Dedinonparvampecuniami. e.xxvlib.provadimoniosubxu.annorumtermino,deindesupradictoNicholao
petente,xulibrasdenariorumadjeci,atqueinperpetuumpossessionemetalodumStiWandregisilicomparavi.
FactasuggestioneapudcomitemWILLELMUMetacceptaabeolicenciahujusnegociationis,teloneumquoque
devillaKytrciaquodantetenebamusprosexlibrisreddidi». (Approbationde Guillaume,princedesNor-
mands,vers1051).—Cart.deStWandrille,fol. cccxix,charte32).

(528)Arch.deMarmoutier: PrieurédeGisors(D.Villevieille,mss.fr. 31911,p.6).
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terre de St Père à Liancourt.Cet acte fut passé à Chaumont(apudCalvummontent),
le 15octobre 1098 « his videntibus et audientibus : OTMUNDOejusdemcastri do-

mino, ROBERTOfratre ejus, et WATHODEPISSIACO». Onreconnaît là les trois frères

indiqués par Orderic Vital (529).

Robert,frère d'Osmond, nommé avec lui dans cet acte, souscrit en 1107sous

le nom de Robertde Chqwnont, un privilège de Geofroi de Pisseleu, évêque de

Beauvais,pour les chanoines de St-Just (530).
Devenu par alliance, avant 1116,vidame de Gerberoy, il eut un fils nommé

Osmond,l'un desotages donnés à Goël d'Ivry, et que celui-ci retenait au château

d'Anet (Cartulaire. n" LVII).
Osmond, filsde Robert l'Eloquent, est encore nommé avec le vicomteEudes

et le prévôt Robert, dans une restitution de biens à St-Père de Liancourt, par

Foulques, fils de Josselin, gendre de Gasce Iorde Poissy(531).
Dès 1097, Orderic Vital signale Osmond de Chaumont comme dirigeant

avec Robert de Maudètour, la noblesse du Vexin dans la défense du pays contre

les Anglais (532).
A une date voisine, antérieure à 1102,Hugues de Marinesayant octroyé au

prieuré de Liancourt5sous de cens sur le moulin de l'étang situé sousChaumont,
Osmondde Chaumont confirmace don qui était de son fief: « OSMUNDUSDECAL-

VOMONTEprefatum donum quia de fedo suo erat, concessit » (j>33).
Un diplôme de LouisVI, daté de 1112(avant le 3 août), accordant à Henri

le Loherain, conseiller du roi, les terres d'Aubervilliers,Triel, Mons,Villeneuve,

Ablon, la maîtrisedes crieurs de vin à Paris et d'autres privilèges, porte entre

autres souscriptionscellede « HOTMONDUSDECALVOMONTE» (534).
Les chartes de St-Pèrene font connaître le nom ni de la femme de Robert

l'Eloquent, ni de celle d'Osmond. Mais plusieurs notices, non datées, du Cartu-

laire de Préaux, sont relatives à des libéralités d'un chambrier Osmond(Osmun-
dus cubicularius),de sa mère Hadvide,et de ses trois fils,Rogeret Robertprêtres,

(529)OrdericVital,éd.LePrévost,II. 134.—CartulairedeSt-Père,p. 511.

(530)L'abbéPihan,Hist.deSt-Just-en-Chaussie(Mém.delaSoc.Acad.del'Oise,XII,400).

(531)ActeinéditdeSt-Père.Voirl'AppendicesurlafamilledePoissy.

(532)Ed.LePrévost,IV,23.

(533)CartulairedeSt-Père,p.631.Parmilespiècesdumss.5417nonreproduitesparGuérard,setrouve
unedonationàLiancourtpar«MATHIASfiliusGIROUDIDEBIAUTICURIA»,approuvéeparleseigneurféodal,
GarnierdeChaussy(deCalci)etparHuguessonfrère.«EjusreitestesaffueruntOSMUNDUSDECALVOMONTE,
GalteriusdeMonteFalconis,DrogodeTorleio,GalteriusLancealevata,PetrusdeVillula,HugodeSancto

Gervasio,GaufridusfiliusAnsculfi,GauteriusdeAlueto,JohannesdeVais»(Mss.5417,fol.184.Notice
nondatée).

(534)Etcellesd'Hellouin,précepteurduroi;deFerrifilsdeThibaut(deParis),deGuérin.filsdeLié-
tard(ouLisiarddeParis); duchambrierBartliéleinietde BarthélémideMontreuil(Coll.Moreau,XLVI,
137; deLasteyrie,Cartul.deParis,I, 161;Luchaire,LouisVI,n°136).
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et Guillaume, laïc. On connaît à Osmond I de Chaumont un fils chevalier,

Guillaume, qui devint gendre de Louis VI (535).
Osmond et Guillaume sont mentionnés dans une charte de St-Germer, sans

date, portant que, en se faisant moine dans cette abbaye, Osmond lui fit des dona-

tions que son fils Guillaume confirma (536).
GuillaumeI, fils d'Osmond, épousa au printemps de 1114 (537), Isabelle, fille

de Louis-le-Gros. Elle reçut en dot de son père tout ce qu'il possédait
— comme

héritier des comtes du Vexin — à Liancourt-saint-Pierre, à l'exception du

prieuré (538).
Quelle était cette fille de Louis VI? Elle n'était sûrement point issue de l'al-

liance conclue, mais non consommée, avec Lucienne de Montlhéry « quam

sponsam recepit, uxorem non habuit », comme s'exprime Suger (539).
Encore moins pouvait-elle être fille d'Adélaïde de Savoie, dont le mariage

avec Louis VI fut célébré le 2 avril 1116.

Il faut donc admettre avec le président Lévrier, qu'Isabelle « étoit le fruit

de quelque inclination secrette dont l'histoire — ajoute-t-il, — ne nous a pas
fait connaître l'objet ».

C'est sur ce petit problème historique que la comparaison de deux textes

nous paraît de nature à projeter une certaine lumière.

Le premier est une fondation faite par Isabelle, devenue veuve et fort âgée,
en 1175,pour l'âme de son époux, du roi son père,' et de Renaud de Breuillet.

L'association à deux parents aussi proches de ce troisième personnage, tout à fait

étranger au Vexin, puisque Breuillet est auxportes de Dourdan, nous avait donné

lieu de croire que ce pourrait être le grand-père maternel d'Isabelle (540).
Un second document confirme cette présomption. C'est un acte du Cartu-

laire de Longpont, relatif à une donation de Bernard de Chevreuse — un vassal

du père de Lucienne de Montlhéry.
— Les moines de Longpont, désireux de la

faire confirmer par les héritiers éventuels du bienfaiteur, s'adressèrent, entre

autres alliés de Bernard, à Marie, fille deRenaud de Breuillet, et l'allèrent trouver

(535)Arch.del'Eure,H711,fol.CVI-CXI.—OsmondII, filscadetd'OsmondI, futchevalier,etmourut
avantsonfrèreGuillaume,qui fondasonanniversaireà St-Pèrede Liancourt: « vit id.sept.Obiit
OSMUNDUSmilesprocujusanimaGUILI.ERMUSfratersuusdonavitecclesiâ;nostroedeLconiscuriâx sol.de

pedagiosuo.>(Obit.deSt-Père,mss.1038delaBibl.deChartres).

(536)D.Caffiaux,vol.1204,fol.242.

(537)Cettedatea étéfixéeparM.Luchaire(LouisVI,p. 108,n"220).

(538)Guérard,Cartul.deSt-Père,p. 638,640,652. Cetteindicationest fourniepar undiplômede
LouisVIconfirmant,les biensduprieuréde Liancourt,etdontM.Luchairea fixéla dateaudimanche6

janvier1118(11"231).La donationgénéralefaiteà Isabelleinduisitsonmarià revendiquercertainsdroits
dontlesmoinesjouissaientdepuislongtemps: cesdifficultésfurentassoupiesparun accorddu9 avril1119.

(559)Vied&Louis-le-Gros,éd.Molinier,p. 17.

(540)Lévrier,XIII,584.—Cartul.deSt-Père;p. 652.
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au château de Dourdan, où elle était dansla chambredu roi (in caméraRégis),
avec sa mère Florie (541).

Marie de Breuillet, fille de Renaud, fut donc très probablement l'amie de

coeurdujeune prince Louiset la mère d'Isabelle. Louis-le-Grosaffectionnabeau-

coup celle-ci. Non seulement il la dota d'un petit apanage, mais il lui permit
d'attribuer à deux de ses enfants les prénoms royaux de Louis et de Philippe —

faveur tout à fait exceptionnelleà cette époque.

Osmond et son fils se montrèrent par leur bravoure et leur patriotisme,

dignes del'alliance qui mêlait à leur sang le sang royal. Pour s'opposer à l'action

vigoureuse d'Osmond, Henri Ier d'Angleterre fortifia contre lui le château de

St-Clairen 1118.L'année suivante,Guillaume, fait prisonnieràBrémulele 20août

1119,fut interné à Arques (542).
LouisVI ayant alorsenvahi le territoire normand,prit et brûla Evreux et mit,

le 17septembre, le siège devant Breteuil. Guillaumede Chaumont,son gendre,
redevenu libre et assiégeantTillières,fut fait de nouveau prisonnier (543).

Plus tard, Etienne d'Angleterre revint à la charge et réussit à enlever et à dé-

truire le château de Guitry, qu'Orderic, en normand fidèle,appelle « un repaire
de brigands ».

En 1137, dit-il, « rex munitionem Chitreii, ubi spelunca latronum erat,

dejecit. Unde GUILLELMUSDECALVOMONTEcum OTMUNDOfiliosuoin regemsurrexit,

pro domus suseprascipitio,rebellavit » (544).

Guitry fut relevé depuis. Mais la fortune de cette branche des Chaumont

avait reçu un coup dont elle ne se releva plus.
Guillaumeapparaît encore dansnotre cartulaire (n°CXVII)entre 1130et 1151,

(541)Mss.lat.9968,n°256.—Lanoticementionnel'adhésiond'AimonetdeNantier,filsdeMarie,
sansparlerdeleurpère.Marieétaitdoncveuve.Onsaitpard'autrespiècesdumêmeCartulaire(n"*255et
257),deSt-Martin-des-Champs(mss.lat.10977,fol.14)etdeMarmoutier(mss.lat.5441,fol.487)quele

pèred'AimonetdeNantierétaitThévind'Orsay,filsdeGaleranPayenditChàtel,etdeBéatrix,etpetit-filsde
Guid'OrsaydontlaveuveTheiliucseremariaà HuguesdePalaiseau.

CettebranchedelamaisondeParispossédaitnotammentIssyetFontenay.Lescimetièresdecesdeux
paroissesfurentdonnésen10S4parPayenàl'abbayedeMarmoutier(mss.lat.12878,f.303),dontGeofroiI,
sonfrère,s'étaitfaitmoine(Tardif,Cartonsdesrois,n°320).

LaconcessiondeMariedeBreuilletn'estpointdatée; maislanoticeajoutequeplustardAimonayant
réclamécontrecetacte,reçutuneindemnité;l'abbayepossédaensuiteenpaixlesbiensconcédéspendanttout
le tempsquevécutAmauriIIIdeMontfort(1108-1137)etpendantquinzeansdutempsdeSimonIII(1137-
1352).Alorssurgitunenouvelleentreprised'Aimon,quifutrépriméeparjugementdelacourduroi.

(542)Ord.Vital,éd.LePrévost,IV,311,355,363.—Luchaire,LouisVI,n"259.

($43)Suger,82.OrdericVital,IV,366-369.Luchaire,LouisVI,n"261.

(544)Ord.Vital,éd.LePrévost,V,89.
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commetémoin de la donation del'église deMaudètour. Il était certainementmort
en 1175,ainsi que son fils aîné OsmondIII.

Le 30 mars de cette année, « ISABELDECALVOMONTEpro salute anime mee et

pro anima patris mei LUGDOVICIserenissimi régis Francorum, necnon et pro ani-
mabus WILLELMIfilii OSMUNDIet RENALDIDEBRAIELERTet pro salute filiorummeo-

rum, Campum Manasserii qui ad me hereditario jure ex dono patris mei perti-
nebat, et unumhospitem apud Calvummontent,ecclesiâ;Bti Pétri ledoniscuricv
assensufiliorummeorum,dedi in elemosinam».

Les six personnages qui souscrivent à cet acte paraissent être les fils
d'Isabelle :

S. LUGDOVICIfiliiejus. S. PHILIPPIclerici. S. GASTHONISmilitis.
S.BAUDRICImiiitis. S.HUGONÏSmilitis. S. OSMUNDImilitis(545).

Nous voyons, en effet, figurer parmi eux un clerc nommé Philippe. Or,

l'évêque Arnoul de Lisieuxrappelle dansune de ses lettres que Philippede Chau-
mont fut élevé sous sa discipline dans l'église de Rouen; il s'y fit remarquer par
son excellente conduite (honestaconversatione); l'on voyait percer dans tous ses
actes la noblesse de son extraction royale (in actibusejus regii sanguinis refulge-
bat excellentia),et il paraissaitse distinguer plus encore des autres par ses moeurs

que par sa race. A la prière d'Arnoul,il fut accueilli par sonfrère depère, Henri,
abbé de St-MellondePontoise et archevêquedeReims,qui consentità parachever
son éducation et à s'intéresser à sa fortune.

MalheureusementPhilippe commitquelque faute de conduite ou de tact qui
le fit tomber en disgrâce. Arnoul intercéda pour lui auprès de son frère en épis-
copat, qu'il appelle déjà, par une formule encore rare de ce temps « Votre
Grandeur » (MagnitudoVestra). Ce fut apparemment sans grand succès, car

Philippe resta simple clerc (546).
Commenous le verrons plus loin, louis fut seigneur de Montjavoultet laissa

postérité. MaisGuitry passa au filsde RobertleRoux, GuillaumeII deChaumont,

qui se qualifieneveu de Louis.Robert III le Roux fut donc, ou filsd'OsmondIII,
ou son frère, mais né avant Louis, puisque la seigneurie principale de la famille
fut réservée à sa descendance.

(545)Guérard,Cartul.deStPère,p.6%2.Lévrier,t. XIII,pr.584.—Cettecharteestdatéedudimanche
delaPassion1175; d'aprèslesystèmeatiglo-uormand,l'année1175avaitcommencéle 25décembre1174.
—Lévrierciteuntextequenousn'avonspuretrouver,quidonneraitencoreunautrefilsâIsabelle,Mathieu
deChaumont.

L'obituairedeStPèrementionnelamortdelafilledeLouisVIauf août: « ObiitISABELDECALVO-
MONTEquedéditnobisXXsolidosinpedagiosuo,nobisinXLmareddendosannuatim,etcampumManasserii,
etunumhospiteminCalvomonte».(Bibl.deChartres,mss.1038).

(546)Hislor.deFrance,XVI,189.—Cettelettredoitavoirétéécritepeuaprès1162.
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Guillaume II devait être trop jeune en 1175pour être appelé à souscrire au
testament d'Isabelle; mais dès j 179.il agit comme seigneur de Guitry (547).

Par une libéralité qu'il fit au prieuré fontenellien de ce lieu, en autorisant
les moines à prendre dans son bois leur ardoir (de quoi se chauffer l'hiver), on
voit qu'il avait alors pour héritier présomptif son frère Amauri, dont la vocation
était encore incertaine (548).

Une charte de Robert d'Harcourt et d'Eve sa femme, non datée, fut donnée
en présence de Guillaume II (549).Voici la nomenclature des fiefs que ce dernier
tenait de Philippe-Auguste :

DominusGUILLELMUSDECALVOMONTEtenetapudCALVUMMONTEMunumfeodumquod
dividiturinduo,quorumGERVASIUStenetunumetHUGODECONFLANSreliquum.

Idem GUILLELMUShabetunumfeodumapudSanctmnClerumquodROBERTUSlratersuus
tenet; et aliudfeodumapudLamccort,et DominaYsabella; et aliudfeodumapudEspiersquod
GascodeEssartistenet, et aliudfeodumapudAvenacumquodRadulfusde Liztenet,et aliud
feodumapudLormesonsquodGuillelmusdeAunoitenet; etdominicumsuuminVulcassinoFrancico.
Valetxxxvlib. undedébetexercîtumet equitatumseualterummiliteraadsuumcustum(p.180).

Le second frère de Guillaume II, Robert IV, nous est connu par un titre de

1208,relatif à une vente forcée par un chevalier, débiteur des Juifs (550).

(547)Acettedate,il concède«proDeiamore»àStWandrille(GrandCartulaire,f°ccxxxvm)«pratum
defeudoODONISMALEGAIGKÊquantumyineoladurabat(sic)ethortumHugonïsPoignantjuxtaBreher;et
prorecognitionehujusdonationismihidonavitunumequumiiii<")ibraruniWILLELMUSDEESTEINTOTtune
priordeChitreio.TestibusRobertofilioClariceetGarinofilioHeluis; etdeparteWillelmideCalvomonte,
MATHEODEMONTIGKIetBaldricofilioAcirie.ActumannoabIncamalioneDniM"c°tsx"°ix,insigillo
WILLELMIfiliiROBERTIRUFPI».

CetEudesMalegaignesefitpensionnaireauprieurédeGuitry,encédantunchampdesixacresquelui
avaitdonnéRobertleRoux:

r.N.s.o. quodODOMALEWAEGNEDEKÏTEEIOsexacrasterrequasexdonoROBERTIRUFFIDECAL-
MONTpossidebatecclesieStiW.inelemosinadonavit,eotenorequodquamdiuvisent,indomomonachorum
deKytrciovictunietvestitumacceperit.HancdonationemegoWILLELMUSDECALMONTfiliusROBERTIRUFFI...
concessi...testibusGiilebertodeCiveres,RobertofilioClariceetAlberico».—Sansdate.Ibid.fol.ccxxxix.

(548)«EgoWILLELMUSDECAUMOKTfiliusROBERTIRUFEIconcessiecclesieStiWandregisiliadopus
monachorumdeKytrcioarderesuuminboscomeo,inquolocoetqualeeidemmeumardereaccipio...Insuper
dedieiscampumqui diciturCampusVinee...et decemacrasterrequasmagisterRicardusfiliusmagistri
ManriciiecclesieStiW. inelemosinadonavit,queterrain curiaDniRégisdelaicofeodorecognitafuit,
concessi...EtegoALMARICUSfraterDnimeiWillelmi,siveclericus,sivefratrismeijureherediiariohèresfuturus,
ejuselemosiuametlargitionemconcessi»,

(549)Gr.Cartul.deStWandrille,fol.ccxxxrx.

(550)«EgoAMAUEICUSfiliusRADULFIDELYEBECORT...consensuEMELKEuxorismeeetPÉTRIfiliimei
concessiStiWandregisilli...totumboscummeumapudLiebecort...Hancdonationem...sollempniteretdévote
obtulisuperaltareStiW.,annogracieM.ce.vin".,dominicamaXLn,aequacantaturOculimei.Abbasvero
et conventusvidentesmeammaximaminoblationedevotionem,motivisceribusmisericordie,dederuntmihi
decaritatecenobiidecem1b.paris,quasJudeisstatintreddidiquibusprodebitoobligatustenebar...Testibus
GuimundopresbytèredeFores.DnoWILLELMODECALVOMONTE,DnoROBERTOfratreejus,ROBERTODE
CRISPERIJS,vicecomiteCaleti;WillelmoRegedeTorni.» (Gr.Cartul.fol.CCXLVJI).
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Le nom du chevalier Robert de Chaumont se trouve associé à la donation

qu'Eléonor, comtesse de Valois et de Vermandois, qui le qualifie son cousin (elle
descendait d'un oncle de Louis-le-Gros) fit de ces deux provinces à Philippe-

Auguste: en juillet 1215,Robert attesta solennellement cette donation, avec plu-
sieurs autres hauts personnages (551).

Robert hérita de la seigneurie de Saint-Clair, qu'il tenait de son frère aîné.,et

dont ses descendants prirent le nom. Un acte sans date, conservé aux archives

d'Indre-et-Loire, est encore muni de son sceau, où l'on voit un écu bureléchargé
d'une aigle (552).

Les démêlés de Robert de Chaumont avec les moines de St-Denis qui occu-

paient le prieuré de St-Clair-sur-Epte sont consignés sur de nombreux parche-
mins. II commença par revendiquer le droit de présentation à la cure. Le prieur
obtint son désistement en 1212(553).Mais ce n'était qu'une faible partie de ses

exigences. Il construisit un moulin neuf au-dessus de celui des moines, et y attira

les gens du pays. Il s'empara des glacis qui entouraient le château et d'un grand

pré où les moines et les paysans faisaient paître en commun leurs troupeaux ; il

voulut supprimer les usances dans le bois du Fayel et enlever au prieur la justice-
clanssa censive.

Pierre, prévôt de Bonneval, le chevalier Jehan de Montchevreuil et Guil-

laume des Essarts furent choisis comme arbitres par l'abbé de St-Denis, Robert,.
Isabelle et leurs enfants, qui se soumirent à leur décision.

Ils reconnurent les droits absolus de Robert sur le bois du Fayel ; quant à

ses moulins il dut payer aux moines, pour le vieux, une rente de 9 mines de blé
à l'ancienne mesuredu pays ; et pour le neuf, 16 mines et demie à la mesurede

Normandie,en s'engageant à n'y plus donner entrée aux banniers du prieur. La

partie des fossés du château touchant l'enclos du prieur et dominant son presby-
tère fut réservée à ce dernier, ainsi que la justice dans sa censive, mais jusqu'au
duel exclusivement. Enfin il fut entendu que les ponts existant sur l'Epte (pontes
qui sunt super aquavi Sti Clarï) ne seraient point déplacés. Cette sentence fut ren-
due en novembre 122j (554).

CetAmauriI deLébécourtfiten1212unactesouscritparGislebertdeParisetJehan,sonfils.En1227,
il étaitmariéàEmelinc;en 1235,à Blalrix.SonfilsPierredeLébécourtestcitéen1227et 1235.AmauriII
étaitmariéen1260àMabirie.Ilfut en1261témoind'unactede<(PierreditTooulleideLebecort,»-etde
-dameAmelinedeLebecort,samère.(Gr.Cartul.deStWandrille,fol.CCLII).

Adam,filsd'AmauriII,luiavaitsuccédéen1275.
LébécourtestunhameaudelacommunedeForèt-la-Folie(Eure).
(551)Mssfr.24132,n"217.
(552)DouëtdArcq,Coll.deSceaux,n»1816.

(553)LL1158,fol.390.
(554)LL1158,fol.392.—Orig.S.2351,n°25.Unactede1215,danscemêmecarton(11°29),nous

aconservéunintéressantragmentd'untrèsbeausceauduprieurdeSt-CIair,représentantunmoineassis,vu
dedroite,lisantunlivreplacésurunpupitreélevéetqu'ilsoutientdelamaingauche.
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Parmi les enfants de Robert et à'Isabelle se trouvait apparemment Robert V,

qui en 1211,du consentement à'Aélis,sa femme, et de Jehan, son fils aîné, renonça
à ses droits sur la terre de la Vignette, cédée en 1179 au prieuré de Guitry par
Guillaume II (555).

Robert V figure encore en 1225 comme suzerain de Denis d'Ecos(556). Huit

ans plus tard, il avait cessé de vivre. Aélis, sa veuve, et Jehan de Saint Clair, son

fils, eurent avec les moines dyonisiens, d'autres démêlés : ceux-ci se plaignaient

que les seigneurs suspendaient le cours de l'eau et voulaient les empêcher de

mettre des nasses dans l'Epte, au-dessus de leur moulin. Des arbitres, sire Hugues
d'Athis et Raoul Arundel, bailli de Gisors, leur donnèrent gain de cause, en mars

1233,leur adjugèrent la pêche aponte Mercaturis usque ad- tractum Sti Clari, et

reconnurent que le seigneur devait entretenir deux lampes dans l'église, à défaut

de quoi les marguilliers pourraient se récupérer de la dépense d'huile sur les re-

cettes du péage (557).
Jehan de Saint-Clair vivait encore en 1246et 1266(558).
Amauri de Saint-Clair fut reçu chevalier en 1267(559).

Par un acte du 6 décembre 1208,GuillaumeII, de Chaumont, chevalier « fils
de Robert le Roux, ratifie, du consentement de Robert son frère, en présence de

(555)Moverint...egoROBERTUSDECALVOMONTE.assensuAELIDLSuxorismeeetJOHANNISprimogeniti
mei,dimisiStoWandregisiïo...etdomuisuèdeKilrequicquidreclamabam...in terraquevocaturVineolaet
iuomnibusterrispertinentibuscarrucispredictedomusdeICytreet inomnicorveiadominicisui...etinniolta
homiiminsuorumdeLebecortinElemosinamanentium...concedoquicquidantecessoresmeidederunt...Ac-
tumannoDniM»CC"undecimo»(Gr.Cart.,fol.ccxxxvm).

(556)«Noverint...egoROBERTUSDECALVOMONTEmilesadpetitionemROBERTIDEBAUQUENCEIOmilitis
concessi...BtoPetrodeKytrcio...donationemquamDYONISIUSDEEscozdéditmonachis...

Testibushiis: GuimundoetRadulfopresb3'terisdeKytrietdeForcsl.WILLELMODECALVIMOXTmilite.
OsmundofilioLaurentii,Ricardofilioejus,Andréapellipario,ODONEDEGRIMONVILLEetDVONISIOfilioejus...
annoDniM.ce.vicesimoquinto,mensejulii».

Il s'agitsansdoutedel'arrangementci-aprèstranscrit:
«Noverint...quodegoDIONVSIUSDEEscozdesententiaDniarchiepiscopiRothomagensisreddidiDeo

ececclesieBUPétrideKytri...dimidiamacramterrequaminjustediutenueram...et illiillamdim.acram
mihiquitaveruntproII solidispar.quosillisassensuMATILDISuxorismee...concedo...adfestumStiRe-
migii...inmasurameainvalledeKytri...TestibusJOHANNEDESAKTOLIOsubprioredeSalicio,Radulfo
presbiterodeEscoêt decano,RicardopresbiterodeForni».

(557)LL1158,fol.392.—S 2551,11"24,Vidiinusde GassotChiefd'Iiostel,gardedela châtellenie
deGisors,7mars1462.

(558)InventairedestitresdeStClair.S2351,nas10etn.

(559)Histor.deFrance,XXI,396.Il existait,à cettemêmeépoque,unebranchesecondairedesGuitry
àlaquelleappartenait«GARNERIUSMALFAISANTDEKYTRI» qui,en février1254,estcité avecsafemme
Malhikleetsonfilsaitié,Osmond(Gr.Cart.deS.Wandrille,fol.ccxxxrx).
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Richard et Thibaut de La Chapelle, père et fils, la donation faite à l'abbaye de

St-Germer, lorsqu'il y prit l'habit monastique, par louis, chevalier de Monfgeuvol

{Montjavoult) son oncle, du consentement de Guillaume, Thibaut et Raoul, ses

fils, d'une certaine terre tenue de lui par Robert fils de Lambert Guillery » (560).
En 1213,du consentement de Mahaut, sa femme, de ses fils Guillaume 111

et OsmondIV, et de ses autres enfants, Guillaume II donnait à Gomerfontaine sa

« couture » près de Montjavoult, et 10sous de cens à Chaumont (561).
OsmondIV de Chaumontnous est aussi connu par un document de source

chartraine. Isabelle, sa femme, devait être de ce pays (562).
En novembre 1220, Guillaume II, pour l'âme de ses parents et de son fils

Osmond, chevalier, donne deux muids de seigle à Gomerfontaine, ainsi qu'une
couture voisine de celle qu'il avait précédemment donnée. Osmond était sans

doute trépassé, car l'acte fut approuvé par GuillaumeIII, l'aîné des fils du dona-

teur, par Gui et ses autres enfants. Osmond n'est plus appelé à y souscrire (563).
GuillaumeIII avait succédé à son père en 1224et était déjà chevalier. Il fit

de nouvelles libéralités à Gomerfontaine pour l'âme de ses ancêtres. Sa mère

Mahaut, sa femme Jehanne, Mathieu son fils aîné et Gui, son frère, y consen-

tirent (564).

(560)CartulaireAdeStGermer(perdu),fol.4.62.AnalysedeD.Villevieille,mss.fr. 31911,fol.7.
—CitéaussiparD.Caffiaux,vol.1209,fol.242.

(561)«GUILLELMUSDECALVOMONTEmilesassensuetvoluntateMATHILDISuxorismeeetGUILLELMIet
OSMUNDIetaliorumomniumfiliorumsuorum,ecclesieBteM.del'/aumcrfontemeamcouturamdePissci^,
subvillaquediciturMongcuvollsitam,concessi...Dedietiamxsol.p. censualcsin festoStiRemigiiapud
Calvutnmonïem...ActumpubliéeapudWaumerjonlaîne,annoVerbiincarnati1213.» (A.N.K19T,n°66).—

L'originalporteunsceaurondde65mil].,autypeéquestre,lecavaliercoifféd'uncasqueconique,vêtud'une
cottedemailles,avecunbouclieràombilic(SceauxdePicardie,11°139).

(562)«UnivcrsisChristifidelibusadquoslittereprésentespervenerim,OSMUNDUSDECALIDOMOXTEin
Dominosalutem.NoverintomnesquodISABELuxormea,assensumeoetvoluntate,proremedioanimest;e
etantecessorumsuorum,infirmisdeBellolocoCarnotensidotaliciumsuumquodsuperfeododeValderico
haberese dicebat,déditet inperpetuamelemosinamconcessit,et bonafidedictisinfirmispenïtusquitavit
possidendum.Egoautemhocdonumvoluiet concessi,et adpeticionemdicteIsabelisuxorismeeut ratum
habereturetfirmum,présententpaginantsigillimeimunimineconiirmavi.ActumannogratieM0CCQXX°,
mensemartis.»

Cart.deBeaulieu,p. 338,N.a.1.1408,. 306.—LadîmedeVaudry,paroissedeSt-Remi-sur-Avre,
furdonnéeen1217parNicolasdeLouvilliersauxlépreuxduGrandBeaulieu).

(563)GUILLELMUSDECALVOMONTEmilesnotumf.iciomeconcessisseinperpetuamelemosinampatriset
matrismee,etantecessorummeorumetHOSMUNDIfiliimei,sanctimonialibusdeGomerfonleduosmodioshy-
bernagiiin grangiaqueestin nemoreMontisJovis,admensuramCalvimonlis,infrafestumSS.omnium
annuatimpercipiendos,et totamculturamcontiguamculturedePisscio.HocautemfactumestassensuMA-
THILDISuxorismeeetGUILLELMIfiliimeiprimogenitietGUEDONISet aliorumpuerorummeorum.Actum
annoIncarnationis1220,mensenovembris.(A.N.K191,11°72).

(564)EgoGUILLELMUSDECALVOMONTEmilesdeassensuMATHILDISmatrismee,etJOHANNEuxorismee,
etGUIDONISfratrismei,etMATIIEIprimogenitimei,etaliorumfiliorummeorum...dediBteMariedeGome-
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Mahaut ne figure plus en avril 1227, dans une cession de deux pièces de

terre par Guillaume III, Gui, Jehanne et Mathieu à l'abbaye de Gomerfon-

taine (565).
La même année Guillaume III cédait aux moinesde Guitry tout ce qu'il avait

autour de leur demeure. Jehanne et Mathieu interviennent dans l'acte, mais

Mahaut et Gui n'y sont pas nommés (566).
Guillaume III laissa deux fils, Mathieu I et Simon. L'aîné lui avait succédé

dès 1235. Les principaux chevaliers du Vexin français se réunirent le 5 mai à

Pontoise en présence du jeune roi saint Louis, pour arrêter les coutumes du pays
concernant le relief des fiefs. Il y avait là Gui V de la Roche, Anseau III de

l'Isle Adam, Mathieu I de Trie, Jehan II de Chaumont, Gilles I de Montchevreuil

et Jehan des Barres, qui, devant Raoul VI Déliés, bailli du Vexin, fixèrent par
écrit les usages relatifs à ce point du régime féodal. Mathieu de Chaumont ne

put assister à la proclamation des décisions prises, qui eut lieu à Saint-Germain-

en-Laye, dans le courant du mois ; mais il avait donné caution au roi qu'il obser-

verait les règles.adoptées par ses pairs (567).
Sous le règne de saint Louis nous trouvons deux mentions au nom de Pierre

de Chaumont. En 1231, un chevalier de ce nom est au service du roi; il reçoit

40 livres pour la valeur de deux chevaux perdus d'ancienne date ; à ce taux,
ce devait être des bêtes de prix.

Il est apparemment le même que Pierre de Chaumont, chevalier, marié

à Julienne de Lannoy, qui confirmait en septembre 1245le don fait à Froid-

rifonte...duomodiosbladihybernagiiannuatimin granchiameadeboscoMonlisJovis...Preterea,iiituitu

pietatis,etproanimabusantecessorummeorum,eisdemcontulix sol.p. ccnsuales...infestoBtiRemigiiin
censumeoapudCalviuiontem,eteisdemcaritativecontuliculturaniunatnqueestsita juxtaculturamde
Pisscio.(A.N.K191,n"77).

En122J,unechartedeRobertdeBauquenchya pourtémoins«GUILLELMUSDECAUMONTmiles,MA-
THEUSfiliusejusprimogeiiitus».

(565)A.N.K191,n°82: « Duaspeciasjunctasadculturamsanctimonialium,quemihidevenerunta
WILLELMODEMONTEJOVIS(Montjavoult)milite,perjuramentumipsius».

GuillaumedeMontjavoultestlefilsaînédeLouisdeChaumont,seigneurdeMontjavoult,filsdeGuil-
laumeI etd'IsabelledeFrance.

GuideChaumont,frèredeGuillaumeIII,futgarant,ennovembre1232,del'échangeparlequelHugues
Tirelcèdeà l'abbayedeStDenisdesbiensà Cormeilles.(CartulaireI deStDenis,p. 603.—Mss.fr.

31911,fol.6).

(566)«EgoGUILLELMUSDECALVOMONTEmilesdeassensuJOHANNEuxorismeeetMATHEIprimogeniti
filiimei...dedi...ecclesieStiPétrideKytritotumcircuituntquiestinprociuctudomuspredictorummona-
chorum...Concessieisd.monachismurosgranchieipsorumqui sedetetedificaturin fundofossatimei...

usqueadterrainquamquondumposseditSTEPHANUSDEFORES...AutemamtoDniM"CC°vicesimoseptimo,
menseaprilis».(Mss.fr.27201,fol.114).

(%(>,)A.N. J J 2.Teulet,Layettes,1102382.
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mont d'une terre à Bernes joignant celle de Geofroi fils d'Adam, seigneur de

Bernes (568).
Un chroniqueur vante la bravoure d'un chevalier du même nom, en la ba-

taille livrée aux Sarrazinspar les fils de saint Louis en 1270(569).

Mathieu I, dès 1236,était marié à Pétronille (570).
Sire Mathieu de Chaumont fit en 1258et 1248des versements au Trésor royal

pour relevance et pour rachat de fief (571).
Son sceau, à Vécuburelé (572),est appendu à un acte de mai 1248,ratifiant la

cession à Gomerfontaine de terres dans sa censive de Montjavoult.
Raoul de Marines ayant reçu, dans la dot de sa femme Aude(taï\o-a.émaritagii

domine AUDEuxoris mee), une rente d'un muid de seigle et de deux muids

d'avoine que lui devait Jehan de Montjavoult, celui-ci, pour se libérer, lui offrit

en échange dix arpents de terre àMontjavoult. Raoul se défit de ce bien en faveur

de Gomerfontaine, du consentement d'Aude, de Pierre II, leur fils, et de Mathieu

de Chaumont, seigneur féodal'^;;).
En mars 1259(n. st.), Mathieu, chevalier, scelle un autre acte en faveur de

St-Wandrille, aux armesfascéesdedou^epièces(574).

(568)Arch.deEroidmont.«Lesceaududitchevalierportemaçonnédesable,à unebandeaccompagnéede
sixmerlet/es.» (Mss.fr. 31911,fol.6).—Lemaçonnépeutêtreunebrisureduburelé.

(569)Hislor.deFrance,XXI,125.

(570)«EgoMATHEUSDECALVOMONTEassensu...PÉTRONILLEuxorismeeetSYMONISfratrismeietalio-
rumfratrummeorum...concessi...monachisin domode Quitriacocommorantibus...v sol.adfestumSti

RemigiietunamminambladiinpropriamgrancliiammeamapudKytriacum...TestibusPetrosacerdotede

Kytriaco,Osbernoprioreejusdemville,SYMONEfratremeoDECALVOMONTEetJohanneclerico.Actumanno
DniM0cc°xxx°sexto,menseoctobris.>>

Lemss.fr.27201,fol.110,contientunecopiecertifiéedecetacte,d'aprèsl'originalexistantauxarchives
deSt-Wandrille.Elleestdatée,parerreur,de1136etportelamention: «Scelleencirevertede deux
sceaux,surlepremierdesquelsestreprésentéunchevaliertenantuneépéeensamain,et autourestécrit:
SIGIL.MATHEIDECALMONTE.Lesecondreprésenteune fleurde lis,autourde laquelleestécrit:
SIGIL.MATH.DECHAUMONT».

Mathieuneprendaucunlitredanscetacte; il sequalifiedamoiseauen1239(Alss.lat.5441,fol.13).
Enaoût1237Simondonnaità Gomerfontaine,pourl'âmedesonpèreGuillaumeIII,4 liv.p. surle

traversdeChaumont(Mss.fr.29723,p.60).
(571)Hislor.deFrance,XXI,253,277.
(572)Demay,SceauxdePicardie,5esérie,n°24L

(573)A.N.K191,n°91. JehandeMontjavoultest,selontouteapparence,undescendantde Louisde

Chaumont,filsd'Isabelle,demêmequ'Aude,damedeMarines.

(574)«Omnibus...MATHEUSdictusDECAUMONTmiles...NoveritismecoucessisseStoW.omniailla
quehabebam...in masurisquesuntapudKytreiumsubtusmaneriumprioratus...Confîrniaviomnia...ex
donationeantecessorummeorum.DatumannoDniM°ce*L°octavo,mensemardi».

(Mss.lat.5425,fol.87.•—Mss.fr.27201,fol.115).
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En 1270,il fit approuver par Guillaume IV, son fils aîné, une nouvelle libé

ralité aux moines de Guitry (575).
Mathieu Ierde Chaumont vivait encore en 1272,mais il était fort âgé et ne

pouvait plus servir en personne (576).
Il avait cessé de vivre au mois de novembre 1276. Guillaume IV fit alors

avec St-Wandrille un arrangement assez curieux. Il y renonçait au droit qu'il
avait d'aller brasser de la bière au monastère, qui devait fournir les drèches (marcs

d'orge moulus), desvictuailles et maint autre cadeau. En revanche, le panetier du

couvent lui devra, soit trois tourtes quotidiennes, soit un demi - muid d'orge pal-
an. Voici les passages les plus importants de cet acte :

CumcontroversiamotaestinterconventumStiW. exparteuna,etnos,meWILLELMUMDE

CALVOMONTE,meJohannemde AnveinviOaet meHAYSIAMuxorempredictiJohannisex altéra,
superhiisquepetebamusa dictisreligtosisrationecujusdamserviciiquod dicebamusnosdebere
etfacereinabbaciaeorum,videlicetde cerveisiafacienda,tandem...pacificatioextitit...ita quod
dimisimus...omniaque... haberedicebamusiupredictaâbbaciarationedictiservitiipredictecer-
veisiefaciende,videlicetiu carnibusdefesto,pane et potude festo,sotularibus,oblationibus,
arietibus,augustonostrosinosbraciarecontigisset,drasquâet etiamomnibusaliisaddictumser-
viciumpeitinentibus...Prohac quitatione...concesseruntnobisannuatimdimidiummodiumor-
deiseutrèspanesquivocanturtourtesqualibetdie,per manuni panetariiqui pro temporefuerit

persolvendos...
DatumannoDniM°CC°LXm°sexto,mensenovembris(577).

De 1276a 1341,pendant un demi-siècle, la généalogie des Chaumont-Guitry
cesse d'être assurée.

Comme contemporain de Philippe-le-Bel, on rencontre un Roger de Chau-

mont écuyer, cité en 1308avec Pierre de Hangest, bailli de Rouen et Geofroi Le

Danois, bailli de Gisors, comme ayant réglé un échange entre le Roi et l'abbaye

(575)«EgoMATHEUSDECALVOMONTE...voluntateGUILLELMIfiliimeiprimogeniti...dereliqui...con-
ventuiStiWand.quicquidjuris...habebam...interris...quasipsi...liabeut...apudKytri,apudForeset

apudLyebeeort...
Propterhancdimissionem...dederuntmihicurtillummarescallisubtusmaneriummeum,etxxïvsoli-

dataspar.annuiredditus...et v sol.superheredesRADOT.FIDEHAILLIENCORTetxnsol.tur. redditussuper
masuramquefuitalaChevalièreDEKYTRI,etLlib.tur.Actuman.M0CC°septuagesimo,mensemaio.Testi-
bus...BartholomeopresbiterodeKytri...GALTERODECALVOMONTEclerico...»(Fol.CCXLV).

Onciteen1281danslemêmeCartulaire«MagisterREGINALDUSDECALVOMONTEpresbiter».

(576)nMAIIIDECHAUMONTmilessencx,mittitprosedebenteexercitum,JohannemBeverelmilitem».
(Lévrier,XIV,1078.RôledeschevaliersdubailliagedeGisorspourl'ostdeFoix).CeJehanestpeut-êtrele

JehandeChaumontécuyer,qui,moyennantseptlivrestournois,venditen1270,à St-Wandrilletoutcequ'il
avaitdanslesparoissesdelaForêtetdeGuitry,«tantenpain,blé,brebis,corvées,qu'autresdroitsduspâl-
ieshabitantsethommesdesreligieux.»(Mss.fr.27201,fol.117).

(577)Gr.Cartul.deStWandrille,fol.ex. LacharteprécédemmentcitéeoùfigureencoreMathieuI,
étantde1270,il fautliresansdoute«LXXmosexto».
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du Bec, pour des redevances à Escoys (Ecos), Touffreville, Basqueville et

Macherée (578).
Deux autres personnages de ce temps paraissent appartenir à la maison

de Chaumont-Guitry. L'un est Jehan, chevalier, qui fut condamné, au Parlement

de Paris, le 4 juin 1317,en 1500livres d'amende et 500de dommages-intérêts, et

son écuyer Jehan des Essarts, en 500 et 100 liv. respectivement, pour avoir

violenté Vincent du Châtel, maire de Rouen, tandis qu'il rendait la justice. Le

chevalier de Chaumont était en procès, et réclamait la mise au rôle de l'audience

de son affaire: le clerc (greffiercommunal) lui donnant une réponse dilatoire,
il s'emporta et fit de telles menaces que le maire prit la fuite, poursuivi par
Jehan qui lui reprochait injurieusement de lui refuser justice (579).

Pierre de Chaumont, écuyer, n'était guère moins batailleur. Lui et son allié

Jehan de Senecourt (580)ayant eu guerre avec Jehan de Sermaize, ce dernier fut

tué avec un autre de ses voisins. Ces meurtres causèrent une excitation sigrande,

que leurs auteurs n'osaient répondre à l'ajournement et se présenter devant le

bailli de Vermandois, de crainte d'être assaillispar les parents des victimes ou

d'être appréhendés au corps. Le Parlement leur accorda le sauf-conduit

qu'ils demandaient, sauf le cas où leur bannissement aurait été déjà pro-
noncé (579).

On était au 6 décembre 1318,et Boutaric observe que cet exemple est une

preuve de la persistance des guerres privées, surtout après le triomphe des ligues
sous LouisX.

Lors de la levée qui se fit en 1304pour l'armée de Flandre, on ne fit aucun

prélèvement direct sur sa terre, « le roi devant avoir subvention par la main

des gens audit seigneur ». On agissait ainsi à l'égard des plus hauts barons (571).
Renaud I, chevalier, possédait en 1294,Guitry, Forest et des fiefs à Chau-

mont. Ces terres furent en 1297réincorporées à la châtellenie de Chaumont et de

Gisors, dont elles avaient été détachées en 1294 pour grossir celle de Neaufle,
concédée à Pierre de Chambly (581).

Mathieu II dit le Jeune, écuyer, est cité en 1315dans une sentence de Guil-

laume Maillart, bailli de Senlis(582).

(578)Mss.fr.24132,fol.196.

(579)Boutaric,ActesduParlement,t. II,nos4922et5585.

(580)HameaudelacommunedeBailleval,cantondeLiancourt.

(581)Mss.fr.29723,fol.62.—A.N.J 208,n"13.

(582)Mss.fr.27201,fol.118.Cet acteétait« scellédusceaude la baillie,auxfleursde lis sans

nombre». En1312,PhilippeIVeten1315,LouisXluimaintinrentledroitdegarenne.D'aprèsLouvct,
il auraitépousél'héritièredeGuiry(Mss.fr.29723,62).



— 382
—

Nous retrouvons Mathieu II dans une étude généalogique sur la maison de

Chaumont publiée par un jacobin, frère Claude du Marois, dont le début est à

citer comme type d'amalgame d'indications mal coordonnées et de récits lé-

gendaires. Cette étude forme l'un des chapitres d'un ouvrage curieux intitulé :

le gentilhommeparfaict (583).

Alliance de la maison de Chaumont en Vexin

Cetteillustreet anciennefamillea tirésonorigined'Henrypremierfilsde Robertpetit-fils
deHueCapet,lequelmourutl'an 1061: il espousaAgnesfilledeGeorgesRoy de Russie.Dece

mariageil y euttrois fils,PhilippesI dunom...,Robertducde BourgongneetHuguesdeFrance
comtedeVermandoiset deChaumont.Ce Huguesdit le Grandespousa'Alixfilledu comtede
Vermandois,ilmourutenl'an 1101au secondvoyagequ'ilfit en la terre saincte,son corpsest
enterréà Tarce,villecapitalede Caramanie: Il avoiteu le Comtéde Chaumonten Vexinpour
sonapanage: Illaissatroisfilset troisfilles.Les filsfurent,Raoulaisné,AmaulryouEsmery,et
SimondeVermandois...Amaulry...eut la comtéde Chaumonteu Vexin...Il laissa...Hugues
quifutconnétabledeFranceetHuguesdit leBorgne,-seigneuren partiede Chaumont...(583).

LeditConnétableeutlignée,enlaquellefut confisquéela Comtéde Chaumont,pourceque
l'undesessuccesseursavoitmisla main surunofficierdeIustice; commeil appertparcertaines
lettresdu1-03'CharlesVII portantrestitutiondelad.Comtéen la main d'un Guillaumede Ch.
issudela branchedud.Connestable.laquellelettreest entre les mainsdeMM.de SaintCheron,
yssusde cetteillustremaison.

HuguesdeChaumont,surnomméle Borgneou le Louche,fitde grandsbiensà l'abbayede
Mortemercommeon voitendesanciennesChartresquisonten lad.Abbaye,quise commencent
encestermes: In nominesancto:,et inàmidureTrinitatis.EgoHugoStrabode Calvomonte,notuni

volofieri...etc.. Cefutenl'année1148.CeHuguesfit tantd'estatdu comtédeChaumontqu'il
voulutpartageraud. Comtéavecsonfrèrele Connestablesonaisné,selonla coustumedu pais,
suivantlaquellele tierslui fut donnéà conditiondele tenir enfiefà la maisondeQuitry,aisné

d'iceluy.Il laissatroisenfants,Wallo,Odo,etHugues.Lesdeuxderniersmoururentsansenfants:
et Wallo,quifit encoredegrandeschantezà lad.abbayede Mortemer,laissaun fils et deux

filles,Hugues,Idoineet Ieanne.HuguesIV.dunomsecroisapourle voyagéde la TerreSaincte,
accompagnalesComtesdeChampagne,Blois,Chartreset Flandres,et autresgrandsseigneurs
quis'associèrentpourcet effectavecles Vénitiens(Suitlepassagereproduitpage35j). —A son
retouril fondal'abbayede Gomerfontaine,prochede samaisondud. Chaumontl'an1209.

(583)Legentilhommeparfaict,outableaudesexcellencesdelavrayeNoblesse,avecl'Institutiondes
ieunesGentilshommesàlaVertu...parL. P. M.atn^eset sevendent,â Paris,chezCardinBesongne,au
secondpillierdelàgrand'Salledu Palais,auxRosesvermeilles,M.DC.XXXI.(Unvol.gr. in-16;B.N.
E.2089).—Alliancedesfamilles,p.689.—Lenomdel'auteurestdonnéparleMss.fr. 27201,fol.163.—
Onnetrouvepointcetouvragesignalédansle DictionnairedesanonymesdeBarbierni dansleManueldu-
librairedeBrunet.—L'hypothèseduP. duMaroisestmoinsingénieusequecellede LeLaboureur,ratta-
chantlesChaumontetlesTirelàGeofroy,filsdeGautierI deVexin.Sonmémoireinédit(mss.fr.29723)
estvisédansunelettredatéedeMontmorency,9 juin1666(Mss.fr.31319).
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Safemmese nommoitPétronille,il en eut plusieursenfans,Iean,Gilles,Gaston,Gervaiset

Hugues,lesquelsmoururenttoussansenfans,exceptéIeanl'aisnéqui mourutfort ieuneet laissa

GillesdeCh.sonfilsunique.GillesdeCh.filsdeHuguesetdePétronille,fitdegrandesdonations

à l'abbayedeMortemer.
GillesdeCh.filsdeIeanlaissaunfilsnomméMathieude Ch. lequelespousal'heritieredes

Quitry: il eut quelquedifférentpoursesgarennesdu tempsde PhilippesAuguste; maiselleslui

furentconservéespardeuxlettres,l'uneduRoy PhilippesAugustedu 5enovembre1312,l'autre

du R03'LouysfilsduditPhilippes,endatedu 30.deIanvier1315.LesditesLettressonten Latin;
elless'adressentauBaillydeGisors,et luy commandentdeconserveraud.Mathieutous lesdroits

degarennesquiluypeuventappartenirà causedesesseigneuriesde Ch.et de Quitry.Il laissa

un filsnomméRenaud,comtedeChaumont,lequelfutaussitroublécommesonpèreaudroictde la

garennedeQuitry;maisil yeut sentencerendueà sonprofitdans led. Gisors,en datedumer-

credyaprèsla SainctWaleryen avril1317.Il eutunseulfils,commeportecettesentence,nommé

T^icharddeChaumont,lequelespousaIeannedeFours.Il eutune sentencedubaillydeNiofledont

lad.seigneuriedeQuitryrelevoitanciennementlaquellesentenceportoitconfirmationdu droict
degarennes,elleesteudattedel'an1377.

Cette introduction d'un Renaud II, qualifié sans aucun fondement comte de

Chaumont, dans la filiation des Quitry, a été admise par d'autres modernes, et

ceux-ci ont attribué pour femme à ce Renaud une Jeanne de Beaumont (584).
Mais un document auquel il doit être, de préférence, ajouté foi, présente celle-ci

comme femme d'un Mathieu III de Chaumont, chambellan du roi, dont sortit

Richard de Cliaumont-Qiiitry (585).

Depuis le règne de Charles VI, le Recueil despièces originales (ms. fr. 27201)
fournit sur les Chaumont une documentation aussi riche qu'instructive. Laplupart
des pièces citées analytiquement sont indiquées comme faisant partie du « trésor

de Bienfaite », chartrier constitué dans un manoir dépendant de leur terre par
les marquis d'Orbec, descendants des Guitry, au XVII0 siècle.

Un mandement des maréchaux de France, du 22 août 1383, approuve la

montre faite à Amiens par Richard de Chaumont, chevalier, et cinq écuyers :

Fleuridas de Chauvincourt, Drouinet de Serans, Colin du Bois, Guillaume de

(584)ChazotdeNautigny,Tabletteshist.,VI,118.

(585)ProductiondesavocatsdeM.deChaumontdansun procèscontrela familledeFours(Mss.fr.

20272,fol.39).—Cettepièceestde1579(Mss.fr. 27201,fol.208,quidonnela date,maisciteinexacte-
mentle texte).Elleestintitulée: «Plaidoyerfouni)'par MraJehande Chaumontsieurde Quitrycontre
M1CGeorgedeFors(Fours)seigneurdufiefSt-ClairetSt-MartinJ-:

«LeditfieffutjadisànoblehommeMr0MathieudeChaumont,chevalier,chambellanduroy,quiespousa
dameJehannede Beaumont; lessuccesseursduquelvindrentà MrûRichartde Chaumontchevalier,qui
espousadamoiselleJehannedeFours; duquelmariageestsortyMrcGuillaumedeChaumont,dictLionet,qui
espousadamoiselleRobiuetedeMontagu; duquelmariageestisseuGuillaumedeChaumontquiespousadame

JehannedeMello; duquelmariageestisseuAnthoinedeChaumontquiespousadameJehanneMartel:duquel
mariageestisseumessireJuliandeChaumont,quiespousadameHeleineduFay,et deluyestisseuGuillaume
deChaumontquiespousadameAdriennedel'Isle; duquelmariageestissuAnthoinedeChaumontquiespousa
Jehanned'Assy,duquelmariageestissul'Inthimé,sieurdeQuitry,nomméJehandeChaumont».
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Huval, Pierre de Hardivillers, « pour servir aux gages du Roy en ces présentes
guerres es parties de Flandres, en la compagnie et sous le gouvernement du sire
d'Aumont ». Une quittance de 52 livres 10 sous, donnée par Richard sur ses

gages, est scellée d'un sceau dont l'écu porte quatrefasces. Il se qualifie « noble

homme, chevalier, sire de Guitry et de Chaumont» dans des actes du 16no-
vembre 1382et du 8novembre 1384.Le premier porte remboursement, moyen-
nant 280francs d'or, d'une rente de 60liv. ts. due à Jean Beaucompère, avocat à
Rouen ; par le second, Richard se procure 400 francs d'or en constituant à un
chanoine de Rouen une rente de 80 liv. ts. et de 24 chapons.

Guillaume Ae Chaumont, dit Lyon, sire de Forest, chevalier, intervint dans
ce contrat avec son père. Le 22 décembre suivant, Richard transportait à Guil-

laume, dit Lionel, chevalier, son fils, toutes les terres, seigneuries, justices, fiefs,
arrière-fiefs, cens et rentes lui appartenant à Guitry, Forest, Rocquencourt,
Boissy-le-Bois,Chaumont, Bazincourt et autres lieux, à charge de 300 livres de

pension viagère. Cet abandon fut fait à l'occasion du mariage conclu le même

jour entre Guillaume et « noble damoiselle Robinette de Montaigu, fille d'hono-
rable et sage maître Gérard de Montaigu, maître des comptes, secrétaire et tréso-
rier des privilèges du roi». De leur côté, les parents de Robinette, maître Gérard
et damoiselle Biette (Cassinel) sa femme, lui constituent une dot de 1000livres
d'or (586).Robinette fut plus tard attachée à la maison d'Isabeau de Bavière ; le

15juillet 1397,son mari donnait quittance au receveur général des aides pour la

guerre, d'un à-compte de 100livres sur 500revenant à la dame de Guitry « pour
sa part de millivres d'or que le Roy avoit données à la dite dame et à la dame de

Gamaches, en considération des services qu'elles avoient fait et faisoient chaque
jour à la Reine». Un crédit pour gratification aux dames d'honneur imputé au

budget de la défense nationale, c'est un virement quelque peu audacieux.
Lionel de Chaumont (c'est le nom qu'il prenait alors) était depuis sept ans au

moins, chambellan du roi (587),qu'il avait servi dans sa jeunesse, en levant une

brigade composée de huit autres bacheliers et de 77 écuyers montés et armés(588).

(586)LeP.duMaroiscitece«contractdemariagepassépardevantdeuxnotairesduChasteletdeParis
le22Décembre1384.IlestentrelesmainsdeM.deSigy,etl'aeu à la mortdefeu M. de Rignyle
Ferron,yssud'unefilledeChaumont.»

Il estmalaiséd'admettrequeRichard,mariantsonfilsaînéen 1384,soitleRicharddeChaumontservant
en1340commeécuyer,souslemaréchaldeBriquebec,dansunetroupequi,partantduVexin,allas'enfermer
dansTournaipourdéfendrecettevillecontrelesAnglais(Mss.fr.29723,d'aprèsuncomptedeB.duDracs,
trésorierdesguerres).

(587)Encettequalité,il reçutquittance,le 11octobre1390,de seizefrancsd'or payésparluià
RenaudetMoreldeHelay,chevaliers,pourlafinancedesaterredePincencourt.

(588)Il enfitmontre,àMantes,le5septembre1386,devantPierredelaRicherousse,écuyerducorps
duroi,chambellanduducdeBourgogne,commis«aux revuesdesgensd'armes,archerset arbalestriers
ordonnéspourservirleRoyeucesteprésentearméequ'ilentendfaireau paysd'Angleterre»; avisenfut
donnéautrésorierdesguerres,Guillaumed'Enfernet.
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Le testament de Lionel est du 10 mars 1402. Le sire de Guitry « ordonne sa

sépulture à Boissj'-le-Boisauprès de monsieur son père et de madame sa mère ;
il lègue diverses sommes à lad. église et à celle de Guitry où il avoit été baptisé,
et à Jehan d'Avernes son valet ; il veut que ses robes de tous les jours soient

données pour Dieu, où il plaira à sa femme ; il lègue à Jehannine de Chaumont

100livres tournois pour la marier ; à Perrinet de Chaumont son harnois à armer

tout entier avec son meilleur cheval ». — Il désigne pour exécuteurs testamen-

taires ses bons et lojraux amisPevêque de Chartres (Jehan de Montaigu son beau-

frère); Jehan de Montaigu, vidame du Laonnais et maître d'hôtel du roi; Guil-

laume Cassinel (oncle de Robinette, chambellan de Charles VI) ; noble homme

Gérard de Montaigu, archevêque de Cambrai, conseiller du roi ; messire Adam

de Gaillonnel, chevalier ; Sauvage des Bouves (des Boves), et « sa bonne amie et

compagne ». -—Cet acte fut scellé de son sceau, à Vécufascé decinq pièces.
Il laissait huit enfants : Guillaume VI qui, à peine majeur, reçut la charge

paternelle ; Louis ; Jehan, valet du roi en 1404; Charles, Jehanne, Marguerite,
Isabeau et Jacqueline. (589).

Lejeune héritier de Lionel ne tarda pas à faire un brillant mariage, grâce à

l'appui de ses oncles, les deux Montaigu, qui avaient obtenu, l'un l'archevêché de

Sens et l'autre, l'évêché de Poitiers. Par contrat du 16 juillet 1408, il s'unit à

Jehanne de Mello, fille de feu Dreux, chambellan du roi, seigneur de Rigny-le-
Ferron (59o)etle Pray, et de noble dame Isabeau de Plancy, sa veuve.

Robine de Montaigu fit abandon à son fils aîné de tous ses droits, sauf cent

livres de rente viagère sur la terre de Boissy-le-Bois,et l'usufruit du domaine de

Boisgarnier acquis pendant son mariage. Les deux prélats s'obligèrent en quatre
mille écus d'or à bailler en garde à sire Jehan Chauteprime, conseiller d'Etat,

pour être employés en acquisitions d'héritages. Ils s'engagèrent à obtenir les

désistements des frères et soeursmineurs de Guillaume, ainsi que des deux filles

aînées de Lionel :Jehanne, femme de Baudrin de la Heuze, chambellan du duc

de Berry ; Marguerite, femme de Louis seigneur de Sainte-Mesme, chambellan

du roi (591).

(589)Louis,filsdeGuillaumeV,futtrésorierdeSt-Martinde Tours,la plushautedignitédecette
abbaye,remarquentlesSainte-Marthe.Ilvivaitencoreen1456etdonnaàAntoine,sonneveu,tousleshéri-

tagesquiluiétaientadvenusparledécèsdesespèreetmèreet à'IsabeauetJacqueline,sessoeurs.D'aprèsle
mss.20224,JacquelineavaitépouséJacquesdeBouconvilliers,filsdeGasce(onluidonneaussipourépoux
JehandelaHeuze)etIsabeau,Jacquesd'Assy,chevalier,fils de David,seigneurd'AssyenPicardieetde
MargueritedelaTrémouilïe.

UnebâtardedeLionel,Marguerite,fut«mariéeà PierredeSans-avoirescuier,ainsyqu'ilappertd'un
contratpasséà ChasteauneufsurLoirele15avril1439: " (Mss.fr.20272,fol.38,et29763).Ellefutdotée
parsonfrèredecentécusd'or<tpourlesbousservicesqu'elleavoitfaitsà madamesafemme».LeP. du
Maroissetrompesurcettelignée.

(590)Cantond'Aix-en-Othe,arrond.deTrojres.
(591)Mss.fr.27201,fol.131.—Margueriten'eutpointd'enfantsde sonmari,qui mourutgrand-
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Quant à la dame de Rigny, elle délaissait à sa fille tout son bien, à la réserve
d'un douaire sur la moitié des terres, et aussi du douaire de sa belle-mère,
Yoland de Dinteville, veuve de Regnault de Mello.

Les libéralités avunculaires étaient dJunerare munificence. Malheureusement

l'obligation souscrite aux mains de sire Jehan Chanteprime n'était nullement un
billet à vue. Il restait encore dû, plus d'un demi-siècle après, 2,250 livres sur les

4000écus d'or, et le tiers seulement de ce reliquat fut versé, le 17 novembre

1461,aux enfants de Guillaume VI, Antoine, sire de Guitry et Jehanne, femmedu
chevalier Jehan Chandos.

Les archives du Chapitre de Sensrenferment deux autographes de« Guillaume
de Chaumont, chevalier, chambellan, sieur de Quitry», datés de 1411et 1412;
le premier est une quittance donnée, commeprocureur de son oncle l'archevêque
Jehan de Montaigu, de 15 livres tournois et d'un cheval de même prix « pour
l'utilité de monsieur mon oncle ». Peut être s'agit-il du destrier qui porta l'arche-

vêque à la journée d'Azincourt, où il périt le 25 octobre 1415(592).
La déclaration de Saint-Ouen, émanée des seigneurs du parti d'Orléans, le

9 octobre 1411,porte la signature de plusieurs vexinois: Guillaume de Trie,
Pierre de Mornay dit Gauluet, et le sire de Guitry. Cette déclaration proteste
de la fidélité des signataires qui, indignés du grand outrage fait au roi par
l'assassinat du duc son frère, sont venus pour servir le fils de la victime « et vous
oster de servage et radrasser votre seigneurie », écrivent-ils à Charles VI (593).

Des lettres royaux du 3 r mars 1413décrétaient la formation d'une division de

3000hommes d'armes et 1500hommes de trait, ayant à sa tête le duc de Guienne.,
fils aîné du roi, sous le gouvernement du duc de Richemont. Parmi les capitaines
on trouve deux Chaumont: Guillaume VI, chevalierbachelier, avec 10écuyers, et-

Pierre, écuyer, avec 10autres écuyers. Le sceau de Guillaume, en 1416,porte un écu

penché, fascédecinqpièces,ayant deux lions pour supports, et timbré d'un heaume,
tandis que Pierre, d'une branche cadette, scellait en 1415d'un écu fascé de sept
pièces, au lambelde troispendants accompagnédedeuxmolettes(594).

Guillaume, chargé dès le 9 novembre 1416 de la garde de Montereau, se

veneurdeFrance(LeP. Anselme,VIII,695).— Jehannede Mellotransmitaussiàsonmarilaterrede
Vitry-le-Croisé(Nantigny).

(592)Arch.del'Yonne,p. 297.CetarchevêqueétaitfilsdeGérarddeMontaiguet deBietteCassinel,
niècedeFerryCassinel.,archidiacreduVexinfrançaisen1356.(V.LeLivrederaisondeStMartindePontoise,
parJ. Depoin,p. 28).

(593)Douëtd'Arcq,ChoixdepiècesinédilesdurègnedeCharlesVI,I, 345.
(594)L'originaldecesceauestfixéàunecopiedelapièce.(Mss.fr.27201.fol.136).
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qualifiait le 30 septembre 1417«bailli de Sens et d'Auxerre, capitaine des dits

lieux et du chasteau et ville de Monfereau-ou-fault-d'Yonne » (595).
Sa bannière était devenue fort importante ; de 3 chevaliers, 12 écuyers et

100archers qu'elle comprenait le 28 février 1418,elle s'était élevée, au 19 no-

vembre 1420,à deux bannerets, 2 bacheliers, 195 écuyers, un capitaine et un

connétable d'arbalétriers avec 198tireurs sous leurs ordres (596).
Il est vrai que noblesse oblige, et titre aussi. Au mois de février T418,l'état

civil du sire de Guitry s'était brusquement modifié. Le Dauphin, régent du

royaume, signait des lettres patentes dont voici le curieux exposé :

« Il nous auroit esté remonstré par nostre amé et féal chevalier Guillaume de

Chaumont seigneur de Guitry, conseiller et chambellan du roy, que de toute an-

ciennetésesprédécesseursavoient esté comtesde Chaumont au pays de Vexin Fran-

çois, lequel comté estoit succédé (avait été transmis) par droit d'héritage et

d'hoirs maslesen masles, à sesprédécesseurs qui, pour ce, estoient appelés et nom-

més comtes de Chaumont ; jusques à ce que l'un d'eux, qui lors possédoit et

tenoit ledit comté, mist la main, par colère, en la personne d'un officier royal en

haine de l'exécution de certains exploits de justice contre lui rigoureusement faits

par ledit officierroyal ; pour raison de quoi ledit comté fut confisqué au profit du

roy, sous la foy, hommageet souveraineté duquel estoit tenu led. comté ; lequel
fut réuni au domaine de la couronne, à la réserve seulement de certaine part et

portion qui fut délaissée audit comte». La requête ajoutait que le père de Guil-

laume avait joui de cette réserve « jusqu'au temps des divisions arrivées dans le

royaume ».

Il ne se peut rien d'aussi subreptice que cet exposé. En admettant qu'il repo-
sât sur une tradition de famille, rien ne la justifie historiquement. Le Comtéde

Chaumontest une pure chimère (597).Quant à la vicomte,que tenait Eudes sous

Philippe Ier, elle ne paraît pas être passée, après lui, auxmains d'un ancêtre direct

des Chaumont modernes. Bienque leur auteur Osmond, fils de Robert et de la

dame de Guitry, se qualifiât seigneur du château de Chaumont, et malgré l'al-

liance de son fils avec la fille naturelle d'un roi de France, sa postérité fut

(595)Cetteorthographerépondà laphrasemoderne: « à lachutedel'Yonne.»Ouestmispourau,et

nonpourou.Faultestunsubstantifcommesaut,etnonpasunverbe.

D'aprèsleP. Anselme(VIII,885)le seigneurdeGuitry,capitainede100hommesd'armesdès1413,
avaitéténommécapitainedeSensetd'Auxerre,le 16juin1417.

Alanoteprécédente{592)ilfautlire: Arch.del'YonneG297.

(596)Dansunemontredu16janvier1419figurentparmiles écuyersAndriotdeDampontetMicheau
deBeaurepaire.(Id.fol.142).

(597)Ilneseraitpasaisédedécouvrird'oùpouvaitvenirlalégendeducomtéconfisquésurunancêtre
desGuitry.HeureusementunMémoiredu XVIII"siècle(Mss.27201,fol.323)nousa missurlavoie.On

supposaitl'auteurdelalignée,OsmonddeChaumont,frèred'EnguerrandeTrie.«CetEnguerrancomte

deChaumontperditsoncomtépouravoirmaltraitéunofficierduroi.»Avecunpeudebonnevolonté,on

peuttrouverbiendeschosesdansl'histoire.
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dépouillée de ce titre et des droits. utiles en découlant. Mais la destruction de

Guitry par Etienne d'Angleterre suffit amplement à expliquer la décadence de

cette race au XIIesiècle.

Quoi qu'il en soit, le futur Charles VII écouta, sans autre enquête, les dires

de son chambellan. Chaumont et le Vexin tout entier — sauf Pontoise qui se

ressaisit de temps en temps — étaient au pouvoir de l'ennemi : le contrôle efficace

du Parlement était suspendu.
Aussi le Dauphin, se plaçant tout d'abord au point de vue pratique « en con-

sidération des notables services à lui rendus et au royaume par le sire de Chau-,

mont, et de ce qu'il avoit beaucoup dépensé de son argent pour lever et mettre

sur pied des gens de guerre, lui cède, transporte et délaisse le comté, chasteau,
terre et chastellesnie de Chaumont..., avec les fonds, tresfonds, profits, fruits,

cens, revenus, esmolumens, eaux, moulins, prés, pastis, pasturages, dixmes,

champarts, patronages d'églises, collations de bénéfices, fiefs, arrière fiefs et tous

droits de justice haute, moyenne et basse ».

Dès lors Guillaume prend, dans les actes publics, le titre de comte de

Chaumont. Les quittances de gages le lui attribuent. En mars 1422,le Dauphin,
devenu le roi de Bourges, par de nouvelles lettres données en sa capitale « en

considération des louables et profitables services à lui rendus, au fait de ses

guerres, par Guillaume de Chaumont, chevalier, sire de Guitry, son conseiller et

chambellan, et des dangers auxquels il s'est exposé et s'expose chaque jour pour
son service », confirme et ratifie la cession et le transport par lui faits aud. Guil-

laume, pendant sa régence, des comté, terre et châtellenie de Chaumont, « les

donnant, cédant et transportant audit sieur de Chaumont et à ses hoirs masles

descendants de son corps en loyal mariage », le roi se réservant seulement « les

foy et hommage, le fief, ressort et souveraineté ».

Ces documents nous sont parvenus sous la forme analytique. Mais leur

authenticité est contrôlée par d'autres.

Ainsi les provisions de « souverain maître enquêteur et général réformateur

des eaux et forêts » données à Guillaume VI par le Dauphin le 15 septembre

1419,furent confirmées par lettres patentes données à Bourges le 3 juin 1424à

Guillaume, « à présent comte de Chaumont, conseiller et chambellan du

roi » (598).
Guillaume prenait encore le titre de « comte de Chaumont, sire de Guitry »,

le 5 avril 1439,dans un acte de donation d'une somme de cent écus d'or, à Mar-

guerite de Chaumont, à l'occasion de son mariage avec Pierre Senzaver, « en

considération de la grande affinité et affection d'amour qu'il lui portoit, et des

(598)L'officeétait vacantparlamortdeCharlesd'Iviy.Guillaumefut admisà l'exerceren même

tempsqu'ilconservaitseschargesdeconseilleret chambellanduroi;—-il enfutdéchargéquatreansaprèset
sonsuccesseurCharles,siredela Rivière,futreçuauParlementle 28mai1428(Mss.27201,fol.346).—

LeP. AnselmedonneauxprovisionsaccordéesparleDauphinladatedu20septembre1418.
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bons et agréables services qu'elle lui avoit rendus et à madame Jehanne de Mello,

femme dudit seigneur ».

Guillaume VI fut d'ailleurs l'unique titulaire de cet hypothétique comté de

Chaumont prétendument ressuscité. Dès que la prise de Pontoise, en 1441,eut

ramené le Vexin sous la domination française, Chaumont redevint partie inté-

grante du Domaine de la Couronne et par conséquent inaliénable, suivant la

doctrine du Parlement.

Du reste, le titre créé en 1418 n'avait pas toujours été reconnu. Ainsi deux

documents de 1425
— qui semblent bien concerner le nouveau comte — ne

l'attribuent pas à son bénéficiaire, et l'un d'eux émane pourtant de Charles VII.

Par lettres données à Poitiers, le 7 juillet, il ordonne la restitution à « Guillaume

de Chaumont » du château de Dyant,
— près de Fontainebleau — indûment retenu

par deux écuyers auxquels il avait été confié. Le 26 octobre, le duc de Richemont,

qui venait de se déclarer pour le roi et d'être fait connétable, commettait « lesieur

de Guitry pour mettre ordre aux pillages commis par plusieurs capitaines sous

l'obéissance du roy » (599).
On ne sait où Jehan de Serres a pris qu'au combat de Crevant, le 31 juillet

1423,« la perte des François fut d'environ trois mille hommes, des signalez les

sieurs de Guitry, de Fontaines, de la Baulme, et plusieurs autres dignes de la mé-

moire de France, puisqu'ils sont morts au champ d'honneur». En effet,Guillaume

VI et sa femme Jehanne de Mello vivaient encore le 14septembre 1444.Le sire

de Guitry mourut très peu de temps après ; il avait eu quatre enfants : « Charles,
comte de Chaumont, tué en la fleur de son âge à la bataille contre les Anglais,

près Verneuil au Perche, l'an 1424,au rapport du sieur de Serres (600);AntoineI ;

Jehan, qui fut d'église » (601); et Jehanne de Chaumont (602).
Guillaume VI fut, disent les Sainte-Marthe, « enterré au lieu de Régny-le-

Feron où sur sa tombe sont escripts ces mots : CYGISTHAUXTETPUISSANTSEIGNEUR

MESSIREGUILLAUMECOMTEDE CHAUMONT,SEIGNEURDEGUITRY,BOISSY,BOISGUERNIER

ETDECEPRÉSENTLIEUDEREGNY-LE-FERON». — Bien que son unique fils survivant,

(599)Mss.fr.27201,fol.154et155.— Lemémoirede1743,fol.325,reconnaîtquelesAnglaisétant
maîtresdeChaumont,lorsdeslettresd'érectionducomté,etl'ayantoccupéjusqu'en1450,«il est douteux

queGuillaumeetCharlesensoiententrésenpossession».

(600)DeSerresnel'appellepascomte,maisseulementlesieurdeGuitry.Cf.p.271,276et283,oùil
ditque«le sieurdeGuitryetd'autrescapitainesconduisirent1500hommesausiègedeAîontargisen1426».

GuillaumeVIIassistaau sacreduroien 1429,etd'aprèsleP. Anselme(VIII,885)il pritpartau siège
d'Orléans.L'auteurdel'Inventairedel'HistoiredeFranceétaitprotestantet coreligionnairedeschefsdela

maisondeChaumont-Guitry.Il avaitétémoinedeSaint-Denisetprieurd'Essonnesde1554à1567.

(601)Mémoirede1743,mss.fr. 27201,fol.325.

(602)LamottedeSigloy,prèsdeChâteauneuf-sur-Loire,et laterreduVerger,quiendépendait,étaient

apparemmentundondeCharlesVIIà sonchambellan.Ellesne furentpasconservées.Dèsle8juillet1445,

procurationétaitdonnéepourlesvendreparlaveuvedeGuillaumeVI,« commeayantlebaildesafilleJe-
hannei),à sonfilsAntoineetà sonbeau-frèreJehandeChaumont,écuyer.
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Antoine I, se qualifiât seulement « seigneur de Guitry » dans l'acte de foi et hom-

mage fait le 3 juillet 1445, au duc Charles d'Orléans, à cause de la motte de

Sigloy (602),dépendant de la châtellenie de Châteauneuf, la postérité de Guil-

laume Lionel ne renonça pas à l'espoir de voir rétablir en sa faveur le titre ho-

norifique accordé par Charles VII.

« A causedesguerreset divisions,—écriventlesSainte-Marthe,—quelaville de Pariset
autresprochesd'icelleétoientoccupéesparlesAnglois,et queGuillaumedeChaumonttrespassa
pendanticelleguerreetavantlestresves,il nepaustfaireveriffierles lettresdedondelàcomtéde
Chaumontenla Courde Parlementet en la ChambredesComptesni recouvrerla possessionde
lacomté.Depuis,régnantLouisXIe,lessuccesseursduditGuillaumenepeuventobtenirprovision,
aumoiendudonfaictparle Roy au capitaineHallezardet depuisau capitaineCacquelevent,
quien ontiouiparquelquetemps;auqueldonMreJuiiande Chaumont,sieurdeQuitry,petitfil
deGuillaume,s'opposa,mesmessousle règnedeCharlesVIII,fitquelquesinstancespourobtenir
confirmationdu don et restitutionde lad. comtépour luiet seshoirsmasles,attenduquelad.
comtéestoitpartiedesaligneet quetousiourselleavoitestépossédéeparsesprédécesseursjus-
quesau casdessusdit,lesquelset Itryenavoienttcnsioarsportéle nomet les armes,quisontsix

fascesd'argentetcinqdegueules(605);>.

Si le comté de Chaumont ne leur fut pas octroyé, du moins la reprise du

Vexin par les Français fit rentrer aux mains des descendants de Lionel leurs

biens qui, ne pouvant jusqu'alors être appréhendés, étaient restés indivis entre

eux (604).

AnthoinedeCh.,écritJeP. du Marois,continuaauserviceduRoyiusquesàl'entièreexpulsion
desAnglois,pendantle règnedesquelsil n'avoitnonplusioûyquesesprédécesseursdela terrede

QuitryenNormandie,que Iesd.Angloispossedoient.Enfinayantesté chassezentièrementde
Gisorset detoutleVexin,en l'an 1450,11pritpossessiondesaterredeQuitry,commeluyappar-
tenant,aprèsqu'unAngloiss'enfutretiré,nomméIeande Cornualle,quienavoitioùylongtemps.
LeditAnthoineenrenditsonadveuauRoyen l'an1457,lequelestenregistréenla Chambredes

ComptesdeParisdanslesRegistresdesdénombremensdu BailliagedeRouen,fueillet20enl'an

1476.

Dès le 7 avril 1450, il avait fait avec son oncle Louis, trésorier de St-Martin
de Tours, un accord « par lequel il est dit qu'aud. Antoine, pour sou partage et
droit d'aisnesse, à cause de son père, appartiendroit les terres et seigneuries de

Quitry, de Forest et de Riquencourt en Vexin Normand, plus la terre qu'il avoit
à Chaumont, l'hostel, terre et seigneurie de Pinsancourt sise au Vexin François,
avec ses appartenances et qu'audit Louis appartiendroit pour son droit de partage

(603)Mss.fr.20272,fol.36.
(604)LaRoche-Gu}<onfutreprisenseptembre1449,Gisorsenoctobre,Château-Gaillardennovembre

(Chrou.deNormandie,éd.Hellot,adami.1449).—LadatedelareprisedeChaumontn'estpasconnuepar
destextes.D'aprèslesmémoiresconsultésparlesSainte-Marthe,c'estseulementeu1450quel'anglaisJehan
deCornouailles(J-0I111Cornwall),quidétenaitla terredeGuitry,futchassé,enmêmetempsquelesautres
Anglais,dubailliagedeRouen.—M.GermainLefèvre-Pontalis,l'érudithistoriendesguerresanglo-françaises
duxvesiècle,n'aretrouvéaucundocumentsurcetépisodedelareconquête.
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l'hostel, terre et seigneurie de Boissy-le-Bois,l'hostel, terre et seigneurie de Bois-

garnier, au Vexin François, avec leurs appartenances ».

Après la mort successive de leurs ascendants, Antoine et son beau-frère

Jehan de Chandos, chevalier, seigneur de Vaux, partagèrent leurs héritages le30
mai 1460.

Antoine s'allia à Jehanne Martel, fille du sire de Bacqueville, qui lui apporta

quatre seigneuries normandes : Bardouville, Bellaitre (paroisse de Quevillon),

Brécy et Breteuil. Ils eurent pour enfants : Julien, Guillaume,né en 1452; Cathe-

rine, mariée le 6 février 1471à Jehan de Vaussine, fils aîné du seigneur de La

Rivière-Bourdet.

Peu après le mariage de sa fille, Jehanne Martel mourut, le 12avril 1472.
Antoine la suivit de près. Leurs biens furent partagés entre les deux fils, le 2 août

1476. Julien, qui demeurait alors à Boissy-le-Boisavec Hélène du Fay (605),sa

femme (fillede Gilles, seigneur de Farcourt), reçut comme aîné, les terres appor-
tées par sa mère, et du côté paternel, Guitry, Forêt, Rocquencourt, au Vexin

Normand ; Boissy-le-Bois, Chaumont, Pisancourt (sic),Mons, et des héritages à

Fleury et Marquemont.

Guillaumeeut poursapartRigny-le-Ferron,Chassenayet Montbaudran.ilépousaMarguerite
d'Anglure,damedeConanteset autresterressituéesprès de Sézanue-en-Brie.Des aveux lui
furentrendusde1478à 1505.Il laissaquatreenfants: Galléas,sieurde Rigny;JacquesI, baron
de Chassenay;Bernard,sieurde Conantes; Jacqueline,mariéeà Jehande Galernes,sieurde la

Queue-en-Brie,et d'aprèsleP. duMarois,Tristande,religieuseàSt-CIairdePiovins.
GalléasépousaGaulchèreduBrouillard,de lamaisondesbaronsde Courson,et n'eneut que

desfillesquiépousèrent: Edmée,LouisdeRoux,sieurde Sigy; Jehanne,ClaudedePouteville,
sieurdeFlaccy; Faute,Artusd'Assigny,sieurdeFort.Unequatrième,Antoinette,futreligieuseà
Provins.

JacquesI, sieurd'Egvilly,barondeChassenay,écuyer,puischevalierdel'ordreduroi,citéen

1522et 1525,étaitmorten 1531,laissantdeMahautdesEssarts,-qui fut dame d'honneurdes
reinesd'EcosseMadeleinedeSavoieetMarieStuart,deuxfils mineurs,LéonardetAntoine.

LéonardI, seigneurdeChassenayetd'Eguilly,surintendantdes affairesde la reined'Ecosse,
vivaitencorele 9juillet1572et étaitmortle4 septembre1573,laissantd'AntoinettedeLainages
Antoine,qui vivaitencorele 19septembre1611,et dontMargueritedeVoisinsétaitveuvele11
décembre1612.Lesdeuxsoeursd'Antoineétaientmariéesdès1600,Jeanneà Joachimde Chaste-

nay,barondeSt-Vincent,MahautàGuillaumede la Tour,sieurdeGiseauxau comtédeBour-

gogne.
Le secondfiisde Jacques1, Antoine,fut seigneurde St-Chéron,Hautruel,les Rivièreset

Courmoncle,chevalierdel'ordreduroi,et surintendantdesaffairesdeMarieStuart.«Savertu,sa

fidélité,sapiétéfut tantestiméede cettegrandereine,dit le P. du Marois,qu'ellele préféraà
touslesseigneursde sacourpourlui commettre,soussachargeet prudenteconduite,lesaffaires
desa maison.Le ducde Guiseconceutde luyunemesmecréancequile fithonorerdela qualité

(605)CettemaisonduFayported'argentsemédefleursdelisdesable(Id.fol.337).Hélèneétait,suivant
touslesgénéalogistes,«issuedelamaisondeChasteaurouge,trèsanciennedupaysdePicardie».
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degouverneurdelaprincipautédeJoinville»(6o6).11eut encoreuneautrecharge,cellede«com-

missairegénéraldesvivreses arméesdu roy conduitesparle ducd'Aumale», avec2400livres

degages(607).Il mourutà Troyes(en 1585,ditleP. Anselme)et.y fut inhumédansl'églisede

la Madeleine.
Safemme,JacquelinePiédefer,de lamaisondeChamplost,lui donnaquatrefilsetdeuxfilles

ainsiénumérésparlesSainte-Marthe: « 1.Léonard,seigneurdeSt-Chéron,Espiedset autreslieux,

mestrede campd'unrégimentdegensde pied,capitainede cent chevau-légers,gouverneurde

Chasteauvillard,mariéà Claudedu Mesnil,fille uniquehéritièrede samaison,d'où : Henride

Chaumont,aagéenla présenteannée1600de quinzeansouenviron,etAntoine,sonfrère,aagéde

quelqueanou environmoinsquesonaisné; —2.Jacques,sieurd'HautrueletprieurdeStNicolas

deRoussj'; —3. François,chevalierdeMalte,défunt; —4. Antoine,sieurdesRivières,nonen-

coremarié; —5.Edmée,mariéeau sieurdePrécy; — 6.Jacqueline,nonencoremariée» (608).
Il estsingulierquecettegénéalogie,toutecontemporaine,ometteun desfilsd'Antoine.Un

actedu 27mars1601,aprèsledécèsdecelui-ci,luidonneeneffetsixenfantsvivants: Lconardll,
sieurdeSt-Chéron,Prespied,Mesnil-sur-Saux,etc; Louis,sieurde Cormoncle; Jacques,Antoine,

EdméeetJacqueline(609).
LéonardII, seigneurde St-Chéron,réclamaiten 1603unesommede145écusauxhabitants

de Bréchainville;unarrêtdu Conseildu 24marsdonnamain-levéedecettesommeauxBréchain-

villois(610).
Henri,sonfils aîné,gentilhommeordinairedeCharlesdeBourbon,comtedeSoissons,puis

mestredecampen 1614et 1615,devintcapitainede cent chevau-légersdans l'arméeduducde

Bavièrepourle servicedel'empereurFerdinandllen 1621.IlépousaClairedeHattondontilavait

en 1631quatreenfants: Henri-Trosper,Claude-Françoise,Charles-ChrsslienetHenri-Antoine.Les

trois fils moururentsansalliance; la filleépousad'abordle barondeChangy,puissonparent
LouisIII deChaumontArthicul.

(606)Encettequalité,il fitbail,pouruneredevanceannuellede260écus,du domainedela châtellenie
deBar-sur-Aube,le16juillet1583(Mss.fr.30408,fol.285).

(607)Mss.fr. 27201,fol.206,343.
(60S)Mss.fr.20272,fol.41.
(609)Mss.fr.27201,fol.210.
LeP. duMaroisnousapprendqu'EdméeépousalesieurdeSainteSuzanne,etqueJacqueline,«vertueuse

ettrèssage,nourriedansl'escuoledela piété,del'amouretdelacraintedeDieu,à présent(1631)vivante,
a espousémessireEdmedeSt-EstiennedeTurgy,lequela estémaréchaldecampdelacavalerielégèredes
roisCharlesIX,HenriIII,HenriIVetLouisXIII.Il futhonorédecettechargepoursabonnevie,savertu
etpiété,etpoursongrandcourage,lebonetndelleservicequ'ilarenduànosroys,auquelila acquisplus'de

gloire,d'honneuretderéputationquedebiens,et noncontentd'avoirdignementadministrécettecharge,ila

encorevouluprendrelapeinedefaireimprimersesmémoiresmilitairesetlesadvispourl'exercicedelacharge
demareschaldecamp,qu'iladédiezauroiLouisXIII.Et,danssouâgedeS6ans(163.1),il estencoretout

prestd'allersacrifierlerestedesesbiens,desesansetdesaviepourleservicedel'EgliseetduRoy; etm'a
ditplusieursfoisqu'iln'auroitjamaisdeplusglorieuseactionquedeconsacrersonespéepourla causede

Jesus-ChristcontrelesennemisdesaCroix,les infidèleset hérétiqueset pourla conservationde Testât

françois».

D'aprèsleP. Anselme(VIII,893),FrançoisfutreçuchevalierdeMalteleSmars1584;—Edméeépousa
en 1583JehandePrécy,sgrdela Motte-lez-Poivre; —Jacquelinefutfemmed'AymédeSt-Etieiine,sgrde

Turgis.
(610)ArrêtsduConseild'État,II,n°7641.
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Le frèredeLéonardII, Antoine,sieurdes Rivières,épousaCatherinedeVerrières.Leurfille

unique,Liesse,épousapar dispensedu pape soncousingermain,le secondfilsdeLéonardII,

Antoine,seigneurde Pontliciard.
L'autrefrèredeLéonardII, Louis,seigneurdeCourmoncle,épousaElisabethduGas,et leur

filsunique,Edme-Amaury,s'unità MargueritedeChambon.
Il restaitencoreunebrancheissued'unfrèredeGalléas,'Bernard; ellepossédaitles terresde

Conanteset deChaumont-sur-Yonne.LamaisondeGuitrylesregardaitcommedesparentspauvres
sansintérêt.Lorsqu'en1600,ellefitdressersonarbregénéalogiqueparlesfrèresdeSainte-Marthe,
lesdeuxhéraldistesse bornèrentà cette mentionsommaire: « 'Bernard,sieurde Conantes,es-

pousaNicoledeMelung,desviscomtesdulieu,et fustsi mauvaismesnagerqu'ila peulaisséde

sonbienà sapostérité.Toutefoisest descendude luy ung filsqui a estéseigneurdeChaumont-

sur-Yonneenpartieet quia laissédesenfants».—LeP. du Maroisn'étaitguèremieuxrenseigné,
carilsupposaitquele petit-filsdeBernardétaitmortsanshoirs. Lesdocumentsréunis dansle

trésordeBienfaitepermettentdesuivreledéveloppementdecerameau(611).

Revenons à la ligne de primogéniture avec Julien de Chaumont-Guitry, que
nous avons vu habiter la terre de Boissy-le-Boisen 1476.Les Sainte-Marthe rap-

portent qu'il acquit « la terre et seigneurie de Berticheres dont il feit sa princi-

pale demeure, ayant esté le chasteau de Chaumont ruiné par les Anglois. »

Nous avons vu qu'il fit d'infructueuses tentatives pour faire reconnaître la

validité des lettres patentes de 1418et de 1422.Le 4 décembre 1483, un acte de

notoriété fut dressé au sujet de la succession que Gilles du Fay, seigneur de Far-

court, Heudricourt en Santerre, Fay-sous-le-Boiset autres lieux en Beauvoisis,
conseiller et chambellan du roi, et que sa femme Jehanne de Louvain avaient

laissée à leur fils Antoine et celui-ci à sa fille Jehanne, encore enfant. Julien,

(611)BernardépousaNicoledeMelun,filled'Antoine,seigneurdeBuignon,auquelil donnaquittance
partielledeladoten 1521.EllelelaissaveufenIS47; ilavaitpartagéle J août1540la terredeBuignon
avecsesbeaux-frères,—Il avaitpoursuccesseur,dès1550,sonfilsaînéJehan,écuyer,sieurduVernois;
Marguerite,Nicolas,GillesetClaudefurentsesautresenfants.JehanI s'alliale14avril1559àLouisedeBer-
nard,filleduseigneurdeChampigny; d'oùJehanII, seigneurdeChaumontetdeBuignonenpartie,unile
5février1595à IsabelledeMelun,filledePhilippe,sieurdeCourtry,de Buignonet de Chaumont-sur-
Yonne,etdeFrançoisedeGrailly(fol.208); —d'où:

Michel,seigneurdeBuignonetChaumont-sur-Yonne,maintenuennoblessele9juillet1668.Ilsemaria,
le2mai1641,à RenéePot,filledeJacques,sieurdePlénoche(fol.350);—d'où:

Louis,néle12février16J2à Chaumont-sur-Yonne,dontl'étatcivilfutreconstituéen1681,lesregistres
decatholicitéayantétépillésen1652durantlesdésordresdelaFronde(fol.254).Il fit aveuaubaronde

Bray,généraldesgalères,poursaterredeChaumont,avecCharlesdeRouvroy,marideClaudesasoeur,en
1672(fol.267etayô)....

LeP.Anselme(VIII,893).ditqueMichelmouruten1671et luidonne5 enfants: Henri,capitainede
cavalerie; —Edtne,sieurdeVernoy,lieutenantd'infanterie; —Martin; —LouisHenri,lieutenantd'infan-
terie; —Claude,femmedeCh.deRouvray,sieurdeBelligii}'.Il nepoussepasplusloincettegénéalogie.
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gendre de Gilles du Fay, y est qualifié comtedeChaumont, seigneur de Guitry en

Vexin, baron de Bardouville, de Bellestre, Brécy et Breteuil (612).
La légende généalogique à laquelle ajoutèrent foi plus tard les meilleurs hé-

raldistes était, il faut le constater, tout à fait acceptée dans le pays. L'opinion
voyait dans les Guitiy les héritiers directs du connétable de Louis VI. C'est ainsi

que le 6 août 1508,l'abbesse de Gomerfontaine donnait une procuration à Julien
et à ses fils Gilles et Lion, écuyers, comme fondateurs du monastère, « pour
poursuivre et pourchasser toutes les terres, fiefset arrière-fiefs » indûment aliénés

depuis trente ans par les précédentes abbesses et prieures.
Toutefois, ni cette procuration, ni les actes ultérieurs de Julien et de ses des-

cendants ne relevant le titre de comte, il y a lieu de penser qu'ils furent invités à
s'abstenir de manifester leurs prétentions à un rang qu'ils eussent pu difficilement
soutenir. Il est à remarquer d'ailleurs que Julien lui-même ne prit pas le titre
contesté dans l'acte de foi et hommage qu'il fit au roi le 30juin 1484.

Les archives du château de Mouchy contenaient une sentence d'arbitrage
entre « noble homme messire Julien de Chaumont, seigneur de Boissy», Jehan de

Maricourt, écuyer, baron de Monchy-le-Châtel, et Antoine du Fay, chevalier,
seigneur de Farcourt et de Laignicourt en Beauvaisis le 23 août 1499(613). Il s'a-

gissait évidemment de régler des difficultés àpropos delà succession de Gilles de

Fay, dont Julien avait épousé la fille Hélène. Celle-ci mourut en 1506, et son
mari entre 1509et 1512.

On a vu qu'elle eut, outre deux fils, de nombreuses filles dont les alliances
furent honorables, mais plutôt modestes.

Margueriteépousa le 3 mai 1506,Martin de Chanteloup, écuyer, sieur de Pla-
court et de Lihus ; Jehanne porta le fief de St-Clair, dans les paroisses de Guitry
et de Forêt-la-Folie, à Claude de Fours, écuyer (614); Antoinette s'allia, en 1494,
à Philippe de Gaudechart, sieur de Bachevilliers ; Guillemetïeétait mariée en 1512
à Antoine de Tirant, sieur d'Hébécourt; enfin Catherine, dame d'Erquery, avait

épousé dès 1510Antoine de St-Saulieu.

Quant aux fils de Julien, nous parlerons plus loin de Lion, plus connu sous
le nom de Guillaume VII.

(612)LesdeuxautressignatairesdececertificatsontJehandu Eay,abbédeRessousetdeSt-Nicolas-
sous-Ribémont,etRobeitMalherbe,seigneurde Jouy-en-Thelles,vicomtedeChevrésy,prévôtdesmaré-
chauxetchambellanduroi.

(613)D.Villevieille,Mss.fr.31,911,fol.n.
(614)Filsd'unJehandeFoursquivivaiten1492,ClaudeeutpourfilsGuillaume,écuyer,vivanten

1535;d'oùsortitGeorgedeFours,seigneurdeSt-Martin,chevalierde l'ordreduroi,quirendithommage
en1579aAntoineII deChaumont(Voirnote585).—MmeRobert,propriétairedu domainedé-Guitry;
possèdeuncertainnombred'aveuxrendusauxChaumont,pourcefiefde Saint-Clair,parG. deFours;en
1544; —GuydeFours,gentilhommedela ChambreduRoi,capitainede 50hommesd'armesdesonor-
donnanceen 1632et1636; — Michelde Fours,chevalier,en 1646(CommunicationdeM.le-capitaine
Engelhard,gendredeMmeRobert). r

LeP. Anselme(VIII,887)faitdeJehanneuneLouisequ'ilditmariéea GeorgesdeFours.
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Gilles I, écuyer, fut sieur de Boissy-le-Bois, Bardouville, Bellestre, Breteuil,
le Petit-Boissy dit Fragilleux, et en partie de Chaumont. Il fit hommage pour ce

dernier fief en 1509. En 1512, il assistait au mariage de Guillaume dit Lion, son

frère, seigneur de Bertichères, et en 1531,à celui de Françoise, sa nièce. Il vivait

encore en 1546.Dès le 6 octobre 1509, il s'alliait à Isabeau de Poissy, fille de

Jehan, seigneur de Gouy, et de Marguerite Daniel. Il en eut 4 fils : Antoine, Louis,

Nicolas, Guillaume VIII (615).Louis et Nicolasmoururent célibataires: Nicolas se

qualifiait en 1597 « écuyer, président au présidial de Senlis, sieur des fiefs de

Chaumont, Hault Touppet et Genard assis audit Chaumont » (616).
Guillaume VIII, seigneur de Chaumont en 1564,épousa «Agnès de ITsle, de

la maison d'Andrésy et de Marivaulx » (615).
Antoine II, fils de Gilles I, seigneur de Bellaitre, assista en 1544au mariage

de son cousin. Il rendit hommage du fief des Essarts, le 10 octobre 1561,à Jac-

ques de Mornay, sieur d'Omervilie. Il épousa le 24 février 1548Philippe, fille de

Louis dTsques, sieur d'Omervilie et de Marguerite Perreaux : elle mourut avant

1561, laissant deux fils; Charles, seigneur de Boissy, mort sans enfants après

1575,et Gilles II; et une fille, Françoise, alliée à Jehan de Biville, sieur de

Saint-Lucien, puis à Antoine de Belin.

Gilles H, seigneur de Bellaitre et en rpartied'Omervilie, épousa le 2 juin 1579
la veuve du sieur de Beaucamp, Anne, fille de Jacques Fouquesolles, sénéchal du

Boulonnais; elle survivait à son second mari en 1590,et eut : Pierre, sieur de

Bellaitre, uni à Marie de Cavrel ; Guillaume; Judith, alliée en 1598 au sieur de

Chambray, Adrien de Presteval, puis au sieur de Porcheux, Charles d'Aubourg ;

Suzanne, mariée à Annibal de la Rue, seigneur de Bernapré et du Puy (617).

Le 9 juillet 1512,le fils aîné de Julien, Guillaume VII, seigneur de Guitry et

de Bertichères, épousait la veuve de Louis de Boulainvilliers, seigneur de Frou-

ville, Adrienne de ITsle, fille d'Ives de l'Isle-Adam, seigneur de Puiseux près
Pontoise et d'Arcueulle (Arthieul) près Magny, en totalité, et de Courdimanche

et Andrésy en partie. Ives avait eu de Jacqueline du Tertre quatre enfants qui

partagèrent ses biens le 15février i52i,en présence de Thomas de Cléiy, écuyer,
sieur de Frémainville, et de Pierre de Fours, écuyer. L'unique fils d'Ives de ITsle,

Barthélemi, hérita de Puiseux, Courdimanche, Andrésy et Jouy (le Moutier) ; les

filles recueillirent les autres biens et se les répartirent le 2 mai 1522.

(615)Mss.fr. 20224.CettegénéalogieluidonnepourfilsAntoineetLouisd'Arthieul,quisontfilsde
GuillaumeVIIet à'Adriennedel'Isle.

(616)Mss.fr.27201,fol.230.
(617)Mss.fr. 20224et mss.27201,fol.337.—LeP. duMaroisétaitmalinstruitdecettefiliation.—

LagénéalogieduP. Anselmenesecontinuepasplusloin.
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Ladame de Guitry eut « la terre d'Arcueulle, en la paroisse de Maigny, mou-

vant de Jehan de Guiry, escuyer, à cause de sa terre du Perchay » (618): —sa

soeurPerrette, veuve de Jehan de Valiquerville, eut 120 livres de rente sur la

Villetertre et de plus, le fief de Bachaumont en la prévôté de Chaumont, mouvant

de Bonconvilliers, acquis de Pierre des Moulins et de Miles de Saulx sa femme,
sous réserve d'usufruit par le vendeur; —enfin la troisième fille d'Ives, Françoise,
femme de Jehan Selles, écuyer, sieur de Beuseville,Pymont et Saint-Vigor, eut la

« seigneurie d'Espluche (près St-Ouen-1'Aumône),mouvant de Claude Guibert,

bourgeois de Pontoise, comme ayant le droit de Guillaume Le Forestier, et,

pour autre moitié, de la seigneurie de Vaudampierre » ; plus les terres de Silly-
en-Mulcien et de Juigny, paroisse de Trémilly-en-Valois, tenues du baron de

Montmorency.
Guillaume VII ne rendit aveu que le 10juin 1516au bailliage de Gisors pour

la terre de Guitry, « comme de plein fief de haubert tenu du Roi pour 15 livres

de relief» (619). Il est qualifié par son épitaphe « noble et puissant seigneur,

écuyer, seigneur de Bertichères, Quitry, Forés, Erquecourt et le Boisguenier» ;
il mourut le 16novembre 1543(620).

Adrienne de ITsle survécut à son mari (621).Elle en eut trois fils, AntoineII,

Louis;Françoise, unie le 9 octobre 1531,à Gilles d'Erquembourg, fils du seigneur
de Cauville en Caux ; fehanne, repue le 6 août 1529au monastère de Gomerfon-

taine avec 200livres de pension ; Hélène,entrée au cloître après sa soeur.

Antoine II fit foi et hommage au roi le 10mai 1544.Le 25 septembre suivant,
il se fiançait à Jehanne d'Assy, fillede Jacques, sieur de Tourny, capitaine de mille

hommes de pied, et de Françoise de Vanssay (622).L'un des témoins fut Philippe
de Roncherolles, baron de Heugueville, cousin des deux futurs époux. Antoine

se qualifie « seigneur de Bertichères et Boguernier en la chastellenie de Chau-

mont et bailliage de Senlis, de Guitry, Forest et Roquiécourt au bailliage de

(618)D'Arthieulrelevaientquatrefiefs: 1)àVaudencourt,auxhoirsdeLouisVyon,chevalier; 2)à

BouryetVaudencourt,auxhoirsdeJehanduBec,seigneurdeBoury; 3)àArthieul,auxhoirsdePhilippe
deFouilleuse; 4) AArthieul,à SimonMesnard.

Lesdel'IsledePuiseuxportaientd'argentà lajascedegueules,accompagnéedeseptcanettesdemême,4en

chefet_3enpointe.(Id.fol.336).
(619)Julienavaitrenduaveule20mars1480,plusde quatreansaprèslamortdesonpère.Cedélai

detoléranceétaitsouventlarègle.
(620)LouisRégnier,EpigraphieducantondeChaumont-en-Vexin; Mém.delaSoc.acad.del'Oise,XV,

206.—Bertichèresdépenddel'Aillerie.—Guitry,Forét-la-FolieetRcquiêcourt,ancienneparoissedevenueun
hameaudeCahaignes,sontducantond'Ecos.BeaugrenierfaitpartiedelacommunedeMontjavoult.

(621)Ellefit,le2 janvier1545,un accordavecGomerfontaine,del'assentimentdesonfilsaînéAn-
toineIL(A.N.K191,n"11$.— Le copistea lu 1515pour1545etGurtonpourGuitri).—Le4août

1SS5,pourseprocurerdesressources,elleconstituaunerentede75livresà CharlesdeGuiry,écuyer,sei-

gneurduditlieu.(Mss.fr. 27201,fol.204).
(622)Lesd'Assyportentd'argentà lacroixdesablechargéedecinqcoquillesd'or; lespremier,secondet

troisièmequartierschargéschacundetroismerleltesdesable,deuxetune(Ib.fol.336).



—
391

—

Gisors». Son oncle Barthélemi de ITsle et son cousin germain Antoine II de

Chaumont, seigneur de Bellaitre, furent aussi conviés à son contrat (623).
Le premier des titres que prend le fils de Guillaume VII est celui de seigneur

de Bertichères. Le château de Guitry, comme celui de Chaumont, avait été cer-

tainement ruiné durant l'invasion, et il n'était plus resté qu'une terre. Bertichères

avait un manoir plus habitable, où le fils d'Antoine II de Guitry cessa de résider

depuis son mariage, mais qui ne fut point livré à l'abandon, puisque leur descen-

dant Henri II de Chaumont, le baron de Lèques, y revint signer son contrat de

mariage en 1634.

Après la mort d'Adrienne de Flsle, sa succession et celle de son mari furent

définitivement réglées au moyen d'un arbitrage. Gilles de Pellevé, bailli de Chau-

mont, Louis de Vaudray chevalier, seigneur de Mouy, et Jehan de Hazeville,

écuyer, sieur de Gadancourt, se rendirent à Bertichères, et procédèrent à la ré-

partition des héritages entre Antoine II de Guitry et son frère Louis, seigneur
d'Arthieul, marié depuis le 14juin 1555à Madeleine de Cenesmes, fille de Jehan,

seigneur de Luzarches, Mendres et Cersey, et de Madeleine de Gouy (624).
Antoine fit hommage pour Guitry et Forest, à Alphonse d'Esté, duc de Fer-

(623)Lemariagefutcélébréle3février1544(1545n.st).—(Ms.27201,fol.348).

(624)Mss.fr.27201,fol.202,204.— LouisI d'Arthieul,morten1582,euttroisfilsetquatrefilles,
parmilesquellesEsthcr,mariéeà J.-B.deGueribalde,secrétairedela ChambreduRoi(Id.folio336).Son
secondfils,Antoine,écuyer,«sieurdu Bosguernieretde Enencourt-le-Secà causedeclameFrançoisede
Boulartsafemme»,accorda,le 1™mars1586,deslettresdesouffrance«ànoblehommeRobertd'Andrieu,
sieurdeGuitraucourt,pourl'hommageque lesenfantsmineursde Pierred'Andrieusespupillesdevraient
faireauxsieuretdamedeChaumontà causedesdeuxpartsdu tiersdela seigneuried'Esnencourt-le-Secn.

(Mss.fr. 30408,fol.286).
LouisII, l'aînédesfilsde LouisI, épousaIsabelle,filled'AlexandreduBreuil; d'où: AlexandreI,

Charles,mortjeune; Jean,tigedesseigneursdeBoisgarnier,etJudith,mariéeen1611àJacquesd'Estuert,
sieurdeVezines.

AlexandreI estleciM.deChaumont»dontparleRichelieudansunelettreàBouthillier,du17septembre
1641: «M.deChaumontm'adictqu'ily aquelquetempsqueleRoyluia faictundonpouraideràmarier
safilleaisnée,surcertainadvisquejenesçaypas.Ledonestoitdedixmilescus.11recognoistquecette
sommeesttropgrosseencetemps,etilvoudraitbienjoueravecmoià laprime,oùl'onfaitcomposition
dutoutà lamoitié.Il a désiréquejevousrecommandassecetteaffaire,cequejefaisd'autantplusvolontiers

quejel'aytoujourstrouvéfidèleetaffectionné».(Corresp.deRichelieu,VI,869).
AlexandreI épousaIsabelle,filled'Adriendu Boisdes Cours,seigneurdeFavières; d'où: Hugues,

seigneurdeVilleneuveetd'Arthieul,maréchalde camp,uni en1655à MadeleinedeChampagne,dontil
eutpostérité; etAlexandreII, ditlechevalieretensuitelemarquisdeChaumont,capitainedevaisseauen1671,
majorduLevanten1672,mortà 78ansle28janvier1710etenterréà St-SéverindeParis.

Il futchargéd'unambassadeextraordinaireauprèsduroideSiamet fità cettecourd'Extrême-Orient
«uneentréemagnifiquesurle Mcnam,avec150balonsounaviresd'estatà laSiamoise». Deuxgravures
delacollectionHenninreprésententcetteentréeetl'audiencequeluidonnale roile38octobre1685(Coll.
Hennin,t. LXH,fol.54).VoirsurluilesLettresdeColbert,éd.P. Clément,t. ni,Marine,pp.105,200,215.

Il épousale 3janvier1689,Jeanne,filled'Etiennedela Guérinière,d'oùAlexandre-CharlesIII, ditle
comtedeChaumont,maréchaldecamp.

JeandeChaumont,sieurdeBoisgarnier,épousa,le6février1614,Mariede Bailleul,damed'honneur
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rare et de Chartres, comte de Gisors et seigneur de Montargis ; des lettres du
nouveau comte, données à Gisors même, le 10juin 1580, en font foi. Ces lettres
ne donnent à Antoine que le rang d'écuyer.

La femme d'Antoine II avait apporté à son mari la terre de Cantelou. Elle

passa, à sa mort, à leur fils aîné, Jehan de Chaumont, qui en prenait le titre, le 21
août 1567, en se mariant à Anne de Champrond, dame de Villeroy (625). s.

Toutefois, il se qualifie « escuyer, seigneur de Guitry » dans un acte du 5
juillet 1568, portant offre d'hommage au représentant de Madame Renée de

France, duchesse de Ferrare et de Chartres, comtesse de Gisors, « à cause de son

duché et grosse tour de Chartres, pour raison du lieu et seigneurie de la Boudi-

nière, indivisée avec messire Philippe de Salins, sieur de la Motte, audit de

Chaumont appartenant à cause de la damoiselle sa femme et à elle échu par le

décès de feu Michel de Champrond, son père » (626).
Après la mort de son père, le 16 juillet 1582, les terres de Guitry et Forest

lui furent définitivement attribuées par un partage ; Anne, son frère, écuyer, sieur

de Pressagny, eut le fief de Montperreux assis à Fresnelles, paroisse de Cernay ;
le tuteur de leur plus jeune frère Abdias ne voulut point accepter de rotures, se

réservant de réclamer une part des fiefs : Madeleine et Marie, leurs soeurs, n'eurent

point part à cet arrangement (627).
Plus tard Anne prit le titre de seigneur de Pressagny. Il épousa Suzanne

Motier de la Fayette, veuve de Pierre des Friches, seigneur de Brasseuse, et fille
de Claude, seigneur de St-Romain et de Maffliers ; leur fille Jeanne mourut sans

alliance. La succession d'Anne passa à ses soeurs, Madeleine, qui, le 19juin 1587,
avait épousé Gobertin de Chélandre, sieur de Chaumont et Bonval, et Marie,
femme de Charles de la Montagne, sieur de Graville. gouverneur de Corbeil.

Cette dernière céda tous ses droits dans l'héritage paternel à son neveu Henri

de Chaumont, le 2} juin 1606(628).
Les démembrements successifs produits par les partages avaient étrangement

réduit la fortune des Chaumont. Jehan essaya delà relever. Il s'attacha au roi de

Navarre, Antoine, dont il avait été page, « à la maison duquel il dédia tellement

son service, qu'au milieu de toutes les guerres civiles de ce temps, il n'abandonna

jamais le jeune roi Henri de Navarre son fils ». Celui-ci lui donna « de plein
sault » l'office de surintendant de sa maison (dès 1582).

« C'est luy — écrivait Sainte-Marthe en 1600— que les histoires ne nomment

d'Anned'Autriche,dontil eutentreautresenfantsl'académicienPaul-Philippe,évéqued'Acqsen 1671,mort
le24mars1697; Marguerite,femmeducomtedeMaulevrier; etLouisIII, comtedeChaumont,quiépousa
sonarrière-cousine,héritièredela terredeSaint-Chéron.

(625)Champrondported'azuraugriffond'or(Id.fol.336).
(626)Mssfr.24127,fol.569,
(627)Unautrefils,Nicolas,étaitmortjeune(Mss.fr.20224,f°L53)-
(628)Mss.fr. 27201,fol.255et 336.
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point, quand elles parlent d'un chevalier qui, armé de touttes pièces, se jetta,

luy et son cheval, sur le pont levis de la ville de Montz en Hainaut, comme on

le levoit, qui par sa pesanteur et sa hardiesse fut cause de faire abaisser ledit

pont, et par ce moyen donner entrée aux siens qui prirent lors ladite ville ».

Quand éclata la guerre de la Ligue, il se mit à la tête de cinquante hommes

d'armes et se battit pour le futur Henri IV. Nommé par celui-ci chevalier de son

ordre, puis commandant du régiment d'Alençon, il reçut au camp d'Arqués, le

10 septembre 1589, quelques jours avant la fameuse journée, les provisions de

maréchal de camp (629).
Le trésor de Bienfaite contenait des lettres de Henri IV, dont on a l'analyse,

adressées à « monsieur de Guitry ». L'une est datée du camp devant Falaise, le 2

janvier 1590, et lui communique des indications fort détaillées ; une autre, du

24 septembre 1590, lui donne commission de mener les troupes royales au secours

de Genève.

Sa promotion au maréchalat l'avait fait mettre à la tête de la grande armée

de reîtres que les États protestants d'Allemagne envoyèrent au Béarnais pour
combattre la Ligue.

Lorsqu'il eut, avec le titre de conseiller privé, la lieutenance générale de

l'armée de Savoie, il s'y comporta si brillamment « qu'on disoit ordinairement

de luy qu'il estoit au poil et à la plume, des premiers pour tous conseils d'Estat

et non des derniers pour conduire des gens de guerre... Après avoir pris plusieurs

villes, tant par composition que par assault, donné bataille et icelle emportée,
avec mort sanglante des ennemis, jusques à leurs chefs... il revint et repassa son

armée en France, au grand contentement du pays de Bourgoigne qui se trouvoit

lors fort menasse et contraint par le duc de Nemours qui estoit à Lion et par les

rebelles dudit païs... Son armée estant jointe à celle du maréchal d'Aumont, il

alla trouver le Roy à la Cassine, maison appartenant à M. le duc de Nemours,

près Sedan. Auquel lieu ledit sieur de Quitry receut commandement de S. M.

d'aller trouver M. le maréchal de Biron, pour quelque affaire importante... dont

estant de retour, et S. M. se préparant pour aller en personne au siège de Rouen,

luy promit la charge et la conduite de l'armée estrangere que M. le vicomte de

Turenne, lors à présent (en 1600)M. le maréchal de Bouillon, avoit amenée d'Al-

lemagne sous ia charge du prince d'Anhalt». Pendant qu'il conduisait ces troupes

par la Picardie, les faisant vivre en pays ennemi, « il décéda le dernier janvier

1592, au grand regret de tous les gens de bien, et de S. M. mesme, qui luy feit

l'honneur de le venir voir au village de Sonjon (Songeons) près Beauvais, où

ce mal l'avoit pris. Le roy commanda incontinent le faire transporter en quelque
lieu de meilleur secours, ce qui ne peust estre mieux que la ville de Gournay,

(629)C'està tortqueMézeray(Abrégéehron.IX,316)luidonnecetitredès1587enle rangeantparmi
cescapitainesde l'arméeprotestante«quiprenoieutâ touteheurequerelleensemble».
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freschement prise par le maréchal de Biron, et toutte ruinée, où à peine quasi
se pouvoit trouver les nécessités pour vivre ».

« Il laissa en son deceds — continuent MM. de Sainte-Marthe — toute sa

famille esparse en divers lieux, qu'il ne desiroit sur touttes choses que de ramas-

ser ensemble, ce que oncques ne peust faire, tant pour le regard des troubles que

pour le peu de moyens qui luy en feust donné.

« Sa femme estoit fille de feu le bailly et capitaine de Chartres, Michel de

Champrond, seigneur de Croissy-en-Brie et de Villeron en Beausse, femme très-

digne d'un si grand personnage, qui, ne respirant avec luy que l'honneur et ad-

vancement de ses enfans par les voyes honorables, les a toujours poussés au service

de leur prince aussy tost qu'il en ont peu avoir la puissance, trop animeusement

peut estre, pource que la mesme année du deceds de son mari elle perdit encore

ses deux fils aisnés.

« Incontinent après la mort de leur père, ces deux aisnés — fehan, sieur de

Quitry et Charles, sieur de Cantelou, — furent envoyés par la dame de Quitry
leur mère au siège de Rouen pour servir le Roy. Ils demeurèrent en l'armée de

S. M. jusques environ le mois d'aoust de l'année 1592que, revenant de Caudebec

où ils avoient esté commandez par le Roy d'aller sous la charge de M. le comte

de Saint-Pol, pour faire lever le siège que avoit mis devant le duc de Mayenne,
lesdits sieurs de Quitry feurent rencontrez par la Ligue, où tous leurs gens feurent

tuez et ledit Charles gravement blessé et porté à Gisors, où il mourut quatre ou

cinq mois après (en 1592).Quant àl'aisné il mourut aussy bien tost après, et feust

malheureusement assassiné ».

Des fils de la maréchale de Quitry il ne restait que deux « dont l'aisné

(Henri, à présent sieur de Quitry) n'a pas encore atteint, en la présente année

1600, l'an 23ede son aage ; elle les dispose toutefois autant qu'elle peult pour
suivre les traces de leur père, où ils seroientbien advancez, veu le courage qu'ils

ont, si les services de leur père estoient recogneus en la dixiesme de ce qu'ils
méritent. Dieu les assiste !»

AA'ecHenri survivaient alors « Philippe, sieur de Villeron ; Anne qui a espousé

Jacques de Carbonnel, et Marie, fille à marier » (630).
A sa mort, en janvier 1592, Jehan de Chaumont réunissait les titres de «con-

seiller du roy en son conseil d'Estat, mareschal de camp de ses armées et lieute-

nant général de Savoye » (631).
Sa veuve dut faire face à des dépenses de guerre — sans doute la solde des

troupes — avec ses propres deniers, en attendant que des fonds pussent lui

parvenir. Il lui restait encore dû, de ce chef, en 1605, trois cents écus, bien

(630)Mss.fr. 20272,fol.40.

(631)IlssontrappelésdansleRegistredesexemptsà lacomparutiondubanet arrière-banduRoipourle

bailliagedeChartres,dresséle4 juin1594,et oùfiguresaveuveAnnedeChamprond(Mss.fr. 24128,
p. 659).
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qu'un arrêt du Conseil d'Etat, du 30 septembre 1595, en eût ordonné le paie-
ment (632).

Ce fut de son temps que le domaine royal de Chaumont fut engagé aux Lpn-

gueville. La chancellerie et le Parlement admirent alors le terme de Comté. Le }o
mars 1610, le Conseil d'Etat faisait assigner la duchesse de Longueville «qui jouit

par engagement du comté de Chaumont », pour répondre aux réclamations des

officiers de l'élection, et autorisait ceux-ci « à faire saisir, en garantie du paiement
de leurs gages, ce qu'ils trouveraient être dû à ladite dame » ((>}}).

Abdias de Chaumont, qui avait eu la terre de Bertichères, suivit la fortune
de son frère aîné, et nous le voyons en 1593gouverneur d'Aigues-Mortes.Il céda

pour 8000livres ses droits dans la succession de ses parents à sa belle-soeur, Anne
de Champrond, qui venait de perdre son mari. Celle-ci se défitplus tard, en 1598,
de la terre de Cantelou. Elle avait, à ce moment, vu mourir ses deux premiers
fils. Le troisième, Henri, finit ses jours en 1609, laissant ses biens à Philippe son

frère cadet, seigneur de Guitry (634).

Philippe de Chaumont, chevalier, seigneur de Guitry, Forest, Villecoy, Bou-

biers et Bertichères, fut condamné le 30 juillet 1621,par sentence du bailli de
Chaumont pour le duc de Longueville, Charles de Neufville d'Hallaincourt, à

rendre aveu ; on trouve en effet de lui un aveu au roi, pour deux moulins sur la
Troesne et autres biens. Sa signature est d'une belle et très haute écriture, aux o

bouclés fortement ; elle se termine par un petit paraphe assez laid (635).
Jehan de Chaumont avait prêté, le 8 janvier 1580, 570 livres au sire de Chi-

gnonville, son ami, par contrat devant un notaire du comté de Foix, moyennant

hypothèque sur la terre des Touches. Chignonville, qui avait d'autres débiteurs,
finit par être saisi et les Touches furent vendues. Quelque cinquante ans après la

date du prêt, le 5 mai 1629, il fut remboursé à « messire Philippes de Chaumont,
chevalier, seigneur de Quitry, demeurant à Bertichères, pays de Vexin le Fran-

çois» (636).
Promu peu après aux fonctions de maréchal de camp, Philippe fit sous le duc

de Longueville la campagne de Franche-Comté, et mourut des blessures qu'il

(632)ArrêtsduConseild'Etat,I, 11°2646;II, n°9374.
(633)NoëlValois,ArrêtsduConseild'Etat,II, n°15456.
(634)AnnedeChamprond,morteen1612,avaiteusixenfants:Jehan,morten 1593; Charles,morteu

1592; Marie,Henri,Philippeet Jeanne.Marieépousaen1613PierreLe Mancel,sieurdeRainset Fourches
(fol.213);et Jeaune,PaulLeDuc,sieurdela Gaucerie.Ony ajouteAnne,femmedeJacquesCarbonnel,
sieurdeChassegay(fol.336),

(635)A.N.R320.

(636)Mss.27201,fol.98.
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reçut au combat de Poligny en 1638. De son mariage, contracté le 9 septembre
1628avec Guyonne, fille de Jean de Bouquetot et d'Esther d'Orbec, il laissa deux

fils: Gédéon, qui lui survécut à peine, et Gui I, marquis de Guitry, seigneur de

Condé.

Gui eut pour tuteur son cousin Henri II de Chaumont, fils d'Abdias, devenu

son oncle maternel par son alliance en 1634avec Louise de Bouquetot, soeur de

Guyonne (637).Après avoir été maître de la garde-robe du roi pendant treize ans,

on créa pour lui la charge de« général maître de la garde-robe », le 26 novembre

1669.A cette occasion, il obtint du roi des lettres faisant passer dans l'histoire la

légende du siège de Zara, et l'autorisant à changer ses armes pour porter celles

deFrance, brisé d'un lambelà troispendants d'hermines.

Ce que fut son administration, l'on en jugera par une lettre de Colbert à Ma-

zarin, du 2 mars 1660:

« V. Em. m'a ordonné de faire une toilette pour le Roy et réordonne encore

par sa dernière d'assister M. de Guitry pour les habits à faire à nouveau à S. M.

J'obéiray comme je dois, mais je la supplie de me permettre de luy dire que ces

dépenses sont sigrandes, depuis qu'elles ne sont point limitées, qu'il est quasy

impossible que je me puisse déterminer à ce que je dois faire. La toilette du Roy,
les étoffes et les dentelles choisies par MmGde Créqui monteront à plus de 12.000

liv.,et M. de Guitry prétend que les seuls habits du Roy monteront à plus de

90.000 liv... V. Em. voit bien par là qu'il vaudroit beaucoup mieux donner une

somme à ces Messieurs-là,et qu'ils la mesnageassent» (638).

Le marquis de Guitry, qui développait ainsi chez le jeune roi le goût d'une

magnificence si resplendissante et si onéreuse, n'était pas vaniteux à demi. Il se

fit dresser un arbre généalogique remontant à Pépin d'Héristal par Childebrand

et Nebelon, auxquels l'imaginatif Du Bouchet et l'orgueilleux duc d'Epernon
avaient constitué une descendance factice, comprenant notamment les Capétiens.

Guitry, grâce à ces habiles gens, était plus noble que le roi, car on le faisait sortir

d'un Nebelon II qui ne pouvait être regardé autrement que comme le chef de la

branche aînée (639).
Gui I fut tué au passage du Rhin avec le duc de Longueville, le 12juin 1672.

Il n'avait pas eu d'alliance. On assure que la nouvelle de sa mort arracha des

larmes à Louis XIV.

Ses affaires étaient dans un profond désordre, et ses créanciers firent saisir la

terre de Guitry en 1675.Elle fut retirée plus tard par Gui II, cousin et héritier de

Gui r.

(637)En1655il fîthommageauprieurdeChaumontpourlefiefdeSt-PierreàCaillouelachetéparlui

(Arch.del'Oise,H 2303).
(638)CorrespondancedeColbert,I, 422.

(639)DictionnairedelaNoblesse,t. III.
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Dans le « général maître de la Gârde-robe » s'éteignait la branche aînée de la

maison de Chaumont.

La postérité fut continuée par le dernier fils d'Antoine II. Abdias de Chau-

mont conserva le titre de seigneur de Bertichères, mais ne revint,plus au pays.
Il avait épousé par contrat du 6 septembre 1587,Madeleine du Pleix, dame et

baronne de Lecques. Elle était fille du seigneur de St-Michel,près Aimargues, et

de Françoise de Bérard.

A la mort de son beau-père, Abdias le remplaça comme gouverneur d'Aigues-

Mortes, en vertu de lettres signées par Henri IV, au camp de Jouarre, le 7 sep-
tembre 1592.Son administration ne fut pas exempte de critiques (640).

Le sieur dé Bertichères mourut le 7 août 1622,à Sommières, en la maison de

Pascal Salettes, docteur en médecine, sans avoir pu faire son testament. A ce

moment Lunel était assiégépar l'armée royale et Abdias avait sans doute été blessé

dans un engagement. Il fut enterré le 8, et le jour même sa veuve déclarait devant

les officiers royaux qu'elle acceptait sa succession sous le bénéfice d'un inven-

taire auquel l'état de guerre ne permettait pas de procéder. On se hâtait d'enlever

pour les porter au château de Lecques, les hardes et les armes du défunt restées

chez le médecin quand, à la sortie de Sommières, on rencontra les troupes qui
venaient d'emporter Lunel. Les soldats pillèrent le chariot, et tout fut perdu. On

allait commencer l'inventaire à Massillargues, chez la belle-mère d'Abdias, à St-

Michel et dans la maison que le défunt avait à St-Gilles, quand on apprit que le

château et la maison étaient brûlés. L'inventaire finit pourtant par se faire, et l'on

y signale l'intervention d'un bâtard reconnu, « noble Barthélemi de Chaumont,
fils naturel du sieur de Bertichères, qui l'avait avantagé en faveur d'un mariage
contracté de son consentement, avec damoiselle Gabrielle d'Albenas ».

Outre un fils, Henri, Abdias laissa cinq filles. Anne épousa Grégoire des

Gardies, sieur de St André, gouverneur de Montpellier, dont elle était veuve en

1652.Françoise mourut sans alliance, avant 1622.

Jeanneépousa le 4 janvier 1625Bernard de Trémolet, seigneur de Marmoirac.

Marguerite s'unit en 1622à Etienne Aimeric, conseiller au présidial de Nîmes,

puis en 1647à un colonel de cavalerie, Paul d'Arnaud, sieur de La Cassagne.
Madeleineîut mariée en 1636à Pierre de Conti, sieur d'Argencourt, dont elle

eut une fille morte sans alliance.

Le 8 février 1634,au château de Bertichères rouvert pour la circonstance, se

célébraient les fiançailles de Henri de Chaumont, baron de Lecques, mestre de

camp d'un régiment de 1200hommes,demeurant ordinairement à St-Michel,avec la

veuve du sieur du Breuil, Louise de Bouquetot, assistée de Philippe de Chaumont

(640)Abdiasfitsr-bir,duranttrenteans,desvexationsinnombrablesauxmoinesdel'abbayede St-

GillésenLanguedoc,danslaquelleil s'étaitinstallécommeenpaj'Sconquisavecsestroupesprotestantes.
Nepouvant,malgrésesefforts,eudevenirabbé,il trouvamoyendefairedonnercerichebénéficesuccessive-
mentàdeuxdesesfilsnaturels,Barthélemi,simplediacre,ct-Gallian,quin'étaitmêmepastonsuré.Cf.l'abbé

Goiffon,Saint-Gilleselsonabbaye,Nîmes,1882,in 8.(CommunicationdeM.LouisRégnier).
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son beau-frère. Julien Le Bret, sieur du Mesnil-Quillebeuf, conseiller du roi et

vicomte de Gisors, fut témoin du contrat, avec toute la noblesse circonvoisine.

Dès le 6 décembre suivant, le baron de Lecques, rentré dans ses foyers,rece-

vait ordre du roi « de s'acheminer aux Grisons pour commander, dans le fort du

Rhin, aux gens de guerre qui y tiendront garnison ». II était sous les ordres du

duc de Rohan, qui échangeait avec lui une volumineuse correspondance, et qui
lui a consacré un passage de ses Mémoires.On le laissa dans ce poste perdu jus-

qu'en 1641.Alors, plus de nostalgie, il sollicita du roi l'autorisation de rentrer

chez lui, « ne s'étant pas préparé à faire une si longue campagne ».

La mère de Louise de Bouquetot, Esther d'Orbec, avait hérité de son frère

Louis la terre de ce nom. Elle passa au baron de Lecques, qui vint s'y établir.

Le repos qu'il pensait y goûter fut troublé par un drame domestique. Son fils

aîné Gui II se prit de querelle avec un de ses voisins de campagne, et le tua dans

un duel où leurs deux seconds périrent (641).Après un pareil esclandre, la situa-

tion d'un seigneur protestant, dans ce pays normand resté fidèle à la foi des

aïeux, devenait intenable. Henri de Chaumont le comprit ; il reprit le chemin du

Midi, s'écartant à nouveau du berceau de sa race. On le retrouve à St-Michelprès
de Nîmesle 10 avril 1666,faisant un testament où il ordonne sa sépulture « au lieu

qu'il sera jugé à propos ainsi que l'on a accoustumé aux personnes de la religion
réformée ». Il fait des legs aux pauvres des églises réformées de Lecques et d'Ai-

margues. A son fils puîné, Louis, auquel il substitue successivement les suivants,

François et Charles, il lègue les baronnies de Lecques et de St-Michel,la maison

de Marcillargues, les terres de St-Gilles et d'Aimargues, à charge de payer les

légitimes de ses frères et soeurs.— C'est à St-Michel que mourut Henri de Chau-

mont, le 1e1'mars 1678,à l'âge de 84 ans.

Lors de sa retraite dans le Midi, le « temple » de Bienfaite fut désaffecté et

transformé en dépôt d'archivés. Les protestants qui avaient pu se grouper autour

du A'ieuxbaron étaient partis avec lui; le lieutenant civil constatait,le 5mars 1691,
« qu'il n'existe pas au greffe d'Orbec de registre spécial pour les gens de la

religion prétendue réformée ». On y suppléa par un acte de notoriété pour cons-

tater la mort de Louise de Bouquetot, dame de Lecques, décédée à Orbec, dansson

hôtel rue des Trois Maries, le 18mai 1680(642).
De ses nombreux fils, trois ne se marièrent pas : Louis, lieutenant de chevau-

légers, mort en 1673; François, dit le Comte de Chaumont, baron de Lecques,

seigneur de Gaillan et de la Chapelle-Yvon, lieutenant des maréchaux en Lan-

guedoc, né en 1643,mort à St-Michel le 15juillet 1715; Charles, mort en 1675.

(641)UnMémoireconcernantl'anciennetécll'illustrationdelaMaisondeChaumont,rédigéen1743,relate
lespéripétiesdramatiquesdeceduelaupistoletentrele jeuneGuideChaumontetle sieurdelaFontaine,
ditleBraveGauville.Aumomentoùil tuasonadversaire,lejeunemarquisvenaitderecevoiruncoupdefeu
auvisagequilui avaitcassédeuxdentsenluidéchirantlabouche:1aballericochasurladentureetse

perdit,mais«toutlemondecrutquelemarquisd'Orbecl'avoitavalée,etonl'appelal'Avaleurdebaie».

(642)Ms.fr.27201,fol.284et296.
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Enfin Yvon,marié en 1708à Marguerite de Gênas, mourut sans enfants en 1715.
Quant aux filles,Louise fut mariée en 1671 à Gédéon du Refuge, comte de

Coismes ; Esther-}&aï\e-~Lomseépousa avant 1682Jean de Merle, chevalier, sieur

de Blancbuisson« qui l'avait débauchée et enlevée nuitamment de la maison

paternelle ; ce que les sieurs de Chaumont ses beaux-frères lui reprochaient,
ainsi que de n'avoir, comme cadet, que 500livres de rente viagère, d'avoir été

page de madame de Mirepoix et de n'avoir pu se faire recevoir chevalier de.
Malte ». (643).

Une troisième, Marie-Madeleine,prit le nom de « Mademoiselle d'Orbec »,
suivant l'usage princier de titrer les filles d'un nom de terre.

L'existence de « Mademoiselle d'Orbec » fut assez mouvementée. Par un

codicille fait à Saint-Michel le 13février 1678, son père lui avait légué, pour sa

légitime, 5,000livres à prendre sur sa part des biens de famille en Languedoc.
Ces biens étant tous dévolus à son frère François (le Comte de Chaumont), elle

dut plaider pour obtenir le versement de sa dot. Un arrêt du Parlement de Rouen

du 16juin 1682la renvoya devant le bailliage d'Evreux pour se faire rendre jus-
tice. François fut condamné mais ne s'exécuta pas, et Madeleine dut faire opérer
une saisie sur les deniers dus à son frère par la marquise de Creuilly (6 octobre

1685).
— Par son contrat de mariage, son frère aîné Gui II s'était engagé formel-

lement à lui garantir une dot de 10,000 livres, condition d'autant plus modeste

que leur soeur,Mmedu Refuge, avait eu 30,000liv. de dot. Mais à ses instances

pour en être payée, Gui répondit « qu'il est vrai qu'il s'était engagé à payer cette

somme à la demoiselle sa soeur,mais que c'était au cas qu'elle se mariât, et qu'il
n'étoit point dit que jusque-là il en dût payer l'intérêt ». Piquante échappatoire
chez un « puritain ».

Gui II, l'aîné des fils du baron de Lecques, était né le 21juillet 1641.Il était

capitaine au régiment de Schomberg lorsque, en 1672,la mort de son cousin le

rendit héritier de ses titres. Il rendit au roi le 4 août 1680,un aveu pour la terre

de Guitry (644).
En 1686Louis XIV accordait deux mille livres de pension au marquis d'Orbec

et de Guitry, en reconnaissance de sesservices, et le 3 avril 1691,Je marquis d'Or-

bec servait encore comme aide de camp du duc de Vendôme, commele prouve
un certificat de ce prince, daté du camp devant Mons, le 3 avril 1691(645).

Par contrat du 7 avril 1673,« haut et puissant seigneur Gui de Chaumont,

chevalier, marquis d'Orbec, demeurant ordinairement audit Orbec », épousait
« damoiselle Jeanne de Caumont la Force, fille majeure de feu haut et puissant

seigneur Pierre marquis d'Ammé (Aymez)et de haute et puissante dame Jeanne de

(643)Mss.fr.27201,fol.345.—Oncited'autressoeurs,MarieetMarthe,mortessansalliance.

(644.)Ily prendlestitresde«hautetpuissantseigneurmessireGuydeChaumont,chevalier,seigneur
d'Orbec,Bienfaite,Tordoit,comtedeCastets,barondePierrat,seigneurdeQuitry,Forest,Lébécourtetautres
lieux».(ArchivesduprieurédeGuitry.CommunicationdeM.lecapitaineEnglebert).

(645)Mss.fr.27201fol.279,297et347. .
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Fabas, alors femme séparée de biens de messireAlexandre de Bassabac, chevalier,

marquis de Pordéac ». Elle était nièce du maréchal de la Force, qui fut témoin du

contrat, auquelconsentirent le roi, la reine et la grande Mademoiselle.

Elle fut mariée sous le régime de la séparation de biens, et, dans les beaux

temps de la lune de miel, son mari lui ayant fait signer certains papiers sous

ombre de régler le bail judiciaire de la successionde son aïeul maternel, un Fabas

vicomte de Castets, elle fit le 20 septembre 1687,devant deux notaires de Paris,

une protestation en bonne et due forme contre la pression exercée sur elle, « s'é-

tarit trouvé par contrainte et pour adhérer au sieur son époux obligée de signer

quelques actes dont elle ne sçait le contenu, pourquoi elle proteste que lesdits

actes ne lui pourront nuire ni préjudicier » (646).
Les mémoires de famille l'accusent « d'avoir dérangé beaucoup les affairesde

son fils unique pour en favoriser la marquise de la Rivière, sa fille ».

Ils font allusion sans doute à la vente d'une de ses terres propres, la baronnie

du Peyrat, réalisée le 4 avril 1718,moyennant 132,500livres (647).
Toutefois ce fut elle qui retira définitivement, en 1723,la terre de Guitry des

mains des créanciers du Grand-maître de la Garde Robe, qui en étaient restés dé-

tenteurs provisoires.
Gui II mourut, dans la religion calviniste, le 2 octobre 1712. Ses enfants se

convertirent tous, à commencer par son fils et successeur, Jacques-Antoine LV.

D'après les mémoires que nous avons cités plus haut, Jacques-Antoine IV

eut un rôle effacé ; il se cantonna dans sa terre de Normandie, où il mourut le 19

septembre 1736,âgé d'environ soixante ans. Il fut inhumé dans le choeur de l'é-

glise de Bienfaite. Il avait occupé la charge de sous-secrétaire du roi ; mais, pro-
fessant encore le calvinisme, il avait dû renoncer à tout avenir à la Cour. Ce ne

fut que plus tard qu'il rentra dans le catholicisme. Il aliéna la terre de Guitry,

que ses aïeux s'étaient fait un devoir de recouvrer et de conserver ; mais il se

réserva par contrat pour lui et ses descendants le droit exclusif de porter le nom

de Guitry, sans que les acquéreurs pussent se l'attribuer (648).

(646)Ib.fol.323.
(647)Mss.27201,fol.293et309.
(648)Onpeutvoirdansla continuationduP.AnselmeparM.de Courcy(IX,991)la descendancede

Jacques-AntoineIV,jusqu'aumarquisOdon-Charles-JosephdeChaumont-Quitry,chambellandeNapoléonIII,
mortle24août1866.
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Sur la Maison de GISORS

Dans une communication, publiée par la Société Historique du Vexin au tome

XIX de ses mémoires, nous avons essayé d'éclaircir les obscurités qui s'étaient

attachées aux origines de la maison de Gisors. Elle n'est pas, comme on l'a cru,
issue de celle des Montmorency. Les châtelains de Gisors sont d'extraction

tourangelle ; leur surnom patronymique est Francon.

Ainsi se dénomme Hugues I, qualifié« chevalier de Chaumont et fidèle de

l'église de Rouen, dans une.charte de l'archevêque Jean II (i). En 1066,il fit don

à l'abbaye de Marmoutier de deux églisesà Gisors (Cartulaire, n03III et IV). Sa

femme Mahaut était probablement issue de la première famille des vicomtes de

Chaumont. Elle lui donna quatre fils : Thibaut, Dreux, Hugues et Lambert. Nous

avons proposé d'identifier Dreux avec le premier seigneurd'Auneuil de la seconde

race; Lambert avec le fondateur de la maison de Senots ; à Hugues se rattacherait

le connétable Hugues le Borgnede Chaumont, appelé parfois le Louche(Strabo),

par un euphémisme de courtoisie officielle, et considéré comme Fonde (à la

mode de Bretagne) de Dreux et de Hugues Pain d'Avoine, fils de Galon II et

petits-fils d'Eudes de Chaumont (p. 353suprà) (649).
Quant à Thibaut, appelé aussi Payen à cause du retard apporté à son bap-

tême, et surnommé de Neaufle parce qu'on lui avait d'abord confié la garde du

passage de l'Epte au lieu dit « les Planches de Neaufle », il épousa une autre

Mahaut, fille de Geofroi le Riche et de Richeude sa femme (Cartulaire, n° CVI),
dont il eut six enfants, Hugues II, Hervé, Thibaut II, Richeude et Idoine (Ib.,
n03LV et CXXVI),auxquels il faut ajouter Mahaut, qui épousa Richard de Ban-

telu, fils de Thierry de Montmorency (Ib. nosLIXet LX). Idoine (surnom donné
à une fillette avant son baptême, à cause de son intelligence précoce) n'est autre

(649)L'allianceduvicomtedeChaumont,Hugues(leBorgne)etdePayende Gisorsrésulte,d'ailleurs,
dediversactes,parmilesquelsonpeutciterleursuzerainetécommunesurlesfiefspossédésparHubertBou-
cheau(Cartulaire,n°LV).



— 4o8 —

que Marguerite, femme de Guillaume Aiguillon II de Trie, morte en 1147 (Car-
tul. n» Cil).

Orderic Vital nous expose la part que prit Thibaut Payen aux luttes du
XIIe siècle, entre la France et l'Angleterre. Ayant essayé sans succès de livrer
Gisors à Louis-le-Gros,Thibaut et son fils Hervé furent dépouillés de tous leurs
honneurs par le roi d'Angleterre. L'ancien châtelain se retira à l'abbaye de St-
Martin où il prit l'habit religieux (650).

Hugues II, l'aîné de ses fils, resté au service de Henri Ier, fut maintenu dans
la possession de Gisors. En 1141,il souscrivait avec son frère Thibaut, un acte de
Galeran II de Meulan (651).Après sa mort en 1148, sa veuve qui portait, comme
les deux châtelaines précédentes, le nom de Mahaut, donna à St-Martin de Pon-
toise la dîme de ses moulins de Gisors et de Bezu à l'issue des obsèques de son

mari, célébrées à St-Martinle 25 mars (652).

Comme Hugues II laissait un fils mineur, ce fut Thibaut II qui lui succéda. Il

ne tarda pas à éprouver la disgrâce du Roi de France : Louis VII le bannit de sa

terre. En partant, Thibaut emmena avec lui Fabbé de St-Martin, Guillaume de

Mello, dans son domaine de Bellay, près de Chars, où était réunie toute sa fa-

mille. Elle se composait de Rohais, femme de Thibaut, de sa belle-soeurMahaut,
veuve de Hugues II, et des deux enfants de celle-ci, Jehan et Idoine. L'abbé con-

duisit femmes et enfants à St-Martin, où ils trouvèrent un asile jusqu'à la conclu-

sion de la paix (n°CXVI). Ceci se passait en 1150: Tannée suivante, Guillaume

fut élu abbé deVézelay. Son intervention dans cette circonstance et le prénom de

Rohais porté par la femme de Thibaut donnent lieu de croire que cette Rohais

n'est autre qu'une fille de Lancelin de Beauvais et d'Aélis de Bulles, citée comme

enfant avec ses parents en 1114, et dont une autre soeur, Basle, avait épousé un

frère de l'abbé Guillaume de Mello.

Une lettre de Louis VII, donnant rendez-vous, à Toury en Beauce, à Thi-

baut II, vers 1161,prouve qu'ils s'étaient réconciliés (653).

Après avoir donné à St-Martin l'église de Chars et fait confirmer ce don par
son neveu Jehan, Thibaut changea d'avis et, en 1176, offrit cette même église à

(650)LenécrologedeSt-Martinmentionneau26janvier«TEBOLDUSPAGANUSijf DENIGELFA.Officimn
fiâtetprocuratio».Cettecroixestspécialeauxmoinesde l'abbaye.ThibautPayenrevêtitdoncl'habitde
StBenoîtavantdemourir.L'obitdeMahaut,safemme,est inscritau20 septembreaveccetteremarque:
nPlénumoffwiumfiât».

(651)A.N.K191,n°200,d'aprèsuntitredeSt-NicaisedeMeulan.

(652)Entre1154et 1161,Mahautétanttombéegravementmaladeà Chars,fitvenirl'abbéGuillaume
etluifitdond'unerented'unmarcd'argentsursesrevenusd'Angleterre; puissamaladies'aggravant,elle
sefittransporteràPontoise,oùla suivirentsonfrèreet sonfils(nDCXXVI).

(653)HistoriensdeFrance,XVI,26.
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St-Denis. Un concordat intervint entre les légataires successifs (n°CLXXXIII).
Vers la même époque, Thibaut, comme premier seigneur de la terre de Belr-

lay, approuva le don d'un tiers de la dîme de cette paroisse, fait à Saint-Martin

(n° CLXXXIX).Il intervint après 1181dans un conflit entre l'abbaye pontoisienne
et le curé d'Arronville (n°CXCVII).

En 1183,Thibaut, que son neveu avait remplacé à Gisors, demeurait à Chars.

Berthaut du Fay et Pernelle sa femme, de son consentement cèdent à l'abbaye du

Val leur part dans le domaine de Provervilliers, « apud Charfç in domo domini

Theobaldide Gisors » (654).
La même année, pour fonder son anniversaire,à Saint-Martin, Thibaut, avec

l'assentiment de Jehan, donnait an monastère le Neuf-Bourg de Pontoise, hors la

porte du château de la ville, qu'il possédait depuis plus de trente ans, avec tous

les droits de justice.
On trouve dans le nécrologe de Saint-Martin, au 27 janvier, cette mention :

« Ob. *%4Theobaldusde Gisortio. >$4Hugo. Officiumfîat etprocuratio ».

L'anniversaire est bien celui de Thibaut II, car Hugues fut inhumé le 25mars.

Les croix qui accompagnent les deux noms font voir que Thibaut II, comme son

frère et son père, prit l'habit monastique, au moins à son lit de mort (655).

Dès 1168,Jehan, qui avait atteint sa majorité légale, disposait de deux terres

à Sérifontaine en Vexin et à Champignolles, qui y touche, en faveur de l'abbaye
du Val Notre-Dame. Ce monastère venait d'être fondé par Anseau de Tlsle-

Adam, époux de Mabile de Bulles, soeurde la femme de Thibaut II de Gisors.

EgoJOHANNESDEGISORCIOprosalutemeoet parentorummeorum,volout ecclesiâde Valle
SancteMarieomnemterrainquamhabet apud granchiamde Canipinoliis,de quorumcumquesit
territorioet a quocumquesiteidatavelvendita,libèrepossideattotam,scilicetterramdeterritorio

Campinolarum,ettotamterramquamhabet de territoriode Serefontaine...Sciantetiamuniversi

quodgranchiamillamcumappendiciissuis sub meamsuscepicuramet protectionem.Testes
THOMASpresbiterdeGisors,ROGERUSDEGAMAGIS,RIGARDOSDEVAUS,GALTERUSDEINSULA,
ODOBALET,HUGOdapifer.ActumapudGisorcium,anno1168»(656).

(654)Ms.lat.5462,fol.217e!suiv.

(655)Deuxmembresdela familledeGisors,HuguesetAmauri,faisaientpartiede lacommunautéde
St-Denissousl'abbéGuillaume,vers1180(LL1176,fol.278).

«HugodeGisorcio»figurecommereligieuxdeSt-Denisdansuntextede1179(LL1174,fol.2).
UnautremoinedeSt-Denis,RobertdeGisors,futprieurd'Argenteuilen1188.Lefaitqu'aucunesortede

titrehonorifiquen'accompagnesonnomdanslesactesoïlilfigure,inspireà Denyaud(Hist.mss.deGisors,-
t. I, p. 64)uneremarquecaustique: «Lesorévérends»etles«vénérables»n'estoientpointa sibonmarché
nia sivilprixquedeprésent».(Bibl.deRouen.Mss.Y14a).RobertdeGisorsestcitéen1193dansune
chartedeSt-NicaisedeMeulan(D.Estiennot,Hist.StiMartini,1.II,cap.ni).

(65e)TranscriptionanalytiquedeGaignières.B.N. Ms.S462,fol.71'.—LesceaudeJehanreprésen-
taitunchevalierarmé,l'épéepresquedroite.
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Quatre ans plus tard, les moines de St-Martin obtinrent de Jehan une charte

confïrmative où se défilait le long chapelet des donations obtenues de ses ancêtres

depuis son aïeul vénéré Payen et dame Mahaut sa femme (revendissimi PAGANI

avi mei et uxoris ejus domine MATHILDIS)(n° CLVII). Dans le même temps, Thi-

baut son oncle lui fit approuver le don de la moitié de l'église de Chars à Saint-

Martin de Pontoise (n° CLXX). Peu après, en 1175,en présence de Galon III de

Chaumont, son beau-frère, Jehan convertit en une rente de 50 sous parisis sur

son four de Gisors, celle d'un marc d'argent laissée par sa mère à St-Martin sur

ses revenus d'Angleterre (n° CLXXVII).
Jehan de Gisors ne se montra pas moins généreux à l'égard de Marmoutier,

l'abbaye de prédilection de son bisaïeul ; dès 1174,il lui abandonnait le droit de

présentation sur la cure de St-Gervais de Gisors (657).
La collégiale de Livry eut aussipart à ses présents à l'occasion d'une triste cir-

constance. Idoine, sa soeur,ayant épousé Guillaume de Garlande,l'un des enfants

issus de cette union, Anseau, mourut prématurément. A l'instar de tous ses

proches, Jehan de Gisors fit une fondation pour le repos de son âme (658).
Idoine reçut, entre autres biens dotaux, le domaine du boisTalbot, dépendant

de la seigneurie de Maudètour. C'est pour cela que l'autorisation accordée aux

moines de Jumièges de défricher soixante-un arpents de cette forêt et la moitié du

bois de Genainville (ut exstirpent et colant ixa arpenta et unum de NemoreTalebot,
et medietatem nemoris de Genesvilla que a Curia Gigantis incipit... usque ad

altam fagum super viam Medante),leur fut donnée à Mantes le 18 août 1188,par
Guillaume et sa femme (659).

Une autre part de sa dot était à Pontoise, et comprenait le moulin Bouteiller,
souvent cité dans notre Cartulaire. Veuve en 1205, elle en disposa pour une

oeuvre de piété maternelle (660).
Revenons à Jehan, dont la générosité envers les établissements religieux

était inépuisable. Saint-Germer-de-Fly en éprouva les effets en 1210,ainsi que

(657)Ms.lat. 17044,fol.51.

(658)In nomineSancteetIndividueTrinitatis.Amen.Notumsito. t. p. q.f.quodegoJOHANNESDE
GYSORCIOdediet concessixxsolidosredditusannuatimiufurnomeodeCharscanonicisdeLivriproanima
meaetproanimabuspatriset matrismeeetANSEIXInepolismeiet antecessorummeorumet puerorum
meorumethcredummeorum.HujusdonationistestesexistuntGUILLELMUSDEGARLANDA,ODODEGYSORCIO,
etc.(Cartul.velusLivriaci,fol.36.—Bibl.deSte-Geneviève,ms.676,fol.3).

(659)«GUILLELMOSDEGARLANDA,assensuYDONIEuxorismeeet GUILLELMIfiliimeiprimogeniti...
testibusROBERTOFABROquihanccartamscripsit,AUBERTODELEIGNIACO,JOHANNEDEFLOHERCUII.T»(Gr.
Cart.deJumièges,11°x.).RobertLefebvreestà coupsûrundesplusanciensnotairesmantaisconnus.

(660)EgoIDONEA11.f. o. p. 1.i. quoddedi...noveabbatiedeLivriacoet canonicisproanimaVuiL-
IELMIDEGARLANDAquondamvirimeiet pro...animabusfiliorummeorum,maximepro animafiliimei
THEOBALDIproquoabbatiaconstruclaest,assensuVUILLELMIfiliimei,quicquidhabebamapudPontixflramin

pratisetin censu,et in molendinoqui diciturBoteiller,etin furnoet iudomibus.,.Actumannogracie
M.CC.V",menseseptembri.(Cart.vêtusLivriaci,fol.28.Bibl.deSte-Geneviève,ms.676,fol.19).
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St-Lazare de Gisors, auquel Jehan fit un don la même année du consentement de

ses fils, Hugues III et Hervé II (661).
En faveur de St-Martin de Pontoise il renonça, en s'inclinant devant l'arbi-

trage du chapitre de Rouen, à tout droit de patronage sur la cure d'Arronville (662).
Puis ce fut le tour de Saint-Denis. Jehan de Gisors lui céda des droits sur

les bois de Verrières, et, dans les derniers temps de sa vie, se préoccupa d'ali-

menter la table des religieux au jour de Pâques. En recevant trois oublies, faites

chacune d'une mine de froment le plus pur du Vexin, apporté par leur bailli de

Chars et fourni par le moulin de Noisement, les moines devaient réciter pour le

donateur un Pater noster (663).
L'acte est de juillet 1216,et Jehan mourut le 11 août, cette même année sans

doute. Il ne vivait plus, en tous cas, en 1218,date où son fils Hugues III confirma

le legs de 20 sous dé rente fait à l'abbaye de Livry par son père (664).
La nomenclature des fiefs que Jehan de Gisors tenait du Roi vers 1210est

presque interminable. Elle a été plusieurs fois publiée et nous nous bornerons à

signaler, d'une part,Tes principales propriétés de ce riche seigneur ; de l'autre,

les noms de ses vassaux.

Les propriétés personnelles sont : à Tor (Tour ou Saint-Prix) et Ermenonjuxta

Aquabonam(Ermont : l'église, l'âître, les hôtes de Paître et la dîme tenue par un

chevalier en fieflai), biens provenant de Geofroi Le Riche ;— à Pontoise (maison
de Thibaut de Gisors, maison de Marcel,(665) devant le moûtier de Saint Mellon,
un moulin Bouteiller, deux fours, tous les hôtes qu'avait eus Thibaut, le nouveau

bourg hors les murs sur la route d'Ennery) ; le clos Milon à Lieux (Vauréal) ; les

églises de Théméricourt, Frémainville,. Menucourt, Marines, Moulincourt près

d'Ully-st-Georges (666).

(661)D.Estiennot,HistoriaSti Martini,1.II, cap.nr. Il citel'actedeSt-Germer,d'aprèslecartulaire
anciendecetteabbaye,fol.26.

(662)Endécembre1214: «Universisadquosprésenteslitterepervenerint,magisterTu.DEFREAUVILLA,
dominiR(OBERTI)Rothomagensisarchiepiscopiprocurator,salutemin Domino.Noverituniversitasvestra

quodcumessetcoiitentiocorammeintervenerabilesvirosabbatemet conveutumSti MartiniP. e:;u. p.
et JOHANNEMDE,GISORCIOmilitemex altéra,superjurepatronatusecclesiede Arnnvilla,tandemauditis
rationibuset instrumentisdictorum,deprudentumvîrorumconsilio,presentibusetiamdecano,cantoreet
cancellarioet quibusdamaliiscanonicismajorisecclesieRothomagensis,abbatiet conventuijuspatronatuspre-
fateecclesieadjudicavi.ActumRothomagoannoDominiM°CCC,XIIÏI°,mensedecembris».

(VidimusdeRobert,arch.deRouen,datédelafêtedesaintLuc1216.—Arch.deS.-et-O.FondsSt-
MartindePontoise,carton14).

(663)Bibl.Ste-Geneviève,ms.676,fol. 31.—Cf.Ms.lat. 1157,fol.667; etD.Racine,Nécrologe
deSi-Denis,III, 1969.Mss, delaBibl.Mazarine.On ne saitpourquoiD. Racinea supposéqueJehan
seraitmort«vers1201.».

(664)A. N.LL1174,fol.25.

(665)Marcel,prêtreduchâteaudePontoise,distributeurdesaumônesdesaintGautier(p. 195suprà).

(666)Moulincourtétaituneterrerelevantdu comtédeBeaumont-sur-Oiseetdontla seigneurieétait,
en1200,auxmainsd'unebranchedela familledesComtes(Douëtd'Arcq,p. 78.et93).—L'auteldeMou-
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Lesprincipaux vassaux et leurs arrière-fiefssont: Berthaut Malfilâtre (vignoble
dit les Vinets à Pontoise, au faubourg St-Martin, et fief de Lieux) ; Guillaume du

Perchay (vigneset hôtes à Ennery et au Val-Hermer) ; Pierre Mauvoisin (fief de

Thibaut de Gisors à Ennery ; moulin, vivier et avouerie de Sagy) ; Eudes de

Frémecourt et Roger de Maule (fiefs à Grisy) ; Richeude d'Hénonville et Eudes

de Dugny (fiefsà Cormeilles et Cormiolle en Vexin) ; Dreux Corseint(le Fay, deux

fiefs à Briançon tenus par des vavasseurs, biens à Coureelles et Boissy) ; Gasce de

Thourotte (fiefdu Val-de-Jouy, sur l'Oise ; Chavençon tout entier, bois et plaine,

près Chars) ; Guillaume de Lieux ; Gautier de Montfaucon et Pierre son frère

(Liancourt, Chaumont): Gautier de Roberticheres (Bertichères) ;Richard leTyais ;
Jehan de Rebais ; Pierre de Fayel ; Berthaut du Fay ; Mathieu de Montmorency ;
Gautier de Flavacourt ; Simon d'Ableiges ; Gautier, fils d'Eve de Marines; Gautier

de Boutenco'urt ; Philippe de Vaux (sous Meulan) ; Pierre d'Avesnes (Avernes) ;

Hugues de Senots.

On ne trouvera pas dans cette énumération les fiefs de Gisors. C'est que tout

ce que possédait Jehan dans cette ville, à part deux droits qui provenaient de

la châtellenie, il le tenait en fief de l'archevêque de Rouen. C'est ce que constate

un procès-verbal d'enquête rédigé du temps de son fils Hugues III, au sujet de

la vassalité de Gautier de Rebais, chevalier vexinois (667).
En juillet 1218, Hugues III se rendait à Pontoise et déposait sur l'autel de

Saint-Martin un acte confirmatif de toutes les libéralités de ses ancêtres (668); il

mettait le chapelain de Fresnes l'Aiguillon, Guillaume du Bellay, en possession
du tiers de la dîme de Bellay, à lui vendue par Guillaume de Villette qui la tenait

de Hugues, et qui devait bientôt être cédée à Saint-Martin (669). Enfin, en juillet

lincourtfutpeut-êtreundesbénéficesapportésàHuguesI deGisorsparsa femmeMahautde Chaumont,
très-probablementissuedelamaisondeBeaumont-sur-Oise.

(667)Nousreproduisonsicicetteenquêtefaiteentre1217et 1224; elleprésenteunintérêtspécial,en
cequ'ellerelèvelesnomsdequatorzechevaliersentenduscommetémoins.Elleest transcriteauxArchives
del'Eure,registreE2, fol.69.

WALTERIUSDEROBEZmilesdeWlcassinotenetdeHUGONEDEGISORTIO.Istijuraverunt: PriorGisortii,
JOHANNESDEMONTECAPREOLI,JOHANNESDECHARZ,TIIEOBALDUSDECoRMians,GACIUSDEBOCUNVILLARI,
ROBERTUSDECALVOMONTE(seigneur,de Saint-Clair-sur-Epte).MATHEUSDEHELLENVILLARI,INGUERRANNUS
DESALCEIO,ANCULPHUSDEINSULA,NICOLAUSDEVILLIS(peut-êtreVILLARIS,Villers-en-Arthies),GILLEBERTUS
DEPARIS,HURKTUSDEESTREPEIGNY,HARDOINDEGARENNA.

MATHEUSDEGAMACHIIS,supersacramentum,coramnobis,dixitquodilludquodtenebatJOHANNES
nepossuusapudGamachesdeJOHANNEDEGISORTIO,audivitrecognoscià JOHANNE(deG.),quodtenebat
illudexfeodoArchiepiscopiRothomagensis.Pretereadixitquodaudivitdicia Johanne(deG.)quodillud

quodJohanneshabebatapudGisoriiumtenebatexfeodoArchiepiscopiRothomagensis,exceptoconductuet

foagio.DominusEUSTACHIUSDEHARDENCUIUA,idem.(Page429d'un extraitfait par Clairambault,d'un

grosvolumein-foliocouvertdebasanerougesurboisaveccetteétiquette: InhocIibroquirubeusnominatur

registranturpluresetdivers»;litteroetamcarta;quamalia,abannoDniMCCnonagesimousqueadannum
MCCCXXXIV.—•Beaucoupdepiècesinséréesdansceregistresontducommencementduxiir=siècle).

(668)Arch.deS.-et-O.FondsSt-Martin,cart.30.
(669)Notumsit... quodegoHUGODEGISORSmiles,assensuet voluntateAGNETISuxorismee,pro
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i223>dans les derniers temps de sa vie, Hugues III, du consentement d'Agnès sa

femme, légua aux Bénédictins de Pontoise, 40 sous de cens sur le four de Gisors,

pour une pitance le jour de son anniversaire (670).L'obituaire (p. 234supra) indique
sa mort au 25 août.

Agnès, veuve de Hugues III, était apparemment de la maison de Chars, car

elle avait un fief personnel à Bercagny. Elle consentit, le 14 août 1225, à une

cession que son vassal Robert fit d'une dépendance de ce fief, en pure aumône,

au Val-Notre-Dame (671). Elle avait alors trois enfants : Guillaume, Elisende et

Aélis. Guillaume était mineur, car en février 1227,sa mère fit en son nom hom-

mage à l'abbé de Saint-Denis (672).
Devenu majeur, en 1232,Guillaume approuva les pieuses libéralités faites,

dans le ressort de son fief de Meulan, par les seigneurs de Marly, Mathieu II (mort
à Constantinople en 1205) et ses fils Bouchard VI et Mathieu III, qu'il qualifie
carissimi (673), terme impliquant une parenté rapprochée. Dès 1233, il était marié

et sa femme Jehanne approuvait avec lui la cession d'une dîme au Bellay, faite en

1232àSaint-Martin de Pontoise par l'ancien chapelain Guillaume, devenu curé de

saluteanimemee...concessi...monasterioBtiMartiniPontisariensisquadragintasol.par.censuales,siugulis
annispercipiehdosinfurnomeodeGisortioadfestumStiChristophori,adfacieiidampitanciam,indieanni-
versariimei,monachisejusdemmonasteriiamiiversariummeumfacientibus.Quodutratumsit... sigillimei

appositionedignumduxiroborare.ActumesthocannoDominiM.CC.XX.III0, mensejulii.(Orig.
Arch.deS.-et-O.,carton23.Lesceau,quiadisparu,estainsidécritparD. Estiennot,III,xm,12: «Porte
de...à lacroixde...cantonnéedequatreïyonsde...».

(670)Voicile textedecetacte,quicomplètelesindicationsfourniesparleCartulairesurlesdonsdes
châtelainsdeGisorsàSaint-Martin:

«NotumsitomnibustamfuturisquampresentibusquodegoHUGODEGYSORCIOmiles,ecclesieSti-Mar-

UniPontisarensisetmonachisibidemDeoservientibusconcedoinperpetuumetçonfïrmoomniaillaquede

donoetlargitioiieetbeneficiovenerabiliumvirorumDniTHEOBALDIDEGISORCIOpatruimeietDniJOHANNIS
deGISORZpatrismeiet aliorumantecessorummeorumsuntadepti,quepropriisnominibuset vocabulis

distingo,videlicetecclesiamStiPrejectideTurnoetdecimamejusdemvilletamviniquamaiuione,etmedietatem

cujusdamalneii.EtapudLinvileriumterramquandam.EtapudPontisaramdecimammolturemolendinorumde

Baiartet de Boteillieret quinquagintasolidosin furnode Gisorcio.Et insulamquediciturTeleusacum

censuet totajusticia.EtdecimammolturemolendinorumdeGisoicioet deBcsu.Et duomolendinatannum

molentiascilicetBaiartetBoteillier.EtecclesiamdeArunivilla.Etduaspartesmajorisdécimeejusdemparrocbie.
EtecclesiamdeGrisi,etmedietatemdécimebladi.ElecclesiamdeMonciacoet tertiampartemdécimebladi,et
decimamalliorum.EtecclesiamdeBelleiojuxtaCharz,etterciampartemdécimedeavenisetquintampartem
villeetnemorisdeNuîli.EtapudPontisaram,masuramAUBERTIDEBAIART.Et novumburgumquodest

extraportamPoniisare.Ut autemistaconfirmatioet concessioratasitet inconcussapermaneat,presentem

paginamsigillimeimuniminedignumduxiroborare.ActumesthocpubliceapudPontisaramin monasterio

SanctiMartini,multisastantibusprcsbiteriset militibus,ubiegoHUGOconcessionismeeet confirniationis

posuidonumsuperaltareejusdemecclesie,coramconventuet abbateejusdemecclesieibiassistente.Anno

DniM"CC°XVIII°,mensejulio.
(Orig.sanssceau.Arch.deS.-et-O.FondsSt-MartindePontoise,cart.1).

(671)Ms.1.5462,fol.25.

(672)Ms.1.5157,fol.669.
(673)D.Felibien,Hist.deParis,III,83.
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Morigny (674). Mais ils se firent allouer par le monastère une somme de vingt
livres parisis. En mai 1239, ils amortirent des vignes dans leur censive vendues à

Saint-Martin (675); en octobre 1245 ils abandonnèrent à Pierre de Confians et

Agnès sa femme, neuf sous de cens en rémunération de leurs services (676).
Guillaume et Jehanne, en 1262, cédèrent des bois au couvent de Gomer-

fontaine (677); en octobre et décembre 1266, ils firent avec Saint-Denis des con-

ventions très intéressantes au point de vue de l'histoire locale et de l'administra-

tion forestière, au sujet de leurs bois communs à Chars (678).
Le chartrier de Saint-Martin de Pontoise nous a conservé le testament de

Guillaume de Gisors. Cet acte est trop important pour ne pas être reproduit :

In n. P. et F. etSp.S. amen.EgoGUILLELMUSDEGISORCIOmiles,composmentismee,tes-

tamentummeumcondoinmodumquisequitur.Et in primislegopriorideBesutoquoddecetero

ipsiet successoressui libèrepossintmollèread molendinummeumdeBesutoabsquesolutioneali-

cujusmoulture,[prêterilluniqueminvenerintingranatum,nisi forsandominusvillevelletmol-

lèreper se.Insuperconcedodictoprioriquoddeceteroquolibetanno,in vigiliaB.Remigiipost
horamvespertinamusquead crastinum,habeatnassametadvaleiampisciumvivariietmolendini,

absquefraudeet impedimentoaliquo.Item,do et legopresbiteroejusdemvilleXLsol.p. Item,
rectoriecclesiedeCharcioet ejussuccessoribusconcedoutomnesterrassiveareasquasusquenunc

in feodomeoacquisierunt,tamipsequamejuspredecessoresexcausaemptionisseulegativelake-

rîuscujuscumquetituli,teneantet possideantin perpetuumin manumortuaabsquereclamationej.
Itemlegomonialibusde Gomerfonte,x lib.par.; monialibus'BteMariedeThesauro,x lib. par.;
monialibusdeFonlegerardix lib.tur.; [leproseriisdeBesuto,deGisorcioet deCharcio,cuilibetearum

XLsol.tur.Item, fratribusminoribusdePontisaradecemlb. par. Item, priorideBesutosex Ib.

prounoannuali.PriorideBellomontesexlb. prouno annuali,et quadrag.sol. proleg(ato).Item,
decemecclesiisseucapeîlispropinquioribusdeBesuto,adarbitriumexecutorummeorum,cuiiib.earum

sexsol.p. prounotrecennali.Item,ut Dominusconcédâtmichiindulgenciamquamtransfretanti-

busTerramSanctamad passagiumconstitutisconceditur,doet legoquinquagintalb. par. ibidem

defFerendasadarbitriumexecutorummeorum.Item,legoTHIDOUDOunummodiumbladiybernagii

accipiendum,singulisannis,supermolendinummeumdeBesuto,tenendumethabendumquamdiu

vixerit,itatamenquodpostmortemejusad heredesmeosrevertatur,et centumsol.par.eideui

(674)»O.Chr.f. GUILLHLMUSDEBELLAIOINWULCASSINOpresbiterde Moriniacon. f. q prosalute

animemee...dedi...monasterioStiMartinidePontisaradecimamquamhabebamapudBeelaiuminWulcassino.
AuiloD.M"CC°XXX"secundo,menseseptembri.EgoGAUFRIDUSdecanusde Herbecort(Hébécourt,c.

Gisors); egoHARMARICUSpresbiterdeMartiniaco(Martagny,c.Gisors); egoGAUFRIDUSpresbiterdeLiliaco

(Lilly,c.Lyons-la-Forêt); huicdonationiprésentesaffuerunt».(Arch.deS.-et-O.FondsStMartin,cart.30).
AélisPis-de-Vache,veuved'ArnoulduBellay,et sesfillesAgnèset Rohais,confirmèrentcettelibéra-

litéducuréGuillaumeleurparent.Arnoulet GuillaumedescendaientdeThibautIIetdeRohais,quipos-
sédaientleBellay(p.408fu^ni).

(675)Orig.Arch.déS.-et-O.FondsStMartin,cart.46.Cetacteénumèretouslesvigneronstenanciers
del'abbayeà Tour(StPrix).

(676)D.Estiennot,Hist.Sti Martini,1.III, xiv,5. —Lésceauindiquéportelesmêmesarmesque
celuideHuguesIII.

(677)A.N.K191,n»92.
(678)LL1170,fol.77-S3.
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semelreddendosper manusexecutorummeorum.Item, lego ROBERTOet fratrisuo,scutiferis

meis,cuilibetroncinumsuum,quemequitat,et cuilibetsexagintasol. tur. Item,cumipsisingulis
debentmichiannisunumvisum,voloet concedoquodlocohujus visisolvantannuatimunum

parcerothecarum,valoresexs.par.Item,JotîANNiscutiferomeolegoxs.p.adunumroncinumemen-

dum,vel quodvoluerit.Itemdo et legorelicteCOLINILEFORESTIERde Charcioterramquam
mihiobvenerita maritosuo, sibiet heredibussuispossidendam.Item THEOBALDOquicustodit

parcum,centumsol.par.Item,fabriceecclesieRothom.vingintisol. par.Fabriceeccl.BteMariede

Pontisaredecemsol.par. Item,presbiterode Bemonvilladecemlb. par. Item, PÉTRONILLEfilie
dominiTHEOBALDIvingintilb.par.;patriejusdecemlb.ItemJOHÀNNITALLIATORIcentumsol.par.
velplus,proùtplacueritexecutoribusmeis,causarestitutionis.Item,DURANDOdecemlb.tur. Item,
MICHAELIsexag.sol.tur. Item,ALESCIEcent.sol.par.Item,dnoGILONIDEBLEMURquadraginta
lb.tur].Itemeligosepulturammeamin monasterioBUMartinidePontisara,et proanniversario
meoet antec.meorumibidemfaciendo,doet legoin perp.elem.monachisibidemDeoservienti-

bus,quidquidhabeoseuhaberedebeovelpossum,in terris.,vineis,velredditibusseujuridictioni-
busapudVallemHermeri,et abbasconcessitmihiquodquaterquolibetannofacietcelebrarianniver-
sariumsupradictum.[Item,potestatémdoexecutoribusmeissatisfacieiidi,restituendi,componendi
deforefactismeisetdebitis,volensquodipsideeisfaciantquoddehisfacerepossemsipresensessem.
Itemdébitameaet legata,et forefactaquereddi et restituivoloper executoresmeos,volosolvi
de mobilibusmeiset de conquestibusmeiset quintapartehereditatismee,nisiheredesmeidictis

executoribusvellentin solidumabsquedifficultatealiquidde predictisdebitis,legatiset forefactis
satisfacere.Itemvoloquodexecutoresmeiteneantethabeantexnuncomniabonameamobilia

ubicumqueet quicumquesint,necnonquodipsiliberampotestatémhabeantdistrahendiet ven-

dendiconquestusmeoset quintampartemhereditatismeeadsatisfactionemfaciendamdepremissis,
nisiheredespredictivellenteissatisfaceredepredictisabsquedifficultatealiquaut dictumest].
Item,adpremissafaciendaconstituoexecutoresmeosAbbatemSanctiMartinidePontisara,domi-

numGALTERIUMDECOURCELLISetGUILLELMUMDEAMBLAINVILLA,milites,[quisuigracia,lionûs

presentitestamentiadprecesmeasetJohanneuxorismee,in sesusceperunt.Et voloquodsi ipsi
très,veleorumalter,in aliquotractatunonpossentsimulinteresse,quodduo illorumpossintin
executionedictitestamentiprocedere,terciominimeexpectato.Itemvoloistudtestamentum
valeredoneca mefueritrevocatum],ActumannoDniM°CC°LXm0septimo,diesabbatiantefes-
tumBtiNicholaiYemalis(679).

Jehanne était veuve en 1271.A cette date une sentence du vicaire de Pon-

toise constate que St-Martin a le droit de prendre la dîme des moulins de Gisors

que possède « JOHANNA,domina de Gissortio, relicta deffuncti GUILLELMIquondam
DEGISSORTIO,militis » (680).

La dame de Gisors fit, l'année suivante, à St-Martinde Pontoise, une dernière

donation d'autant plus intéressante à citer, qu'elle fixe avec précision la date à

(679)Orig.sanssceau.Arch.deS.-et-O.,carton36.—D.Estiennot,III,xvi,4 (extraitoùsontomis
lespassagesentrecrochets)ajoute: «Triasigillasustinethîeccharta: primumDominideGisors: de...à une
croixde..,cantonnéede4lyonsde...AlterumGuillelmideAmbleinvillapenitusinteriit; tertiumGauteriide
Courcelles».

(680)Arch.deS.-et-O.,carton35.
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laquelle, à Gisors, on a commencé à employer la langue française pour la rédac-

tion des actes :

Atous...JeJEHANNEdameDEGISORZfamémesireGUILLAUMEjadisDEGISORZchevalierfaza

savoirqueje e donéet otraiéa religieushomesa labéet aucouventdeSeintMartindePontoise

toutcequeje avaieet poursiaeu ValHermera champet a vile,en cens,en rentes,en vignes,et
en toutesautreschosesparresondedouaire,et en essueset en esplèsde terre tels commeilli

pourrontavenirtantquantjevivre...sansreclaimdemoiet demesairs,et e promiset promet...

guarandircontretouz; et se par aventureles religieusavoient,pourla rasondesdevantdites

chosesteniretavoier,deperzne domages,je seraietenuea restorerleur,et lescrerarraiedecepar
leursimpleléancesansautreserement,et prometque contrecesdevantditeschosesparmoine

parautrestoutle coursde uneviene venrréneneferévenir...Cefufetenl'andel'Incarnacipn
N. S. M.CC. LXX.II, u moisdemarz(681).

Guillaume de Gisors n'avait laissé que des filles. Isabeauépousa le sire de

Fresnes-l'Eguillon, de la maison de Trie ; sa soeur aînée Jehanne porta la

baronnie de Gisors à Henri II de Ferrières, chevalier, dont elle était veuve

en 1289 (682).

Nous arrêterons ici cette étude sur la maison de Gisors, en rappelant toute-

fois que le Cartulaire de Philippe d'Alençon, aux archives de Rouen, renferme

deux hommages des barons de Ferrières aux archevêques, du 2 janvier 1320
et du 8 janvier 1337.Dans ce dernier,« Jehan de Ferrières sire d'iceluy lieu»

fait aveu « de tout ce que j'ay en la ville de Gisors, de la porte de Neaufle

en Normandie, soit en moulins, en yaues, en homes, en cens, en menues

coustumes, le rouage et les yssues, exceptés le relief des escoles de la ville

de Gisors ou des appartenances d'icelle » (683).
Voici d'ailleurs la nomenclature détaillée, d'après ce même recueil, des do-

maines que possédaient encore les barons de Gisors au milieu du XIVesiècle :

LebaronDEFERIEREStientcornehomagedud. RévérendPèrelesfieuxquiensuivent:
Unepartiede Gisorsdeverslesportes,par1fieuetvaultvu" lb.depar.derenteouenviron.
ToutelavilledAvenyexceptéunresseant.
ToutelavilledeDonmesnïl.
Une partiede SteMariedesCamps,par 1 fieuentier,et vaultÏVlb. de renteou environ.
LeTleisemprèsEscos.UnepartiedEscosenvironletiers. UnepartieAAuhigny,environla

moitié,parun tènement,vaultxl lb.p.
UnepartieduMesnilGillehert,1demifieu,vaultL.lb. p.

(681)Orig.sanssceau.Cart.36.—CopiedanslacollectionLévrier,XV,preuve1082.

(68s)Arch.delaSeine-lnf.GrandCartul.deSt-Wandrille,fol.CCLXV.

(683)CartulairedePhil.d'Alençon,G7,fol.955.
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LefieudeTellea Gamaches,i demifieu,vaultL.lb. p.
LefieuJEHANDEGAMACHESescuiera Gamaches,par i fieuentier,vaultn0lb. ou environ.
UnepartiedeMarcouville,plusquelamoitié.
LefieumonsrROBERTDEBONEMAREchevrà Gamaches,i quart; vaultLXlb. derente.
LefieuROBERTDEGAMACHES,escuier,àGamaches.
Le fieuGUILLAUMEDEGAMACHES,escuier,à Gamaches.
Unepartiede Bernoville,le fieumonsrp. DESAQUEVILLE,I quart,vaultLXlb. p. derente

tenuzjadisdemonsi'ENGUERRANDEMARIGNY.
LeditbaronDEFERIEREStientensamainsonfrancfieudeGisorsentrelesportesoùsontses

resseans: JEHANLEMARCHIER,LASINGESSE,LASELERIE,JEHANPÈLERIN,HUELECOUSTURIER,
GUILLOTSlGUEN,PlERRELEPOULAILLER,PlERREDEBASCOUEL,JEHANCOCHEREL,LAURENTLE

CORDIER,et plusieursautres.Et sontfieusles moulinset le four de ban,et prentle capitrede
Rouenxv muisdeblésurles moulins,et il enfont ailloursn muis.

Et dit l'euancienementquele baronDEFERIERESa autantà GisorscorneleRoy,moinsune
maailled'or.Tesmongniépar MACIOTet JEHANDEPERONNEfrères(684).

La sigillographie de la famille de Gisors est assez restreinte. Douët d'Arcq
signale, d'après les Archives de Tours, un sceau de Jehan de Gisorç (^2276), rond,
de 60 millimètres, et de type équestre. Le casque est à nasal, le bouclier a Vumbo
très saillant, la couverture du cheval est à lambeaux. On distingue très bien la
manière dont le haubert enveloppe tout le derrière de la tête.

Un autre sceau décrit par Douët d'Arcq (n° 2277)est celui cYAgnès,veuve de

Hugues de Gisor^, appendu à un acte approuvant une donation d'un de ses vas-
saux. Il représente, selon l'usage, une dame debout, vue de face, la main droite
sur la hanche, la gauche tenant un oiseau de vol. Le dessin en est des plus bar-
bares. La gravure des sceaux de cette région, au XIIIe siècle, est ordinairement

déplorable.

Quand apparaissent les figures héraldiques, l'armoriai des barons de Gisors

comporte une croixcantonnéedequatre lions rampants. Dom Estiennot avait vu ces
armes aux sceaux, brisés depuis, du chartrier de Saint-Martin ; on les retrouvait
au sceau de Guillaume de Gisors, apposé en mars 1234à une vente à Marmoutier

par Hugues IV de Chaumont, moyennant 86livres parisis « de sa portion de toute
la dîme depuis le fief de Bois-Gisloud jusques à la maison du prieur de St-Ouen
de Gisors, chargée de trois mines de blé chacun an envers Notre-Dame de Lian-
court » ; donation confirmée par « noble homme Guillaume, dit le seigneur de

Gisors, et Jehan de Chaumont, chevalier, fils de Hugues, ses chefs seigneurs»(686).

(684)Arch.delaSeine-Inférieure,G7,p.936-937.LePleisestdevenulePlix-Aubin.—Donmesnildoit
êtreDampmesnilc.d'Ecos,communeà laquelleest réuniel'ancienneparoisseà'Aveny(Communicationde
M.LouisRégnier).

(685)EnIÎ2J.(A.N. S4173,n"1).
(686)Ms.1.J1911,fol'.8,d'aprèslesArch.deMarmoutier,prieurédeGisors.



VI

Sur la Famille de L'ISLE ADAM

Si l'on ajoute foi au vieux légendaire de la Bibliothèque Sainte-Gene-

viève (687)les reliques de saint Chrodegang ou Godegrand, évêque de Séez,
furent transférées à Moussy-le-Neufavec celles de sa soeur sainte Opportune, en

l'honneur de qui l'église de cette paroisse fut dédiée. Lés ossements du prélat
furent de nouveau portés au château de l'Isle, dont le seigneur, Adam,fitbâtir en

l'année 1024,28edu roi Robert, une église collégiale en l'honneur de la Vierge,

pour les recevoir.

On retrouve un Adam de l'Isle en 1069,auprès de Philippe Ierdonnant à St-

Martin sa charte de sauvegarde; en 1079à Beauvais, auprès de l'évêque Gui (688),
en 1092,à l'Isle, en sa tour (apud Insulam in turri suâ), avec son fils Philippe, sa

bru, et Ansoud,son frère (Cartul. n"XXV).Cette dernière mention, tout au moins,
doit être attribuée à un Adam II. En effet on trouve un fils d'Ansoud, Eudes le

Roux, cité en 1125comme arrière-vassal de Saint-Denispour sa terre dé Thémé-

ricourt, qu'il tenait de Mathieu Le Bel (689): on ne peut guère lui supposer un

oncle nommé châtelain vers 1016.

D'ailleurs Philippe de l'Isle, fils de cet Adam II, était le filleul de Philippe Ier,

(687)VilceSanctorum,ms.3J2,fol245.L'abbéGrimot,Histoirede lavilledel'Isle-Adamattribueà la
translationladatede1017.

(688)Enjanvier(Coll.Moreau,XXXII,94).Ilétaitennoblecompagnie,avecIvesII, comtedeBeau-

mont,GalerandeBreteuil,GilbertdeMello,lesdeuxRaoulDéliésdePontoise,etd'autreschevaliersbeau-
vaisiens.Plusieursd'entreeuxseretrouventle 18dumêmemoisavecAdamde l'Isleà St-Pierrede

Beauvais,lorsdu donfaità St-Jeand'AngelyparAubert,curédeBury,desonéglisecanoniale,dédiéeà
St-Lucien(Ms.1.18403,fol.302).

(689)LL 1157,fol.241.UnAnsouddel'Isle(AnsculfusdeInsula)figurevers1220parmilesvassaux
dubarondeGisors,quitenaitenfiefduroil'églisedeThéméricourt(p.411supra).
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ce qui suppose sa naissance voisine de 1060ou postérieure à cette date. En 1093

Philippe de l'Isle se trouvait près de Louis-le-Gros à Pontoise lorsque ce jeune

prince fit don d'un gord dans l'Oise aux moines de St-Martin (Cart. n° XXVIII).
Adam IIIde l'Isle souscrit au diplôme du 19août 1113,accordé par LouisVI

à l'église de Beauvais (690). Il mourut avant 1124,laissant une veuve, Aélis, et

un fils très jeune, Anseau, (auquel on donnait encore le diminutif enfantin d'An-

selin), sous la tutelle de sa mère (691).
Anseau I avait un frère, Adam (ADAMfrater ANSELLIDEINSULAADAM),nommé

après Adam II de Valmondois parmi les chevaliers de Hugues Tirel qui, en 1137,
assistèrent à la cession de Bouffémontà St-Martin des Champs (692).

Anseau de l'Isle est le premier fondateur de l'Abbaye-du-Vâl-Notre-Dame,
dont le beau cloître a été restauré par M. Ferdinand Chauchat. Anseau donna

l'emplacement même oùs'installèrent les Bénédictins qu'il y appela (693),le marais

d'Aunay et un bois entre l'abbaye et Villiers-Adam,domaines qu'il démembra de

son fief de Mériel. Ces bienfaits sont rappelés dans une confirmation donnée

après la mort d'Anseau, en 1162,par Louis VII, qui l'appellefamiliaris noster bone

memorie,ANSELLUSDE INSULA(694). On rencontre en effet Anseau parmi les con-

seillers de ce prince. Il fut un de ceux qui jurèrent, au palais de Compiègne, au

nom du roi, le pacte de commune consenti aux habitants de la ville (695).
Dès 1149,il était marié à Mabile,,fille de Lancelin et d'Alix de Bulles (696)

et en avait deux fils, AdamIV et Thibaut.

Cette alliance amena le châtelain de l'Isle à s'intéresser au prieuré de St-Leu

d'Esserent et à lui accordei une charte de franchise (697).Elle fit entrer dans la

famille de ITsle-Adamles prénoms de Lancelin et Manassé, attribués à d'autres

fils d'Anseau : le doyen de Beauvais (698) et le sire de Remérangles (699). Un

second Adam, clerc, qui mourut chanoine de Beauvais (700),et une fille, Aélis,

religieuse de Variville en 1202, portent au moins à six le nombre des enfants

d'Anseau I et de Mabile.

(690)Coll.Moreau,XLVII,84.
(691)Cartulaire,n°LV,chartedontla datedoitêtreainsirectifiée: ciEntre1114et1124».Cette

dernièredateestcelledelamortdel'abbéThibautIcc,citédansl'acte.

(692)LL1351,fol.108.

(693)Sedemabbatia;exdonoAnsellideInsula(Tardif,CartonsdesRois,n°431).

(694)Ms.1.5462,fol.1.

(695)Entrele ioraoût1153et le5 avril1154.(Luchaire,LouisVII,n°303).
(696)LeP. Anselme,VIII,788.—Cf.Louvet,I,625.

(697)L'abbéMillier,Cartul.deSt-Leud'Esserent,n"LVII.

(698)Lancelin,doyende 1178à 1190,un desgrandsbienfaiteursdel'églisedeBeauvaisàlaquelleil
donnadesdîmesàHécourt,Villers-sous-CoudunetChepoixprovenantdeladotdeMabile(Gallia,IX,770.
—Mém.dela Soc.Acad.del'Oise,XII,144).

(699)Manassé,chevalieren1190,s'unitàAmicie,filledeRobertdeMilly(leP. Anselme,VIII,789).

(700)ObituairedelacathédralepubliéparM.deMarsy,ap.Mém.delaSoc.Ac.del'Oise,XII.
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Adam IV avait remplacé son père entre 1156et 1162; peu après, en 1166,

on le trouve marié à Aélis (Cartul. n° CLVII), fille de Baudoin V de Corbeil, et

déjà veuve d'un sire d'Andresel (701).Adam figure dans des actes de 1166(702)à

1185,date où se trouvant à Compiègne, à la cour du roi, il concéda le libre tra-

vers de l'Oise aux nefs des moines d'Ourscamp (703).
Nous connaissons à Adam IV trois fils et trois filles : Anseau II; Thibaut,

nommé en 1178 et 1185; Adam V, cité en 1178 et 1190; Aveline, Mabile et

Aélis (704).
En 1186, Adam IV donnait à St-Léonor de Beaumont deux hôtes à No-

gent(705). Au moment de se croiser pour la troisième fois, sans doute en 1188,à

l'appel de Guillaume deTyr, il légua à St-Martin, pour son anniversaire, la dîme

des essarts de Gérofaï et du Champdolent (Cart. n° CXCIV).
Anseau II, fils aîné d'Adam IV, avait épousé, du vivant de son père, Aélis,

soeurde Mathieu III, comte de Beaumont-sur-Oise. Celle-ci mourut prématuré-

ment, et Adam fit une fondation pour le repos de son âme (705).
Devenu sire de l'Isle, en 1189,Anseau II, avec son frère Adam V (706),sanc-

tionna l'exemption de péage accordée à Ourscamp (707).
L'année suivante, les moines du Val obtinrent de lui la confirmation des

libéralités de son aïeul Anseau i"; il en ajouta de nouvelles et pour la célébration

des messes, il accorda deux muids de vin, le meilleur et le plus pur provenant de

son clos de ITsle (708). A cette fondation accéda la seconde femme d'Anseau,

Eve, soeur d'Anseau IV de Garlande, seigneur de Tournai!, et d'Agnès, qu'avait

épousée Aubert II d'Andresel, frère utérin d'Anseau de l'Isle (709).

(701)J. Depoin,lesVicomtesdeCorbeil,p. 31.—Aélismourutentre1186et 1189.En1175,ellefonda,
aumoyendudond'unecoutureà Parmain,unemessepar semaineà célébrerparleprieurdeITsle-Adam,
(Ms.1.5462,fol.210).

(702)Coll.Aflbrt)',I, 23S.Bibl.deSenlis.—Entre1164et 1169,il confirmala cessionà St-Martin,
parsonvassalAdamIIIdeValmondois,duChamp-Dolent,dontM.l'abbéDaumeta retrouvél'emplacement,
prèsdupassageàniveaudelalignedeMarinesleplusrapprochédelagaredeValmondois(note420suprà).

(703)«Transversumaque,eundietredeundi,ecclesieUrsicamjninelemosinamconcessi,assensufiliimei

ANSELIKI,inaulârégisapudCompendium».D'aprèsunvidimusde«PIERREDEVILLIERS,conseillerduroyet
souverainmaistredesonhostel,etsiresdel'Isle-Atlam-n, datédu25décembre1374(Ms.1.5473,fol.273).

(704)A. N. S4203,11°28;publiéparJ. Depoin,HistoiredeMéry-sur-Oise,preuves,n"VI.—A. N.
LL1541,fol.27et 33.—MabileépousaHuguesIII, seigneurd'Auneuil.Un de sesenfants,Pierre,cha-

noine,puisarchidiacredeBeauvais,futen1252exécuteurdutestamentd'Anseaudel'Isle,soncousinetnon

passononcle,commel'aécritl'abbéDeladreue(NoticesurAunenil,dansles Mémoiresde laSoc.Acad.de

l'Oise,IX,400).
(705)A.N.LL1351,fol.115.—Douëtd'Arcq,ComtesdeBeaumont-sur-Oise,p. 69.
(706)AdamVestl'Adamdel'Islequiprélevait,en1195,surledomaineroyald'Auvers-sur-Oise,une

rented'unsetierdevin.

(707)Lesceauapposéâ cetacteavaitpourlégende: SIGILLVMANSELLIDEINSVLA,etprésentait
unécutriangulairechargéd'unebande,accompagnéed'unemerletteenfranc-canton(Ms.1.5473).

(708)Ms.1.5462,fol.249.
(709)Cartul.vêtusLivriaci,ils. 676,fol.2. Bibl.Ste-Geneviève.
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En 1205Anseau II de l'Isle fit hommage à Mathieu III, comte de Beaumont-

sur-Oise, pour les fiefs de Balincourt, Hodenc, Nesles.et.Prérolles (710).
Il est à présumer qu'il mourut en 1219,car, à cette date, Anseau III son

successeur approuvait un legs de 40 sous de rente fait par son père Anseau, au
moment de mourir, à l'Abbaye du Val, où il avait élu sépulture, et confirmait un
don de pareille rente faite à ce monastère, le 8 août 1208,par le même Anseau II,

pour l'âme d'Eve, sa femme, inhumée au Val (711).
Anseau III, le premier des sires de ITsle qui ait pris, en 1226,le surnom de

l'Isle-Adam (712),était alors marié à Marie Mauvoisin, fille de Gui III de Rosny:
il en eut une fille, Mahaut, qui en 1267était unie à Guillaume de Doudeauville,

écuyer (713).Après la mort de Marie, Anseau convola avec ClémencedePomponne.
On peut juger de la fortune d'Anseau III par le chiffre de 200marcs d'argent

pour lequel, en février 1235, il se porta garant, avec d'autres alliés de Mahaut de

Dammartin, son arrière-cousine, veuve de Philippe de France, comte de Bou-

logne, qu'elle ne marierait point sa fille sans le consentement du roi son su-
zerain (714).

En mai de la même année, le sire de ITsle-Adamprit part avec Gui VII de la

Roche-Guyon, Mathieu I de Trie, Jehan I de Chaumont, Gilles I de Montche-

vreuil et Jehan des Barres, comme mandataires de tous les chevaliers du Vexin

français, à la rédaction à St Germain-en-Laye, d'une déclaration des coutumes du

pays concernant le droit de reliefdes fiefs(715).Le P. Anselme assure qu'AnseauIII
se croisa en 1239.On le retrouve encore le 12 juillet 1250,comme témoin de

l'hommage rendu par Gui de Chevreuse à Renaud III de Corbeil, évêque de

Paris (716). II mourut en 1252,ayant fidèlement servi la reine-douairière Blanche
de Castille, dont les conseils l'inspiraient souvent (717).

Parmi les legs qu'il fit en mourant, il s'en trouve deux, de 20 livres chacun,

(710)Douëtd'Arcq,p. 44.
(7ii)Ms.I.5462,fol.325.—LeP.Anselme,VIII,790.Lesautresenfantsd'AnseauIIfurentManassilï,

quitestaen1233; AdamVI,etPierre,chevaliers; AèlisdamedeNeufinoutier,enterréeàBarbeaux.

(712)Mss.lat.5462,fol.320.—•Nousvoulonsparlerdesactesofficiels,cardès1137lenomdel'Islc-
Adamétaitenusage(p.419etnote692suprà).

(713)Arch.del'Eure,H 10,fol.89.
(714)A. N.J. 238,Boulogne,nos23et52.
(715)Uneordonnanceduroi,delàmêmedate,entérinacettedéclarationenyfaisantquelqueschange-

ments(Teulet,Layettes,II,291).
(716)Guérard,Cartul.deN.-D.deParis,I, 163.
(717)Témoincesdeuxmentionsdesontestament:
n VoloquodderesiduomobiliummeorumcapiaiiturcelibraeturouensesqueedeconsilioDomina;mese

RegintemittanturinsubsidiumTerra;Sanctoe.
« Voloquodexecutoresmei in omnibusutanturconsilioDomina;mea;Blanchia;excellentissima;

Regina;».

(Ms.lat.5462,fol.363.—Lestestamentsd'autresseigneursdel'Isle-Adamontétéanalyséset reproduits
enpartiedanslesMémoiresdelaSociétéHist.duVexin,t. VIII).
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attribués à ses neveux, Adam et Anseau de Villiers (Adam). Ce sont les fils

d'Adam VI et d'Isabelle, dame de Séresville (718). Pierre, le quatrième fils d'An-
seau II, eut la terre de Puiseux près Pontoise : de lui descendent les seigneurs de
Puiseux et d'Andrésy.

Anseau III laissa aussi plusieurs fils. L'aîné, Jehan, qui lui succéda, était dès

1236associé aux actes de son père. Il testa en juin 1275, et fut inhumé au Val,
près sa femme, Héloïs de Crapaumesnil ; leur fils, Anseau IV, n'eut point d'hoirs

mâles, et Guillemette, son héritière, vendit la terre de ITsle-Adam à Pierre de
Villiers en 1364.

La suite de cette généalogie n'intéresse plus notre abbaye. Elle pourra être

développée lorsque la publication du Cartulaire du Val-Notre-Dame en fournira
l'occasion. De très nombreux textes de nature à l'éclairer ont été rassemblés par
notre confrère M, Eugène Darras, professeur à l'Ecole Albert le Grand, à Arcueil,

qui a bien voulu nous faire profiter de ses recherches et à qui nous adressons tous

nos remerciements.

Les armes des l'Isle-Adam sont de gueules à lafasce d'argent. Elles ont été plus
tard chargées de merlettes, en souvenir des nombreux pèlerinages en Terre

Sainte accomplis par les membres de cette noble famille.

(718)PrèsMainvilliers,cantondeChartres(Ms.1.5481,fol.169).



VII

Sur la Maison de POISSY

La généalogie très complexe des diverses branches qui ont porté le surnom

de Poissy est laborieuse à établir. Nous ne la pousserons pas au delà des dates

extrêmes de notre Cartulaire, laissant aux futurs éditeurs de l'important travail

qu'avait préparé sur cette famille notre regretté confrère Adrien Maquet, le soin

de continuer cette étude en la complétant au besoin, les indications qui suivent

étant le résultat de nos seules recherches personnelles.
La branche qui apparaît la première avec le surnom de Poissy se distingue

par les prénoms de Nivard et de Geofroi. Elle a possédé les seigneuries de Sep-
teuil (719)et de Maisons-sur-Seine.

Un chevalier du nom de Nivard, frère du normand Anquetil (720)donna en

1026,à l'abbaye de St-Wandrille, un arpent de terre sur le chemin de St-Lubin,
à gauche de la croix de Darnestal. Il est qualifié, dans la notice du cartulairej
Nivardusde Septulia(721).

(719)Cantonde Houdan,arr.deMantes.—Laterrede Septeuilétaitencore,en janvier1257,aux
mainsdesSans-Avoir,rameauincontestédela souchedePoissy.L'abbédeSt Wandrillefitalorsun accord
avec«GUILLELMUMSINEAVERIOet JOHANNEM,ejusnepotem,dominosSistolii,milites», quiprétendaient
avoir« invillaCapelle,juxtaSetolium,justiciam.» (Gr.Cart.deSt-W".,fol.CCLVII).•—LefiefdelaCha-

pellefutcomprisplustarddanslaparoissedeSepteuil(NotedeM.Grave).
(730)Anquetil,vicomteen NormandiesousRobertleDiable(morten 1036),eutpourfilsRanmoulf,

auquelGuillaumeleConquérantconcédala moitiédeGreneroy(Coll.Moreau,t. XX,f.95; t. XXI).Ram-

noulf,vicomtedeBayeux,épousaAélis,soeurdeRobertleDiable(Coll.Baluze,t. XLV,p.227).
(731)Arch.deRouen,Gr.Cart.deSt-Wandrflle,fol.cccxxix.Parmiles témoins: HeudoindeFeu-

cherolles(c.Marly-Ie-Roi),GirarddeMontemedio(Montmeillan.éc.Plailly,c.Seulis); SansondePontpoint
(a. Senlis).

NivarddeSepteuilpourraitêtreidentifiéavecNivardfilsdeHugues,contemporaindeHenriI" (Guérard,
Cart.deSt-Père,p.133)etavecNivard,chevalierdeceroi,quidutrenoncer,en10+3,auxcoutumesindûment
établiessuruneterredé St-Maur,EquataouYvette(éc.Lévy-St-Nom,c. Chevreuse,a. Rambouillet)—

Coll;Baluze,XLI,146).
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Nivard I laissa au moins trois fils: Geofroi1, Nivard II et Gautier I. Ce der-

nier donna sous Eudes, prieur de Longpont (722), le bois Saint-Denis à ce monas-

tère, en présence de Robert Courte-Heuse, fils du roi Guillaume, et de Simon I

de Montfort ; l'acte est passé à Montfort même (723).
Nivard et Gautier, frères, sont cités ensemble en 1073parmi les témoins du

diplôme de Philippe Ierpour St-Germain-en-Laye (724).

Geofroi I, fils de Nivard I, fut aussi l'un des bienfaiteurs de St-Wandrille. Il

donna à l'abbé Girbert (725)le libre travers du port « qui Maisonsvocatur» pour
la nef des moines, sous condition de célébrer avec messe et vigile l'anniversaire

de sa femme. GeofroiII, son fils, souscrivit à cette libéralité (726).
Dans les preuves de l'Histoire de Montmorency,d'André Duchesne, est une

charte sans date, donnée en présence du roi Philippe et de l'aveu du comte Ives,

par laquelle Geofroi,fils de Nivard, restitue l'église usurpée de Maisons, en y

ajoutant la dîme du port, cellede la pêche des bateliers (decimampiscaturede nau-

tiçis) et beaucoup d'autres dons. Sa femme Hildeburge, ses enfants Nivard III,

Geofroi II, Aélis, agréent ce dessaisissement(727).
Geofroi était mort sans doute dès 1073. Ses fils figurent seuls dans le

diplôme donné alors par Philippe Ierpour le prieuré de St-Germain-en-Laye.
Du vivant de son père, Geofroi H fut investi de la vicomte de Dreux. Il fut,

dans une guerre, au milieu du xie siècle, fait prisonnier par Hugues fils de Gasce,

qui l'enferma dans son fort de Chérisy. Geofroi, désirant revoir son père, donna

des otages pour obtenir une mise en liberté provisoire, et durant le séjour qu'il
fit près de Geofroi Ier, se rendit avec lui à Notre-Dame de Coulombs (728).

(722)EudesdePéronueétaitprieuren 1076; Etienne,sondevancier,en1070.;Henri,sonsuccesseur,en

1085(Marion,Cartul.deLongpont).
(723)Ms.1.9968,11°321.—NivardII estqualifiédeMontfortdansunechartedeGautierIII,comtede

Vexin,enfévrier1055(Cartul.deSt-Père,p. 199).
(724)Depoin,LePrieurédeSt-Germain-en-Laye,p. 14.— OnretrouveGautier,filsdeNivard,à Dreux,

en1086(Ms.1.5417,f.567).
(725)Cetabbésiégeade1053aa4 septembre1089.
(726)«S.GOIFFREDI.-r- S.GOIFFREDIfiliiejus. — S. WILLELMICALVI.—S. LETBERTImilitis.—

S.ROGERIIprepositi; S.GALTERIIfiliiejus(Gr.Cart.deSt-Wandrille,fol.cccxxx).GautierII ayantrem-

placésonpère'RogerI commeprévôtde Poissydès1067(p.429infrà),cettechartedoitêtreplacéeentre
1060et1066.

(727)Laisnéaaussiconservéunecopiedecettepiècedanslems.fr.24.133.

(728)N. s. o. quodGAUFREDUSvicecomesdeDrociscastra,postquamdecarcereperintervallumtem-

porisalicujusexivit,datisrevertendiobsidibusHDGONIfilioGASTHONISquieuminmunitionede Charisiaco
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Ce fut Geofroi II qui en 1087,donna à l'abbaye de Coulombs une charte

récognitive des libéralités de ses ancêtres et des siennes propres, où sont énu-

mérés l'église et la dîme de Maisons, six bouvées de terre, un arpent de pré, là

dîme du port et celle de la pêche, l'emplacement convenable pour deux moulins

et un gord, et enfin trois arpents de vignes dont deux à Sannois et Unà Mon-

taigu (729).
Nivard III, son frère aîné, est le même personnage qui, sous le nom dé

Nivard de Septeuil, s'allia à Guillaume le Roux et fut absous de ses méfaits par
Ives de Chartres en 1098(730); ce fut à cette occasion que, dans la chapelle du

saint évêque, lui et sa femme Hubeline (731)s'engagèrent solennellement à fonder

une église dans le château de Davron, dont Nivard était seigneur. Elle ne fut

consacrée toutefois qu'après 1115, par l'évêque Geofroi II, successeur d'Ives,
sous l'invocation de la Madeleine; elle fut dotée de la dîme de Wideville (décima

Udeville), et le service divin fut confié aux moines de Josaphat (732).
Sous le nom de Nivard' dePoissy, le fondateur du prieuré Je Davron figure

parmi les conseillers de Louis le Gros en u 12 et 1114(733). Il est cité en 1126

dans une charte d'Anscher, abbé de St-Riquier, donnée en présence de Louis VI

et de toute sa cour, avec Mathieu I de Beaumont, Gui II de la Tour (de Senlis) et

Guillaume II de Trie (734). — Il mourut le 15mai. L'obituaire de Davron vante

l'éclat de sa race et le qualifie « l'un des plus illustres parmi les excellents chré-

tiens » (735).

ceperat,venitadnosincellariumSixMariaiColumbensis,quicquidpaterejusGAUFREDUSfiliusNIVARDI
dederatSixMarixColumbensivelauctorizaverat,déditnobiset auctorizavit.Testesdemonachis: Sulpitius,
Gastho,Petrus,Germuudus; demilitibus: GAUFRIDUSpaterejus,etGAUFRIDUSfiliusVITALIS.

(B.N. Coll.Baluze,t. XXXVIILfol.28).

(729)LucienMerlet,Histoiredel'abbayedeCoulomls,ps19.

(730)Hislor.deFrance,XI,102; XII,667.
LecartulairedeSt-Wandrille(fol.cccxxx)contientunechartedeNivarddeSepteuildatéede 1096,

indiction4,épacte23,troisindicationsconcordantes.

(731)C'estapparemmentlafilledePierreIerdeMaule,nomméeaussiHerbcline.LaformeHubelinedoit

êtrepréféréecommefournieparl'obituairedeDavron,aussibienqueparle cartulairedeCoulombs.
Voicicomments'exprimeàsonsujetlenécrologedeDavron:
<.PridieKal.febr.ObiïtHUBELINA,quaecumvirosuodnovidelicetNIVARDODEPISSIACO,.hujus

ecclesiâ;fundamentasapienterjecit,parietesvirilitererexit,strenuècooperuit,ipsosparietesdécernercortinis

et palliisadornavit; celsamcrucem,cappaset albasparatas,domosomnesfecit,et redditusinvineis,in

terrisetdecimisstudiosècomparavit».

(732)Ms.fr.24.133,fol.231etms.1.£0.102,fol.4-11.Lachartede l'évêqueGeofroiII,nondatée,
constateleconsentementdeSimonMalfilâtreouMaufilliastre(Maliprivigni),desafemmeMarie,et deleur

filsAmauri.

(733)A.N.K n, n"10.—LL42.—Cartul.desVauxdeCernay,I, 450.

(734)Coll.Moreau,t. LU,fol.110.

(735)« Id.maii.DepositiopioaffectunobisrecolendaDniNIVARDIDEPISSIACO,virigenerisnobilitate

conspicui,atqueinoptimisChristianispreclarissimi; quiinspirationisdivina;instinctu,ut credimus,accen-

sus,ecclesiamistampropriosuobenevolusacdevotusnobiliteroedificavit,etreligiososmonachosDeojugiter
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L'original de cet obituaire existe encore ; il est relié avec d'autres manuscrits

dans le volume 10103du fonds latin. Mais ce n'est plus qu'une ruine, une victime

lamentable de l'incurie et du vandalisme. A l'exception de quelques lignes

presque illisibles,mais oùse retrouve l'obit que nous citons en note, ce que l'usure

des mains sur les pages feuilletées durant six siècles, avait laissé subsister du texte

du xne, a été gratté, poncé ; on est allé jusqu'à couper les marges pour mieux

détruire les annotations qu'elles contenaient. Aussi ne saurait-on trop de gré au

prieur de Mondonville, Laisné, d'avoir conservé dans ses notes une copie de cet

obituaire exécutée en un tempsoù il n'était pas encore mutilé. Nous croyons inté-

ressant de lui emprunter l'ordonnance suivante de Gérard, le premier abbé de

Josaphat, qui règle minutieusement l'ordre des cérémonies funèbres commémo-

ratives et prescrit un glas carillonné pour Nivard III :

N. s. o.quodpiememoriaGERARDUSvenerabilisabbasStoeMaria;Josaphatstatuitin capitulo
apudDaveronemut,cumauniorbitamemorabilemdiemdecessionisabhacluceNIVARDIreduxerit,
sicin feternumsinedhninutionecelebretur.Postquamigiturexpletafueritvespertinasinaxis,quoe
illodieteinperiùsagendaerit,moxsignissonantibus,suâquegratissimâmelodiâad memoriam
defunctiaudientesinvitantibus,solemniterPlaceboDominoincipiathebdomadarius(leSemainier).
PriorautemrevestieturadMagnificat,offeretqueDnoincensisacrificiumsuperaltare,quodtune
débetraelioribusornamentisecclesieesseparatum.Deindèpergatin capitulumthuriferaretumbam.

Signaverotandiusonabantdonectrès priiuipsalmideofficioexpleantur; tune leganturlectiones
ordinatassuperanalogiumantealtare.Unusverolegetlectioneset aitercantabitresponsorium.Sep-
timumresponsoriumeritCongregatisunt. OctavumLibérame,Domine,deviis. Nonumvero,
Libérame,Domine,demorte.Hocî).cantabuntduo antealtare,et dicenthos versus: DiesMa,
Quidego,Vixjustus.Itaque,finitoofficio,extinguenturlampades,quasante officiumaccendi
debuerunt.ExultabuntDominotunenondicitur,sedpostmatutinos,et tunesonabuntsignausque
adfinera.Ibitprocessioin capitulumadfaciendamcomniendationemaniméepiissimiNivardi,quâ
exeunteincipietcantorChorusangelorum,pulsatisetiamduobusmajoribussignis,etdicenturPsalmi
In exituIsraël,Confitemini,Ouemadmodum,Domineclamavi.Hic repetatur.antiphonaChorus,et
dicanturorationesqusepertinentadcomniendationemanima;.

Geofroi III, fils de Nivard III, confirma l'approbation de feu son père au

don de 4 arpents de terre près les fossés du château de Davron, fait au prieuré
de la Madeleine par Pierre de Chennevières, un ami des moines, et que Philippe
de Chennevières avait consenti. Il confirma encore aux moines le moulin de
Wideville et un revenu foncier que leur avait légué Barthélemi Raulet (737).

serviendumineaadjuvarediligenterstuduit; atquede redditibussuis, undèviverent,ordinaresagaciter
procuravit».

Dansle nécrologedeJosaphat(ms.1.10104,f. 157)oùsetrouveinséréecettemention,ona grattéle
motcorrespondantàoplimis,etonl'aremplacéparinsiitutis,«instruits».

(737)Obit.deDavron,iv11011.dec.
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Il n'eut qu'une fille, Marie, mariée à Simon (Malfilâtre) dès la fin du XIe
siècle. Simon accompagnait son beau-père au siège de Montmorency par Louis-

le-Gros, alors roi désigné (en 1105: cf. Cartulaire, n° XLIX). Dans la tente de

l'abbé de Corbie, où ils se trouvaient avec Thérould, abbé de Coulombs, ils don-

nèrent à ce dernier un juif de Grisenvilla (738).
Marie hérita de la terre de Davron et la porta à son mari Simon Malfilâtre,

fils de Gaucher (de Neaufle). Elle eut pour fils Milon, Amauri, Gaucher, Thierri

(Theodericusou Theudo).Milo et Theudosont nommésavec leur père dans le con-

sentement qu'il donna à la cession faite à Saint-Magloire de la dîme de Saint-

Martin de Bazoches, par Nivard de Septeuil, leur bisaïeul (739).
Milon fut d'abord écuyer d'Ives II, sire de Courville ; il succéda à son père,

et le nécrologe du prieuré de Davron, qui l'appelle « MILOmiles DEDAVEEONE»,
mentionne son obit au 15 décembre avec celui d'Héloïs, dame de Crespières.

On peut regarder comme un fils de Milon de Davron Nivard des Mesnils,

qui, entre 1118et 1162,fit un don à l'abba}^ des Vaux de Cernay, fondée par
Simon de Neaufle. Les noms des quatre fils de Nivard, Simon, Amauri, Nivard
et Milon, rappellent les divers anneaux de leur généalogie (740).

(738)PeutêtreGrainvillc.Voicil'analyseduCartulairedeCoulombsdonnéeparLaisné: «CartaGAU-
FRIDIfiliiNIVARDIdejudeoGrisenville,ex consensuSYMONISgenerissui,datatemporeLunovicifiliirégis
PHILIPPI,inobsidïonecastriMon/ismorcucii,inpapilioneabbatisCorbicnsis,ettemporeTHEVROLDIabbatis,quâ
liquetquodconcessithocidem,apudCurbuillàm(Courville),MILOfiliusdictiSYÎIONIS,quituneIVONIS
armigererat,tribussolidisindereceptis.Posteavenitiu capitulumidemSYMONet uxorejusconfirmantes
supradictumdonumcumfiliissuisGAUCHEROetTHEODERICO,testibusGODESCALCODEBUXEUIA(laBoissicre),
PAGANODEBUTIKIACO(Botitigny),GODEFRIDOfratreejusetSIMONEDEMONÏEPINSOXIS».

(739)Ellefutapprouvéeen1124parAmaurideMontfort,comted'Evreux,àlasollicitationdeGuérin,
prieurdeSaintLaurentdeMontfort(LL39,fol.37).

(740)Cartul.desVauxdeCernay,t. I, p.34.
NivarddeMesnilsetsonfrère,Hugues,furenttémoinsen1151,d'unelibéralitéconsentieà l'abbéde

JosaphatparRaoul,chevalierdeMéuerville,filsdeSimon,parsafemmeAéline,leursfilsNivard,Hugueset
Robertprêtre; etparlesneveuxdeRaoul,SimonetGuillaumefilsdeNivard.Touscespersonnagesparaissent
bienissusdelamêmesouche(Ms.1.10102,fol.66).

Méuervilleestuneparoissevoisinede Boiss3'-Mauvoisin; elledépendaitauXV"sièclede la justice
d'Apremont,démembrementdeRosny.RaouldeMéuerville,conclutM.Grave,doitêtreissudesMauvoisin.
Cetteconjecturenoussouritégalement.Elledonneraitlieuautableausuivant,danslequellesrattachements

hypothétiquessontsignaléspardesastériques:
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Gautier II, fils de Nivard II, épousa Eudeline, fille de Pierre I de Maule ; pour

acquérir le droit de sépulture à Coulombs, et pour la rançon éternelle de son

seigneur, Hugues fils de Gasce de Châteauneuf-en-Thimerais, il donna aux re-

ligieux l'église St-Remi, près d'Auneau, du consentement du chevalier Amauri,
son fils (741).Ses prévisions furent déjouées par un événement qui ne s'annon-

çait guère alors : ce fut la première Croisade, où Gautier II suivit Robert Courte-

Heuse, et au cours de laquelle il devait succomber à Philippopoli, en juillet

1096.
Orderic Vital raconte que le signe de la croix apparut sur son corps, et que

ses obsèques furent une sorte de canonisation anticipée (742).
Amauri, comme son père, dut être une des victimes de la Croisade, puisque

les terres de Gautier passèrent plus tard à un cadet, Simon.

Gautier s'était mis en route dès avril 1096dans l'armée que commandait l'un

de ses neveux, le fameux Gautier Sans-Avoir, et qui comprenait trois des frères de

celui-ci, Guillaume, Simon et Mathieu. Sauf ce dernier, tous devaient périr dans

la malheureuse expédition ; celui qui la commandait, Gautier Sans-Avoir, le 29

septembre 1096; Guillaume et Simon, au désastre de Ramleh, en mai 1102(743).

Auguste Le Prévost a rattaché le surnom de Sans-Avoir à la possession de la

seigneurie de Boissy-Sans-Avoir, près Montfort-l'Amaury. Il est cependant plus
conforme aux habitudes de ce temps que la terre ait pris le nom ou le surnom de

ses maîtres. Quoi qu'il en soit, ce sobriquet railleur, illustré par la bravoure, fut

revendiqué avec orgueil comme un titre de gloire légendaire, par les descen-

dants du général des premiers croisés français. On le trouve traduit de diverses
manières : Sine-Censu,Sine-Pecunia, Sine-Habere,et même Sine-Averio: sa forme

française la plus ancienne est Sen^-Aveir.

II est extrêmement probable qu'aux trois fils de Nivard I, énumérés plus haut,
il y a lieu d'adjoindre un quatrième, Roger le Normand (ROGERUSNORMANUS),pré-

(741)Ms.fr.24133,fol.116.«CartadeecclesiâStiRemigiidataàGALTEROfilioNIVARDI,et ADELINA
ejusuxore,prosuasepulturaet proredemptioneanimeHUGONÏSfiliiGASTHONIS,exconsensuAMALRICI
militis,filiieorum; et deconcordiaabeodemfactacumSYMONEfiliodictorumGALTERIetADELINE,qui
etiam,tanquamdominusfeodalis,confirmâtmedietatemOJJenvillequamdederatHUGOCHOLETinpresencia
ipsius».—SurEudeline,cf.OrdericVital,1.XI.

(742)Ed.LePrévost,III,479.Cf.Hagenmej'er,Levraiet lefauxsurPierrel'Hennite,traductionFurcy-
Raynaud,p. 163.

(743)OrdericVital,éd.LePrévost,III, 451,478;IV,133,134.
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vôt de Poissy sous Henri Ier(726),et même un cinquième, Robert, qui occupa la

même charge sous Henri Ier(vers 1053)et fut remplacé de son vivant par Roger

d'abord, puis par Gautier II, fils de ce dernier (744).
Gautier I s'intitule_/î/î'«j NORMANNI,de Pensacio(745)et GALTERUSDEPENSIACO

dans l'acte de dotation du prieuré de Liancourt par le comte Gautier III (746).Il

exerça dans tous les cas cette charge au nom de Philippe Ier, comme on le voit

par sa souscription à un don de son devancier, l'ancien prévôt Robert (744)et au

privilège du roi pour St-Martin-des-Champs, en 1067.
Le prévôt Gautier eut pour successeur, après 1073 et dès 1076, son fils

Hugues (747).

Hugues épousa Ermeline, dont il eut trois fils : Nivard, Hugues et Sevin;
ce dernier prit l'habit à St-Père de Chartres, le 5 mars 1093(748).

A cette date, le prévôt de Poissy se nommait Archenfroi (Cartul. n° XXXI) ;
il assista à la dédicace de la nouvelle église collégiale de Poissy (749). Son suc-

cesseur Robert II, prévôt en 1098(750), fut remplacé vers 1102par Hugues II

(Cartul. n»*XX et XLIV), fils d'Archenfroi (Id. n° X).
On peut regarder comme tout à fait probable la supposition que les muta-

tions d'office entre les divers titulaires de cette prévôté se firent parmi les

branches d'une même famille.

Il n'est pas douteux, en tout cas, qu'il faille rattacher à Nivard I la lignée
des Simon de Poissy. En effet Simon IV, arrière-petit-fils de Simon Ternel I, fit

(744)T*671G,fol.79,actedontvoicil'analyseparLaisné: «CartaROBERTIDEPISSIACO,quondam
prepositiejusdemcastri,devineasubecclesiâBéateMarie,siteapudPissiacum,abeodataobamoremROBERTI
filiisui,inmonachumrecepti,concedentibusWILLELMO,RADULFO,ROGERIOetASCELINA,liberissuis,in

presentiaWILLELMIDECHAMBURCIACOet GALTERIIprepositirégis(Anatysedu Cart.de Coulombspar
Laisné/prieurdeMondonville,Ms.fr.24.133,p. 140).

(745)EnsouscrivantàunechartedeGeofroideGometz(Lévrier,XI,pr.156).

(746)Cartul.deSt-Père,p. 199.

(747)Lévrier,t. XI,pr.186et196.Dansle premieracte,il estnomméHugofiliusGalteriidePisseio.

(748)<iEgoSEVINUSfevum—quodinecclesiâBtiPétriababbate,consensucongregationis,tenebam,—

cummonachilemhabitumassumpsi—proremedioanimarummeipatrisHUGONÏSet matrisERMELINE,fra-

trumquemeorumNIVARDIet HUGONÏSin eternumdonavi...testiumhorumpresentiaudientia:Exparte
Sevini: Hugonisfratrisejus,Frodonissuccentoris,Landricicanonici,WILLELMIfiliiSY-MONISDEMONTEFORTI,
Fulconisarchidiaconi...Actum4 nouasmartiiannoDniceIncaniationis1093,iudict.1(Ms.1.5417,fol.474).

OnretrouveunSevindePoissyen1098auxobsèquesdeHahuisDéliés,eten1103prèsduroià Beau-

vais(A.N. K189,n°3).Peut-être,commeGuillaumeMauvoisinetbiend'autres,lefilsduprévôtHugues

jeta-t-ille frocauxorties.

(749)Donation,nondatée,parPhilippeIer,dumarchédel'Annonciationetduproduitdesfoiresdela

veilledecettefêteauchapitredePoissy(A.N.K 191).
(750)Ms.1.10977,fol.11et12.
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en 1230hommage de la terre de Davron-— dont la justice ressortait de-Poissy
-—et Simon Ternel I avait pour père Roger II, fils du prévôt de Poissy Robert.

Du vivant de son successeur Gautier II, Robert fit don d'une vigne à Cou-

lombs pour y faire admettre comme moine son fils homonyme, de l'aveu de ses

autres enfants : Guillaume, Raoul, Roger,Asceline (744).

Roger II, fils de Robert, épousa Juliane. Jehan de Créteil et sa soeurAuberée

leur restituèrent un fief à Rosny qu'ils tenaient d'eux. Deux des fils de Roger II,

Hugues III dePoissy et Simon Ternel I, aumônèrent ce fief aux Templiers, à

charge de leur bailler chaque année, six oies à la Noël (751).
L'obituaire de Davron relate la mort deJuliane et cite deux autres de ses fils :

Nivard IV et le chanoine Gautier que nous retrouverons plus loin (752).

SimonI, fils de Roger II, porta le surnom de Ternel, simultanément pris par

d'autres membres de la famille de Poissy (Cf. Aubri Ternel en 1093; Cartul. n°

XXVIII). Chargé de garder le donjon de Pont-Audemer, il le défendit avec intré-

pidité contre Henri Ier d'Angleterre, jusqu'à ce que, cédant au nombre, il dut

capituler, en sortant avec les honneurs de la guerre (753).
Louis VII affranchit de tous droits, à son avènement, une terre que Simon

Ternel avait donnée à « l'Aumône St-Benoît, au faubourg de Paris, près du lieu

qu'on appelle les Thermes » (754).Ce même Simon donna aussi pour construire

une partie de l'abside de l'église Sf-Jacques, une terre dépendant de St-Martin-

des-Champs, ce que le prieur Eudes approuva (755).Simonvivait encore en 1140;

il fut avec Nivard IV de Poissy, au nombre des fidèles de Louis VII, appelés
comme témoins quand ce prince accorda une foire annuelle à Mantes à l'abbaye

(751)CesindicationssontrelatéesdansundiplômedeLouisVII,donnéen1162-63(Luchaire,Actesde

LouisVII,n°464,d'aprèsK24.,n°8.—Cartul.deSainteGeneviève,fol,74.— Tardif,CartonsdesRois,
n»578).

RogeretJulianesontcitésdansuntitred'Yerrescommeayantconfirméà cetteabbaye,avant1158,le

dond'unmoulinsurl'Orgefait-CMMathieuTernel(A.N.K.179,nos1et5).
(752)ObiitJULIANAfamiliarisnostraproquaduofiliiejus,NIVAKDUSDEPISSIACOet GALTERIUScano-

nicus,douaveruntnobispersingulosanuosindieanniversariiejusduossextariosannoneetduossolidosad

refectoriummonachorum»(Obit.deDavron,adv id.jan.).
L'obituairesignaleaussiencestermeslamortdeHuguesIII: «xvkal.jan.ob.HUGODEPISSIACOqui

déditnobistrèssextariostritici,annuatim,ingranchiaejus,velutiadpitanciam» (Ms.fr. 24134,fol.982).

(753)Ord.Vital,éd.LePrévost,IV,448,l'appelleSIMONTERNELDEPEXBIO.LetexteporteTrenelpar
unelecturefautivedel'abréviationeroure.

(754)Cartul.desMathurins,LL1544,fol.12.

(755)A.N.LL1024,fol.70.CeprieurestEudesI (1127-1128)ouEudes7/(1133-1148).
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de Coulombs (756), en 1140.C'est à ce Simon Ternel-que se rattache la série des

chevaliers de Poissy au prénom héréditaire de Simon.

Simon II eut pour frère Osmondde Poissy, qui fut clerc de l'église Notre-

Dame de Paris en 1134,et fut promu au canonicat entre n 56 et 11^7(Cartulaire,
n° CXV, note 361).Pour relever l'oratoire de St-Denis-du-Pas, Simon fit un legs
de 30 livres afin de constituer le traitement du curé, et chargea du placement son

frère Osmond. Celui-ci se servit de cet argent pour racheter du vicomte Gil-

bert II, de Corbeil, la dîme de Boneuil et fit, en 1178, d'autres libéralités à

la cathédrale (757).
Mahaut, femme de Simon II, était nièce de sire Henri (fils de Robert de

Paris? ci.-suprà, p. 277), qui possédait, outre la terre d'Ablon, un aleu à Ville-

neuve ; il donna celui-ci avec ses vignes et sa grange d'Ablon à St-Victor, pour

l'expiation de ses fautes., « accusante conscientiâ», au moment de partir pour
Laon. « Et ne in futurum aliqua occasio reliquatur calumpniandi, neptis domini

HENRICI,assensu mariti sui SIMONISTERNELLI,concessit » (758).
En 1175,de l'aveu de sa femme Mahaut et de sesfils, ainsi que de Nivard V,

son frère, Simon II donna aux Vaux-de-Cernay son domaine et la dîme de Saint

Nom, une maison à Paris près l'église St-Bonit, six arpens de vigne à Ablon (759)-
A cette même date l'abbaye de St-Victor, dont dépendait la paroisse d'Athis,

introduisit devant la Cour de l'évêque de Paris une instance contre Simon et

Mahaut pour s'opposer à l'établissement d'une chapelle, qu'ils avaient construite

dans leur ville d'Ablon. L'évêque Maurice arrangea les choses et décida les

moines à consentir au maintien delà chapelle. Telle fut l'origine de la paroisse
d'Ablon (760).

Devenue veuve, Mahaut donna, de l'assentiment de son fils Simon III, une

crierie à Paris (unatn-clamatoriam),à l'Hôtel-Dieu, avec l'autorisation de Philippe-

Auguste, en 1189 (761). En 1193, Simon III, qualifié par l'évêque Maurice

« dominus SYMONvir nobilis de PESSIACO», octroya au même établissement une

grange près du palais des Thermes (762).
Aux moines de Cernay, Mahaut fît, aussi en 1189,une libéralité plus impor-

(756)Coll.Baluze,XLVIII,29.—NivardIVétaitsoufrère.Cf.note752.
(757)DeLasteyrie,CartulairedeParis,t. I, p. 456.— J. Depoin,LesvicomtesdeCorbeil,chap.III.—

L'obitd'Osmondsecélébraità Notre-Damele22avril(Guérard,t. IV,p. 31).

(758)Guérard,Cartul.deN.D.deParis,t. III,p. 353,a placésanspreuve,cettedonation«vers1130».
Elleapourtémoin«ANSCHETINUSfemulusSIMONISDEPISSIACO».—Ceprénomestàrapprocherdecelui

à'Anquetil,frèredeNivardI dePoiss}'.
(759)Cart.desVauxdeCernay,I, 61.

(760)HuguesIVetNivardVdePoissy,tousdeuxchevaliers,furenttémoinsdecetacte(Coll.Baluze,
t. LI,fol.108.A.N.LL1450,fol.148).

(761)Entrele9avriletle31octobre.LadonationauxVauxdeCernayreçut,danslamêmepériode,la

sanctionroyale(Delisle,Cat.desactesdePhilippeAuguste,n°s231-232).

(762)Coyecque,Archivesdel'Hôtel-DieudeParis,nos33et41.
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tante pour laquelle elle s'assura du consentement de son fils et de l'approbation
du roi. Elle donna les terres qu'elle avait à Athis qu'on appelait les terres de la

Reine (terre Régine),en assurant au curé d'Ablon 18setiers de froment de rente

dans la grange d'Athis (763).
Cette châtelaine, en se montrant aussi généreuse, ne faisait que continuer

une tradition établie depuis deux générations dans la famille de son mari.

Simon II avait un oncle paternel, Gautier (fils,comme nous l'avons vu, de

Juliane et de Roger II) qui fut chanoine de Paris (764) ; cet oncle donna aux

Vaux-de-Cernay, par un acte qui n'a pas été conservé, des biens à Chapet, à

St-Nom, des vignes à Mareuil, deux clos à Médan et au Moussel (Muicels),

paroisse d'Andrésy, ainsi que sa maison de Poissy.
A ces largesses déjà fort considérables, Simon II avait ajouté une maison à

Paris près St-Bonit et sa vigne de Peilecoc(Piscop ?).
Simon III, l'héritier de tous ces donateurs, s'émut un jour de cette brèche

importante à son patrimoine. Il réclama, mais les arbitres choisis, en 1202,lui

donnèrent tort (765).
La situation de Simon était devenue assez précaire en 1201pour qu'il dût

vendre, moyennant 250livres, au chapitre de Notre-Dame, ses droits fiscaux à

Orly (766).

'

Le roi, qui autorisa cette réalisation, accorda peu après des compensations à

Simon, en lui octroyant Beaufort indivisément avec Adam V, vicomte de Melun,
et Jehan Briart, mari d'Amicie (767).

En échange des droits qu'il avait dans la forêt de Laie, Simon de Poissy
reçut de Philippe Auguste (entre le i«rnovembre 1212et le 13avril 1213)le bois

et la terre que le roi avait en Cruie. Simon eut en outre la garde de la forêt, où

il conserva quelques usages (768).
En 1215, Simon III se constitua jusqu'à concurrence de 220 marcs d'or,

caution pour Robert de Courtenay, qu'il rendrait au roi un fidèle service en

toutes affaires temporelles. Il est intéressant, pour comparer les situations de

fortune des principaux chefs des familles féodales de l'Ile de France, de relever

le chiffre des cautions assumées par les autres pleiges :

Jehan de Beaumont, 100 marcs.

Adam de Beaumont (gendre de Robert Mauvoisin), 200 marcs.

Jehan Briart (de Corbeil), 200 marcs.

(763)Cartul.desVauxdeCernay,t. I, p. ioo.

(764)C'estleGantier,chanoine-prêtreeii1156(LL42,fol.60).
(765)Cartul.desVanx-de-Ccrnay,I, 139.SimonIII,parlantdesdonationsde Gautier,s'exprimeainsi:

oExdonoGalteriiPissiacensis,canonici,patruipatrismei».

(766)Guérard,II, 13.—A.N.K 181,n°27.—Delisle,Cat.desactesdePhilippeAuguste,n°660).
(767)Parundiplômedonnéentrele1" novembre1206et le21avril1207(Martène,I, 1069.—Delisle,

Cat.desactesdePhilippeAuguste,n" 1008).
(768)Martène,Amplissinmcollectio,I, 110;.—Delisle,Cat.desactesdePhilippeAuguste,n" 1404,1405.
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Baudoin VI de Corbeil, 250 marcs.

Le Bouteiller (Gui IV de Senlis), 400 marcs.

Son fils (Gui V), 200 marcs.

Mathieu II de Montmorency, le connétable, 300 marcs.

Le comte de Dreux, 500 marcs.

Le comte de Nevers, 1000 marcs.

Lorsque Louis VIII assiégeait Douvres en 1217, il envoya Simon de Poissy
sous les ordres de Thomas, comte du Perche, pour tenter une expédition vers

Lincoln ; cette colonne fut surprise par les partisans du roi Henri III ; son chef

fut tué, beaucoup de capitaines pris ; Simon fut assez heureux pour s'échapper, et

vint relater ce désastre au roi de France, qui se hâta de conclure la paix (769).
Simon mourut peu de temps après, en mars 1218,ayant fondé la chapelle d'Ai-

gremont (770). Ce preux chevalier, qualifié « venerabilis miles DEPISSIACO»,

portait, en mars 1207,un losange échiquetéd'argent et de sable dedix pièces.
Sa mort fut le signal d'un amoindrissement dans la fortune des siens. C'est

ainsi que le défunt détenait l'ancien palais des Thermes, où il avait installé un

pressoir (771).En 1219,Philippe Auguste disposa de ces dépendances du domaine

en faveur de son chambellan Henri, concierge de Paris (772). De même, le roi

céda en 1220aux marchands hanses de Paris, moyennant ^20 livres de rente, les

crieries de Paris qui avaient été précédemment tenues par Simon de Poissy (773).
Il laissa pour héritier Simon IV, qui, en février 1223, fit hommage au roi

pour sa forteresse d'Aigremont, s'obligeant à la livrer au roi dès qu'il en serait

requis (774).
Il épousa Agnès d'Andresel, d'une famille alliée à celle de Corbeil et à la

puissante maison de Garlande (775).
Il perdit en 1224un fils du nom d'Anseau,-pouxl'âme duquel il fît une fonda-

tion à l'abbaye de Senneport (776).

(769)Hislor.deFrance,XVII,107,110.

(770)Ms.1.5481,fol.109,in, 194.
(771)Auprèsétaitunegrangequ'ilvendit,en 1212,au chanoineRenaudde Wissous(deViceors),de

concertavecsa femmeAgnès.De leuraveu,lechanoinecédaauxVauxdeCernaycettegrangeen1213
(Cartul.desVaux,p. 188et 230).

(772)Mém.del'Acad.desInscriptions,XV,681.Delisle,Cat,desactesdePhilippe-Auguste,n°1888.

(773)Félibien,Hist.deParis,I, xcix.—Cat.desactesdePhilippeAuguste,n°1959.—Cettereprisene
sefitpassanscompensationtoutefois,commeouvalevoir.

(774)Martène,I, 1164.—AigremontétaitdanslaforêtdeMarfy.— Delisle,Cat.desactesdePhilippe
Auguste,n°2191etp. 572.

(775)B.N.Mss.lat.10942,fol.15et18.

(776)A.N.K.190,n°64.LouisVIIconfirmacettefondationen mai1228.—B.N. Cart. de Bar-
beaux,fol.282.Voiciletextedecettefondation:

«EgoSIMONDEPISSIACOmilesdediinelemosinam,proremedioanimemeeet defunctiANSELLIfilii

mei,ecclesieBteMariedeSanctoPorturvlibraspar.annuiredditus...inpreposituraParisiens!,itasanequod,
quamdiuvixero,iu dieauniversariifiliimeidedictisiv Iibrispitanciafietin conventu,postobitumautem
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En 1230,Simon de Poissy fit hommage à St-Denis pour le fief de Davron. Il
scelle d'un losange. A la même date, son fils',Simon V leJeune, append à une

charte pour St-Martin des Champs, un sceau où se voit un losange brisé d'un

lambel (777).
Simonjouissait de la confiance royale car, en 1233,c'est à lui que fut confiée

la garde de l'hôtel épiscopal de Beauvais, saisi sur l'évêque Milon (778).
Il fit en 1243un testament dont il confia l'exécution à son fils Simon F et à

Guillaume deFrémainville, son proche parent, car il porte les mêmes armes que
Simon IV, brisées aussi d'un lambel (779).

Simon IV eut aussi une fille à laquelle il donna, en la mariant à Henri III de

Richebourg, une rente de 60livres que Philippe Auguste lui avait assignée dans
la prévôté de Paris en échange du droit de vente à la criée dont il jouissait sur

les places publiques de la capitale (780).
Nous ne poursuivrons pas plus loin, pour les motifs indiqués au début de

cette notice, la généalogie de la maison de Poissy issue de Nivard. Il nous reste

à parler d'une autre famille qui se rattache à celle-cipar une alliance et qui paraît
avoir eu, avant elle, droit au surnom dePoissy.

Geofroi I de Maisons, outre les fils dont nous avons parlé, eut une fille, San-

celine,mariée à Gasce II, fils, comme nous l'apprend Orderic Vital, de Robert

l'Eloquent, et frère d'Osmond, seigneur du château de Chaumont. Robert paraît
se rattacher à un GasceI dePoissy, qui entre le 26 mars et le 4 août 1060,fut pré-
sent à un acte des comtes de Dammartin (781).

Un acte du Cartulaire de St-Wandrille daté de 1117, explique que Gasce,
héritier de Geofroi, refusa de continuer aux moines la faculté de faire naviguer
leurs bateaux sur la Seine sans payer à Maisons le droit de péage. Toutefois, à la
suite d'une démarche faite par le prieur, il rendit cette faveur au monastère à
condition que tant que lui et sa femme vivraient, on réciterait pour eux à Fonte-

nelle, le tricenaire des défunts, et que leur nomserait inscrit dans le martyrologe

meum,dicteivlib.partientur,itaquoddeXLsolidisin.anniversariomeofietpitancia,et inanniversario
ANSELLIdereliquisXLsolidis...ActumannogratieM"CC°XX°quarto».

(777)A.N.S2350,n° 3; S1421,n»23.Douëtd'Arcq,11"3258et3259.
(778)Mathon,LedroitdegîteduSoià Beauvais,ap.Mémoiresdela SociétéAcadémiquede l'Oise,

VI,p. 658.

(779)B. N. Mss.lat..5481,fol.109,ru et112.

(780)A.N. K190,fol.99.
(781)Cartul.deStPère,p.154.
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pour que mémoire en fût faite chaque année, et que leurs âmes participassent à

l'absolution que l'abbé donnait dans le cours de l'office.La renonciation de Gasce

à ces droits se fit, en public, par la rupture d'une baguette et il promit de se

montrer toujours à l'avenir le plus fidèle ami des moines. On trouve dans cet

acte la souscription de ses deux fils, AmauriI, l'aîné et Gasce III (782).Il occupa
la haute charge de connétable de France dans les dernières années du règne de

Philippe Ier, alors que le prince Louis, dont il avait été le compagnon (Cartulaire
n° XLIV), était devenu le véritable chef de l'Etat (783).

Amauri I, fils aîné de Gasce II, étant mort prématurément (784),GasceIII

recueillit l'héritage paternel. Il fit bâtir dans sa tour d'Orgeval une chapelle qui
fut consacrée par Geofroi II, évêque de Chartres ; Pierre, prieur de St-Germain,

y célébra la première messe (787),à laquelle assistèrent Gasce III, sa femme et

sesfils.
Le domaine de Fresnes appartenait aussi à Gasce dès 1141,comme le prouve

(782)Voiciletextedecetacte: o AnnoIncarnationisDniceM' C"X°VII,concessitVASZODEPEN-
SEIOecclesieS.IVandregcsilideFontancllacoustumamtotamtraveisiquam,inportuquiMaisonsvocatur,per
singulosatinosdebacisStiW.velnavibusperSequanaminFranciamascendentibussiveindedescendentibus
abantecessoribussuissolituserathabere.Donatioverohujus,concessionis,perpartemvïrgesuccise,factaest

apudPenseiumpermanumWALTERIIprioriset RÏCARDImonachorumS,W.,videnteetconcedenteuxoresua
SESSELINA.IdemveromonachiquicausabanturadversusWASZONEMquodinjustitiameisfeccrit,videlicet

quodeandemcoustumampriusa socerosuoGAUFREDOconcessamdiuei(s)daredistulerat,quantumineis
essetpromiserunteuma talicommissoabsolvere,et dereliquotamcumquamuxoremsuamet filiossuos
tociusbeneficiiecclesieparticipesperomniafacere.Insuperetiam,quandoWASZOveluxorejusmorerentur,
promiseruntse pereosquituneviverenttrigenariumdefunctorumproeisfacturoset in martiroîogioin

quofratrumdefunctorumnominascribuntur,eosascripturos; utpersingulosannosanniversariadie,nomina
eorumrememorenturet animeeorumabsolventur.Ipseveroprotautobeneficiononsolumsupradictamele-
mosinamse dédisseasseruit,sedetin omnibuscausiset negociisecclesienostre,ubicumquepertingere
poterit,sesicutifratremetainicumfidelissimumaffuturumpromisit.

Utautemconcessiohujusdonationisa successoribusWASZONISfirmain evumpermaneat,ipseWASZO

primussignumconfirniationissueimposuit,deindeSANSCELINAuxorejus;deindeAMALRICUSfiliusejuspri-
mogenitus.

f Sign.WASZOKIS.f
S.SANSCELINE.f
S.ALMARIUCI.f
S.WASZONISfilii.f (*)

(783)« S.GASCIONISDEPISSIACOconstabulariinostri»(1106;Coll.Baluze;XLV,97).•—«S.WAS-
ZONISDEPISSIACOconstabulariii>(1107;Coll.Moreau,XLII,240).

(784)OrdericVital,éd.LePrévost,II,465.
(785)LeprieurPierreestcitédansunactede1127; ilétaitremplacéavant1131.(J.Depoin,LePricurc

deSt-Germain-en-Laie,p.18).

(*)Arch.dela Seine-Inf.Cart.deSt-Wandrille,fol.ceexxx).—Onobserveracomment,danscetacte
lenomdelafemmedeGasceII s'altèreendeuxformesgraphiquesdistincteset simultanées.Danslasous-
criptionc'estSanscelina(féminindeSans^oouSanson,quiestlui-mêmeunetransformationapocoristiquede
Sanswalon,devenuenPicardieSagalon);—etdansle texte,c'estSesselina.Souscetteformeadoucie,cepré-
nomfémininestdevenuplustardSessiliaetaétéorthographeCoxiliaparunrattachementauxtraditionsreli-
gieuses,analoguea celuiimposéauprénommasculincorrespondant.Cesdérivationsontétéfortnombreuses;
ellesferont,dansl'Histoiredesfamillespalatines,quenouspréparons,lesujetd'unchapitredel'Introduction
consacréàlaGenèsedesprénomsetleursmétamorphoses.
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un mandement de Galeran II de Meulan au sujet du tonlieu établi sur la Seine,
en faveur du prieuré de St-Nicaise (786).

En 1147,Gasce III ayant été remplacé par son fils Gasce IV, Louis-le-Jeune

confirmait, à St-Germain-en-Laie, la renonciation par ce dernier, Mabile sa

femme et leurs enfants aux droits de péage sur la nef ou le bac de Saint-Wan-

drille (787).
Les enfants de Gasce IV furent au nombre d'au moins quatre. Vers 1160,

Gasce V confirme une donation de Guillaume Rochart au prieuré de Conflans

Ste-Honorine avec ses frères Amauri II et Hervé (788).Amauri, Hervé et Geofroi
de Poissy, frères, sont témoins d'un acte de Gautier Buffé daté de l'Isle Adam

vers la même époque (789).
Gasce V nous est connu par des actes nombreux ;nous en citerons quelques-

uns. En 1168,Louis VII permet à Gérard Chotard de prendre, à titre de droit

héréditaire, dans la forêt de St-Germain-en-Laie,tousles résidus des branchages

que les deux ânes de Gasce de Poissyne pourraient pas emporter (790).
En 1174,Louis VII accorde divers privilèges aux habitants des Alluets, d'ac-

cord avec Gasce, qui tenait du roi la moitié de cette terre et la garde de la forte-

resse ; moyennant ces privilèges les habitants paieront au roi et au châtelain le

double des rentes qu'ils versaient auparavant, mais ils auront le droit d'usage
dans la forêt de Crème (791).

Lévrier a eu l'idée originale de rechercher la trace de cette forêt de Crème

dans le boisde Beurrières, entre Poissyet les AUuets-/<?-i?0/(quiprirent ce surnom

lorsque la propriété en fut passée tout entière à la Couronne).
A la garde des Alluets, Gasce V joignait celle plus importante du château

de Mantes. Là, comme son père à Maisons, il se trouve en face de privilèges et

d'exemptions qu'il cherche à réduire dans l'intérêt du fisc. Fontenelle faillit être

victime de ce zèle.. Heureusement l'abbé Anfroi sut déployer une grande acti-

vité (792): il provoqua une enquête où l'on appela les prud'hommes et les anciens

(786)«Nulluspreterealibererita theloneisolutioneprêteristosquosinferiussubscribendoscuravi:
omnesvidelicetinfracastrumMellentietMcllcntumvillam,etvillamdeTessencortusucotidianocommorantes,
autfamulusalicujusmilitisinCastroMellentiresideutiscustodiensaliquamdomumdominisuiextraMcllentum

positametvivensdepanedominisui,sitamenipsadomusestdefeodoMellenti; famulusetiamGAZONISDE
PIXIACOcustodiensdomumipsiusdeFresnes».

(787)«LUDOVICUSD.g.FrancorumrexetduxAquitanorum.FidelisnosterGASZODEPISCLACOfilius

GASZONIS,unacumassensufiliorumsuorumetuxorissueMABILIE,in manunostraconcessit....monachis
BtiW.consuetudineinillamquam,exsuccessionegenitoris,itidemoptinebatinbacosiveinnavieorum...
annoIncarnationisDniM.C.XLVII,regninostrixi».(Gr.Cart.deSt-Wandrille,fol.cccvi).

(788)Arch.deSe£ne-et-Oise.FondsdeConnans-Ste-Honorine.

(789)HistoiredeMery-sur-Oise,parle comteE.de Ségur-Lamoignonet J. Depoin.Piècejustif.n0II.
UnGeofroidePoissyétaittrésorierdel'églisedeMeauxeu1204.(B.N.Mss.lat.9977,fol.16).

(790)A.N.K 191,n"21.FondsdeSt-LouisdePoissy.
(791)Lévrier,XIII,preuve579.—Luchaire,ActesdeLouisVII,n°662.

(792)Cetabbé,éluen1167,mourutle27avril1188(Galliachr.,XI,180).
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de la ville, les prévôts royaux et les serviteurs de la couronne ; enfin, un rendez-

vous fut pris à Pontoise entre l'abbé et le châtelain. En présence du roi Louis et

de ses barons, et de leur assentiment, Gasce V renonça à ses revendications,

échangea avec l'abbé le baiser de paix ; lui, sa femme Jacqueline et ses fils, con>-

firmèrent en même temps l'exemption du travers de Maisons concédée au monas-

tère par Gasce II (793).
Cet acte n'est point daté, mais le Cartulaire de Jumièges contient une confir-

mation de libéralités analogues faites à cette abbaye par Gasceet Jacqueline: elle

est datée de 1182à Paris, en présence du jeune roi Philippe-Auguste et du grand
sénéchal Thibaut (794).

Jacqueline était fille d'un chevalier nommé Guillaume (795), très probable-
ment le vicomte Guillaume II, car elle eut en dot une portion des revenus du

péage de Mantes, et cette alliance dut valoir à son mari la capitainerie de cette

ville. Gasce V et Jacqueline, du consentement de leurs trois enfants, GasceVI,
Robert II et Pétronille, exemptèrent l'abbaye du Bec de tous les droits de péage
leur revenant (796).

(793)Noverintuniversip. p. et f. quodegoGUASZODEPUISIACOetabbasS.Wandregisilidiucalump-
niamhabuimuset coutroversiamdetransversuetconsuetudinenaviumetbaccorumStiGuand[regisili]apud
Medanlcm.Etquianullifideliumveritatiresistereconvenit,fidèlesboulinesetantiquioresdeMedante,prepo-
sitoset famulosDniRégisconsului,etreiveritatemdiligenterinquisivi.Quorumveredicavoceettestimonio

cognovimedenavibusetbaccisSti.Gu.consuetudineminjusteexigere.Coguitaigiturveritate,egoetabbas
StiGu.ANFREDUSPontesicconvenimus,ibiquein presentiaDniRégisLUDOVICIetbaronumejus,consue-
tudinemquamviolenterexstorseramdereliquiet inmanuabbatis,videnteet annuenteRegeetbaronibus

suis,quietaminperpetuumassignavi.
Sopitaigiturcontentione,et nobisinosculopacisadinvicemconfederatis,donationemquampredeces-

soresmeifecerant,scilicetliberumtransitumnaviumvelbaccorumStiGu.apudportumquidiciturMaisons,
egoproDeiamoreetmea,et uxorismeeJACHELINEetfiliorummeorum,prosperitateet salute,concessiet

sigillimeimunimineconfirmavi,itaquodulladeincepsconsuetudovelexactîoineundovelredeundoabeis

requeratur,sedlibèreetquièteapudMaisonsetapudMedanlcm,quantumadmepertinet,ascendentet descen-
dent(Cartul.deSt-Wandri]le,fol.cccvi).

(794)NoverintuniversiquodegoGAZODEPEISSIet JAKELINAuxormea...concessîmusmonachis
GemmeticensibuslibertatemquamhactenusapudMeduntamhabueruntquodpro navibusvelbaccisvinum
suumvelquelibetaliaadusagiumipsorum,ubicuniquemorenturvel propriorumservientiumpertinentia
portantibus,...ab omniconsuetudine...liberisuntetimmunes.Concessîmusetiameistit LXtaarpentaet
unumdeuemoreRAINSENDISDEMALDESTOR...exstirpentet cotant...

ActumpubliéeParisiusinpresentiaillustrissimiRégisFrancorumPHILIPPIet comitisTHEOBALDI
Franciesenescalli; testibusGUIDONEDECHEVREUSIA,GAUFKIDODECHANEVERIIS,GIRALDOMUSTEL,PETRO
DEIssi.AnnoIncarnatiVerbiM°C°LXXX"11°.

(GrandCartulairedeJumièges,charte71).
Euvoyantfigurerdansl'entouragedeGasceVunGeofroideChennevières,onse rappelleraque,dèsla

finduXIesiècle,PhilippeetPierredeChennevièresapparaissentcommevassauxdeGeofroiIII dePoissy,sei-

gneurdeDavron(p.426snprà).
(795)Citéen1180(Depoin,LePrieurédeStGermain-en-Laie,p.25).
(796)11...VoluntateJACHELINEuxorismea;adcujuspatrimoniumhocperlinebai,etfiliorummeorumWAS-

CHONISetROBERTIetfilioePETRONILLA»(DuMoustier,Neuslr'mpia,p. 491.—Lévrier,t.XIV,preuve603).
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Pétronille épousa plus tard Hugues III de Chaumont (p. 355 et 357 supra).

Mais Gasce V eut encore plusieurs autres fils. En 1184,au moment de partir en

Palestine (temporeperegrinationis sucein Jérusalem), il donnait aux moines du Val

le libre transit du pont de Maisons, du consentement de ses fils Gasce VI, Gau-

tier, Robert II, Amauri III (797). Nous allons rencontrer tout à l'heure un cin-

quième fils, Gervais,puis un sixième, Guillaume.

La sollicitude de Gasce V, à la veille de son départ pour la croisade.,s'arrêta

par une prédilection naturelle, sur une abbaye dont il se déclare solennellement

le fondateur. Il établit en effet un couvent de Prémontrés au lieu dit d'abord

Haubertcort et devenu déjà Haulbecourt, où existait une simple chapelle que, sur

ses instances, les moines de Coulombs cédèrent en 1184 à ceux de Marcheroux

(Cartul. n° CCI). Sans doute par allusion à la robe blanche des chanoines, Gasce

voulut appeler ce monastère Alborumcuria ; il ne se doutait guère que la tradition

des siècles, par un nouveau jeu de mots, en ferait Abbécourt(798).
Il lui constituaune dotation, non seulement en fonds de terre, mais en rentes

sur les cens de Fresnes, ety ajouta même « vi sextaria salis in villa mea que Man-

sionesdicitur. Hanc piam largitionem
—

ajoute-t-il •— concesserunt filii mei

GASCO,ROBERTUS,ALMARICUS,GALTERUS,GERVASIUS» (799).
S'il donna suite à ses projets, son pèlerinage fut court, car, en 1186, nous le

voyons chargé d'une négociation délicate par Philippe Auguste, qui l'envoie, avec

Gérard de Fournival (duosmilites a latere suo med-ioemanus), escorter les messa-

gers du roi d'Angleterre à leur retour en Normandie, où on leur fit un fort bel

accueil. Leur mission consistait à obtenir la neutralité des Normands dans la

querelle des comtes de Poitiers et de Saint-Gilles (8oo).

Philippe Auguste, l'année suivante, confirma l'accord conclu entre les arma-

teurs de la Seine ou marchandsde l'eau et Gasce de Poissy touchant le passage
des marchandises à Maisons (801).

Gasce V mourut le 14août 1189.Le nécrologe de Marcheroux, — abbaye à

laquelle il avait fait appel pour sa fondation d'Abbecourt — le qualifie, par une

exagération pompeuse, «noble et puissant seigneur, naguère comtedeManteset de

Meulan » (802).
Dès 1190, Gasce VI, Robert, Amauri et Gautier de Poissy, frères, accor-

(797)B.N.Mss.lat.5462,fol.234.—A.N.LL1541,fol.40.

(798)Lévrier,t. XIV,preuve624.

(799)Galliachristiana,VIII,Preuves,col.343.

(800)Hislor.deFrance,XVII,628(ExRadulphodeDiceto).

(801)AParis,entrele29marsetle31octobre1187.—Delisle,Cat,desactesdePh.Auguste,n° 192.
—Félibien,Hist.delavilledeParis.I, xcvi.—Ordonnances,XII,287).

(802)DieXIVAugusti,commemorationobilisacpotentisdomini,dominiGUASCIONISDEPISCIACO,
dudumcomitisdeMedunta-etdeMculenlo,fundatorisabbatie,filieuostre,Albecurie(D.Estiennot,ms.I.

12741,fol.397).
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dèrent le libre passage de Maisonsà l'abbaye de Bon-Port et à celle des Vaux-

de-Cernay (803).
Robert II de Poissyeut en partage la terre de Fresnes, dont il augmenta les

cultures; pour fonder l'anniversaire de ses parents et de son frère aîné Gasce VI,
il donna la dîme des novales (terres récemment défrichées) à St-Nicaise de

Meulan, en 1193(804).
L'intervention de Robert auprès du comte Jehan de Beaumont en 1212, est

signalée par Douët d'Arcq (805).
Son intrépidité, durant la campagne des Flandres, au printemps de I2i3,lui

valut les éloges de Guillaume le Breton. Philippe Auguste, assiégeant Gand, fut

informé tout d'un coup que le comte de Salisbury et le comte de Boulogne
avaient battu et dispersé sa flotte devant Dam (l'ancien port de Bruges) et mena-

çaient la ville que défendait valeureusement, seul avec une poignée d'hommes,
Robert de Poissy. L'armée royale leva aussitôt le siège pour se replier sur le

port (806).
La femme de Robert, Pétronille, qu'il avait épousée dès 1193,était encore sa

compagne en 1233,comme le montre un titre de St-Nicaise, où le sceau de ce

chevalier porte les armes suivantes : De... à trois merlettesde... au lambelà trois

pendants de... » (807).
Dom Estiennot nous a conservé (808)le résumé d'une « Enqueste de la valeur

des fiés de-Poissy » faite l'an 1217:

Robert de Poissy nmlb.

Simon de Poissy vmc lb.

Amaury de Poissy ni0 lb.

Geoffroy de Poissy c lb.

Hugues de Poissy LX Ib.

(803)Andrieux,Cartul.deBon-Port,p. 5.—MerletetMoutié,Cartul.desVauxdeCernay,t, I, p. 103.
—RobertajoutalamêmefaveurpourlesmoinesdesVauxâ Mantes: « eamdemlibertatemin transitu
Mcduntteadsepertinente,etpertotamterrainsuam,misericorditercontulit».

(804)EgoROEE3TUSDEPISSIACOfiliusGACHONISDEP. décimasuovaliumetarpentumterreadcons-
truendamin ipsisnovalibusgranchiam,in dominiomeoet feodomeodeFraxiniscontentartun,assensu
AMALRICIetGALTERIIet aliorumfratrummeorumdonavi...proanniversarioG.patrismei et JACIIELINE
matrismee,etfratrismeiG.Testes: GACHODETOROTA,ROBERTUSSINECENSU,ROBERTUSDEFRAXINISet
GUILLERMUSfraterejus,ALANUSpresbiterdeFraxinis,GARNERIUSpresbiterdeMorauviler,capellauusepiscopi
Camoti.Actumestanno1193(D.Cotron,Chron.deSt-Nicaise,p. 53.—Lévrier,XIV,pr.659).

(805)RechercheshistoriquessurlescomtesdeBeaumont-sur-Oise,p. 75.

(806)SoluscumpaucisROBERTUSPISSIANITESsustinetincursusetvilla;claustratuetur(Philippid.IX,
464,ap.Histor.deFrance,XVII,236).

(807)D.Estiennot,ms.1.12741,fol.397.
(808)Exmss.cod.CamérasCompotor.XIaarm,,p.41(Ms.1.12741,fol.397).



VIII

Sur la Maison de CONFLANS

La terre de Conflans-Ste-Honorine appartenait autrefois à l'église de Paris.

Elle en fut démembrée sous l'un des premiers Capétiens, au profit d'une famille de

fidèles qui portaient le prénom d'Ives et paraissent se rattacher aux châtelains

de Creil et de Ham. Un de ces Ives reçut la terre de Cauvigny, en précaire de

l'abbaye d'Homblières, pour lui, sa femme Geila, qualifiée venerabilis, et leur

fils Ives. Le duc Hugues approuva cette cession d'usufruit à Senlis en 981(809).
Le premier comte de Beaumont-sur-Oise,Ives I dont on cite le nom en 1028,

était probablement assezvieux, puisque dès 1039 il avait fait le partage de ses

biens, associé son fils aîné au comté et attribué le château de Conflans-Ste-Hono-

rine à un cadet, Ives, clerc et chanoine, qui devait plus tard quitter l'aumusse pour
le harnais, et succéder comme comte de Beaumont à son frère Geofroi. La charte

qui constate cet apanagement a échappé à Douët d'Arcq, et son importance
considérable pour l'histoire des comtes de Beaumont nous engage à la reproduire
en entier.

Omniumrectarumconvenientiarumcausasfirmatïdeceta rectisaliquaretentionisacmemorie
nota.UndeergocomesIvocumfiliomeo similinominevocitato,scilicetclericoet canonico,
cuijurehereditariopostdecessusmeicursum,castrumConjluentietribuendoconcedo,cum mea

propriaconjugeEMMAet ceterisomnibusmeis liberis,Deo omnipotent!et StoPetroaposto-
lorumprincipi,necnonStoWandrigisiloabbati,ad usus fratrumDeo in Fontanellemonasterio

servientium,teloneumnaviumascendentiumet descendentiumper transitumvidelicetejusdem

supradicticastri,cujusquemercisvehentium,donamuset concedimuset perpetualiterannuimus,
prosaluteanimemeeet animarumscilicetgenitorummeorumet supradictorumheredummeorum.

(809)Arch.del'Aisne,H 588,éd.parLot,lesDerniersCarolingiens.DeGeilaleP. Anselmefait,à tort,
la femmed'IvesI, comtede Beaumont; il laditsoeurdeSiGlondeChevreuse,quiseraitalorsunancêtredu

seigneurhomonymeconsidérécommelepremierMilon.
LesprénomsalternatifsdeschâtelainsdeHamsontIvesetEudes.
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ActaestheclargitiorégnanteHENRICOregeannononoregni,anno ab IncarnationeDni M0

XXX°IX, indictioneVU»,epactaVLUa,concurrentibusVIet bissextosubséquente(*),tunetem-

porisrégentesupradtetummonasteriumabbatedictonomineGRADULFO.
Etut heclargitiofirmapermaneat,istos testesassertoresejus esse subscribendonovitnus,

quorumnominasunt.

EgoIvo nutuDei cornes,scilicethujus largitionisassertor,manu et ore confirmando
tandemsubscribo.

EgoIvo clericusvoluntarieaunuoet subscribo.

EgocornesGOFFRIDUSquihancconvention!interfui,libenterannuoet subscribo.

EgoALBERICUSinterfuiet subscribo.
S. GELDUINIvicecomitis.S. OdouisfiliiGozfridi.S. Haymouis.S. Drogonis.S. Gundra-

gesili.S. Ivonis.S. Herbert!.S. Adonis.S. AlbriciKaroli.
S. WALTERIIDEMANSIONIBUSC8IO).S. itemWALTERII.
S. BOSONISDEALPICO(8II).
S. HUBOLDIprepositi.
S. ODONISfiliisupradicticomitis.
S. GOSBERTIfratrisejusdemOdonis.

Quicumquehuiccarteassertoresfuerint,habeantpartemin orationibussupradictorummona-

chorumet iiiregnoChristietDei.Qui autemei contradixerint,deleanturde libroviventiumet

cumjustisnonscribantur,sedpereantcumhisquidixeruntDominoDeo: «Recèdea nobis».

Les données de cette charte ne sont pas contestables. Trois des fils d'Ives,
ainsi que leur mère Emma, sont cités dans une pièce, également inédite, du car-

tulaire de Jumièges, qui a trait à une concession de péage, cette fois à Beaumont-

sur-Oise (812).
En 1082,Ives II, devenu comte de Beaumont, donna l'église de Ste-Honorine

_avec celle de St-Pierre de Pontoise à l'abbaye du Bec.

Ces détails expliquent comment la famille des châtelains de Confians se

rencontre, dès le début, dans le même milieu que les comtes de Beaumont.
Eudes I peut être regardé comme la tige de ces châtelains. Il figure dans notre

(810)GautierI etsonfilsGautierII ontoccupéle châteaudeMaisons-sur-SeineavantGeofroiI de

Poissy,sansdouteleurhéritierparalliance.

(811)LePecq,c.Saint-Germain,a.Versailles.

(8r2)LenomdelacomtesseEmmafiguredansle nécrologeduprieurédeSt-LéonordeBeaumont-sur-
Oise.MaisDouëtd'Arcq,induitenerreurparleP.Anselme,n'apusongeràattribuerEmmapourfemmeà
IvesIocets'estégarédansd'autressuppositionserronées.(Cf.suprà,p. 304etnote293).

(*)Decesdiversesmentions,l'épacteseuleestinexacte,leconcurrentde1038estvi,de1039vu, et
1040estbissextile.Lacharteest postérieureau20juillet1039où commencela9eannéedeHenriI™(Gr.
Cart.deSt-Wandrille,fol.eccxxx).
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cartulaire (n° LXXIV)comme témoin d'une cession par Dreux de Guiry (ou de

Pouilly) de ses droits sur l'église et la dîme de Moulincourt, près Neuilly-en-Thelle,
au comté de Beaumont. Eudes et son fils Dreux, comme suzerains, confirmèrent

ce don, qui paraît avoir été fait, non pas au monastère (car il n'est point parlé des

moines dans cette notice) mais à la petite église de St-Martin, qui fut donnée plus
tard à Saint-Gautier.

Dreux I, fils d'Eudes, confirma le don de son père en présence de Raoul

Déliés et de Milon de Conflans, probablement aussi fils d'Eudes (813). Dreux est

cité dès 1055comme vassal de Gautier III de Vexin. Il s'intitule en 1060« DROCO

DECUFLANTIcastro intra Sequanamfluvium sito », dans une charte où il donne au

prieuré de Liancourt fondé par Gautier III, sept hôtes à Loconville (814).
Girard I, fils de Dreux I, restitua le 15 octobre 1098aux moines de St-Père

un cheval qu'il avait exigé d'eux en échange des droits vexatoires établis par lui

sur leur église de Liancourt (815).
La donation d'Huboud de Juziers, dont il est difficile de préciser la date

(n° XLVII) fut confirmée par Milon de Conflans, sa femme et son filsEudes II. Il

semble que Jehan de Magnyqui contesta plus tard les droits des religieux, ait été

le gendre de Milon.

Dreux I est indiqué comme père de Thibaut (n°LXXV).Thibaut mari d'Aélis,
en eut cinq enfants : Aubri, Etienne, Ade,Richilde et Mabile,

Un fragment du cartulaire de Conflans (malheureusement presque entière-

ment détruit), qui a été déposé aux archives de Seine-et-Oise, nomme les trois

frères Thibaut, Réri et Aubri comme témoins de donations faites à l'église de

Conflans-Ste-Honorine sous Guillaume I, évêque de Paris (1095-1102).
Dans le même acte figure IvesI de Conflans (peut-être leur frère aîné) et ses

deux fils DreuxII et Gautier. Ces derniers sont connus par la notice de notre car-

tulaire rappelant les obsèques de Hugues II de Gisors, auxquelles ils assistèrent

vers 1148(n° CIII).
Comme Ives possédait des terres à Goussainville en 1125(816),je ne serais pas

éloigné de voir dans Réri, frère de Thibaut de Conflans, son contemporain, le

Réri I de Goussainville, ancêtre de cette famille.

Ives est plusieurs fois cité dans notre cartulaire (nosVIII, XXI, XL) de rioo

à 1120; il était un des chevaliers de Gautier Tirel en 1118(817).

(813)DomEstiennotaattribuécettenoticeaugouvernementabbatialde ThibautI (1099-1134).Mais
rienn'indiqueunrattachementà cetabbé; il n'estplusmêmequestiondel'abbaye.DreuxdePouillyvivait
danslespremierstempsdesaintGautier,alorsquelemonastèreportaitencorele seulvocabledeSt-Germain

(Cartul.n»VIII).
(814)Guérard,Cartul.deSt-Père,p.201.DreuxdeConflanssouscrivitdès1053àunecharteduche-

valierGasce,

(815)Guérard,ib. p. 511.
(816)Lebeuf,HistoireduDiocèsedeParis,éditionBournon,II, 90.
(817)Arch.del'Oise,H 472.
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Ayant épousé Marguerite (n°LXXV), il en eut, outre Dreux II et Gautier,

RaoulI, qui assista avec lui, entre 1124et 1135,au convoi de Gautier Tirel le

Jeune (n»LXXXV).
Dreux-II est mentionné dans une charte passée sous Guillaume I, abbé de St-

Martin (n°CIII) avec son frère Gautier. Ce dernier, un des chevaliers de Hugues
Tirel I, fut présent àla cession que celui-cifit de sa terre deBouffémonten 1137(818).

Eudes III de Conflans et Odeline, sa femme, sont témoins en 1175, du testa-

ment d'Isabelle de Chaumont (545).
Un Dreux de Conflans, qu'il faut sans doute appeler Dreux III, fut père de

Raoul //qui lui avait succédé dès 1191.A cette date, Roger, prieur de Conflans,
certifie que Raoul a donné aux moines de Bon-Port 1 quietanciam gubernaculi
navis ejusdem abbatie, quociens transitum fecerit per Comîencium » (819).

En 1210Raoul II, du consentement de Mabile sa femme et de Raoul III, son

fils aîné, donna au Val-Notre-Dame, pour le salut de l'âme de Bouchard V de

Montmorency, de celle de sa femme et de la sienne propre, un muid de vin de sa

métairie de Neuville, et deux deniers de cens que son père Dreux recevait des

moines « pro gubernaculo aquas» (820).
RaoulII est nommé avec Ives U, son frère, dans des pièces de 1197 et de

1202(821).Tous deux étaient chevaliers. Un titre de 1207leur donne deux autres

frères, Eudes IV et le moine Simon (822).Raoul II était mort en 1217; Mabile,sa

veuve, est citée avec tous ses enfants, Raoul III, Guillaume, Hugues, Girard II,
Dreux IV et avec son gendre Barthélemi dans une pièce du Cartulaire de l'Hôtel

Dieu de Pontoise, à cette date. Guillaume, le second fils de Raoul I, était cheva-

lier en avril 1226. Il vendit son pré de Jouy à Nicolas, abbé de St-Martin (823).

(818)LL1351,fol.108.

(819)Andrieux,Cartul.deBon-Port,p. il.

(820)B.N.Mss.lat.5462,fol.260etsuiv.
LaterredeNeuvilleétaitpartagéeentrelesConflansetlesDéliés: onretrouvedanslesdeuxfamilles

lesprénomsdescomtesd'AmiensetdePontoise: Dreux,Gautier,Raoul.

(821)Arch.del'Hôtel-DieudePontoise,B45.—A.N.LL1170,fol.21.

(822)EgoRADULFUSDECONFLENSmiles,prosaluteanimemeeetMABILIEuxorismeeet antecessorum

meorum,religiosisUrsicampiconcessiut derébuspropriisetusuisuonecessariisquasperConjluenlium,i.

Confiais,transferrent,abomniexactionewienagiisuicujuslibetcoiisuetudîiiisliberisint.ConcesseruntRADUL-
FUSprimogenitusfiliusmeus,et fratresmei,SY.WONmonachus,YvoetODO.Testes: ODODEBELLOMONTE
etOdodePissiaco(Ms.1.5473,fol.273).

(823)Anno1226,menseaprili,émitNICOLAUSabbasa WILLELMOfilioRADULPHIDECONPLENZmilitis-

aliquodpratum,situminterHamet JoysuperripamYsaroe,summatrigintasolidorumparisiensium.
HocannoidemabbasémitaWILLELMOTIIENCHEIÏISEquatuorarpennosterraiquresitasuntapudMongc-

roul,summâsexdecimlib.par.
PratumautemquodWILLELMUSDECONFLENZet quatuorarpennosternequosWILLELMUSTRENCHEBISE

abbatiNICOLAOvendidere,demonasterioadcensumtenebant,ideoqueethi cessissemagisquamvendidîsse,.
etabbasredemissepotiusquàmémissedicendisunt.

(Analyse.D.Estiennot,lib.I, cap.xx).
II n'estpasimpossiblequel'attributionàunécartdeCergydunomdeHamsoitunetranslationono-

mastique.
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En 1228Raoul III de Conflans, chevalier, Guillaume, chevalier, Hugues,

Girard et Dreux, ses frères, amortissent à l'abbaye du Val tout ce qu'elle avait

acquis dans leur fief de Goussainville. Agnès, femme de Raoul, céda également
ses droits, après que son mari eut fait le remploi de sadot et y eut affecté un cens

à Villiers-Adam: « in assignamentum dotis sue, censum quem habebat apud Vil-

lare Ade». Jehan, prieur de Conflans, constate l'adhésion des enfants de Raoul et

d'Agnès : Eudes V, l'aîné, Dreux V, Jehan, David, Marie, Jehanne, Agnès (824).
Eudes V était marié a Eve dès juillet 1223: tous deux approuvèrent le don de

deux sous de rente au Val dans un fief d'Anseaude l'Isle, par Raoul et Agnès (825).
La seigneurie de Conflans Sainte Honorine passa, vers la seconde moitié du

xiii0siècle, dans une branche de la maison de Montmorency, issue d'Erard, fils

cadet de Mathieu III.

Il existait à Pontoise, à la même époque, une famille de Conflans issue très

probablement de cadets de celle dont nous venons de parler. Le Cartulaire de

Maubuisson (titre XIII), mentionne une donation faite en janvier 1258,à ce mo-

nastère, de biens en divers lieux, par Mahaut, fille de Pierre, dit de Conflans, du

consentement de son frère Jehan, bourgeois de Pontoise et de leur mère, Agnès
de Quitry.

(824)Mss.lat. 5462,fol.145et suiv.

(825)Ibid.fol.370etsuiv.



IX

Sur la Maison de BOURY

Il faut bien se garder de confondre les châtelains de Boury (Borris, Borriç)
avec les seigneurs de Bury en Beauvaisis, qui se rencontrent souvent sur des ter-

rains communs, à Gerberoy par exemple.

L'origine des châtelains de Boury remonte à Gaubert I, qui fut un chevalier

batailleur et mourut excommunié par l'archevêque de Rouen, pour s'être emparé
des terres de Gisors dépendant de la cathédrale.

Orderic Vital nous montre deux de ses fils, Gaubert IIet Richard (826),diri-

geant la résistance de la noblesse vexinoise contre les Normands en 1097(432)
avec Osmond de Chaumont, aux côtés duquel en 1098,on retrouve Gaubert II

avec un autre de ses frères, Raoul I et leur neveu Roger (511).
Raoul I de Boury, fils de Gaubert I, se rendit, le jour de la Pentecôte de

l'an 1105,dans la cathédrale de Rouen, et, pendant la grand'messe, en présence
de l'archevêque, de tout le clergé et d'un nombreux concours dépeuple, déposa
sur l'autel un couteau symbolisant la restitution à l'Eglise des terres de Gisors

dont son père et lui s'étaient emparés. L'archevêque releva Pâme de Gaubert de

l'excommunication encourue. Puis la cérémonie se renouvela à Vesly, quelque

temps après ; la mère de Raoul était présente, ainsi que ses frères Gaubert II,
EustacheetAubri, et Enguerran de Chars, neveu de Raoul (827).

Louis VI, après la prise des Andelys en 1119,en confia la garde àquatre che-

valiers : Gaubert II de Boury, Baudri de Bra}', Enguerran de Trie et Geofroi de

Serans. A cette époque, comme plus tard en 1167, les Anglais brûlèrent et rava-

gèrent Boury comme les localités voisines (828).

(826)RicharddeBoury,entre1071et 1079,futtémoindela cessiondel'églised'Anetà Saint-Martin
desChampsparlechevalierFoulques(Ms.1.10977,f°l-27)-

(827)«Ubituneinterfuerunt,hancreddîtioiiemconcedentes,exparteRADULFr: materejuset fratres

ejus,videlicetWALBERÏUS,EUSTACHIUSetALBERICUS,INGELPANNUSneposejus,filiusWILLELMIDECARZ».

(Orig.Arch.del'Eure.CitéparBonr.ejoy,Chars,p. 17.—Cf.LePrévost,notessurOrdericVital,IV,23).

.(828)GRAVES,Annuairedel'Oise,1827.
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Eustache, fondateur du prieuré de Saint-Germain de Boury, était le seigneur
de ce château.

L'acte de fondation, daté de 1104(Cartul. n° XLVI) mentionne le consen-

tement d'Ermentrude, femme d'Eustache, de Raoul son fils aîné; Eustache y parle
de sesfils et de sesfilles. Parmi les témoins il cite Guillaume de Chars, mari de

sa soeur,et Guillaume leur fils. Eustache se procura ensuite l'adhésion de son

frère Gaubert II.

Dom Caffiauxassure qu'Eustache, en 1104,portait comme armes « une fasce

centrée accompagnée de six merlettes ». Ces armes étaient tout au moins celles

de son petit-fils Jehan I.

Outre son fils aîné Raoul H, Eustache eut encore Richard II, nommé dans

une charte de Guillaume de Boury son neveu.

Raoul de Boury n'eut que deux enfants, Guillaume et Ade (829).
GuillaumeI succéda à Raoul son père. Il partit pour la Croisade sur la fin du

xu0
siècle, probablement en 1190.

Euphémie,veuve de Raoul, se remaria à Geofroi de Gamaches.Elle en eut six

fils et quatre filles : Mathieu I, déjà marié à Havis en 1190; Guillaume, Richard,
Henri (chanoine de Bayeux en 1236),Robert,Gilles (chevalier en 1236),Béatrice,

Alice, Mabile et Emeline. Euphémie souscrivit à une charte de son fils Mathieu en

1190(830).
Par cet acte, Mathieu de Gamaches donnait vingt acres de sa forêt de Séri-

fontaine au Val, du consentement de ses frères Guillaume de Boury, Pierre de

Gamaches, Guillaume, Richard et Henri. Plus tard, Guillaume de Boury et Robert

de Gamaches, avec leurs frères Henri et Gilles, donnèrent à Saint-Germer leur

part de 29 acres restant du bois de Sérifontaine dont 20 acres avaient été données

au Val « in procinctu itineris Jérusalem ».

Guillaume de Boury, comme Mathieu de Gamaches, avait pris la croix en

1189.Les archives du Val contiennent un acte qui le constate :

EgoWILLELMUSDEBORRIS,suscepteperegrinationisadsepulcrumDominiiterinclusus,notum
fierivoloquodcumegocopiampresentievenerabilispatriset dominimeiG.Rothom-agencisarchie-

piscopi,nimisremoti(831),haberenonpossem,et urgentibusmesociismeis,présentevenerabili
M.Parisieusiepiscopo(832),ecclesieVallisBéateMariein perpetuameleemosinamdonaviomnia

(829)DevantRotrou,évêqued'Evreux(1139-1164)GuillaumedeBesn,sesfilsRaoulet Hugues,
HuguesfilsdePayenetsesquatrefillesSébile,Marie,Eremburgeet Mathildedonnentà censaumonastère
duVal« terramtriumcarrucarnmdeterritoriodeCurceles,nemorosametiucultam,idestcentumetoctoginta
acras,uteamarabilemredderintetcolerint,etprounaquaquecarrucasingulisanniseisdarentdimidiummo-
diumannonehiemalis.LaudavitRADULFUSDEBURRIdecujusfeodoestterrailla,etdéditfidejussoremRA-
DULFUMDEFLAVACOURT;coiicesseruntfiliusetfiliaRADULFI,WILLELMUSetADA,HELIASfiliusDROGONISDE
HEREGNI.>>(Mss.lat.5462,fol.82et suiv.).CettecessionfutapprouvéeparGalondeChaumonteu116a
(LL1541,fol.15).

(830)Mss.lat.5462.,passim.
(831)GautierleMagnifique,archevêquede Rouen(1183-1208).
(832)MauricedeSully,évêquedeParis(1160-1196).
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aiseantiaviarumet aquarumtotiusaire mee, et pasturasomnibusanimalibusejusdemecclesie,
taminnemoribusquamincampis,prêterestallet\.Concessietiamviamad nemoradeGerberoy,
etc.sorore meaADAcumfiliosuo JOHANNEconsentieutibus.TestesTHEOBALDUSDESMNA,
PETRUSDELODEVILLAmilites,WILLELMUSDENAMTODORO,HUGOfiliusGIRARDI,PETRUSDE

FAIEL,GALTERUSDEVARENNA,JOHANNESDEBORRIZ,ALEXANDERDENEMOREWILLELMI.Actum

inmajoreaulaapudSanctumDionysium,crastinooctabarumPasche,anno DominiM° C° L°

XXX"1X0(833).

Parmi les cautions de la paix conclue à Messine, en mars 1191,entre Phi-

lippe-Auguste et Richard Coeur de Lion, figurent, sous la garantie de tout leur

fief, Guillaume de Boury, ou son hoir, et Jehan de Trie (834).Guillaume avait en

effet institué pour héritier son neveu qu'il appelait, sur la fin desavie, à souscrire

à ses actes (835).
C'était Jehan, issu du mariage d'Ade,soeurde Guillaume,avec le fils de Jehan

de Mussegros, seigneur de Vaudencourt. Ce dernier eut, à la mort de Guillaume,
la garde noble de son petit-fils. Il prend le titre de sire de Boury dans un acte

d'arbitrage entre Amauri de Meulan et Jehanne de Rolleboise (836).

Toujours en qualité de seigneur de Boury, Jehan de Mussegros fit un accord

avec les religieuses de Fontaineguérard au sujet de diverses dîmes, en l'an 1200.

Jehan I de Boury, son unique héritier, confirma cet accord que Gautier le Ma-

gnifique, archevêque de Rouen, approuva en 1204(837).
Le Registre des Fiefs sous Philippe-Auguste indique ceux que Jehan de

Boury possédait à Courcelles et aux alentours :

DominusJOHANNESDEBORRIACOtenet CorcclesetBorriacumultraaquametBelseregiumet

quicquidGUILLELMUSTIOIShabetapudNuucuriamin feodoet dominio,et apudVûlaccanxet hoc

(833)Mss.lat.S4Ô2,fol.78etsuiv.LadatecomplèteestdonnéedansD.Caffiaux,vol.1209,p. 186.

(834)Agnoscantomnest. f. q. p. quodWILLELMUSDEBORRIZpro animasuaetparentumsuorum,
assensuavunculisuiRICARDIetsororissueADEetnepotissuiJOHANNIS,ecclesieStiPétride Calvomonteet
monachisibidemDeoservientibus,censumv solidorumetdemi,quemhabebatinpredictocastello,perpetuo
possidendumconcessit.Nosveroconsilioetprudentiacapitulinostriet proborumvirorum,LXsolidosex
nostroeidonavimus.ActumpubliéeapudCalvomontem,GAUTERIOfratrePÉTRIprepositi,majoreprésidente;
RADULFOdeAeçprioreexistente.IstisconventionibusinterfueruntAcosacerdos,quihanccartammanusua

scripsit,TEOBALDUSDECARZ,EUSTACHIUSDEHARDENCORT,PETRUSfiliusEHNEUDIS,cumfiliissuisREI-
NOUDOetGACONE; Reinaudusteinctor,Willelmusfraterejus; ODODEBULLEIO,ROGERIUScornes,RO-
BERTUSneposprefecti(A.N.SS2237,n"1).

(835)«GUILLELMUSDEBORRYvelhèresejus; JOHANNESDETERRLAvelhèresejus».(Hislor.deFrance,
XVII,336).

(836)Graves,Annuairedel'Oise,1827,donneà cetacteladatede1180,quiestincomplète.

(837)Mémoiremss.de1650.Arch.del'Oise,PrieurédeBoury.Bouryfutprisparleroid'Angleterre
en1199.(Rog.deHoveden,ap.Hislor.deFrance,XVII,590).
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quoddnaMARIADEMAUDESTORtenetapudYbovillare,et unamareamad molendinumapudMe-

dentam,undedébetexercitumet equitatumad suumcustum(838).

En 1223,Jehan de Borriz, pour le salut de l'âme de Guillaume, son oncle, et

d'Aélis, safemme, fonde à l'abbaye du Val, un autel qui sera desservi par deux

prêtres, et donne pour le service divin deux muids de blé dans son moulin de

Sérifontaine, du consentement d'Aélis et de leurs enfants Jehan II, Guillaume II,
Gui et Gautier (839).

Gui, le troisième fils de Jehan I, mourut prématurément, comme le prouve
la fondation suivante, datée de novembre 1235:

Noverintu. p. et f. quodegoJOHANNESmiles dnusBURRICII,assensuet voluntateAALIS
uxorismeeetJOHANNISmilitisprimogenitifiliimei,GUILLELMIet GALTERIIfiliorummeorum,pro
saluteanimemeeet ant. meor. et specialiterpro saluteanimeGUIDONISfiliimeidefuncti,in

purameleem.dedimonachisin ecclesiâBUGermantdeBorrisDeoservientibusunumarpennum

pratisituminpratismeisdeBorris,quièteet pacificein perp.possidendum.Pretereavoloet con-
cedoet confirmoeisd.monachisaliumarpennumpratiquempren.JOHANNESfiliusmeusdéditet
concessiteisd.monachisin perpetuameleemosinamprosaluteanimeCHRISTIANEuxorissue.Pre-

tereaego et JOHANNESfiliusmeusconcedimus,volumuset confirmamusquodprefatimonachi,

quicumqueprotemporein ecclesiâde Bom\ fuerint,decimamomniumculturarummearumde

Borri%percipiant,temporemessium,in campis,sicuthactenuspercipereconsueverunt.Et ne

superpremissisomnibusab aliquibusheredumnostrorumin posterumeisd.monachispossit
injuriamsivedampnuminferri,velexquacumquecausacontentiosuboriri,egoet seped.JOHANNES
filiusmeus,intuitucharitatiset proindempnitateeorummonachorumpenitusconservanda,et ut
hoc firmumet stabilein perpetuamperseveret,près,scriptumsigillorumnostrorummunimine

dignumduximusroborandum.ActumannoDominiM.CC.XXX.V»,mensenovembri(840).

Les archives de St-Denis contiennent un intéressant acte de juillet 1237par

lequel Jehan de Boury le Vieux (Senex),son fils Jehan, Guillaume de Montche-

vreuil, Pierre d'Enencourt-le-Sec, Jehan de Jouy-sous-Thelle, Eustache et Guil-

laume de Fayel-Bocage, Jehan du Fay-les-Etangs, Jehan de Lihus, tous chevaliers,

(838)Mss.lat.5462,fol.64et suiv.LesceaurelevéparD.Caffiauxporte«unefascecentréeenforme
decroissant,desable,accompagnéedesixmerlettesdemême,surchampd'argent,quisontlesarmesdesa
mère»(Vol.1209,fol.186).

En1239,GuillaumeIIdeBoury,duvivantdesonpère,portaitlesmêmesarmeschargéesd'unlambel
dequatrependants.

(S39)Mém.desAnt.deNormandie,t. XV,p. 180.

(840)Exauthentica.D.Estiennot,1.III, xiv,7, décritainsilessceauxquiexistaientdesontempset
sontaujourd'huiperdus:

«S.IOHANNISDEBOURIMILITIS.Portede...à uncroissantde...aulambeldecinqpendants,trois
canettesenchefettroisenpointe,2 et1 (écutriangulaire).AliudquoqueJohannisalteriusdeBourrysigillum
sustinetcartha,supras»omninosimile,hisexceptis: Sanslambel,ettroismerlettesenchefcltroisenpointecon-
tournées.In circulodeestiiomenmilitis; legunturquehoectantummodo: SIGILLUMJOHANNISDE
BORRIS».

L'originalexisteauxArchivesdeSeine-et-Oise,fondsSaint-Martin,cart.45.
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et Jehan de Pommereux, écuyer, se portent fort envers le prieur de St-Pierre de

Chaumont que lorsque l'héritier de Montchevreuil, quel qu'il soit, sera majeur, il

ratifiera comme tiers seigneur du bois d'Estrées, entre Pommereux et Jaméricourt,
"

la vente de ce bois faite aux moines par Jehan de Fayel (841).

Quelques mois plus tard, un nouveau malheur frappait le vieux châtelain :

il perdait cette fois l'aîné de ses fils. Sa femme et lui, de l'aveu de leurs deux

enfants survivants, donnèrent pour le salut de leurs âmes et de celle de Jehan leur

fils, chevalier défunt, vingt arpents de bois, proche de celui des moines du Val, à

Provervilliers (842).
Cette succession de deuils déterminèrent Jehan I, malgré son âge avancé, à

s'enrôler dans la croisade de 1239.
Le chartrier du Val renferme un acte où il s'intitule le Croisé {Crucesignatus).

Par une prévision touchante qui devait se réaliser, il disposa d'une notable partie
de ses biens en faveur des églises, dans le cas où il ne reverrait pas sa patrie.

Il fit ces legs, du consentement de sa femme Aélis, de ses fils Guillaume,
chevalier et Gautier, écuyer (843).

Jehan I ne revint pas, en effet, de son voyage. En 1242,son fils Guillaume II,
en possession de la terre de Boury,

— car Jehan II, son aîné, n'avait pas laissé

d'enfants mâles de sa femme Christiane, — confirma les dons de ses ancêtres

par une charte dont voici les parties essentielles :

Noverintu. p. et f. quodego GUILLELMUSmilesdnus BURRICII...concedomonachisin
ecclesiaBeatiGermantdeBurricioDeoservientibusunutnarpentumpratisitumin pratismeisde

Borri^.,.quodbonememorieJOHANNESpatermeusquondamdnusBURRICIIdédit eis pro salute
animeGUIDONISfratrismeidefuncti...et unumaiiudarpentumpratiquodJOHANNESfratermeus

primogenitusdefunctusmilesdéditeisprosaluteanimeCHRISTIANEuxorissue. Ceterumconcedo

quodmonachi...percipiantdecimamet redecimamomniumculturarummearumdeBorriçtempore
messium,in campis,sicuthactenuspercipereconsueverunt...et monachosab omnibuscorveis

imperpetuumquittoet absolvo,ita siquidemquoduichilcorveieegode ceterovelheredesmeiin

posterumpoterimusexigerea dictismonachiset domosua. Dictusveropriorad molendinum
meummoletsineconditioneprirauspost illumquem inveneritmolentem.Salvojureprepositi
ejusdemvillequodtaieest.Videlicetsiprepositusmisentbladumsuumin molendinumantequam
dictuspriormisentbladumsuum,prepositusprimusmolet.Siveroidemprepositusmolereuoluerit
veldistuierit,statimpriormoletsineconditionepostpriniummolentem,et quoquetad furnum
meum.VoloinsuperquodquidquidpiememorieEUSTACHITJSBURRICIIdominusancessormeuset
ERMENTRUDISuxorilliussepedictismonachisin puramelemosinamcontulerint,libèreet pacifice
teneant,videlicetjuspatronatusecclesiede Borri%cumdecimammolendinide Borri^.,.Actum
annoDniM0CC°XL0Secundo,menseJunio(844).

(841)Arcli.Nat.S5237.Inventaire.

(842)Mss.lat.5462,fol.58.
(843}«JOHANNESmilesDEBORRIZdictusCRUCESIGNATUS,iterfaciensapudJérusalem,notumfacisme

hujusmodifecisselegata,siinhacptregrinatiouememoricontigerit.PrimoecclesiedeBorrixunumsexta-
riumbladiinmolendinomeodeBom\,etc.».(Mss.lat.5462,fol.78etsuiv.).

(844)Orig.Arch.deS.-et-O.FondsSaint-Martinde Pontoise,cartonDemay—Sceauenpartiebrisé,
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Pas plus que ses frères, Guillaume II ne laissa d'enfants mâles. Là terre de

Boury passa aux mains d'Anseau de l'Isle, écuyer, frère cadet de Jehan I, sire de

l'Isle^Adam,par suite de son mariage avec Isabelle, fille de Jehan II et de Chré-

tienne. En 1265,Anseau et sa femme amortirent aux religieuses de Gomerfon-

taine des biens qu'elles avaient reçus à Helloy de Gautier de Courcelles, cheva-

lier, mouvant du fief de Guillaume II de Boury qui doit revenir après sa mort à

Anseau de l'Isle (845).
Guillaume venait alors de mourir, mais s'a succession n'était point encore

réglée en avril 1266.Clémence de Vigny et son fils Henri (CLEMENCIADEVIGNAYO

domina et HENRICUSfilius meus) donnèrent à cette date, aux religieuses de Gomer-

fontaine (846),une rente à Boisemont (apud Buessemunt,in granchia Jieredumde

Bourris).
En 1271,Anseau, devenu sire de Boury, concéda au prieur un fossé et Un

mur situés entre leurs résidences :

U. p. 1. i. EgoANSELLUSdictusDEINSULAmiles,dominusBourriaci,et egoYSABELLISejus
uxor...cumhaberemusapudBourriacumquoddamfossatumtamin çircuitudomiciliinostriquamin
domiciliopriorisdictilocicummurodësuperdictumfossatumexistente...Concedimuspriori...dictos

muroset fossatumpro ea parte qua extenditurin longitudinea domibusdictipriorisusquead

portamquaiturcommuniterpercimeteriumad ecclesiamdictiloci...Présentesfuerunt...Frater

GALTERUSabbasdictimonasterii; ROBERTDSpriordictiloci; HUGODELUPIDOMIBUS(Leur-

maisons),cantordictimonasterii; JOHANNESDEARGENTOLIO,monachusdictiloci; GALTERIUSDE

VELANA,RADULPHUSDE FONTENETO,milites; JOHANNESDEFONTENETO,FRANGHETUSDE

JOIACOet JOHANNESprepositusdictiloci,armigeri,etdnusGAUFREDusrectorecclesiedictiloci...

AnnoDnimill°CÇ°septimoprimo,menseaprili(847).

Une notice a été publiée sur Boury et ses seigneurs, par M. Hersan, en

1848. Elle est extraite en partie du chartrier de la seigneurie rédigé par l'abbé

Leprince, aumônier du château, par les ordres du marquis de Boury (Guillaume

Aubourglf) en 1772,chartrier conservé aux Archives de l'Oise.

l'écuchargéd'uncroissantaccompagnédesixnicrlettcs,3 enchef,2et1enpointe.—DomCaffiauxremarqueque
Guillaume,quibrisaitl'éeufamiliald'unlambelen1239,repritlesarmespleinesàlamortdesonpère: ce
sceauindiqueuneautrebrisure.

Lesmémoiresde lamaisondeBoury,quifontd'IsabelleunefilledeGuillaumeII, lui donnentpour
scéurJebanne,mariéeà ThibautdeTrie.

(845)«QuaimovehtdefeododorainiGUILLELMIDEBOURRISmilitis,quoddictumfeodumadnosdébet
devenireperdecessumdictiGuillelmi3)(A.N.K191,11°96).

(846)A.N.K 191,11"84. y>^ï5?>^
(847)Orig.A.deS.-et-O.FondsSaint-MartindéPontoise,c^Ç/^^tmaj^StSufà lafasceaccompagnée-

desixmerlettes,3 enchef,2 et1enpointe.—Lévrier,t. XV,preuyfeSb?^.'»;. .-.>;-'-:i\



Sur iarFamille TIREL DE POIX

LE

surnom de Tirel qui se prononçait au xiv° siècle Tireau (891) était

porté, dans la première moitié du xi°, par des personnages que les chartes

ne rattachent pas directement les uns aux autres, et dont la souche com-

mune nous échappe. Ainsi un Hellouin Tirel est témoin d'une charte

d'Hellouin II, vicomte de Mantes, sous Henri Ior(848).Un Raoul Tirel est, avec

saint Anselme, abbé du Bec, présent à une donation de Robert II d'Ivry à

Coulombs (849).
Gautier Tirel, mari à'Ermine, renonce en 1053 à ses revendications sur la

terre de Noyelles-en-Chaussée, appartenant aux moines de St-Riquier. Hariulf le

désigne ainsi : « quidam miles, nomme WALTERUS,quem vanocognomineTIRELLUM

vocant » (850).
C'est comme exerçant des fonctions vicomtales que le chevalier Gautier

réclamait ces droits. On peut le déduire de ce fait qu'en 1069.,le consentement

de son fils Gautier [Galterus, filius Galteri Tirelli) fut nécessaire pour l'acte

par lequel Raoul, comte d'Amiens et de Valois, marié alors à Anne, veuve de

Henri Ier,affranchit les biens de l'église d'Amiens situés dans la châtellenie de

Conty de tous les droits dus aux vicomtes.Simon, fils de Raoul, ne souscrivit à cet

acte qu'après Gautier (851).
Le voisinage de Poix et de Conty devrait nous engager à rattacher à ce Gau-

tier II, fils de Gautier Tirel, le Gautier Tirel III qui apparaît dans notre cartulaire

(848)Cartul.deSt-Pcre,p. 185.—Ilvivaitencoreen1066(Lévrier,XI,pr. 157).
(849)Col.Baluze,XXXVIII,27.
(850)Cbron.deSt-Riquier,édit.Lot,p. 231.
(851)Bibl.mun.d'Amiens,11°516.Lévrier,XI,pr. 187.
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comme châtelain de Pontoise et qui l'était certainement aussi de Poix. Toutefois
il y a lieu de réserver la question de filiation que ne précise aucun texte.

D'après des concordances qui ne semblent pas permettre de repousser une

identification, Gautier Tirel III, qui partit pour Jérusalem sous Louis VI, serait
le chevalier homonyme, croisé justement à la même date, dont parlent divers

documents, rapprochés dans notre étude sur les Vicomtesde Corbeil (852).
Sa mère s'appelait Aremburge, elle était fille de Ferri et nièce de Hugues,

seigneur de Voves, l'un des grands bienfaiteurs de Saint-Martin-des-Champs.
En 1097,Aremburge habitait Corbeil et s'y trouvait avec ses quatre fils : l'un
se nommait Ferri, l'autre Gautier, un troisième Geofroi, un quatrième Bégon.
La mère et les fils accordent leur adhésion aux pieuses libéralités de Hugues
de Voves. Parmi les témoins de l'acte est Gaudri, vicomte de Corbeil. Or nous

retrouvons, dans un acte de Ferri, fils de Gaudri, donnant l'église de Bondoufie
à Longpont, sa mère Aremburge et ses frères Geofroi, Gautier Tirel et Bégon.

Ce dernier, qui fut plus tard moine de Longpont, portant le nom du père de

Gaudri, doit être considéré comme fils de celui-ci, ainsi que Ferri.
Mais en est-il de même de Gautier Tirel et de Geofroi ? La rédaction très

spéciale des actes que nous venons de citer, où la mère et les enfants agissent
collectivement, alors que Gaudri, certainement père de deux d'entre eux, et qui
vivait encore bien après la date de ces documents, n'intervient pas ou est seule-
ment témoin, permettrait de croire que les quatre fils d'Aremburge n'étaient pas
de même lit. En tout cas, Geofroi, seigneur d'Yerres, qureut un fils appelé Gau-
tier Tirel comme son oncle, fut certainement frère germain de ce dernier.

Gautier Tirel III,, avec lequel nous commencerons cette généalogie, était un
chevalier français, de très noble race (S53),riche et puissant entre tous les grands
du royaume et très valeureux. Il avait la garde du château de Poix en Picardie et
du château royal de Pontoise (854).

H avait su gagner la confiance de Guillaume le Roux, fils du Conquérant de

l'Angleterre ; il devint le convive familier et le compagnon assidu du jeune roi.
Mais un jour qu'ils chassaient l'un et l'autre dans une vaste forêt, une flèche in-
connue vint frapper Guillaume et lui fit une blessure dont il ne put guérir.
C'était le 2 août 1100.Gautier fut accusé de cette mort et se hâta de se retirer en
France. Plus tard, interrogé devant Suger, alors qu'il n'avait rien à espérer ni à

(852)BulletindelaSociétédel'HistoiredeCorbeil,1898.
(855)Milesgenerosus,ditOrderic; Virnobilissimus,ditSuger.
(854)«EratdeFrancis,milesgenerosus,PicisetPonf.isaredivesoppidanus,potensinteroptimateset

inarmisacerrimus» (Ord.Vital,éd.LePrévost,II,90etIV,86,91).
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redouter de ses réponses, il attesta plusieurs fois par serment qu'il ne se trouvait

pas ce jour-là dans la partie du bois où le roi avait été frappé, et qu'il ne l'avait
même pas aperçu dans cette journée (855).L'imputation n'en a pas moinssubsisté,
mais Orderic Vital pense que le meurtre fut involontaire, et dû à une flèche

égarée, imprudemment lancée par Gautier Tirel.

Dès 1102,l'ancien commensal du prince anglais est installé à Pontoise, dans
une maison où il héberge le jeune Louis-Ie-Gros,roi désigné(CartulaireJn°'KLI'V).
Cette résidence subsiste encore ; elle est à mi-côte, à l'entrée de l'ancien chemin
d'accès du château, et domine aussi le cours de l'Oise ; elle s'appelait encore au
xivesiècle l'hôtel de Poix, et n'a pris le nom d'hôtel d'Orgemont, qu'elle porte
encore (856)qu'après la cession du fief dont elle était le chef à Pierre d'Orgemont,
seigneur de Méry-sur-Oise et de Chantilly, et chancelier de Charles V.

En n 13, Gautier Tirel assista avec tous les grands officiers à la confirmation
accordée à Cluny par Louis VI, de l'église Saint-Pierre de Pithiviers (857).—Cinq
ans après, il dota richement le prieuré qu'il venait de fonder dans son château de

Poix, commele relate une charte fort intéressante de l'évêque Godefroi, dont nous

reproduisons quelques extraits. Elle est du 23 octobre n 18.

«EgoGODEFRIDUSnominenon meritoAmbiancnshimepiscopus...Neccclesiaqueinhonore
B.DionysiiapudViceiumcaslrumhabetura nobisinadjutaremaneret,ad precesdilectissimi
GVALTERIITIRELLIet adpeticionemcanonicorumsubrégulaB.AugustiniinibiDeomilitantium,

quicquidipseGualteriuseidemecclesiein dotemin dedicationeipsius,annuentibusuxoresua
ADELICIAet HUGONEfilioejus,contulit,villamscilicetqui diciturMoncellisintegram,cumom-
nibusappendiciissuis,cumserviset ancillis; in villamqui diciturSpeiis,altarecumterciapane
décime,apudVertonemunumhospitumet imamsalinamduorummodiorumsaliset dimidii,de-
cimamquoquemediamplaiciumin quadragesima,cumaquatauniusnavis.In Angliaduasmarcas

argentidedécimaLavingahan,lu prefatocastrohospitesquosecclesiahabebatet acquirereposset,
quietosetliberosdbomnivicecomitaliaque ad eumpertinebat...Servumquoque,Walterumfilium

Hildaldi,cumfratribussuiset uxoribusearum...Decimampisciumetsalisin llieloucocumdécima
molendinorumet furnorum,panemquesuumabsquemercedecoquendum,etmodiumunumfru-

mentipropteradvocaturamdeDaminescurt...»(858).

(855)Suger,ViedeLouisleGros,éd.Molinier,p. 8.

(856)L'ancienhôtela étéremplacéparunbâtimentmoderne; maisunetourpolygonesubsisteencore
danslaruedelaRoche,enfacedel'avenueduChâteau.

(857)Coll.Moreau,XLVII,17.

(858)Suitl'énumératioiidebeaucoupd'autresdons.Lachartesetermineainsi:«Hujusreitestesfuerunt

egoGODEFRIDUSeps.Fuixoarchidiaconus.RADS.abbasSUQuintini.GIRODLDUSprior.ADAM,BARTHOLO-

MEUS,GUARNERIUS,THEOBALDUS,presbitcri.Laici: RADSPUERDEARENIS.DROGODETOILI.GIRARDUSDE
CARZ.IvoDECONELENZ.WIARDUSfiliusHAYMERI.HUGODEOIRI.GAUFRIDUSfiliusWrARDi.VALTERIUS
DUPLEX...AnnoVerbiIncarnat!M"C°octavodecimo,X' kalendasnovembrisn.—Arcb.del'Oise,H112.

Magnifiquesceaudel'archidiacreFoulques,représentantunbustedeprêtre.—Lesmêmesarchivescontien-
nentuneconfirmationdel'évêqueGodefroi,dudondelamaisond'uncertainWaisonGolecul,faiteauprieuré
deSt-DenisdePoixparGautierTirel,enprésencedel'abbéRaoul,d'IvesdeConflans,deGirarddeChars,
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On doit conclure de cette pièce, où l'évêque d'Amiens, saint Godefroi, qua-
lifie Gautier Tirel dilectissimus,qu'il existait entre eux une alliance assez proche.
Elle montre aussi que les biens que Gautier possédait en Angleterre, grâce à la

libéralité des rois normands, ne lui avaient pas été enlevés à la suite de sa retraite

en France.

Aélis, nommée dans cette charte, était fille de Richard Giffard (854).Elle porta
en dot à son mari la terre de Selincourt, où un prieuré se trouvait établi dès

1131.Cettenouvelle fondation apparaît comme une suite du deuil que vint causer

à ces époux le trépas inopiné de leur fils aîné, Gautier Tirel IV. Ce jeune
homme mourut à Pontoise et fut enterré à St-Martin, Pour le repos de son âme,
sa mère Aélis, le jour de ses obsèques auxquelles elle assistait seule, abandonna

aux moines tous les droits de coutume et de justice qu'elle et son mari avaient

sur leur terre de Livilliers. Hugues, frère cadet de Gautier, vint ensuite prier sur

la tombe de son frère et confirma ce don. Enfin le sire de Poix fut le dernier à

accomplir ce triste pèlerinage et en arrivant de l'Amiénois à St-Martin,il approuva
ce que sa femme et son second fils avaient fait. (Cartul. n° LXXXV).

En 1122,Gautier Tirel est cité au nombre des chevaliers de Charles de Dane-

mark, comte de Flandre (859).
Peu après, pour expier ses fautes, il entreprit le pèlerinage delà Terre-Sainte,

qu'il n'atteignit pas ; la mort le surprit en chemin (854). Avant son départ, il

avait donné à Longpont la dîme de Viry ; après sa mort, son frère Geofroi la

retint quelque temps, puis la remit aux moines entre 1137et 1140(860).

Hugues TirelI, qui, dans les dispositions primitives de son père, devait lui

succéder seulement dans la vicomte de Poix (861),se trouva ainsi son unique
héritier (854).

C'était un très vaillant chevalier, strenuissimus miles (854); il figure, en 1131,
dans l'entourage de Guillaume IX d'Aquitaine près duquel il avait peut-être été

chargé d'une mission par Louis le Gros (S62).
Dès le 13mars 1129, Guérin, évêque d'Amiens, se trouvant à St-Josse,une

grande foule de chevaliers vint l'y rejoindre, et là, en présence d'Etienne, comte

de Boulogne etdeClarbaud de Thiembronne, ceux qui tenaient en fief de Hugues

deGeraudfilsd'Hcrmer,etc.Cespiècesnesemblentpasdonnerlieuà contestation: maisil existedansle
mêmefondsunepièceenfrançais,datéede1127,dontlafaussetén'apasbesoind'êtredémontrée(Voirtou-
tefoisCORBLET,HagiographieduDiocèsed'Amiens,t. II, p.435).

(859)Arch.duPas-de-Calais,CartulairedeGuimont,fondsdeSt-Vaast,H1,fol.43.

(860)Cesdatessontfixéesparlaprésenceà l'actedeJehan,prieurdeLongponten1140,dontleprédé-
cesseurestcitéen1136etlesuccesseuren1141(MARION,CartulairedeLongpont).

(861)C'estpourcelaqu'ilintervientseulavecsonpèredanslachartedel'évêqueGodefroien1118.

(862)Ms.1.18403,p. 359;donationdel'ancienchâteaud'Angely,propriétédescomtesdePoitiers,à

l'abbavedeSt-Jean.—Lemariaged'AIiénor,filledeGuillaumeIX,avecLouis-Ie-Jeune,alorsâgéde18ans,
futcélébréen1138,quelquesjoursavantlamortdeLouisVI.
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Tirel l'autel de Waben le remirent, du consentement,de leur seigneur, au prélat,
qui le concéda à St-Josse (863).

En 1137 il donna à St-Martin-des-Champs l'église de Bouffémont, dans la
vallée de Montmorency, libéralité qui fut confirmée à Poix par sa femme Adile

(ou Ade), et son fils Gautier V (864).
La même année, il fit aussiune importante libéralité à l'abbaye du Val-Notre-

Dame (865),et l'année suivante, dix marcs de rente sur son manoir d'Angleterre
furent accordés par lui au prieuré de Confians-Sainte-Honorine, dépendant du
Bec (866),pour le repos de l'âme de sa mère Aélis, qui s'y était retirée sous l'habit

religieux et y avait fini ses jours (867).
Au moment de partir pour la croisade avec Louis VII, le lundi de la Pente-

côte 7 juin 1147,Hugues, de concert avec son fils Gautier Tirel V, fit une nou-
velle fondation au prieuré de Conflans pour l'âme de sa mère et lui donna la dîme

d'Epiais (868).
Par des lettres données entre le 2 avril et le 8 juin 1147,Louis VII annonce

à Eudes, évêque de Beauvais,qu'à la prière deson vassal Hugues Tirel, il approuve
le contrat par lequel celui-ci, devant accompagner le roi à Jérusalem, engage un

fief à l'évêque, pour trois années à partir de la prochaine fête de Pâques, moyen-
nant cent livres de la monnaie de Provins (869).

Pendant l'absence de Hugues, Ade, sa femme, administra ses domaines et ce
fut alors qu'elle essaya, mais sans succès, de rentrer en possession d'un bois offert

(S63)Arch.duPas-de-Calais,Cartul.duxmcs., fol.13.—Eu 1210,«WALÏERIUSDEMONSTEROLO
(Montreuil-sur-Mer)cognomcntoTIRELLUSetdominusdeMentenay»,approuveundonparl'undesesvas-
sauxàSt-Josse(Ibid.fol.8).

(86a)A.N.LL1351,fol.108;'LL1354,fol.143.
(S65)Tardif,Cartonsdesrois,nos431,453.
(866)Notumsit0.t. p. q.f.quodegoHUGOTIRELconcedoet propriosigilloconsignoDeoetSte

MarieBeccensietmonachisapudCumjluentiumconversantibus,proanimamatrismeequeseiilicsubreligionis
abituDeoobîulit,ibiquevitamfinivit,dccemmarcasargentiinmanerioquoddiciturLavigaham,adfestivi-
tatemStiMichaelis,jurehereditariopossidendas.HocconcessumestapudPicciumcastrum,annoM»C"
XXX"VIII0abIncarnationeDni,vni°idsMartii.HuicconventioniinterfueruntROBERXUSpriorConflensis,
Gn.DUiNUSfiliusWALERANNI,WILLELMUSpriorPiceusis,GEKARDUSetHUGOcanonici,GAUFRIDUSmileset
WARNERIUSfraterejus,et GIRARDUSDECOPENVILLA; JOHANNESetROBERTUSRUFUS,famulimonachorum

(Arch.del'Eure,H10,original).
(867)Onvoitparlàquelesmoinesdu Bec,commeceuxdeSt-Martinde Pontoise,admettaientdes

veuvesâgéesdansleurmonastère,sanstoutefoisquelecouventprîtle caractèremixtedeFontevrault.

(868)«SecundodiePcnthecostes,regeFrancorumpergenteinIherusalemetipsoHUGONEcumillo»,
Hugueset sonfilsGautierdonnentàDieu,àSteHonorineetàStPierredePontoise«omnemdecimamsuam
apudSpieias,proanimamatrissuequeapudConjluenlumsanctimouialisfuitetibiquoquequiescit,jurehere-
ditariopossidendamin eleemosina,proptermutuumdecemmarcharumargentiquasabipsishabebantin
Anglici; et ineademvilladéditHUGOTIRELLUSSancteHonorineunammasuramterre.Hocdonumfecit
apudPoniisaram,videntibus...ROBEUTOpriore,DROCONEDESELIXCURT,GAUFFRIDODECAFELLA,GUALTERO
DECHAMBLEIO,etc.» (Vidimus.Arch.deS.-et-O.PrieurédeConflans-Ste-Honorine).

(869)Hist.deFrance,XVI,10.—Coll.Moreau,t. LXIII,fol.91.—Luchaire,ActesdeLouisVII.
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précédemment à St-Martin en mémoire de Gautier Tirel IV, son beau frère [Car-

tulaire, n" LXXXV).
Nous ne voj'ons pas que Hugues Tirel soit revenu de Palestine. Gautier V

son fils était, dès 1157, marié à Béatrice avec laquelle il céda de nombreux

domaines aux chanoines de St-Josse (870).

Gautier Tirel V se qualifie dès n 59 sire et prince du châteaude Poix par la

grâce de Dieu. Les archives de la Somme contiennent de lui diverses pièces.
L'une d'elles, où il prend ce titre, est un amortissement général des biens du

prieuré de Selincourt.

EgoGALTERUSTYRELLUS,Deigratiadomnusetprincepsde castellode Poi%...WALTERO

abbatiecclesieStiPétri deSelincurteejusdemqueecclesiefratribusomniaquede meofeodo,vel
demeopatrimoniotenebant,in-elemosinamconcessiet nullummihiinde premiumnisi céleste

quesivi...Insuperet advocatummedeomnibusessepromisi.Testes: HUGODEFONTIBUS,DROGO
DESLLINCURTE,R.ADULFUSDEVLLERS,GUARINUSDEMARISCHEL,EUSTACHIUSDEBELLORAMO,
GTJILLELMUSCAMERARIUS,GALTERIUSHAPPEMUSCE(871),ADAMDOUBLEL.

FactumesthocannoIncarnationisM.C.L. IX(872).

Une notice du cartulaire de Valloires rappelle une confirmation de.certains

dons accordée par lui en 1162(873).
Mais son acte le plus important fut la constitution d'une commune pour les

hommes de Poix, en 1173 :

(870)Noverintt. q.f. quodegoWALTERUSTIRELLUS(*)concedoecclesieSUJndocietcanonicisibidem
manentibusquidquidhabebamdefeodomeoin territoriodeBaini'eresetBaimerolles.ConcedoetianiDomno-
Martincumterriset pratisetnemoribus...dimidiampartemdeAlsonai...nemusdeAubincumaliisomnibus
nemoribusquea vavassoribusexstruncandaacceperint,ut fratresea libèreexstruncarepossent.Concedo

quicquidead.ecclesiaindomodeTigny(Tigny-Noyelle,cant.Montreuil-sur-Mer)velalioquoqueloco,tam
in terris,quaminaquis,molendinis,piscaturisetpratisdefeodomeopossidet.

Actasunthecpresentibushis: VUALDITOCOLETH,WUALDITOMARESCIIEL,VUARINOnepoteejus.Reco-

gnitumestapudSanclumAndreamAdore(S.Andréprèsd'Aire),VUALDITO(**)présenteet concedenteuxore

ejusBÉATRICE,presentibusBERTRANNODENOVION,EUSTACHIOCOLETH,HUGONEDEGOI.
AnnoVerbiIucarnatiM»C"LVIIIactumest,etrecognitumannoM0C°LXIIII».

(Copiecertifiée,d'aprèsuncalendrierdel'abbayedeSt-Josse.—VedeCOLBERT,161,f°13).
(871)CesobriquetdeHappemoncheestamusantàrelever.

(872)Bibl.d'Amiens.Ms.528,fol.54.
(873)CummonachiquartampartemmarescorumetaquarumtotiusArgovieexparteRADULFIDEHUPPI

suamassererent,sicutet confirmatumestcariaetsigilloWALTERITYRELLIannoDniM°C°LX°II"deillo
enimtunetemporisfeodumsuumtenebantquodposteadeALELMODEFÔNTANIStenueruntet in presen-
tiarumdeHUGONEfilioejustenent.(Arch.delaSomme.Cartul.deValloires,n°331).

(*)LetexteportéparerreurTiiellus.
(**)Gandi,formefamilièredeGautier.LacopieporteMateHheipourMarescheletVuaunopourVuarino.
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Ego G. TIRELLUSPiceiidominusconcessihominibusPiceiicommuniam,salvojuremeode
censibuset aliisrébus,salvoqueBli DionysiiPeceiensisecclesieomnijure; et quiaabbasecclesie
BUOtrintiniet capitulumsuumpraîbueruntassensum,statutumestassensumeo et communie,
quodhospitesBUDionysiitamintracastrumquamextra,incircumadjacentibusvillis,singulisannis
reddentin perpetuumecclesieBliQuintiniproptercensussolitoset antiquasconsuetudines,très
solidosdecemet octodenarios,in festivitateStiRemigii...S. BEATRICISuxorisGALTERIITIRELLI.
S. HUGONISDEFÔNTANIS...S. ROBERTIprioris...S.HENRICImajoriscommunieet scabinorum...
AuctumPiceiiannoIncarnatiVerbiM°O LXX°III0(874).

Il vivait encore en r 179. Il fit à cette date un échange avec Jehan, prieur de
St-Denis de Poix, en présence du maire Henri (874).

A ses derniers moments, il confirma une donation faite à Selincourt de biens
en Angleterre :

EgoGALTERUSTIRELLUSDEPOIZ...adeternamcupiensvenirefelicitatem,sigillimeiimpres-
sionecorroborarecuravielemosinamquam de donoantecessorummeorumecclesiaBli Pétride
SelwcurtepossidetapudlesPlantâtesReimboldijux-taFerton,scilicetterramde Pratocumomnibus

pertinenciis,undeet hominesCastellaniprememoratampresumuntvexareecclesiam(875).

Gatitier Tirel F, mari de Béatrice, fut remplacé par son fils Hugues II, dont
le nom ne nous est connu que par une fondation de son fils Gautier Tirel VI dit
le Vieux, qui en 1195,de concert avec sa femme Avicie, confirma l'aumône faite
aux moines du Val par Hugues II d'une partie de la forêt de Rosières (876).

Dès 1186,Gautier Tirel VI déclare que Raoul II, chevalier de Conflans (fils
de Dreux III, cf. p. 443 supra) tenait de lui en fief « medietatem totius vicecomi-
tatus seu viarie que est in valle Andresiaci et Joiaci », la moitié de la vicomte
dans le val d'Andrésy et de Jouy-le-Moutier ; il en approuve la vente au chapitre
de Paris, en présence de Roger, prieur de Sainte-Honorine, et retient seulement

le droit appelé t'ensèment.L'autre moitié de la vicomte appartenait au chevalier

Dreux de Rosnel et à Garnier de Marines, qui la vendirent à la même époque au

chapitre (877).

En 1187,Gautier Tirel VI approuva la cession par Philippe de Franconville,
son vassal, aux moines de Conflans, d'une terre à Bessancourt (878).

La filiation de Gautier Tirel VI se prouve d'une façon certaine par une charte
où son fils Gautier VII le Jeune confirme en 1195, au prieuré de Selincourt, de

{874)Arch.del'Oise,H172.

(875)Bibl.d'Amiens.Ms.528,fol.32.
(876)Mss.lat.54.62,fol.253. — Antérieurementà 1183,GautierTirelVIcédaàSt-MartindePon-

toiseuneterrequeluiavaitdonnéela femmedeBosondePoix(Cartul.u°CXCIII).
(877)Guérard,CartulairedeN.-D.deParis,II,154-156.
(878)«TerramdeNemoreGniâonisapudBercencourt».UndestémoinsestitGARKERIUSLEMARESCHALn.

(Arch.deSeine-et-Oise.FondsSte-HonorinedeConflans).
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concert avec son frère Guillaume Tirel, l'amortissement général de tous les biens

reçus par le prieuré depuis Hugues I, son trisaïeul (879).

EgoGALTERUSJuniorfilmsGALTERISeniorisn. f. quodquicquidecclesia57fPétrideSelhicurte

tenebatet tenuerata temporeHUGONISattavimeidepropriahereditatevelde feodototumcon-

cessi.Insupertotamterramquampossidetin territoriodeRishteset deAtideinvihte,de qua inter
meet fratrespred.ecclesiequerelavertebatur,similiterconcessiet superaltareBUPétriconcessi...

présenteGUIDONEabbate,annoVerbiIncarnatiM°C° nonag".V°. Testibus: GUILLELMOfratre

pred.GALTERI.SYMONEDEVERRIGNES.OBIN.BALDUINO,BERNARDOpistoribusetaliismultis.

Nous avons publié dans le Cartulaire de l'Hôtel-Dieu de Pontoise une charte

fort intéressante par laquelle Gautier Tirel VII et Avicie sa femme, donnent à

métayage leurs vignes du Vaugeroux aux confrères de la Maison-Dieuen 1190(880).
En 1203,Gautier, Aviç sa femme et Gilon son fils donnèrent 20 arpens dans

leurs bois de Rosières aux moines du Val (881).
En novembre 1204,le châtelain de Poix affranchit de servitude la masure

d'un de ses hommes, en présence de Gireaume, maire de Bessancourt et de

Lambert, maire de Pierrelaie (88a).
Gautier VII mourut peu après. Dans les registres de Philippe-Auguste, cons-

titués vers 1209,figure parmi les vassaux du comte de Beaumont « lefils de Gau-

tier Tirel » (883).
Gautier Tirel VIII était marié à Ade en mai 1215; il se qualifie châtelainde

Poix (884),vivait encore en juillet 1219(885)et portait alors un écu à la bande

componée(886).
Ade survécut à son mari ; elle était encore vivante en 1235.

Hugues III, fils ou frère de Gautier VIII, lui avait succédé dès 1230(882).En

1232, le roi l'autorisa à échanger les terres de Cormeilles en Parisis, Montigny et

Pierrelaie, qu'il possédait, contre celle de Féricy que l'abbaye de St-Denisdésirait

(879)Bibl.mun.d'Amiens.Ms.528,fol.54.—L'expressionallavus(rigoureusement:quadrisaïeul)ne
noussemblepasdevoirêtrepriseaupieddelalettre.Elledésignevolontiersdesancêtresaudelàdubisaïeul:

Mxcenasala-viséditeregibus...

(880)J. Depoin,Cartul.deVHôtel-DieudePontoise,p. r.

(8S1)Mss.lat. 5462,fol.253.
(882)CartulairegénéraldeMaubuisson,t,II, titrevi (ms.desArchivesdeSeine-et-Oise).Ennovembre

1230,HuguesIIIdiviselamairiedeBessancourtetenconcèdeàperpétuitélamoitiéàEustache,neveudu
maire.LasoeurdeHugues,Marie,épousaJehandeMontmorency,écuyer,et luiportaendotunepartiedes
boisdeRosières,quifutvendueparcesdeuxépouxàla reineBlancheenjanvier1239.

(8S5)Douëtd'Arcq,ComtesdeBeaumont-sur-Qisc,p. 223.
(884)A.N.LL1157,fol.395.
(885)WALTERIUSTIRELdominusPICEIanno1219,mensejulii,monachisS.M. inpurameleemosinam

conceditconsuetudinemmensurarumviniquodhabebatincellarioeorumdemquodestsitumapudPoniisaram
in Cvltellaria.—Cecellieroccupaitlen»7 delaruedelaCoutellerie,(D.Estiennot,lib.I, cap.xix).

(886)D.Estiennot,ms.1.12741,p. 418.
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lui céder. L'échange fut réalisé en 123^(887), A la même date, Hugues III était

marié à Gille (888).
Le cartulaire de Selincourt contient une charte de lui datée de 1235 et qui

concerne Thibaut de Selincourt, son vassal, très probablement son cousin et issu

de Guillaume, frère de Gautier V :

EgoHUGOTYRELLUSmiles,dnusPiceiin. fierivolo quod THEOBALDUSmiles,dominusDE

SELINCURTE,homomeus,terramsitamanteportamBliPétri deSelincurtequamdeme tenebat,
de assensumeoetdilectematrismee,inparteineleemosinamdictedomuicontulitet inparteven-

didit...ActumannogratieM"CC°XXX0V°,menseaugusto(889).

En septembre 1237, Hugues Tirel, sire de Poix, vendit à « sa très excellente

dame Blanche, par la grâce de Dieu illustre reine de France, quatre arpens de pré

auprès de Maubuisson et un arpent de pré sur l'Oise entre le pont et la chapelle-

rie, sur le chemin de Beaumont, pour 60 livres parisis ». Il s'engagea à faire rati-

fier devant l'évêque de Paris par sa femme Gille, l'acte qui est passé à Vin-

cennes (890).
A Hugues III succéda Guillaume Tirel I qui se qualifie dans une charte fran-

çaise de 1260: « Je Willaumes Tiraus chevaliers sires de Pois » (891).
En 1269 on trouve une forme qui semble rappeler l'étymologie à laquelle

nous avons fait allusion dans une note précédente :

«EgoWILLELMUSdictusTYRIAUSmiles,domnusDEPICEIOadpetitionemHUGONISarmigeri,
dominiDESELINCURT,hominismei...elemosinaset venditionesprenominatus...concedo.Actum

annoDniM"CC°LX°IX°,mensejulio» (892).

En avril 1276, Guillaume Tirel, chevalier sire de Poix, et Marguerite sa

femme, amortirent à l'Hôtel-Dieu de Pontoise les deux tiers de la grosse dîme de

Gérocourt. En novembre [278, Guillaume fait intervenir Henri son frère (893).
En arrêtant ici cette étude généalogique, nous devons signaler les divergences

absolues qu'elle présente avec celle tirée d'un manuscrit de Dumont de Moyen-

court, et publiée par M. Cuvillier Morel d'Acy en 1869(894).Celle-ci s'est trouvée

trop souvent en contradiction avec nos documents pour avoir pu nous inspirer
confiance.

(887)Tardif,CarionsdesRois,no804.

(888)Coll.Baluze,t. LV,fol.413.

(889)Arch.delaSomme.H.528,fol.55.Voir,à lamêmedate,leCartulairedel'Hôtel-DieudePontoise,

p. 16.

(890)Arch.deS. etO.FondsMaubuisson,cart.34.

(891)Coll.D.Grenier,vol.304.—Cartul.deSelincourt,fol.60.

(892)Cartul.deSelincourt,fol.63.
(893)J. Depoin,Cartul.del'Hôtel-DieudePontoise,p. 53.

(894)HistoiregénéalogiqueethéraldiquedelàmaisondesTyrel.Paris,1869,in-8°(B.N.Réserve,L3mri59).
—L'ouvragedeM.Delgove(Poixetsesseigneurs,Amiens,1881,in-8°B.N.L' k 19225)contientdesindi-

cationsserapprochantdesnôtresetpuiséesenpartieauxmêmessources,maisbienmoinscomplètes.
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Comme nous l'avons indiqué au début de cette notice, il a existé, simultané-

ment avec la lignée que nous avons suivie, d'autres Tirel différant considérable-

ment des châtelains de Poix et par le rang et par les armes. Orderic Vital parle
d'un doyen d'Evreux, Foulques de Guernanville, clerc marié [suivant, dit-il,

l'usage du temps)à une certaine Orieu [Orieldis) et père de huit fils: le dernier
fut Gautier surnomméTyrrel. Gaignières nous a conservé la pierre tombale de

Guillaume Tirel, sergent d'armes et queux du roi Philippe VI, enterré en 1360au

prieuré d'Hennemont, près de Saint-Germain-en-Laye. Son effigieest placée entre

celles de ses deux femmes, Isabeau Le Chandelier et Jehanne La Ruelle ; son écu

présente unefasce chargéede trois marmites et accompagnéede six roses, trois en
'

chef, deux et mie e?ipointe. Rien, dans ce blason d'anobli, ne rappelle celui des
Tirel de Poix et la noble simplicité de leur bandecomponée.



XI

Sur les Seigneurs de BANTELU

ANDRÉ

Du Chesne, dans son Histoire généalogiquedes Montmorency,a le

premier rattachée la vieille lignée des Bouchard la branche seigneuriale
de Bantelu. Il s'appuie, pour établir cette filiation, sur les notices LIX

et LX de notre Cartulaire, où Richard Ier de Bantelu et son frère sont

dits fils de Thierry de Montmorency [filii Theodoricide Monte Morentiacd).
Richard I de Bantelu tient, dans la vallée, des terres et des églises en fief de

Bouchard IV de Montrnorency. Ses fils, ses neveux et lui-même vivent à la cour

de Bouchard, assistent aux plaids convoqués dans le château fort, se mêlent,
comme témoins ou comme garants, à tous les actes passés par leur suzerain ; et

plus tard, quand ils transportent à Bantelu (895) leur résidence habituelle, ils y
sont suivis par des cadets de la branche dominante, et deviennent vassaux des

sires de Gisors.

A une date que les synchronismes permettent de limiter entre 1071et 1079,

Foulques d'Anet ayant donné aux chanoines de St-Martin des Champs l'église de

(895)LedomainedeBanteluétaitoriginairementpartagé.L'égliseetunepartiedesdîmesfurentdonnées
àl'abbayedeSaint-Martin-^ès-PoiitoiseparEnguerran,chevalierdeClér3',dontlesenfantsconservèrentencore
desintérêtsàBantelu.Il y avaitaussiune famillede Banteludontlesmembressontquelquefoisnommés
danslesactesémanésdeRichardI etdesesfils,maisellepouvaitbienn'êtreautrequ'unebranchecadette
issued'unEudesdeMontmorency,filsd'Eudes,citéen1096,etd'unAimerouHermerdeMontmorency,citépar
DuCHESNE.Ellesecomposeeneffetdedeuxfrères: EudesetAimer.Eudesa pourfilsGautieret notre
CartulaireciteunGautierdeMontmorency(n°LXXXI).D'AimersortentPayaietEtienne,chevalier(1122).

UneautrepartiedesdîmesdeBanteluétaittenueduchevalierMilesdeConflansparHubouddeJuziers,
etpassadanslespremièresannéesduxn"siècleentrelesmainsdesmoinesdeSaint-Martin.
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St-Martin d'Anet, appela comme témoins avec le comte Hugues de Dammartin,
Hervé de Montmorency, Thierri, fils de Fouchard et Hugues son fils, Landri et

Arrode, fils d'Aubri (896).Tous ces personnages appartenant, suivant les conclu-
sions d'André Duchesne, à la famille des Bouchard, Aubri et Fouchard peuvent
être considérés, par hypothèse, comme fils de Bouchard II, et partant oncles
d'Hervé de Montmorency.

Hugues et Richard, fils de Thierri, sont cités en 1096avec Eudes fils d'Eudes
de Montmorency, parmi les chevaliers de Bouchard IV, fils d'Hervé.

Notre Cartulaire cite encore un autre fils de Thierri, Fouchard H, et deux de

ses filles, Idoineet Reine.

Comme l'abbé Lebeuf l'a soupçonné avec raison, Richard I n'est autre que
l'avoué de St-Denis à Argenteuil, qui fit régler en 1110 par Louis le Gros, ses
différends avec le monastère (897).

Richard, pour le salut de son âme, donna l'église de Moncelles [Moncelli),

près Taverny, longtemps possédée sans titre légal par ses ancêtres, à l'abbaye de

Saint-Martin. L'acte de donation fut déposé sur l'autel du saint par le bienfaiteur

et par son frère Fouchard, en présence de Théoud, curé de Bantelu. Sept ans

après environ, les religieux de Sainte-Honorine de Conflans prétendirent avoir

des droits sur l'église de Moncelles. On leur assignaun plaid à la fontaine d'Era-

gny. Richard s'y présenta avec plusieurs de ses amis et de ses hommes-liges,

parmi lesquels on nomme Barthélemi, chevalier de Montmorency, et Gautier,
fils d'Eudes de Bantelu. Payen de Neauphle, châtelain de Gisors, dont la fille

Mathilde avait épousé Richard, accompagnait son gendre.
Le prieur de Sainte-Honorine ne se présenta pas. Richard lui indiqua de

nouveau trois jours de plaid à Pontoise, où il fit encore défaut, et Girbert, évêque
de Paris, par un diplôme daté de 1122,confirma définitivement aux moines de

Saint-Martinla cure de Moncelles, « annuente », dit-il, « BURCHARDODEMONTEMO-

RENCIACOqui eam (ecclesiam) de episcopali feodo tenebat, annuente etiam

RICHARDO,THEODORICIfilio, qui eamdem a Burchardo de feodo tenebat ».

Fouchard II ne voulut pas le céder à son aîné en libéralité pour l'abbaye

pontoisienne. Souffrantde la maladie qui devait l'emporter, il fit venir auprès de

lui l'abbé Thibaud, et lui offrit l'église de Saint-Leu, en présence de Geoffroi,

archevêque de Rouen, de l'archidiacre Richard et d'un chanoine de la cathé-

drale.

L'abbé Thibaud se rendit ensuite à Bantelu (où Fouchard ne résidait pas) et

(896)Ms.1.10977,fol.28.LiberTestamentorumStiMartinideCampis,p. 75.

(897)Duchesne,Preuvesdel'Hist.deMontmorency,p.34.— Lebeuf,Hist.duDiocèsedeParis,édit.

Bournon,t. IV,p. 15.
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demanda à Richard d'avoir pour agréable cette autriône, car Saint-Leu était de

son fief. Richard y consentit, et fit aussi consentir ses deux fils Richard et Guil-

laume, — ce dernier encore tout enfant, « adhuc infantulum », — et ses filles

Mathilde et Agnès.Les témoins de cette concession furent le doyen Ives, Guil-

laume et Arnoul, clercs; Eudes de Bantelu, Raoul de Cléry, Barthélemi de

Montmorency, Payen d'Argenteuil ; Baudoin et Aubri, écuyers de Richard ;

Foucher, maître d'hôtel de Richard ; Etienne, chevalier, neveu d'Eudes ; Ben-

celin le Pelletier et ses fils.

Thierri II, fils aîné de Richard Ier,n'assistait pas à cet acte ; il était alors

absent de Bantelu. Mais, en revenant de Saint-Denis, la veille de Pâques, il s'ar-

rêta à l'abbaye de Saint-Martin ; et après l'adoration de la Croix, il mit sur l'autel,

par l'ordre de son père et en présence de toute la communauté, une charte de

ratification. Cette cérémonie se fit en présence d'un grand concours de chevaliers,

parmi lesquels on cite Jehan de Magny et son frère Herbert, Barthélemi de

Montmorency, Gautier de Bantelu, les seigneurs du Perchay, de Serans,d'Estrées,
de Courcelles, de Groslay ; Baudoin de Gonesse, écuyer de Richard, etc.

[Cartul. n^LIXetLX).
Bantelu était à celte époque une étape du grand chemin de Paris à Rouen

par Pontoise. Vers 1140, Geofroi des Âlluets ayant cédé la dîme d'Avesnes à

l'abbé Thibaud, en présence de Hugues, archevêque de Rouen, alors aux Andelys,
revient avec l'abbé à Pontoise ; sur le parcours, il s'arrête à Bantelu. (Cartul.
n° XCIV). Il fait venir sa mère et ses frères pour approuver,sur l'autel de l'église,
la transaction faite avec Thibaud. Toute la famille du seigneur est présente :

Thierri II, Richard II et Hugues II, ses fils ; Hugues III, son neveu (fils de Fou-

chard), Gautier et Etienne de Bantelu ; Guillaume, fils d'Etienne ; Raoul de

Cléry, Adam et Payen d'Argenteuil, Bardoul ou Barthélemi de Montmorency
chevalier de Richard (cf. Cartul. n° XL).

En venant habiter Bantelu, Richard I ne s'était pas soustrait à ses obligations
féodales envers son suzerain Bouchard de Montmorency. Lé Cartulaire (n° XLV)
en fournit la preuve. « Il advint — ainsi s'exprime le rédacteur— que le seigneur
abbé Thibaud se rendit à Montmorency auprès du sire Bouchard. Et le sire Bou-

chard convoqua les hommes de son château et tous ses hommes liges au manoir

de Hugues de Luzarches ; il reconnut devant eux que, pour le remède de son

âme, des âmes de sa femme,de ses fils, de ses filles et de tous ses aïeux, il donnait

à Saint-Martin trente sous de rente qu'il avait sur le chemin qui va de Pontoise à

Saint-Denis-l'Aréopagite [sic). Ainsi le dit Bouchard, et le confirma son fils

Mathieu, ce dont furent témoins ceux dont les noms suivent : Richard, fils de

Thierri, Baudouin Le Bel, Antheaume de Groslay, Galeran de Meulan,Richard de

Villetaneuse, Hervé de Deuil, etc. Ce fut fait au manoir de Hugues à Montmo-

rency ».

Des deux soeursde Richard I, Tune, Idoine, possédait une moitié des bois de
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Jouy [-le-Moutier]vers 1130[Cart. n° CXXXIV); l'autre, Reine, épousa le cheva-
lier Raoul de Jagny et reçut en dot plusieurs terres, dont un clos de vigne à

Argenteuil. Elle légua ce clos à l'abbaye de Saint-Martin, en laissant à seshéritiers
la faculté de donner aux moines, au lieu du clos, le tiers de tous les biens qui
formaient sa dot. Son frère Fouchard refusa l'un et l'autre aux religieux. Mais une
sentence de Mathieu de Montmorency le mit dans la nécessité d'exécuter le testa-
ment de sa soeur.Après avoir pris conseil d'hommes éclairés, il aima mieux laisser
au couvent le tiers des biens de Reine que d'abandonner la propriété du clos

d'Argenteuil ; et, devant le sire Mathieu et les chevaliers du plaid, il fit serment

de partager cet héritage avec les moines dès qu'il en serait requis. [Cartul.
n» CXXIII).

Richard I eut huit enfants de Mathilde de Gisors : Thierri II, l'aîné, qui ne

paraît dans aucun acte après la mort de son père ;
—

RichardII,
— Guillaume,

—Hervé, —Fouchard III, —
Hugues II, — Mathilde, —Agnès.

Richard II et ses frères s'attachèrent à leur oncle Thibaud de Gisors et ne

quittèrent plus sa cour. On les voit à tout instant comparaître dans les chartes
émanées du noble châtelain, soit ensemble, soit isolément, ainsi :

Hervé seul (n° CXXXIII).

Hugues seul (n" CXXVI).Il est qualifié chevalier en 1172(n° CLXX).
Richard, Guillaume et Hervé, aux obsèques de leur cousine Mathilde, vers

1148(n'CIII).
Hervé et Fouchard III (n°XCVIII).
Hervé de Bantelu prend le surnom de Bréançondans deux chartes de Thibaud

de Gisors (n°CLXXXIXet CXCIX). Il vivait encore en 1187(898).
Guillaume mourut jeune. Dans sa dernière maladie, il légua aux moines de

Pontoise un four à Bréançon et une terre dite la Couture du Saussay, avec le blé

qu'on y avait semé : « cultura de Salceiocum frumento quod in ea seminatum erat».
C'était la plus forte de ses terres ; elle était située entre Bréançon et le Rosnel

(Cartul., n°XCIX).
Le corps de Guillaume fut porté à Saint-Martin pour y recevoir la sépulture.

Avant que le convoi ne fût terminé, les quatre frères de Guillaume, Richard,
Hervé, Foucher et Hugues, déclarèrent qu'ils s'associaient aux dernières volontés
du défunt. Parmi les très nombreux témoins de cette charte, on cite Hervé, cha-

pelain du sire de Gisors (899).
Nous avons vu que Reine de Montmorency, soeur de Richard I, avait eu en

(898)D.Estiennot,AntiquitalesVelocassium,ms.lat.12741,p. 305.
(899)En1183,il futtémoind'unactedeBarthélemiduFay,passé«apudCharczin domodomni

TEOBALDIDEGISORZ»,devantGilbert,abbéduVal.
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dot des vignes à Argenteuil. Richard II avait hérité de son père des rentes dans

la même ville. Voulant imiter la générosité de sa tante envers Saint-Martin, il

laissa à l'abbaye, du consentement de ses deux enfants, Richard et Mathilde, le

cens et le chaponnage qu'il percevait à Argenteuil. Il voulut de plus que, si ces

redevances, qui se payaient la première aux Octaves Saint-Denis, et l'autre à

Noël, ne produisaient pas au moins quarante sous par an, cette somme fût com-

plétée sur les autres rentes d'Argenteuil. — Thibaud de Gisors assistait à cette

donation.

Richard II doit être aussi compté entre les bienfaiteurs de l'abbaye du Val-

Notre-Dame, de l'ordre de Cîteaux, voisine de l'Isle-Adam. Du consentement

d'Hervé son frère, il affranchit de toute redevance une maison que les religieux
du Val possédaient dans son fief de Saint-Leu, ainsi qu'une vigne au terroir de

Deuil, mouvant aussi de son fief (900). Richard date cet acte de son manoir de

Bantelu ; le curé du pays, maître Gautier, est présent. On remarque parmi les té-

moins Thibaud de Montmorency, sire de Marly, plus tard moine du Val, le frère

de Bouchard V.

Richard II, comme beaucoup de seigneurs de son temps, est représenté sur

son sceau armé en guerre, poursuivant l'ennemi sur son destrier, l'épée à la main.

Richard III, en succédant à son père, eut d'abord avecHugues, abbé de Saint-

Denis des démêlés au sujet des dîmes d'Argenteuil qui furent, en janvier 1189,
mises sous séquestre au nom du Roi (901).

Vers la même époque, par une suite de l'accommodement qui fut fait à pro-

pos de ces dîmes, Richard renonça, moyennant une indemnité de dix livres, à un

singulier droit dont il jouissait ; à la mort de chaque abbé de St-Denis, il faisait

main-basse sur toutes les nappes et serviettes qu'il pouvait trouver dansle monas-

tère (902).
Richard avait conservé le droit de cens surla paroisse de St-Leude Taverny ;

(900)Ms.1.5416,fol.215et2r6.

(901)PHILIPPUSDeigratinFrancorumRex.Noverintunivers!quodcuminterfidelemnostrumHUGOMEM
abbatemS.DionysiietRICARDUMDEBANTERLUcontentioeratsuperdecimisfeodiquemipseRicardushabe-
batapudÀrgentolium,nosverodécimasfeodiilliusinmanumnostramcepimusad faciendamvoluntatem
nostraminhunemodum,quodutraqueparsprocessutemporisplenariamlicentiamhabeatjussuumdisratio-
naudiadversusalterampartemequelibereque...ActumParisiusannoIncarnatiVerbiM°C.LXXX.octavo,
mensejanuario(A.N.LL1158,fol.282.—L.Delisle,Cal.desActesdePhilippeAuguste,no227).

(902)Notumsittamp.q.f.quodRÏCHAHDUSDEBANTARXUdéditconsuetudinemquandammalamquam
habebatinmorteabbatisStiDyonisiiscilicetmapas,manutergia,inelemosina,etabjuravit,ettenerefideliter
juravit,etincontraplegiumquemabecclesiafeudumtenetposuit; etdecaritateecclesieaccepitx lib.Hujus
reitestessunt: JOHANNESprior.HUGOinfirmarius.GODEFRIDUSLUPUScantor.ADAMCOQUIN.GUILL'

BATESTA.ODODEMALBUISSUK.GUILLSDEMAULEON.JOHSVILLANUS-BERNEIUUSet multiaiii.(A.N.
LL1157,fol.62).

L'infirmierHuguesestcitédansun textede 1184(Ibid.fol.58).D'aprèsD.Racine,il exerçacette
chargemonastiquede1173à1185.Unhomonymel'occupaderi92 à 1204(Nécrol.deStDenis,I, cxvn.
Bibl.Mazarine).
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il y jouissait également d'autres droits féodaux tels que le rouage. Il dispensa de

ces droits une maison que les religieux du Val possédaient dans cette paroisse. Il

était aussi co-seigneur de Deuil, dont le territoire était en grande partie planté de

vignes, et il y exerçait le droit de pressorage (903).
Deux actes de Richard III sont datés de 1196. Par l'un, il demande à l'abbé

de St-Martin une absolution générale pour tout le tort qu'il a pu faire au monas-

tère et lui restitue le chaponnage d'Argenteuil [Cart. n° CCXVI). Il autorisa plus
tard les moines à constituer un receveur sur place (n° CCXX).

Par l'autre, du consentement de ses enfants, il amortit divers biens que l'ab-

baye de Chaalis possédait dans sa censive (904).
En 1202nous le voyons vendre à Guillaume de Garlande le'droit d'avouerie

qu'il tenait du roi à Argenteuil, et généralement tous les biens et revenus qu'il

possédait dans cette paroisse. Philippe Auguste approuva cette vente, et concéda

ces biens à Guillaume en àugment de son fief (905).
En 1207,Richard de Bantelu, du consentement de son fils Richard IV, con-

firme aux moines du Val tout ce qu'ils ont reçu de la libéralité de son père, et

amortit ce qu'ils ont acquis de son temps, notamment une masure à Taverny qui
lui devait un cens de 2 sous et 3 oboles (906).

Plus tard, en 1223,Richard IV renonça d'une manière absolue en faveur du

Val à tout ce qu'il pouvait réclamer comme service et comme cens, au sujet du

tènement qu'ils avaient dans son fief de St-Leu.

Richard IV, chevalierde Bantelu, est nommé avec Marie, sa femme, dans un

titre de Vabbaye de Gomerfontaine de l'an 1233(9°7)- -^ était mort en avril 1239.

(903)EgoRICARDUSDEBANTERLUn. f. quodprosaluteanimemeedomumquandamquamecclesiade
ValleSteMariehabebatinparochiaStiLupideTovcrnisitametquedemeocensueratetadmeamdonatio-
nempertinebat,eidemecclesieabomniredditnetdominationesiveroagioliberametquietamin perpetuam
elemosinamdedietconcessi; insuperquandamvineaminterritoriodeDuelinlocoquidiciturdeJuisersitam
similiterab omnicensuet reddituetpressoragioetomniexactioneet dominationeliberameidemecclesie
dedietconcessi.Àctumesthocin.domoapudBanterlu...TestessuntmagisterGALTERIUSpresbiter.deBan-

terlu,GIROLDUSclericusejusdemville,Stephanuset Gaufridusservientes.Expartemonachorum: HUGO

suppriorDEMONÏEMORENCIACO, THEOBALDUSmonachus.
A.N. LL 1541fol.55.— Le chartrierduValcontientun textedifférentquantauxsouscriptions:

« HERVEUSfratermeus.TEOEALDUSDEMONTEBIORENCIACO».L'acteest revêtudusceaudeRichard,repré-
sentantunchevalierarmé(Ms.lat.5462,fol.217).

(904)Cart.deChaalis,ms.lat. 11003,folio235.
(905)PhilippusDeigratiaFrancorumrex...RICARDUSDEBENTELLU,assentieuteuxoresua,vendiditdilecto

etfidelinôstroGULLELMODEGARLANDAadvocatiamquamidemRichardusdenobistenetapudArgentoliumet
omnesreditusetuniversaeaqueipseapudArgentoliumhabebatdequoeumqueeateneret.Nosquoqueeidem
Guillelmoin augmentumfeodisuiconcessimus...ActumapudMortuomareannoDni1202(Du14avril1202
auJ avril1203.—L.Delisle,Cat.desActesdePhil.Auguste,n°723.—Arch.del'Eure,E 2, fol.71).

(906)B.N. lat.5462,fol.215.

(907)Louvet,AnciennesremarquesdelaNoblesseBeauvoisine,page77.—LesBanteluavaientdesrelations
enBeauvaisis.Dès1190,RichardIIIétaittémoind'unechartedeGuillaumedeMellopourFroidmont(Dom
Caffiaux,vol.1211,p. 329).
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A cette date, Bouchard IV de Montmorency échange avec les moines du Val,
douze arpens de bois sis « in caillosa juxta nemus quod dicitur Louvegni » contre

vingt-cinq sous parisis de cens que feu Richard de Bantelu, chevalier, leur a

légués sur son cens de Taverny (908).
Les armes des Bantelu nous sont connues par un certain nombre de sceaux.

Le plus exactement décrit l'a été par M. Potiquet, dans l'Armoriai de Magny-en-
Vexin. C'est le sceau de Richard IV de Bantelu en 1223:« D'or à la fasce de

gueules, accompagnée de six merlottes de même, trois en chef, deux et une en

pointe ». Ces armes sont également relevées par Gaignières, qui n'indique point
les émaux. Les archives de Chaalis contenaient un sceau analogue (909).

(908)A.N.S4204,n»44.
(909)Cesceauapposéà unactede 1196,signaléparAflorty(B.N.mss.lat. 9977,fol.7)estdécrit

parDemay(Se.dePicardie,n°128).Il estogival,de50millimètres,et porteunécuà lafasceaccompagnéede
sixoiseauxenorle.L'exergueporte: SIGILLVMRICARDIDEBONTELLV.



XII

Sur la famille de la Bienheureuse HILDEBURGE

I. MAISONDEGALLARDON

LE

château de Gallardon appartenait aux anciens comtes de Dunois. Le
roi Robert l'ayant détruit, Geofroi II, vicomte de Châteaudun, entreprit
de le relever, en dépit du roi de France et de l'évêque de Chartres,
Fulbert. Cette entreprise provoqua l'excommunication du vicomte. Toute-

fois, le donjon resta debout. Dès 1025, il était confié à Aubert III le Riche, sur

l'origine duquel nous entrerons dans quelques détails.

Ansoud ILe Riche épousa, après 956,Raingarde, que, dans les derniers temps
de sa vie, Hugues le Grand avait prise pour maîtresse, et dont il avait eu Herbert,

évêque d'Auxerre (élu en 968, mort le 13août 994).
De cette alliance sortirent divers enfants, dont Jehan, élève de Gerbert, qui

remplaça son frère sur le siège d'Auxerre et mourut, après un court épiscopat, le

21 janvier 998.Ces indications de parenté se dégagent du récit des Gesta episco-

pum Autissiodorensium,qui donnent aux deux prélats, Herbert et Jehan, la même

mère et des pères différents.

AnsoudII LeRiche, frère aîné de Jehan, fut l'un des conseillers de Robert le

Pieux, au début de son règne. Il vivait encore en 1015et sa femme se nommait

Rotrude [Reitrudis).
Outre GnérinI, baron de Paris en 1022, qui d'Hersende eut AnsoudIII,

premier seigneur de Maule (p. 270supra), Rotrude eut pour fils Herbert de Gal-

lardon. Ense faisant moine à St-Père, sous l'abbé Hubert (1067-1079),Herbert

donna du consentement de ses enfants, Hervé,Foucheret Guiburge, un aleu dans

le Dunois, à Premeville (in Premetisvilla), qui lui venait de sa mère (910).

(910)Ms.1.5417,fol.495.
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Herbert prit sans doute ce surnom parce qu'il avait été appelé à Gallardon

comme garde du château, par son cousin Aubert III Le Riche. Celui-ci était fils

de Ribaud et neveu d'Ansoud II.

Ribaud avait pour beau-père Aubert I Le Riche, frère à'Anne, abbé de Ju-

mièges (943-944),puis de Saint-Mesmin de Micy (944-987).Aubert I prit pour
femme HildeburgedeBellême,fille du comte Ives I et de Godeheu, soeur de la

comtesse Ledgarde. Il en eut Aubert II, abbé de Micy après 1012.le donateur de

Bouafle, dont nous avons parlé déjà (pp. 310 et 345 supra). Celui-ci mourut le

14janvier 1036,laissant d'Hildegarde de Châteaudun, un fils, Amoui, archevêque
de Tours (1025-1052).Dans la donation qu'Aubert II fit en 1026,à son abbaye, de

l'alleu de Dame-Marie au pays de Bellême, qu'il possédait ex materna hoereditaie,
le premier signataire, après le donateur et son fils Arnoul, est Ribaud. Gislebert

de Laigle, dans le ressort féodal duquel était l'alleu donné, souscrit ensuite, puis
le roi Robert, Guillaume de Bellême et enfin Richard III de Normandie, qualifié

simplement cornesNormannorum(911).

Aubert III, fils deRibaud, figure dès 1025,avec le titre de dominus castri de

Galardone ou plus simplement sous le nom d'ALBERTusDEWALARDONE: il souscrit

ainsi le diplôme de Robert le Pieux pour Coulombs en 1027.
Il fonda l'église de Gallardon et vécut jusqu'en 1063; il avait pour frères

Guérin et Teudon.Outre des filles, dont Tune épousa Gasce de Thimert (912),
Aubert III eut un fils, Hervé I, seigneur du châleau de Gallardon après lui.

Hervé assistait en 1052,à la fondation du prieuré de St-Nicolas d'Epernon ; il

épousa Béatrice, qu'on peut croire fille de Milon I de Montlhéry.
Hervé dota richement l'église Notre-Dame de Gallardon, et son exemple fut

suivi plus tard par ses filsHuguesI et Guérin (913),dont la soeurfut la B. Hilde-

(911)Mabillon,Vêleraanalccla,novaedit.,p. 431.—Cen'étaitpointparsamère,commeledità tort
uneChroniquedesarchevêquesdeTours(Ms.fr.17047,fol.TI),maisparsonaïeulematernelle,quel'arche-

vêqueArnoulserattachaitauxBellême.Il étaitcertainementneveudesonprédécesseur,HuguesdeChâ-
teaudun.

AubertIILeRicheeutaussiunesoeursurnomméeReine,bienfaitricedeMicy(Coll.Baluze,XXXVIII,
16); mariéeauchevalierHavrain,elleeneutHervé,archidiacredeSte-Croixd'OrléansetdoyendeSt-Vrain,
fondateurde l'égliseN.-D.duBourgquifutconsacréele17août1024.D'unfrèred'Hervédescendentles
châtelainsdelaFerté-Avrain(depuislaFerté-Imbault).

LesurnomdeReine,rapprochédutitredenobilissimusattribuéàRibaudetdesbénéficesconcédésàl'abbé

Anne,donnelieude penserquecettebranchedesLeRicheétaitapparentéeauxderniersCarolingiens.Le
domainedeBouafledontdisposaAubertII avaitétécomprisdansladotattribuéeparCharlesleSimpleà
sapremièrefemme,Frèderune.Orla filled'AubertIII,mariéeà Gascede Thimert,senommaitFrodeline

(simpleadoucissementdeFrèderune),etl'onsaitquelepèredeLouisd'Outremern'eutpasmoinsdesix
filles,issuesdupremierlit,etnéesparconséquent,entre896et 918.L'uned'elles—peut-êtrecellequipor-
taitlenomdesamère—n'aurait-ellepasépousélepèred'AubertI LeRicheetdel'abbéAnnedeJumièges?

(912)Gasceeutplusieursfils: HuguesetGasce,citésparleCartulairedeSt-Père,etRobertdeGallardon,
pèred'unenombreuselignée(Ms.1.5417,fol.498).

(9I3)«EcclesiamdeGalardone,sicutabALBERTO,ejusdemcastridomino,fundataest,cumincrementiset
donisqueHERVEUS,ejusfilius,...contulit...,queposteafiliiejusHUGOet GARINUSet eorumsuccessores
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burge, que nous retrouverons dans l'appendice suivantavec son mari, Robert II

d'Ivry (914).
Hervé paraît encore en 1078(915);il mourut avant 1092et fut enterré à Bon-

neval, comme nous l'apprend son fils dans la charte de fondation du prieuré
d'Auneau (916).

Hugues I, cité dès 1092(917), donna la terre de Voise, près d'Auneau, à St-
Martin des Champs,ce qui fut confirmépar Guérin, second fils d'Hervé, puis par
leurs autres frères,Gui, chevalier et Milon,archidiacrede Chartres en 1100(918).
Guérin partit pour Jérusalem dans les dernières années du xiesiècle,il n'en revint

pas, et sa veuve Mobilese remaria à AimonleRoux d'Etampes,dont elle eut une

fille, Euphémie(919).
Hugues ayant, avant son frère, déjà pris la croix, donna un manse à l'abbaye

de Bonneval « pro patris mei HERVEIabsolutione », le jour même où, sur son

départ, il confiaà ses fidèleschevaliers son château, et sa fille unique Mahaut, en

présence de sa femmeAgnès et de son frère Guérin (920).
Gui fut le tuteur de Mahaut après la mort de Guérin. Il apparaît comme

seigneur de Gallardon au début du xnesiècle.

Cette famille étant tout à fait étrangère au Vexin, nous ne pousseronspas
plus loin cette étude, quiporterait dès lors sur descollatérauxde la B. Hildeburge.

IL — FAMILLED'IVRY

Un sérieux efforta été fait pour débrouiller l'histoire confuse des anciens

possesseursd'Ivry, grâce au travail de M. Mauduitédité en 1899par la Société

libre des sciences de l'Eure (921).

addiderunt,eisdemmonachis...conurmamus» (Lettresdel'archidiacredeChartres,1118.Arch.d'Eure-et-
Loir,fondsdeBonneval:citéesparMM.MerletetdeClerval.—Cf.H.1067).

(914)ToutecettepartiedelagénéalogiedesGallardonaétééclairciedansunepublicationrécente: Un
manuscritcbartrainduXI"siècle,parMM.LucienMERLETetDECLERVAL.

(915)Ms.5413,fol.12.—A.N.LL42,fol.16.

(916)Annuaired'Eure-et-Loir,1867,p.95.Arch.d'Eure-et-Loir,H999.
(917)Cartul.deMarmoutierpourleDunois,p. 135.
(918)Ms.1.10977,fol.40.LiberTestantentorumSUMartinideCampis,p.102.

(919)Ms.1.10977,f°l-38-LiberTestamentornm,p. 97.
(920)ceDominicumquoquesepulcrumJcrosolimispetiturus,ipsodiecastellameaet filiammeamcom-

mendavimeisfidelibus,GARINOquoquefratremeoetuxoremeaAGNETEatqueunicameaMATHILDIaudien-
tibus» (Ms.1,17139,fol.61).

(921)Histoired'Ivry-la-Bataille,Ëvreux,Hérissey,1899,in-8°.
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Sprote, mère de Richard Ierde Normandie, se remaria après la mort de Guil-

laume Longue-Epée, à un normand surnomméYEperlan(Asperleng).Elle en eut

Raoul qui devint comte de Bayeux et possesseur d'Ivry, personnage semi-légen-
daire qui, déjà fort âgé, dicta vers 1015à Dudon de Saint-Quentin les souvenirs

que cet historiographe a consignésdans ses récits.

Auberée, sa femme, lui donna deux filles : Emme et Basic (922). Emme

s'unit à Osbern de Crevon, fils d'Herfast et neveu de Gonnor, femme du duc

Richard I. Elle fut mère de GuillaumeI et aïeule de GuillaumeII de Breteuïl, à

qui Robert Courte-Heuse, fils de Guillaume-le-Conquérant,donna le château

d'Ivry après 1087(923).Ayant perdu son mari, Emme devint la première abbesse.

de St-Amandde Rouen.

Robert, filsde Basle et de Richard de Beaufai, quitta les armes pour la haire,
et fut institué en 1067,prieur de St-Nicaise de Meulan.Leshistoriens le qualifient
« GALERANNIcomitis MELLENTINIpropinquus » (Neustria pià, p. jyj). Il nous

sembledifficilede ne pas l'identifier avec Robert fils de Richard de Saint-André

(lequel était « GALERANNIcomitis MELLENTInepos ») qui précisément se fit moine

à l'exemple de son père (p.343suprà). Ons'explique ainsi la parenté (cognatio)des

fils de Richard de St-Andréavec Ascelin Goheu, petit-filsd'Auberée II d'Ivry, et

par elle, arrière-petit-neveu de Basle.

Malgré les textes sur lesquels a pu se baser M. Mauduit, il semble inadmis-

sible que l'évêque Hugues de Bayeux,fils de Raoul, élu vers 1015et mort en

octobre 1049,n'ait pas été aussi fils d'Auberée. C'est en effet ce nom qu'il donna

à l'une de ses filles,AuberéeII, qui épousa successivementAubert de Cravent,

puis RobertdeBrêval qui dès 1059prenait le surnom d'Ivry (924).Il souscrit ainsi

à une charte d'Aubert Le Riche de Gallardon, fils de Ribaud. Auberée II eut de

son second mari, RobertII d'Ivry (925) mari à'HUdeburge, fille d'Hervé I de

Gallardon et petite-filled'Aubert Le Riche.

La bienheureuseHildeburge, dont notre Cartulaire a conservéla biographie

(n° LVI) avait pour tante maternelleGertrude, dame d'Aincourt.Au début de son

(922)LenomdeBaslen'estpasdonnéparM.Mauduit.Il résultedel'identificationquenouscroj'ons
pouvoirétablirentreRichardusdeBclfoio(Beaufai,c.Laigle,Orne),gendred'Auberée,avecRicharddeSaint-

André,marideBasled'aprèsleschartesreproduitesp.344suprà.

(923)«GUILLELMODEBRITOLIO(duxROBERTUS)déditIberiacum,ubiarxquamALBEREDAproaviaejus
fecit,fortissimaest». (OrdericVital,t. III,p.263).—L'éditeurdel'Histoired'Ivrya perdudevuecepas-
sage,lorsqu'ilasupposéquelesdeuxfillesdeRaould'IvryétaientnéesdesasecondefemmeEremburge.A
celle-cionnepeutattribuerqu'unfils,Jehan,évêqued'Avranchesdèsro6i,puisarchevêquedeRouenvers

1070etmorten1078.C'estleprélatauquels'adressèrentlesmoinesdeSt-Martinpourobtenirleretourde
leurabbésaintGautier,retiréâCluny(p.189suprà).

(924)C'estleRobertusdeEvriaco(rectificationquis'imposepourRoberlusdeLitriaco),l'undeschevaliers.
d'AubertIIILeRiche,quisouscrità ladonationdeBrézollesàSt-Père-en-Vallée(Arch.d'Eure-et-Loir,H398; .
InventairepubliéparM.RenéMerlet,p. 53; textedifférentdeceluiéditéparGuérard,p. 128).—Robert

d'Ivryestencorecitéenio6r.(Ms.1.5417,fol.217).
(925)Coll.Moreau,XXII,56.
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mariage, Hildeburge, à l'instigation de son mari, revendiqua les biens laissés,

pour sa sépulture, par Gertrude au prieuré de Juziers, membre de l'abbaye de

St-Père de Chartres. Les moines durent s'incliner devant la force, s'en remettant

à la justice de Dieu (926).
Cette justice se manifesta à l'égard de Robert, au rapport d'Orderic Vital, par

une blessure — ou peut-être une maladie cruelle dont la conséquence était la

rupture des liens conjugaux. Celle-ci se fit naturellement : Robert entra, comme

religieux, à l'abbaye du Bec ; mais avant de le recevoir, saint Anselme exigea de

lui la réparation des actes indélicats de savie. Les moines de Coulombslui avaient

confié, comme caution d'un prêt, un calice d'or que Robert mit en gage chez les

Juifs de Nogent pour trente livres tournois, la moitié de sa valeur. Afin d'indem-

niser les moines de ce qu'ils avaient dû payer pour le rachat, Robert leur céda

tous ses droits sur St-Illiers-la-Ville(p. 344 suprà) ; c'est précisément la terre que
leur avait donnée Richard de St-André, et ce détail confirme son identité avec

Richard de Beaufai(927).Par un autre acte (928),du consentement d'Hildeburge
et de leurs fils Goheu, Guillaume et Robert (GODELLUS,GUILLELMUSet ROBERTUS),il

renonça à tous droits de justice et de voirie sur les terres de Coulombsà Mon-

dreville et Tilly. Par cet accord, qui se fit en l'église Notre-Dame, au faubourg du

château d'Ivry, le jour de la fête de saint Ursin (29décembre), les moines de

Coulombs offrirent à l'autel de ce saint un calice — peut-être celui qui avait fait

l'objet des précédentes conventions (929).

Hildegarde, devenue libre, fut instamment sollicitée par ses proches de se

remarier : elle y consentit ; toutefois un grave accident survenu le matin de ses

noces la fit changer de résolution. Dès lors sa vie se passa en pèlerinages, entre-

coupés de séjours en divers monastères. Enfin elle vint se fixer à Pontoise ;
St-Martin était voisin du domaine de Jouy, propriété de son fils aîné ; elle en

obtint la jouissance sa vie durant, et plus tard, la cession à l'abbaye.
Le fils aîné de Robert II, Ascelinsurnommé Goellus ou Godellus(Gohel ou

(926)Guérard,Cartul.deSl-Pcre,p. 1S4.L'acted'abandonde leursdroitsestdatédel'an2 du roi
Philippeadhucpuerulus,c'est-à-direro6i-ioÔ2.^Coll.Aloreau,XXVI,252).

(927)Il estànoterqueBeaufai(Orne)avaituneéglisedédiéeà S.Hilaire,quia laissésonnomàun
hameaudecettecommune.

(928)CartaetconcordiainitacumROBERTODEEVREIO,quâdimittit,annuenteuxoresuaetfiliissuis,
vicariam,omnemquejudiciariumcausarumconsuetudinem,quassuijurisesseasserit,deomnibusSteMarie

(Columbensis)terrisapudMandrevillamet Tiliacum,simulquecumatriisecclesiarum,deS/oquoqueHilarioet
omnibusadeumd.locumpertinentibus,consentienteHILDEBURGEuxoresua,GODELLO,GUILLELMOetROBERTO
filiissuis.—ActumpubliéeinquadamfestivitateStiUrsini,apudecclcsiamSteVirginisVirginum,sitam
insuburbioIbreiicastri,presentibusTHEOBALDOabbate(Columbensi),GAUFREDOetGASTIIONEDEMANDRE-
VILLA; GAUFREDO,lociilliuspriore.(Coll.Baluze,XXXVIII,27).—MondrevilleetTillyfontpartieducan-
tondeHoudan.

(929)M.Mauduitn'aconnucesactesqueparl'InventairesommairedestitresdeCoulombs,auxArchives
d'Eure-et-Loir.— SaintAnselmefutabbéduBecde1078à 1093,et Thibaud,abbédeCoulombsde1084
à 1090.
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Goheu)(930)apparaît dès 1087comme dirigeantPavant-garde de l'armée normande

qui s'empara de Mantes sous la conduite même de Guillaume-le-Conquérant. Il

avait sans doute succédé dès cette époque à son père comme possesseur de la terre

de Bréval et prévôt d'Ivry. En 1090,il se saisit par surprise de la tour d'Ivry, sur

Guillaume de Breteuil, son suzerain, et la livra au duc Robert II de Normandie.
Guillaume la racheta 1500livres et se vengea en enlevant à Ascelin la prévôté

d'Ivry. Le fils d'Hildeburge, qui avait construit à Bréval un château formidable,

appela à son aide Amauri de Montfort. Une armée de chevaliers français assaillit

Ivry, s'empara de la tour ; Ascelin fit prisonnier Guillaume de Breteuil, et lui fit

subir, pour l'expiation de ses péchés, un carême terrible. Il le faisait doucher et

promener parles grands froids, solis camisiisaquâ largiter humectatis. Après quel-

que temps de ce régime, Guillaume en passa partout ce qu'on voulut. Il donna

son unique fille à son tortionnaire et reconnut ses droits sur la tour d'Ivry. Puis

il alla chercher dans le cloître l'oubli de ses humiliations.
C'est à l'abbaye du Bec qu'il mourut, le 12janvier 1103,ne laissant que deux

enfants naturels: Isabelle et Eustache. Ce dernier prit possession de toutes, les

places fortes occupées par son père ; mais il trouva dans le mari de sa soeur un

adversaire qui lui suscita de gravesembarras. Ascelin soutint les droits d'un rival,
Renaud de Grancey, neveu de Guillaume et son seul hoir légitime. Entre ces

deux compétiteurs, il garda ses positions. En 1113,une charte du roi d'Angleterre

pour St-Evroulporte cette souscription : S. HUELLIDEIBREIO.

Vers la même époque, Ascelin Goheu donnait à St-Taurin d'Evreux, pour la

constitution d'un prieuré, une chapelle qui venait d'être élevée au château

d'Illiers, un terrain propre à la résidence des moines, les fours de la ville et du

château, la dîme des moulins, des pêcheries, de la boulangerie du seigneur, et

éventuellement, celle des droits de tonlieu et de péage qu'on songeait à éta-

blir (931).

Après la mort de sa mère, à St-Martin de Pontoise, le 3 juin 1115,
— date

admise par le Martyrologe de Chastellain et qui nous semble exacte, —Ascelin

confirma la donation du domaine de Jouy qu'elle fit à cette abbaye et obtint un

privilège de Louis VI à ce sujet, dans l'été de 1116(Cartul. n0sLVII et LVIII).

(930)Biendessurnoms,à cetteépoque,rappellentuneascendanceillustre,sansdistinctiondesexe.
Celuid'Ascelinpouvaitluivenirdesabisaïeulela comtesseGodeheuou GoheudeBellême.Lanote273
duCartulaireseraitàmodifierdanscesens.

(931)Cettedonation,oùestenvisagéelaprévisiondefutursimpôts,n'estpointdatéedansleCartulaire
deStTaurin(Arch.del'Eure,fol.59).Commecettenoticea échappéà M. Mauduit,nousendonnonsle
texte:

« GOHELLUSDEIVREIO'déditcapellamquefactaestintercastellumIlleisliberametquietam; furnos

quoquetotiusvilleet castelli,etdecimamomniumqueadsepertinent,etpanisproprii,etniolendinorum,
etpisciumstagni;etterramconvenientemad haditandum; et,si contigeritquodtheloneumettransitus
ibicapiatur,similiterdecimam».
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Lui-même suivit d'assez près Hildeburge dans la tombe. Son fils légitime, Guil-

laume, étant mineur, Eustache de Breteuil, qui avait épousé Juliane, fillenaturelle

de Henri Ie1',obtint de celui-ci la restitution de la tour d'Ivry. Mais Raoul Harenc,
le châtelain, convaincu qu'Eustache voulait livrer Ivry aux Français, refusa de lui

remettre la place. Eustache s'en vengea odieusement, en faisant aveugler le fils

de Raoul, son otage. Sur ces entrefaites,Louis VI s'empara d'Ivry en 1119.
Un bâtard d'Ascelin, Robert III, dit le Roux d'abord (Cartul. n° LVII),puis

Goheucomme son père, se retira vers Henri Iorfit sa paix avec lui en 1119et se

fit concéder la garde d'Ivry. On le retrouve comme témoin d'un acte royal, pour

St-Evroul, qui n'est pas antérieur à 1123(932).

Cependant GuillaumeII dit Louvel, l'héritier légitime d'Ascelin, dont les

droits étaient aussi primés, se tourna vers la France. Il prit part au soulèvement

de Galeran II de Meulan dont il avait épousé l'une des soeurs(^y) Mahaut (p. 319
et note 332, suprà). Lors de la surprise de Bourgtheroulde en 1124,il put s'échap-

per grâce à la connivence d'un paysan qui cacha ses armes, lui coupa la barbe et

les cheveux, et lui donna des habits communs. Un épieu de bouvier à la main, il

se dirigea vers la Seine, mais, n'ayant pas songé à se munir du denier qu'il fallait

payer pour passer le bac et se trouvant sans argent, il laissa ses chaussures au

batelier, et fit pieds nus le reste de la route. Plus tard, il se réconcilia avec le roi

d'Angleterre (934).Devenu maître d'Ivry, il confirma la fondation de YAumône

ou maison hospitalière que sa mère Hildeburge avait établie (note 271,suprà).
De son mariage avec Mahaut de Meulan, Guillaume Louvel eut d'abord

quatre enfants : Robert IV, Galeran I, Elisabeth et Elysent (935).
L'aîné des fils mourut prématurément, et Guillaume fit pour le repos de son

âme une fondation à ij.égliseNotre-Dame de Gournay (936).
Dans les dernières chartes de Guillaume, on voit à côté de Galeran, son

(932)Ord.Vital,IV,302; V,199,204.

(933)LeP.Anselme(II,404)l'appelleà tortAuberéeet placeleurmariageà unedateprématurée

[versnif).

(934)Dès1126,ou trouveunedonationdeterres«in feodoWILLELMILUPELLI» (Ms.fr. 24133,
fol.131).

(935)WILLELMUSquicognominaturLUPELLUS,Eboracicastridominus,dampnumquodStiPétriCarnoti

ecclesiiegravissimumintulerat,edificationenovorummolendinorumsuorumdeEsiacosupernostrosibidem

sitos,emendavit,et filiisetfrairibusconcessifecit...aMAHILDEuxoreejusdemWILLELMI,et filiiseorum

ROBERTOetGALERANNO,etfiliabusELISABETHetELYSENT.TestesROBERTUSRUFUS,JOHANNESfiliusRoberti

Rufi,RICARDUSRUFUS(Ms.1.5417,fol.587).—RobertleRouxestRobertIII,lebâtardd'Ascelin;Richard

estprobablementunautrefrèrenatureldeGuillaume,lanoticeemployantleplurielfrairibus.

(936)WILLELMUSLUPELLUSDEIVREIOdediecclesieSteMariedeGornaioconsuetudinemexomnibus

propriisrébusin totamterrainmeamprosalutemeaetuxorisniéeMATILDISetproanimafiliimeiROBERTI

et animabusparentumetamicorummeorum.Testibus: ROTROCHO,episcopoEbroicensietGALERANNOcomité

MELLENTI,et ROBERTOfiliosuo,etuxoremeaMATILDE,etAGNETEcomitissaMELLENTIetRogerocapellano,
etmagistroHerveo,et RobertodeAltaribus; W-illelmodeP.[dePinu],RobertodeFormevillis,Radulpho

Harenc,AlanodeNeuilli(A.N.LL1397,fol.33).
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futur héritier (937),paraître deux autres enfants, Gohel, clerc, et Guillaume (938).
Ce dernier se maria et laissa une fille, Mahaut, dame de Ferrières, à laquelle, en

1245,il restait encore deux fils, Vauquelin (Gosselinus)et Hugues (939).
Une fille de Guillaume Louvel, Auberée,vivait encore en 1209 et donna à

Notre-Dame d'Ivry 50sous de rente sur le produit de son péage de St-Illiers-Ia-

Ville (940).
La vie de Guillaume Louvel se poursuivit longtemps, non sans vicissitudes

nouvelles. Son beau-frère Galeran II fut un batailleur infatigable ; son frère,

Roger le Bègue de Grossoeuvre, fit la guerre au prétendant Etienne de Blois, puis
en n52, au comte d'Evreux, qui ravagea ses terres et celles de Guillaume, dé-

vastant tout le pays à l'exception des forteresses (941).
Toute cette famille tenait pour les Plantagenet.
Geofroi d'Anjou, devenu roi d'Angleterre, adressa, entre 1144et 1150,un

mandement à Guillaume Louvel et au bailli de Vernon pour mettre l'évêque
d'Evreux en possession des dîmes de Vernon et de Nonancourt (942).

Guillaume Louvel vivait encore en 1162(943).H eut avec Hugues V, abbé de

St-Germain des Prés, un différend qui se termina par des lettres où il présentait à

l'abbé lesplus humbles excuses (944).
Le fils de Guillaume, Galeran I, suivant les errements paternels, ne voulut

jamais se dessaisir de sa tour. Mais,en 1173,il en fit hommage au roi d'Angleterre,
et celui-ci profita de sa mort, en 1177,pour occuper cette tour convoitée dont ni

lui, ni son père Geofroi, n'avaient pu se rendre maîtres (945).
Peu après, le 21 septembre 1177,fut signé entre Ivry et Nonancourt un traité

de paix par Henri II et LouisVII, qu'on appela le traité d'Ivry : c'est ce pacte

que le roi d'Angleterre renouvela avec le jeune Philippe-Auguste, entre Gisors et

Trie, le 28juin 1180(946).
De sa femme Reine Galeran eut trois enfants: RobertIV, Gohel, Mahaut(947).

(937)Voirunedonationde1152,A.N.L 1941,n"I7bis.

(938)Cartul.del'Estrée.Arch.del'Eure,H 319,fol.xi.

(939)Arch.del'Eure,H412.

(940)Arch.del'Eure,H431.
(941)RobertdeTorigii3',I, 278.
(942)Arch.del'Eure,G 122,fol.42.

(943)D.Bouillait,Hist.deSt-GermaindesPrès,p. 91.

(944)HUGONIDeigratiaabbatiSUGermanisacroqueconventui...WILLELMUSLUPELLUSDEIBREIO,
salutem.ConfiteormepeccasseDeoetvobisquiaconsuetudinesquasin terraS. Germaniin potestate
Doinnimartiuiacceperesolebam,injusteaccepiebam,undcvestramSanctitatem,suppliciteret flexisgenibus,
exoroquatinus,proptermisericordiamDeiet vestrampietatem,meabhocdelictoabsolvatiset beneficii

ecclesieparticipemesseconcedatis.
(A.N.LL1024,fol.70).

(945)RobertdeTorigny,éd.Delisle,II, 38,68.

(946)L.Delisle,Calai,desactesdePhilippe-Auguste,p. 4.

(947)Donationà l'abbaj'eduBreuil-Benoît.A.N.Q.194,n°17bis.
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Robert IV s'engagea à rendre la forteresse d'Ivry à Philippe-Auguste en

juillet 1200et donna pour cautions les trois Mauvoisins, le baron de Maule, les

seigneurs de Blaru et de Richebourg (132).En i22i,il souscrivit l'engagement que
-son fils, Galeran II, servirait fidèlement le roi de France et garderait pour lui le

château de Montreuil près Dreux (948).
Galeran avait épousé, dès décembre 1224,Agnès, dame de Montreuil, qui

avait perdu, entre août 1220 et octobre 1221,son premier mari, Guillaume II,
vicomte de Melun (949). Elle fit porter à Galeran le titre de vicomte ; mais elle

se vit de nouveau veuve [entre décembre 1232et avril 1234](950)et prit un troi-

sième époux, Etienne de Sancerre. Robert IV survécut à ses deux fils,car il perdit
non moins prématurément Gohel, marié et mort sans lignée. Galeran II avait

eu d'Agnès, malgré la brièveté de leur union, un certain nombre d'enfants. L'aîné

des fils, Robert V, dit Robin à cause de son jeune âge, était encore en 1243sous la

caution de son frère aîné, Adam VI vicomte de Melun. En 1247,il était majeur. Il

vivait encore en 1270.Mais en 1271,le roi gardait la tour d'Ivry « pour l'hoir de

la terre ».

Un cadet de Robin, Galeran III, suivit saint Louis à la dernière croisade ; il

épousa Marguerite, fille de Pierre de Moret ; il l'avait laissée veuve avec un fils,
Robert VI, en 1282.

Mauduit n'a pas trouvé de lien précis qui pût rattacher à ces personnages
GuillaumeIII, sire d'Ivry et grand veneur de France en 1295. On trouve ensuite

Robert VII, dit Robinet, fait chevalier en 1313,titré seigneur d'Ivry en 1318,marié

dès 1323à Guillemette, héritière de l'Isle Adam, dont il n'eut pas d'enfants. La

suite des châtelains d'Ivry est connue depuis, mais leur généalogie n'est pas
assurée.

Les armes de Charles d'Ivry, à la fin du xve siècle, étaient d'or à trois chevrons

de gueules.

(948)L.Delisle,Cart.desactesdePhilippe-Auguste,nM1306,2141.

(949)Cf.Coll.Baluze,LI,191,etms.1.5480,fol.345; LaRoque,Hiti. d'Harconrt,IV,2035,2123;
Ms.fr.24132,p. 80; Marchegay,Archivesd'Anjou,II, 157.

(950)Cf.Arch.del'Eure,G 125,fol.287-290,etLaRoque,II, 1838.
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XLV bis

Hugues comtede Dammartin, ayant donnésuccessivementà Véqelayet à Cluny
un closde vigne et la chapelle de St-Michel-au-Bois,près de Cramoisy, Artaud, abbé

de Vé^elay,se rend à Saiut-Leu d'Esserent, accompagnéde Renaudprieur de Mello,
son subordonné, et conclutun accord avec Yves, prieur de Cluny; enprésencede

Thibaut I, abbéde Saint-Martin, deRaoul, l'un de ses moines, et d'Aimar I, prieur
deSaint-Leu, il renonceà touteprétentionsur les libéralités contestées.

Guerpitio Domni Abbatis Vi^iliacensisde Silva Sancti Michaelis in favorem
monachorumSancti Lupi.

Notum sit omnibus presentibus et futuris quod monachi Vi^eliacensescalump-
niam inferebant monachis Cluniacensibusmanentibus apud Escerentem, dicentes

quatinus quandam partem census illius ville quem tenebant, et unum clausum

vinearum quem possidebant, et capellamSanctiMichaelis in Silva, et partem illius

silve circa capellam dederat HUGOcornes DEDOMNOMARTINOecclesie Vi\eliacensi,

priusquam Cluniacensidedisset.

Sed postquam dominus abbas ARTALDUS,gratia Dei, adeptus est tantam digni-
tatem regendi ecclesiam illam, audivit esse discordiam inter fratres, quam, citius

potuit, placavit. Venit enim apud predictam villam pro concordia pacis et amore

predicti comitis, wirpivit omnem calumniam illam, quam intulerat illis, cum

consilio monachorum suorum, in presentia domini YVONISprioris Cluniacensis.

Monachi vero Vi^eliacensescum eo hic aderant : RAINALDUSprior de Mario,
LANSCELINUSet INGELBERTUS,annuentes et iaudantes. Et sicut apud Escerentem de-

vote definivit, ita in capitulo Vi^eliacensi coram cunctis fratribus, voluntate et

consilio eorum, litteris etsigillo Béate Marie devotius corroboravit atque munivit,

presentibus abbate Pontesiensi TETBALDOet RADULFOejus monacho, atque ADEMARO.
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Cettepiècea été publiéeparM.lechanoineMÙLLERdansleCartulairedeSa'uil-Lcud'Esserent

(n°VII,p. 12)avecla date: Vers1104-1106.
Cettedernièredateestlimitative,puisquec'estcelleoùArtaud,abbédeVézelaydepuis1096,

fut tuédansuneémeute; d'un autrecôténousconnaissonslesprieursdeClunyPierreen 1097,
Henriea 1101,Bernarden 1114(BRDEL,CharlesdeCluny,V, 73, 159,259); Yves(deSaint-

Quentin)ayantétéprieursousl'abbatiatde saint Huguesmorten 1109,doitdoncse placerentre

Henriet Bernard.Ainsiles dateslimitativesrigoureusesdela piècequi nous occupe,sont1102

et 1106.
DomGrenier,danslacopiequ'ila fourniede cetacte pour la collectionMoreau(t. XLI,fol.

206),étaitarrivéparinductionà unrésultatanalogue:
« Nousavonstroisépoquesqui concourentpourfixerla date de ce différent,à peuprès

(vers1104); savoirArtaudou .Arnaud,abbédeVézelai,ThibautI abbédePontoiseet Hugues,
comtede Dammartin,personnagescontemporains,vivantsdans les premièresannéesduXII0

siècle».

Raoul,moinedeStMartin,devintprieursousl'administrationdeThibautI, aveclequelil est
citéici,et mourutavantcelui-ci,commeonlevoitparunrouleaumortuairereproduitplus loin

(n»LVIIbis).
LachapelleSt-Michel-au-Bois,construiteau milieud'uneancienneforêt, existaitencoreau

tempsdeDomGrenier.« Il n'estrestéde cettechapellequequelquesblocsdemurailleséboulées
dontunevégétationfolledelianesetdefougèressembleprotégerle secret» [CartulairedeSt-Lcu,
p. 12,note56).

LVII bis

Passage d'un rouleau des morts à l'abbayede Saint-Martin. Mentions nécrolo-

giques de l'abbésaint Gautier, duprieur Raoul, de la B. Hildeburge et de Gertrude,

religieuses,d'Amauri [Déliés],de Guillaume [AiguillonI] et de Foulques [le Voyer].

Titulus Sanctorum Confessorum MARTINIet GERMANIPontisariensis cce-
nobii.

Anima ejus et omnium deffunctorum requiescant in pace, Orate pro nostris
et pro Domno Abbate GACJTERIO,RADULFOpriore, alioque RADULFO,JOHANNE,
MICHAELE,HILDEBURGEsanctimoniali (268), AMALRICO(54), GUILLELMO(131),FUL-
CONE(213), GERTRUDEsanctimoniali, et pro omnibus aliis fratribus, sororibus,
parentibus, amicis, benefactoribus, quorum nomina Deus scit.

[Tituli plurium ecclesiarum et monasteriorum, ex veteri codice ms. Ste
Genovefe Parisiensis. (Coll. Baluze, t. XLV,p. 397. Cf. ms. f. 5624,fol. 42).— Ed.
Rouleaux des Morts, du IXe au XVes. publiés par Léopold Delisle (Société de
l'Hist. de France), p. 248J.
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LXXVI

Liste des principaux nobles ayant pris l'habit à Saint-Martin.

Inter aliosbene multos nobiles qui monachatum in prasfato monasterio (Sti

Martini) professi sunt, notantur ii quorum nomina subsunt, in necrologio et

authenticis :

[8]INGELRANNUSDECLERY.

[28JAMALRICUSDENOVAVILLA,dominus de Lieue,comitum Pontisarensium.

[46]ARCHENFREDUSDEBECHEREL,dominus de Berval, Menouville,Jouy, etc.

[48]BALDUINUSDEINSULA-ADAMI,nobilissima stirpe oriundus.

[86]RADULPHUSD'AUVERS,antea miles, an. 1125.
[63]DROGODECLARIACO.

JOANNESDEPONTISARA.

[92]JOANNESVASLETH,dominus de Jeraucour.

[119]RETRUDISDEGRISY

[50]et HILDEBURGISDEGALLARDOND'IVRY,Mellentana comitissa, sanctimoniales.

[84]PAGANUSDEGISORZ,vir nobilissimus.

[roi]GERARDUSDEVALLEENGELGARDIS,Valengoujart, ex Montmorenciana stirpe
oriundus.

[108]GEREI.MUSDEUMBLEVILLA,Amblainville.

[119]ODOD'HEROUVILLE.

[43]HUBOUDUSDEGIZORTIO[legeGISETIO],ROGERIIfilius, an. rioo.

[72]JOANNESDEALLODIO,dominus d'Averne.

[27]DROGOdominus DEROTNEL.

HUGODELUPIDOMIBUS,Leurmaisons, an. 1271.
1JOANNESdominus DEARGENTOGILO.

[228]GAUFREDUSDERONKEROLLIS,comitis de Beaumont sur Oyse nepos.
GAUFREDUSDELYENCOURT.

[89]FULCODELIEUE.

JOANNESDEHAM,lès-Cergy.
[62]EUSTACHIUSDE GENCIACO,Gency-les-Liëue.

i.63]ODO DEMARINES,dominorum Gisortianorum affinis.

[63]ANDRÉASDEWALLONIO,dominus de Butry.
[104]INGELRAMNUSDEBOUCONVILLIERS.

J. DEBOUVILLE,familiâ nobili in Vulcassinooriundus.

[241]ROLLANDUSDEQUENOUILLES.

[227]GUILLELMUSDESENLIS.
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[229]NICOLAUSD'ORGEMONT.

PETRUSDESILLY.

[239]GUILLELMUSDEBOURRIS.

GUILLELMUSDEVILLENEUVE.

CAROLUSDEMARIGNY.

^EGIDIUSDESLYONS.

ROBERTUSDEDAMPONT.

Nousavonscru devoirdonnerici la reproductionintégraled'un chapitredes Atitiquitata
VelocassiumdeDomEstiennot(ms. lat. 12741),malgrél'absenced'indicationschronologiqueset

laconfusiondesdates(Nicoled'Orgemont,parexemple,estun personnageduxvi"siècle)etmalgré
leserreursmatériellesqu'ilrenferme.AinsilaB.Hildeburgen'a jamaisétécomtessedeMeulan,et

il estfortdouteuxquelesVallangoujarddescendentdesMontmorency,aveclesquelsilsne paraissent

pasavoireudeliensde vassalité.
Par contre,la parentéd'un GeofroideRonquerollesaveclescomtesdeBeaumont-sur-Oisese

justifieparla présencecontinuelleauprèsdeMathieuII et MathieuIII, comtesde Beaumont,du

chevalierPierredeRonquerolles(1151-1184),puisde ThibautdeRonquerollesdès 1189(Douët

d'Arcq,RecherchessurlescomtesdeBeaumont-sur-Oise,p. 9-31,67,etc.).Le nom de Geofroiavait

étéportéen 1067parun comtedeBeaumont.Il n'est pas impossibleque ce moineGeofroide

Ronquerollessoità identifieravecl'abbédeSt-Martinquisiégeade 1177à 1183.
Nousmentionnonsentrecrochets,en avantde chaquenom,la pageduCartulaire(ou celle

duNécrologe)oùcenomse trouvecitéquandil s'yrencontre.

Cil bis

[Entre 1135 et 1148]

Agnès, veuved'Eudes de Chauvry, do7ineà l'église de St-Leu d'Essereni trois
muids et demide vin et la moitié d'un pressoir à Chauvry. Mathieu I de Montmo-

rency,seigneurféodal, approuvecedon,enprésencede ThibautII, abbéde St-Martin.

Carta Agnetis de Calferiaco de tribus modiis vini et dimidio.

UniversisSte Ecclesiasfiliis notum sit quod AGNESuxor ODDONISDECALFERIACO
de suo maritali in elemosinam ecclesiasSU Lupi de Escerento dédit très modios
vini et dimidium et medietatem unius torcularis apud Calferiacum. Hanc elemo-
sinam concessit supradictas ecclesioeMATHEUSDEMONTEMORENCIACOet authoritate
sui sigilli confirmavit, in presentia domni THEOBAUDI,abbatis Pontesiensis, et
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ODONÏS,prioris Sti Victoris,et GAUTERII,archidiaconi Pontisaroe,et DURANNI,pres-

byteri Sti Martini, et INGELRAMNI,militis DETAVERNEIO,et RAINARDIprepositi.

Cettepiècea étépubliéeparM.le chanoineMillierdansleCartulairedeSaint-Leud'Essereni,
n°LXXXIV,p. 89. Il se montrehésitantsur la date, préoccupéde l'existence,à la finduxiic

siècle,d'unEudesdeChauvry,citéailleursdanslecartulaire.Unesimilitudedenomsn'a rienque
d'habituelà cetteépoquedanslesfiliationsseigneuriales.La charteest certainementcontempo-
rainedeThibautII, abbédeSt-Martinetplusprobablementvoisinedesesdernièresannées,caron

y voitdéjàfigurerGautier,archidiacredePontoise,dontunjugement,reproduitdansnotreCartu-
laire(n°CLXXVIII),porteladatede1175.

EudesdeChauvry,vassalde MathieuI de Montmorency,pourraitbien n'être autreque
Eudes,fis d'EudesdeMontmorency,l'undeschevaliersdeBouchardIV, pèredeMathieuI vers1092
[LiberTcstameniorumSUMartinide Campis,n°V, p. 8, et 11°XVIIII,p. 26).

CLIX bis

Acte portant reconnaissancede 30 sols de rente deueaux religieusesde Chelles

par Lencelinabbéde St-Martin etpar tout [le couvent] dud. lieupour raison de cer-

taines terres qu'ils possèdent à Livillier et aux environsdePontoisepayablesaux

octavesdeSi-Denis, — de l'an

4-167

Contrepartie de l'acte de même date, émané d'Helvide, abbessé de Chelles,

publié sous le n° CLIX.

Ind. Arch. de Seine-et-Marne. Inventaire des titres de l'abbaye de Chelles,
dressé vers 1702.H 410, reg. de 732ff.cotés ; — fol. 667.

Unesentencedu Parlementdu22déc.1464,condamneSt-Martinàpayerà Chelles40s. de

rentepourcesterres. LapiècedeLivillierestsiseaulieuditle Moulin-à-vent,d'aprèsunedécla-
rationde1570(Id.)

Une conventiondu 13 février1483fixales limitesde la paroissed'Osny,dont les dîmes

étaientpartagéesinégalemententreChelleset le chapitrede Beauvais,pourla séparerduterroir

de Genicourt,dontlesdîmesétaientdiviséespartiersentre-St-Martin,l'Hôtel-DieudePontoiseet

Marcheroux(Id.fol.684).
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CXCIII bis

Geofroi, abbedeSt-Martin, cèdeaux moinesdeMolesmeles dîmesqueson abbaye

possèdeà Chevru,par échangeaveccellesde Beautheil,près de Coitlommicrs; témoins,
Yvesprieur de la Buhotière et Foulques,prieur de la Ferté-Gaucher et d'Amillis.

(Entre 1177et 1183)

De tempore successio quod légitime factum est eliminet. Ego GAUFREDUS,
abbas BU Martini Pontesiensis,tocius assensu capituli, litteris presentibus et

sigilli nostri impressione confirmavimus cambitionem tocius décime tam minute

quam grosse, quam damus mutuo monachis Molismi, quam habebamus apud
Chevru (151),pro décima tam minuta quam grossa, quam possidebant in parro-
chia Belli Tyllii. Actum est hoc tempore YVONIS,prioris de Buhoteria, et FULCONIS,

prioris Feritatis et Amilleii (148).

(Arch. de la Côte d'Or. Cartulaire B de Molesme, fol. cmi).

CCI bis
-

Translation de GuillaumeHuboud, abbéde Grestain, à St-Martin de Pontoise.

(1185)

Proedictus archiepiscopus transtulit magistrum WILLELMUMHUBAUDUM,qui
erat abbas Grestenensis et monachus Becci, ad abbatiam Sti Martini Pontisa-

rensis, quamvis abbatia Gresteni tripliciter essetditior quam illa.Sed propter affi-

nitatem vel familiaritatem, quam habebat erga illum, et quia erant compatriota;,
voluit ipsum habere juxta se.

(Chron. de Robert de Torigni, éd. par Léopold Delisle, t. II, p. 135. Publi-

cations de la Soc. de l'Hist. de Normandie).

CCX bis

Associationdeprières accordéepar les moinesde Corbieà diversespersonnalités.

[Entre 1192 et 1198]

Omnibus infrascriptis concessimus plenariam societatem in vita et morte,

tanquam uni ex fratribus nostris.
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DomnoWERRICO,abbatiLobiensi.

HENRICODECASTELLOmonachoSti Salvatoris

Aquicincti(superposéeninterligneà untexteefface).
PETROmonachoSUCorneliideCompendio(id.)
ROTBERTODECAPELLAcanonicoSU Acedli

(effacé).
GAUFRIDOprioride Goi.
HATONIm(onach)odeFiai.
BERENGARIOmonachodeCluniaco(effacé).
BARTHOLOMEOm(onach)oChiniacensi.
NICHOLAOm. deFeemi.
HUGONIm0deCastel.
ADEm"deCastel.
GOZUINOm»S. Giïïemi.
SENBADONI(?)m°[Abbatisviné](effacé)Wlmari

abbalis.

ODILONIm°S. CorneliideCompendio(efface).
WALTERIOm°Sti Amandi(effacé).
Mag°HELUINOabbatidePontisara(effacé).
ROBERTOcapellanoejus(effacé).
EVRAKDOm(onach)oLauduni.

MagistroRAINALDOLateranensisecclesie
canonico.

NICOLAOprioriStiTaurini(effacé).
ODONImonachodeMarolis(effacé).
BERNARDOpriorideMonstcrolo(effacé).
SYMONIetWILLELMOm°(monachis)ejusdem

loci.

JOHANNImonachodeMorolio(superposéàune

ligneeffacée).
ConcessimusdomnoPETROcognomineHE-

REMITA,prioriSUQuintinide Monteplena-
riam societatem(etc.) (superposéà un texte

effacé).
BARTOLOMEOabbatiSUAutbertiCameracensis.

WERRICOetEGIDIOcanonicisejusdemloci.

Concessumest in plenariocapituloCorb.

GUICHARDODERUMENEYS[effacé)monacho

Trenorchiensi,ut in vitaet in mortehabeatin-

differenterquamunusex professisnostris.

HocsimiliterHUGONIDE COMPENSlonge
anfeextiteratconcessum.

(Obituaire de Corbie. Ms. lat. 17768,fol. 43).

Ces mentions sont suivies d'un assezgrand nombre d'autres, parmi lesquelles
nous relevons les suivantes : « GALTEROmedico, canonico de Braine. — WALTERO,

priori Sti Judoci. — ROTBERTO,templario de Fonteines ». La dernière inscription
est de 1257; on reçoit à Corbie, comme convers, un frère Pierre, d'Ourscamps.

Un extrait du nécrologe de Corbie, conservé dans le ms. lat. 12781,fol. 260,

porte :

« VI Id. Aug. STEPHANUSPontisarensis abbas ».

Il s'agit de l'abbé Etienne Ier,qui fut nommé aussitôt après la réforme de Saint-

Denis, au début du xmesiècle, et ne siégea qu'un petit nombre d'années.
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CCXX bis

Associations de prières entre les moinesde Saint-Martin et divers monastères.

[Vers 1199]

Sciant omnes, tam présentes quam futuri, quod [nos], monachi Sti Martini

prope et extra muros Pontisaroe,habemus societatem cum istis :

Cum FF. Cluniacensibus.

Sti Dionysii in Francia.

Ve^eliacensibus.
SioeCatharinoein MonteRothom(agensi).
de Livriaco.

Sti Michaelis in Monte.

Cum sororibus Bte Marie de Berthaldicuria.

Cum FF. Sti Germani a Pratis.

Sti Pétri de Latiniaco.

B. Mariée dePraellis.

Corbiensis monasterii.

Majoris monasterii Turon(ènsis).
de Yvriaco super M.

Sti Lupi de Serens.

de Calmis in Bria.

BB. Pétri atque Prejecti Flaviniac(ensis).
de Ulterioriportu.

Frigidismontis.
SU Mauri Fossalensis.

Sti Maglorii Parisiensis.

Sti Faronis Meldensis.

(Ex Mss.litteris rotulariis.—-Copie de D. Estiennot, ms. lat. 12741,p. 92).

LaprésencedanscettelistedeSaint-Denis,inscriten têteaprèsCluny,donnelieude croire

qu'ellefutdresséeau momentoù Saint-Martinfutsoumisà la réformedionysienne.



RECTIFICATIONS

ET NOTES COMPLÉMENTAIRES

Lepremierchiffremarquelespagesdutexte; leschiffresentreparenthèsesserapportentauxnotes.

i (i). DanslesAppendices,nousavonsremarquél'allianced'Hermer,prévôtdePontoise,avec

RaoulDéliés,fils d'Amauri,dont il épousala fille,ComtesseouJourdaine.Si cet Hermerest
identifiableavecHcrmerusTostata,legrand-pèredeJourdaine,Amauri,pouvaità bondroitinter-

venirpourluisignalerl'injusticede sa revendication.

Latraductionexactede Tostataest laRôtie: c'estunsobriquetbachique.Larelationsupposée

parDomEstiennotentrecesurnomet le fiefduBrûloirestdoncimaginaire.
La donationde DreuxdeJérusalemestrappeléedansd'autrespassagesduCartulaireque

DomEstiennota reproduits,en Jesdisséminantauxpages470et 268,danssesAntiquitalesVelo-
cassium(ms.lat. 12741):

Notum sit o. f. t. p. q. f. quod DROGOqui dicebatur DEJHERUSALEMdédit Deo

et Sto GermanoPontisarensi et monachis illic Deo servientibus terram quam ha-

bebat apud Maynuldisvillam,ita liberam ut ipse possidebat. Haseterra non solvit

decimam, aut campipartem, aut sepulturam, aut oblationes, aut desponsalia...
Hasepostea monachi StasHonorinas calumpniaverunt... et placito accepto inter

Conflantenseset Ponlisarienses coram decanis archiepiscopi Rothomagensis,con-

venerunt... quod presbyter haberet sepulturas et sponsalia... Adfuerunt THEO-

BALDUSabbas et URSIOprior. (ExCartulario Sancti Martini, cap. 144).
Sciendum est quoniam HUGOTERNELSet ALPAIDISuxor ejus dederunt consue-

tudines terne Maynuldis villescum ipsa terra DROCONIDEJÉRUSALEM,pro eo quod
ex suo fecit ecclesiamde Labevillaquas fuerat illorum. Post mortem HUGONISTER-

NELS,cum GAUTERIUSOLIVERIUSALPAIDEMacciperet in conjugem, quassivitmemo-

ratus DROGOut concédèrent hanc terram Sancto GermanoPontisariensi, quod et
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fecerunt... ABERICUS(corr. ALBERICUS)TERNELSconcessit... Post longum tempus, cum

monachi Pontisarienses ea quas suprascripta sunt quiète tenuissent, memoratus

ABBERICUS(sic) TERNELSdédit ea que habebat in ecclesia de Labevillamonachis

StceHonorincedeConfiante.Monachi itaque StasHonorinas calumpniaverunt sepul-
turam et oblationes et desponsalia hospitum qui manebantin alodio Sti Germani

Pontisariensis.Inde placitatum est inter monachos Pontisarienses et Conflantenses.

(Ex Cartulario Sti Martini, cap. 44 (sic).

Le textede cedernierfragmentrendinadmissiblel'irypothèsedu présidentLévrier,concer-
nantlapersonnalitédeDreuxdeJérusalem: celui-cin'estpasle comteDreuxduVexin,maisun

seigneurricheet pieuxquibâtitl'églisede Labbeville,etse trouvaitvisiblementapparentéà Aupais
(Alpais),successivementfemmede'HuguesTerneau(dePoissy)et deGeofroiOlivier.—CeDreux
serait-ille filsdeHuguesFranconde Gisors,citéen 1066?(VoirCartulaire,n° III).

2 (7).DomEstiennotavaitlu : OdonisInsaniati.— Demêmeunecopie,dansla collection
Moreau(XLVI,50)d'unechartedeRobertvicomtedeBlois(vers1105),portequ'il confirmeà
Saint-MesmindeMicydonumRichardiInsansati,militismei.Si l'onadmetcetteleçon,il fauttra-
duire: leFol.

2 (9).L'hypothèsede Lévriersur l'originede Reliaisde Dammartin,qu'il identifieavec
Rohaisd'Hérouville,reposesurunepurehomonymie.Lachartedefondationde StLeud'Esserent
a étépubliéeparM.lechanoineEugèneMùller(LePrieurédeSt-Leud'Esserent,Cartulaire,p. 1).
Il esthorsdecontestequeHuguesétaitle secondfilsdeManassé,comtedeDammartin,tuéà Bar
dansla batailleoù péritEudesIIde Champagne,le 15 novembre1037,et de Constance,quifit

inhumerManasséàStVannede Verdun(MonumentaGermanioe,Scriptores,VIII,401; XI,288).
Manassé,chambrierdu roi en 1031,étaitfrèrede HaudoinIII, comtede Ramerupt(Bouquet,
HistoriensdeFrance,X, 626)et laissatrois enfants: Eudes,sonsuccesseur; Hugues,quiremplaça
Eudesaprès1060; unefille,Eustachie(Guérard,Cartul.deStPèredeChartres,p. 154).Comme

HuguesestqualifiéBuglensiscontespar Yvesde Chartres(Bouquet,XV,142),la possessionde
Bullesnepeutluivenirquedesa femmeRohais: c'estévidemmentaussi cettedernièrequiap-
portaà sonmariendotl'égliseetpresquetoutelaterred'Esserent.

2 (10).Arnoul,6°abbédeSaint-Père,succédaà Mainard,mortle29mars1022,suivantdom
Aubert; il finitsesjoursle 8 mars,en1032sil'onen croitle mêmehistorien,en 1033selonla
Galliachristiana(Guérard,CartulairedeSaint-PèredeChartres,Prolégomènes,p. CCXLII).

4, CharteV. L'originaldu diplômede PhilippeIer,quine figuraitplusà son lieudansle
fondsde Saint-Martinlorsquenousen fîmesle dépouillement,a étéretrouvé; il est écritsurun

parchemiude440mm.de hauteursur410de largeur,et ony voit encoredesrestesde sceau

plaqué.Letextedecedocumenta été publié,avecles variantesprovenantdediversvidimus,par
M.MauriceProu(Recueildesactesde'Philippe1er,Paris,1908,p. 125).— Voicilesrectificationsà
tirerdel'original:

P. 4, 1.9 : «honore«««digno». — L. 20: « in tantumresurrexerat». —L. 32: «S.Vui-
donisdeMonteLethario.S. AdandeInsula». — P. 5, 1.1 : ><S. Tetboldide Montemoriniaco.
S.LanscelinideBelvaco».

4 (20).Cen'estpasGalerandeMeulanquifigureentêtedesgrandsofficiers,maisbienGaleran
deSentis,nommégrandchambrierduroi entrele 30avril et le 27mai1051(Cf.Appendices,
p. 299,et MauriceProu,ActesdePhilippeI", p.CXLIV).

4 (21).GuiI deMontlhèryn'étaitpointfilsdeThibautFile-Etoupes,commel'ontsupposétous
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les anciensgénéalogistes.Nousavonsretrouvéet publié(LesVicomtesdeCorbeilet lesChevaliers

d'Etampes,dansle BulletindelaSociétéhistoriquedeCorbeil,1899)unechartedonnéeentre1031et

1043etuneautrede 1057,oùfigurentMilondeMontlhéry,sesfils Guiet Hugues.Ce dernierest
cité commetémoindela fondationdu prieuréde St-Hilaire-sur-Yères,peuavant 1047(Ms.lat.

12895,fol.128).Unactededimanche7 novembre,indiction7 (1070)estpassé: « tempore...Mi-
lonisquoqueatqueWidonis,magniMilonisdeMontelethericifiliorum». (Coll.Baluze,XXXVIII,

172).Le manuscritd'Aimoin,d'où on a tiréla généalogieacceptéepar MM.Merletet Moutié

(HistoiredeChevreusé),présentaitunelacuneentrelesmots: «TemporeRobertirégis,Theobaldus,
, cognomineFilansStuppas,forestariusejus... » et ceux-ci,quiont étéressoudésauxprécédents:

« ...firniavitMontentLethericum.IpsehabuitfiliumnominatumGuidonemquiaccepitinuxoreni

[Hodiernam]dominantde Feritateet de Gommet» (Lib.V, cap.XLIV).Il estpournoushorsde
douteque cette familledoit se rattacherà Gui,prévôtdeThibautdeTricheur,quiobtintdece

comte,en971-972,laconcessiond'unmoulinàfarinedanslevicomtedeChinon,depotestateBur-

goili,enfaveurd'unvavasseurnomméConstance(Coll.Baluze,XXXVIII,172).Guile Grandet
sa femmeJourdaine(Hodierna),donnèrentà l'abbayedeBourgueill'églisede Chevreusé(Ms.fr.

24133,p. 555)au tempsdel'abbéRaymond(morten 1079).—Hauréau,GalliaChrist,continuata,
XIV,657).CetteabbayeavaitétéfondéeparEmme,fillede Thibaut,comtessedePoitiers,sousle

règnedeLothaire(Ms.lat. 17127,fol.124).
5 (24).LaucelinIer,mortavantle 30novembre1092,laissapourfilsLancelinII dit leJeune;

leurparentéavecRaouldeBeauvais,sénéchaldePhilippeI*r(1065-1069),encorevivanten1092,
estattestéeparunechartede l'évêqueFoulques,éditéedanslesMémoiresde laSociétéarchéologique
del'Orléanais,t..XXX(1906),n°3,p. 5.

6(36).Corr.Boutencourt,cant.Chaumont-en-Vexin(Oise).
6 (33et 38).BecherelpourraitêtreaussiBecquerelle,communed'Essuiles,cantondeStJust-

en-Chaussée(Oise),plusieurspersonnagesvoisinsappartenantauBeauvaisis.Toutefois,il existeun
maraisde Becherel,à Bray-et-Amenucourt,surl'Epte(cantonde Magny)et le territoiredecette
communecontientun lieuditFrocourtou Saint-Leu,quenoussignaleM.E. Grave.

7 (44).Pouillyestunhameaudétruit,où setrouvaitunefontainedontleseauxfurentdétour-
néesen 1218parlesmoinespouralimenterleurfermedeQuiquenpoix,avecl'assentimentdu sei-

gneurdeBoisemont.(ChartrierdeSt-Martin,n°254).
10 (71).D.Duplessis(Hist.de l'églisede Meaux,t. II, p. 10)reproduitpartiellementcette

charteet adoptela lecturesuivante:
«EBRARDUS,ejusquefraterHINGOqui MALIVICINIcognomentovocantur».
Cetteleçonparaîtconfirméepar le textede la charteXXVII,oùse trouve,d'aprèsle même

D. Duplessis,cettemention:
« HujuselemosinaîMALIVICINItestessuntEBRARDUS,ROBERTUS,YMGO»
Si l'on adoptecetteleçon,unerectificationestà faireauxAppendices,p. 273.
8 (55).LadonationdeDenisPayenetdeRaouldeGadancourt,dechacunlamoitiédel'église

d'Oinville,sontdatéesdejanvier1102,nouv.style(Guérard,CartulairedeSaintPèredeChartres,
p. 509).

9, titredu n°X, lire: Abbécourt,aulieudeHèbécourt.VoircharteCCI,p. 157.
12(84).Rogerétaitle prévôtde lacomtessede Crécy.
14,n°XVI.Ladateattribuéeà cedocument(1085)est erronée.Il porteen effetlasouscrip-

tionde Renaud,archidiacre.Orle seulpersonnageauquelellepuisses'appliquer,RenauddeChelles,
nefut archidiacrede Briequ'àpartirde 1089(Ms.i. 10977,fol.78); sonprédécesseur,Yvesde
Mello,étaitencoreenfonctionsen 1088(Ibid.,fol.67).
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14(92).RodbertusdeGi\ecioetArnulfusfiliusejusfigurenten 1070auCartulairedeSaintPère

deChartres(éd. Guérard,p. 188).
17(m). Clinquemeureestun hameaude la communede Radinghem,c. Haubourdin,arr.

Lille(Nord).
17(110).Lesurnomde Salellusappartientà unefamilleparisienne.LenécrologedeN.-D.de

Pariscommémoreau9 octobreHugoSatellusquidonna10livresau chapitre«ad reparandassedes

in choro».(Guérard,Cartul.deN.-D.deParis,IV, 166).
Lediplômedu21mai1073,dontle textecorrecta étépubliépar M. MauriceProu (Recueil

desactesdePhilippeIar,p. 168)portedessouscriptionsdisposéessurtroiscolonnes.Entête de la

secondeon lit : S. IvoniscomitisBellimontis; en têtede latroisième: S.Fronmndifratrisejus; mais

cetejusseréfèreà lasouscription: S. Garneriiquiterminelasecondecolonne.IvesdeBeaumont
n'a doncpaseudefrèrenomméFromond.

18(115).Bazancourt,hameaudeCormeilles-en-Vexin,doitêtrepréférécommeidentification
à Bazincourtdansl'Eure,suivantla remarquedeM.L. Plancouard.

20(127).Chantereine,hameauimportantdelacommuned'Avernes,c. Marines.

22(135).Rebetz,communedeChaumont-en-Vexin(Oise).

23,nosXXVet XXVI.Cesnoticesnousfontconnaîtreun GautierMusavèue,citéle 17dé-

cembre1099commealliéou vassaldeRaoulII Déliés(LiberTcslamcntorumSti MartinideCampis,
n° xxvi,p. 33).—C'estundesplusanciensreprésentantsdecettefamillequi possédaitde nom-
breusesterresau Nord-EstdeParis.Dansl'undesCartulairesdeMolesme,auxArchivesde la Côte

d'Or, nousavonsretrouvéun acte émanantd'unreprésentantde cete famille,vassald'Ilbertde
Clermont.Cettepiècese trouvedatéeparle synchronismedeGarnier,vicomtedeBeaumont-sur-
Oiseen 1110(Donëtd'Arcq,Rech.sur lesComtesdeB. s. O.,p. 4).Ellea traità unelibéralitéau

prieurémolesmiendeSt-Pathus(cantondeDammartin,à lalisièredu départementdel'Oise).
<cNotumsit omnibusSancteEcclesiefidelibusquodegoHUGOMUSAAVENEcognominatus,

landeet assensuuxorismeeMARIE,filiarumquemearum,HODIERNEscil. et RADUI.FI,maritisui,
et ADELIDISet FLANDINE,tradoet concedoDeoetBteMarieet ecclesieMolismctisidimidiamterram
meamde Goachio,fratrumsubobedientiaMolisinensiscenobiiin ecclesiaSUPatusiicommorantiuni
usibuset utilitatiomnimodofuturam.Fecihoc laudanteet confirmantedonnoILBERTODECLA-

ROMONTE,de cujuscasamentopred.terramtenebam,filiisejusODONEet PHILIPPO.Testisestex

parteillorum,Ursus.Exparteveromeaet ecclesie,GOARNERIUSvicecomesBclmoiitcnsis,RORICUS
DELUSARCHIIS,PETRUScognomentoACULEUSet Adamfraterejus,ANTELMUSBAATUS,Hermerius
et Ernulpus,Odoet Symonfiliusejus.Porropostscriptedonationisracetestissunt : Odofilius

Rainardi,DrogofiliusBerengariiet ALBEHTUSSALIENSINBONO...(CartulaireA de Molesme,
fol.LVI)».

LesMusavènese retrouvent,peu après,parmilesbienfaiteursde l'abbayeduValprèsl'Isle
Adam.Leurtracese rencontreencoredanslesCartulairesde Saint-Denis,de l'Hôtel-Dieude

Pontoise,etc.

24,n°XXVII.Dom Duplessis,dans l'Histoirede l'églisede Meaux(t.Il, p. n) a donnéun
textemeilleurde la chartedefondationdu prieurédelaBuhotière.Il estmalheureusementincom-

plet.Nouscroyonsdevoirle reproduire,laissantentrecrochetsdeuxmotsomisau début:

In nomiue Sancte et Individue Trinitatis. Buhoierioe[ecclesiam et] terras medie-
tatem Sancto Germano SanctoqueMartino de Pontesia ROBERTUSADELAIDISfilius

dédit, exceptis xx arpennis quos omnino sine parte in eleemosina dédit, et aream
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ad habitandum, eo pacto quod si quis hqspitum ecclesias aliquam forifacturam

fecerit in principali terra, ROBERTUSduos solidos et dimidium habebit, et monachi

qui justitiam fecerint alios duos et dimidium habebunt ; et quicquid hospes fori-

fecerit, nihil praster v sol. ex lege solvet, excepto furto. Et ad Luperium (Lou-

vière, éc. St-Cyr-sur-Morin, c. Rebais)sine parte unum arpennum et aliam terram

per dimidium. Et Pischeriaci terram per médium et tertiam partem sepulturas. Et

qui duas alias partes habebat, coram illo dédit, et iterum arpennorum décimas

tertiam partem. Hoc quoque ejus fratres concesserunt, scilicet HENRICUS,ADELEL-

MUS,VuALRANNUsetBERNARDus.HujusqueelemosinasMALiviciNitestessuntEBRARDUS,

ROBERTUS,YMGO.Et ELIXde cujus feffoest hase terra, concessit ;hujusque rei testes

sunt ROBERTUScognomento RUFUS,etc., (sic). Hanc elemosinam ROBERTUSdédit

pro salute animas sui patris, matrisque suas, pro se et omnium fratrum suorum,

sororumque suarum, atque consanguineorum suorum omnium.

24 (149).Larectificationproposéen'estpasjustifiée.
2$,n°XXVIII,dernièreligne,lire: DomEstiennot,III,11,21. —EditéparLuchaire,LouisVI

leGros,p. 229,avecla dateapproximative: 1093-1094.
25 (153).L'orthographede cesurnom,constatéepar ungrandnombred'autrestextes,est

Ternellus(Temelou Terncau).VoirAppendiceVII.
26 (154)et27(157).Lesrattachementsgénéalogiquesrelevésdanscesnotess'inspirentdes

hypothèsesdeLévrier,surlesquellesily a lieudeformulerdesréserves.

28,charteXXXIV,corr.l'intitulé: RaoulIII etRaoulIVDéliésdonnentà Saint-Martinl'église
deCléry(vers1130).—Cf.surcetterectification,l'AppendiceI, pp.248-249.

30 (168).Anseau.II, évêquedeBeauvais,mourutle21novembre1100et non1099.Il existe
delui, auxArchivesnationales,un acteoriginal(S. 1359,n° 1bis)datédu 31décembre1099.

35. DomEstiennot,danslesAntiquilalesVelocassium(p.483),a donnéd'unpassagedecette
charteun extraitcontenantquelquesvariantes:

Universis tam fidelibus p. q. f. Notum sit quoniam... HUGO,HERMERUSet GER-

VASIUSfratres concesserunt Sto Martino et monachis ecclesiam de Nongentoet

atrium ipsiusecclesiaset tertiam partem décima ejusdem villa etnemus quod dicitur

Sti Martini. Pepigerunt etiàm abbas et monachi memoratis fratribus HUGONI

scilicet et HERMEROut si vellent fieri monachi, habitus Sti Benedicti et ordo eis

daretur. Post hase RADULFUSDELICATUSvenit ad ecclesiamSti Martini Pontisa-

riensis et concessit elemosynam quam dederant HUGOet HERMERUSet GERVASIUS
scilicet ecclesiam de Nongentoet atrium ejusdem ecclesiaset tertiam partem ejus-
dem villas et nemus quod dicitur Sti Martini ; ex ejus enim fevo omnia erant.

(Ex Carthulario Sti Martini, cap. 18).

36,1.6, corr.« Hilduinusvieriusde VàlleCrcnne». Cf. lacharteXCIII,p. 71,et leslettres
de l'archevêquedeRouende 1151,confirmantàSt-Martin«culturamde VoiledeCrena».

38.D'aprèsun historiende Saint-Martin,dom RobertRacine,moine de Saint-Denis,
« l'abbayede SaintMartindePontoisepossédoitdesbiensà ChaumontenVexindèslespremiers
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temsde-safondation.Sesabbésy envoierentdeuxdeleursreligieuxpourlesdéfricheretlesmettre

envaleur,etleurvieédifianteen attirad'autres,assésabondantspourla constructiond'unmonas-

tère.LeprinceLouis,depuisLouisVIen connoissantl'utilité,favorisale projetparseslargesseset

lui fitexpédierdeslettresd'institution». (HistoiredeVabbaiedeStMartindePontoise(1769),livreI,

chap.xxi ; ms.2885de laBibl.Mazarine:autrems.original,provenantde la collectionL.-D.-C.

Gueriteau).Lachronologiegénéraleinséréedansl'introductionplaceen1116lamortd'Hildeburge
et ajoute: «LeroiLouisVIratifielesbiensdu prieurédeChaumont». M.Luchaire(LouisVIle

Gros,n° 71)a signalécettecontradictionetn'a putrouverd'autresourceconcernantla prétendue
interventionduprinceLouisquelepassagededomRacineet lems.2856dela Bibl.municipalede

Pontoise,simplerefontedel'oeuvredubénédictindeSaint-DenisopéréeparPaul-FrançoisPihan
delaForest,procureurduroiàPontoiseen 1787.M.Luchaire,surleurfoiet soustoutesréserves,
classecetactesupposédeLouisVIentre1098et 1108.Nousnecroyonspasà sonauthenticité;si

tantestqu'il aitexistéune piècedece genre,elleseraitpurementet simplementuneadaptation
duprivilègede 1116(n°LVIII)confirmatifdes libéralitésd'Hildeburge,qu'onauradétournéde
sonsensprimitifparunemauvaiselectureouune fausseinterprétationdestermesgéographiques
qu'il renferme.C'estseulementen 1207qu'onrencontreunacteconcernantle prieurédeSaint-
Martind'Aix-lès-Chaumont,dépendantde Saint-Martinde Pontoise.Il n'est questiond'aucune

propriétéà Chaumontni dansle voisinagede cetteville,appartenantà l'abbaye,danslesbulles

pontificalesduxilcsiècle,notammentdanscellesi minutieusementdétailléed'AlexandreIII, du

13février1170(n°CLX,pp.126-130).
39,I. 2. Il fautvraisemblablementrectifierainsi: « filioTevini». Leprénomde Thévinfut

portéparlesvicomtesde Meulan(AppendiceIII,p. 335).
42,annexeXLVI,L 3, corr.: courvoies(corvées).
42(241),corr.: « GaubertdeBouryet RichardsonfrèrecommandaientlestroupesduVexin

aveclesfilsd'HerbertdeSerans,OsmonddeChaumontetRobertdeMaudétouren1097».—Or-
deric Vital,1. X : « Rotberlusde Maldcstorn,Osmuudusde Calvimonte,GalbcrtusdeBurriset
Ricardusfralerejus,GodefridusetPetrusfilii HerbertideSerait^,mililiaeVilcassinorumpraeeranlet
interdumhostibusacriterresistebant».

46, charteL. DanssesAniiquitatesVelocassium(ms.lat. 12741,fol.251),Dom Estiennot
tireduCartulaireuneautrementionintéressantla familledesBecherel:

Ecclesiam Vallis Engelgardis dédit Sto Martino et abbati et ibi servientibus
monachis GARNERIUSfilius ARCHENFREDIDEBECHEREL,rogante fratre suo PAGANO,et

concedente matre sua FLOHILDE,pro animabusantecessorum suorum, ea conditione

ut si GARNERIUSevaderet de infirmitate, PAGANUSfieret monachus.

(Ex Cartulario Sti Martini, cap. 103, pag. 31. Id contigit circa an. MCXV).

46(259).LecultedesaintFlaives'estconservéà Villemaur,où existaitun prieurédeSaini-
FlavitdépendantdeSainte-Colombede Sens.Unreliquaireen bois,d'une extrêmevétusté,con-
tenantdesreliquesdontl'authenticitéa étécanoniquementconstatéele 3juillet 1894,est déposé
dansl'égliseparoissialedeNotreDamedeVillemaur(CommunicationdeM.l'abbéThiriot,curé).

48. LadatedelàcharteLIV(vers1110)doitêtre ainsiprécisée: « entre1114et 1124». La

premièrelimiteestdonnéeparlaprésenced'AdamIII, pèred'Anselinou AnseauI, à un diplôme
royaldu 19août1113(Coll.Moreau,XLVII,84); la seconde,parlamortdel'abbéThibautI.

49,charteLV.DomESTIENNOTn'a conservédecettenoticequ'unfragmentau livreIII de
YHistoriaSanctiMartini.Danssonautrerecueil,AntiquitalesVelocassium(ms.Jat.12741,fol.179),
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à proposdel'égliseSaint-MacloudePontoise,il tire decetacteet d'un autre se rapportanta la

familledu donateurlesindicationssuivantes:

Subscripsit quidam INGELBERTUSde Sancto Macuto donationi facta domûs

molendini de Baarth monachis Sti Martini Pontisarensis ab HUBERTOBUCELLOet

HUGONEvicecomite DECALVOMONTEcirca annum millesimumcentesimum. (ExCar-

tulario Sti Martini, cap. 37).Hune fundatorem ecclesiasSti Macuti fuisse asserenti

inficias non irem. Hoc unum mihi constat quod saltim anno Menonagesimo jam
asdificataerat ecclesia parrochialisSti Machuti,ut patet exinvadiatione villasCom-

meniacit. facta inforo Poniisara juxta SanctumMacutum ubi pisces venduntur ».

Dati sunt XVII sol. super memoratum wadium ante EleemosinamPontisaroe, quos
dédit ODELIN/E,sorori HUBERTIBUCCELLI,ODOpresbyter Sancti Macuti, qui postea
factus est monachus (Ibid. cap. 43).

50-56.NosLVI-LVII-LVIII.— Cestrois piècessont reproduites,avecdes variantessans

intérêt,danslesActaSanctorumdesBollandistes(Juin,I, 362).
55(273)-Lesurnomde GoellusquiseprononçaitGoheu,a un caractèreancestral.VoirAppen-

diceXII,p. 473,note930.
56(281).Louis-le-Grosestle seulroicapétienquiait datésesdiplômesdela consécrationou

durègnedesa femme,et seulementpendantunedizained'années: cettementionse raréfiedès

11.23et disparaîten 1125.Adélaïdejouaun rôleprépondérantdansla chute aussiéclatanteque
soudaineduchancelierEtiennede Garlande(Bouquet,Historiensde.France,XII,77).Elle poussa
LouisVI à inféoderle comtédeVexinau prétendantGuillaumeCliton,à quiellefit épousersa

propresoeurJeannedeMaurienne,puisà entreprendreuneexpéditionpourportercejeuneprince
au comtédeFlandre(Fila CaroliBonidansles ActaSS.Marlii,t. I ; Luchaire,Hisl. desInstil.

.monarchiques,I, 148).
Adélaïdemourut,non pasà Montmartre,maisenEspagneen 1154(Vaissette,Hist.duLan-

guedoc,I, note 53)au coursd'unpèlerinagequ'ellefitavecsonfils,quiétaitderetourle 9 février

1155,commele prouveun diplômedonnéà Maguelonne(LL.1605,fol.32, actedontledébut

est,parinterversion,transcritaufol. 35)oùLouisVIIrappelleque sa mère a donné Barberyà

l'abbayedeMontmartre.—Voirci-aprèsla notesur lacharteCIX,p. 86.

59.Intitulédela charteLXI,corr.: Moncelles(282).
57,1. 5,corr. : DECLERIACO(51); 1.22,corr.: DROGODEROTNEL(37).
58,1. 9, corr. : ecclesiamSanctiLupi(290); —1.16,corr.: RADULPHODECLERY"(5I).
62. Ledocumentci-dessousdevraitoccuperle n°LXIIIbis.Il appartientaugouvernement

4e ThibautI, abbédeSaintMartindePontoise,etdel'abbédeSaint-MaurThibautII, quiapparaît
de 1107à 1133:

'

Tempore venerandum abbatum domni scilicet TEOBALDIFossafensis, domni

quoque TEOBALDIPontisariensis, ista societas inter nos et Pontisarienses monachos

confirmata est, quod, audito abbatis illorum obitu, tricenarium pro eo faciemus,
similiter illi facient, cum nostri obitum audierent. Pro monacho vero professo,
tria officia et très missas in conventu, unusquisque sacerdos unam missam ; alii

qui non sunt sacerdotes psalmos 11.Qui autem psalmos nesciunt, quinquagies
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Pater noster. Nomina defunctorum in memoriali scribentur. Capitula utriusque
monasterii utrique erunt communia congregationi.

(Fragmentsd'un obituaire deSt-MaurdesFossés,publiés par M. Maurice Prou ;
Mémoires de la Société de l'Histoire de Paris, t. XIV, p. 217).

Parmilesmentionsd'associationdeprières,ontrouve:

ROBERTOde Buhoteria, similiter.

Cettementiondoits'appliquerà Robert,prieurde la Buhotière.

59(293)-Lenomd'Herberta étéportéà la générationsuivantedansla familledeMagny-en-
Vexin.

HerbertdeMagnyet Thibautsonfilssonttémoinsen 1169d'un jugementde la courdu roi

LouisVIIentrelesmoinesdeJumiègeset HuguesBrostin(Arch.delaSeineInf. Gr.Cartul.de

Jumièges,ch.16).
C'estdecesdeuxpersonnages,HerbertII etThibautdeMagny,qu'émaneladonationrepro-

duiteen note.

6g. 11°LXXXVII.Ajouterauxsources: «Exauthenticaet exCartulario,cap.171.DomES-

TIENNOT,1.III, ni, 16».

71.Nousnousétionsconformé,pourla datedela charteXCIII,au sentimentde domEs-

tiennot,maiselledoitêtrereportéeà environundemi-siècleen arrière.Lestémoinssontcontem-

porainsdesaintGautier.EnguerrandeChars,notamment,estcitéen 1078(Ms.lat. 12776,fol.87).
73 (334).LafamilleCorsaintou Corpssaintremonteaumoinsà « TheobaldusfiliusCorpus-

Sancti» témoinentre1071et 1079(LiberTestamentorumSanctiMartinideCampis,p. 74; ms.1.

10977,fol.28).L'Obituairerenfermeplusieursmentionsconcernantdesmembresdecettefamille.

74 (339)>corr..:Moulincourt,comm.d'Ully-St-Georges,cant.deNeuilly-en-Thelle(Oise).
76,1.91,corr.: deRonkerolis(176).
76 (341),dern.alinéa,lire: RaoulIV Déliés,filsdeRaoulIII etd'Agnèsquiprobablementétait

delamaisondeRonquerolles(Cf.p. 248).
77,1.15,corr.: GUILLELMUSDEARGENTEOLIS(283).

. 79,1.29,corr.: ASCELINUSDEGUNDELCURIA(175).
81,1.8, corr.: W. DEARGENTOGILO(283).
83,1.8, corr.: Curdemanchi(315).
89,1.7. Il fautsansdouterectifier: filiiBAUDUINIDEGENCY.

84,1.7,corr.: triamolendina.
—L 11,corr.: et decimamalliorum.
86.Cettecharteprésente,ainsiquelesdeuxsuivantes,unintérêtspécial,quantà la viede la

reine-douairièreAdélaïdedontellefaitconnaîtrel'entourage.Onn'y voitplusfigurersonchape-
lain,EbroinusCasianetensis,à quien 1141,LouisVIIaccordaen bénéficeviagerla chapelleSaint-
.Denisconstruitepar Louisle Grosauchâteaude Senlis(A.N. K 189,n°191.Luchaire,Actes

inédits,90).
92. DomEstiennota reproduiten partiela charteCXVIIIdans les AntiquitatesVelocassium

'(ms.lat. 12741,p. 261)enindiquantcommesource: « ExCartulario,cap.59».

93.La charteCXXn'estpasinexactementdatée«avant1151», maiscettedéterminationest

beaucouptropvague.Contrairementà l'hypothèsede domEstiennot,quil'a rangéedansle cha-
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pitrev dulivreIIIdesonHistoriamonasteriiS.Martini,c'est-à-diresousl'abbatiatdeGuillaumeII,
elleestd'undemi-siècleantérieureet contemporainedesaintGautier.Ony trouvelessouscriptions
dePierredePincencourt,frèredeRaoulII Déliés; deRaouldeCergy,auteurdetacharteVI(p. 5);

d'Enguerrande Chars,citéen 1078; enfindeLambertI deSenots,trèsprobablementle filsde

HuguesdeGisorsnomméavecsonpèreen 1066(p.3),et auteurde la donationci-après,dont
la datepréciseest 1093:

«LANBERTUSDESENEOTHet uxorsua ARENBURGIS,filiiqueillorumANSCULFUSetLANBERTUS
dederuntDeoet StoJoanninecnonSlo Lucianoac monachisBuriacodegentibus,molendinum
deBuriacoadmodiatasproix modiisfrumentiunoquoqueanno; sedDnaArenburgiscujusmari-
taleeratipsuramolendinum,donavitjamd.monachisproanimafiliisuiODARDInonummodium...
TestesANSCULFUSfiliusANSCULFIDEMONCIACO...régnanterégiPHILIPPO,et episcopoFALCONE
sediBelvacensiprésidente,indictione1"».

(CartulairedeSt-Jeand'Angely,fol.8. Coll.Moreau,XXXVII,75.)

97,1.16,corr.: ENGELRANNIfiliisui(371).
—1.22,corr.: Telosa(352).
IOO,1.25,corr.: apudChar%(49).
101,1. 11,corr.rDROGODESANCTOCYRO(350).
102,1.11,horr.: OSMUNDODECHARZ(49).
105(396).DomGRENIERrappelle(Coll.Moreau,XLIV,199)unechartedu24juin1070,où

figureun GilbertI deMello,à proposd'unedonationà SaintLeud'Esserentoùparaissentcomme

garants«dominusGisleberlusdeMarioet filiusejusDrogo». C'estceDreuxI dontleP. Anselme
faitunbeau-frèred'YvesI, comtedeBeaumont-sur-Oise,opinionconfirméeparl'emploi,comme

prénomdeclergiedansla familledeMello,duprénomd'YvestraditionneldanslamaisondeBeau-
mont.OndoitdoncconsidérercommefilsdeDreuxI le GilbertII deMelloquifut pèreduclerc

Yves,dontlacharteCXXXrelatelesprodigalités.—Cf.LePrieurédeSaint-Leud'Esserent; Cartu-

laire,éd.parM.le chan.Eug.Mùller,p. 10et204.
110,1.15,corr.: dei Ruel(332).CettementionconcernebienLeRuel,communed'Hara-

villiers,et nonRueil,hameaude Seraincourt.

110,1.16.GodefridusdeAmblevillan'appartientpasà la maisond'Amblainville; c'estunsei-

gneur d'Ambleville(cant.de Magny-en-Vexin,arr. de Mantes).Godefroid'Ambleville,fonda-
teurdelachapelleSaint-LéonardduVaumion,vivaitencoreen1182(CommunicationdeM.Grave).

110,1.25,corr.: DROGONEDESERRANNO(292).
ni, 1.12,corr.: in vicecomitatuUlleriorisportus(leTréport).
112,charteCXXXVII.Il estbondesoulignerl'intérêtdecettenoticepourl'histoiredesfamilles

dechevaleriedansla valléedeMontmorency.ElleétablitlaparentédesmaisonsdeTour(Saint-

Prix)et d'Eaubonne.

112,charteCXXXVII.LeBuxiacusdontil est iciquestion,prèsduquelestuneterreusurpée
parEudesdeTour(Saint-Prix),doitêtreBoissy,châteauvoisindeTavemy.

116,1.4. Havin,curédeSaint-Leu.étaitfrèredeHuguesdeTavemy; samémoire'estrappelée
dansunactede1182(A. N.LL 1157,fol.593).Hmouruten1180,commeonlevoitparlacharte

CXCV,oùl'abbédeSaint-MartindisposedevignesdontHavineutlajouissanceviagère.
123,I. 24,ajouter: DROGONEDESANCTOCYRO(350).
— 1.29,corr.: domnusGAUTERIUS.

127,1.31.Laforme: deMesiachidoitêtrecorrigée,d'aprèsla chartede1151(p.96,1.2), en

Mesiafin.C'estl'anciennomdeMargency(cant.deMontmorency).
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127,L 2%>corf-: Morlencurth1(381); 1.34,corr.: Briengencurth(379).
128,I. 9, corr.la ponctuation: âeSirefonte(378); apudVallem-Gaudiaci...

129,I. 19.MonsCalvarisestla traductiondeMontchauvet,ancienneformeromanedeMont-

chevreuil.

129,1. 14,corr.: grangiamdeBelleio(391).
130(429).corr.: Eaubonne,cant.deMontmorency.
132,charteCLXIV.Le sceauquin'existeplussurl'original,a été décritainsi par DomEs-

tiennot.,quia reproduitcetactedanssesAntiquitatcsVelocassium(ms.lat. 12741,p. 273):
«Sigillummagnumtaieest:Exunapartemiliteradistrictogladiohostesinsequentemequoque

insidentemsisti.t; exaltérataie: de,..à lacroixpleinede... cantonnéedequatrelyonsléopardésde.., »

134,1.17,corr.: quediciturTelosa(^2).
136,CharteCLXX,intitulé;corr.: « ThibautII deGisorsdonnelamoitiédel'églisedeChars».

137,1.6, corr.: Ivo MALUSFILIASTER(47),GODEFKIDUSDESANCTOANDRÉA(283).

149,1.10,corr.: annoVerbiincarnatiM»C°LXXVII".

150,1.30,corr. :PETRUSDERONCHEROLIS(176).
152,1.2, corr.: GautierTirelV.—VoirAppendiceX,p. 456.
— 1.13,corr.: AdamIV. —VoirAppendiceVI,p. 420.
— (438).Noteà rectifierd'aprèslagénéalogieétabliedansl'AppendiceX.

154,1.22,corr. : ROBERTUSDEHAINOUVILLA(384),...WILLELMUSDEBEHERVILLA(306).
— charteCXCVII,corr.l'intitulé: Sentencearbitraled'undéléguédu PapeentreVAbbayeetle

curéd'Arronvilh.

157,charteCCI,corr.l'intitulé: Gaimbcrt,abbéde Coulombs,cèdela chapelled'Abbècourtaux
moinesdeMarcheroux.

157,1.27,corr. : Orgivalle(387).
157(446),corr. : t. XI,col.328(aulieude t. IX).
166,1.12,corr. : clausumIldeburgis(273).
167,1.22,corr.: de Argeniolio(283).

. 172,1.18.—Andainville,prèsde laBresle,quis'appelaitauvuesièclefluviusAucia(larivière

\ ^d'Augeoud'Eu)étaitbienenVimeu.C'estlàqueLoup,archevêquedeSens,fut exilé,en614,in-
villaquaediciturAndesagina,inpagoquodamNeuslriae,nuncupanteVinemago(MonumentaGermania,

ScriptoresreruniMerovingicarum,IV, 181).
215, 1.7, corr. : Procruste.

217,1.14.LecolonelBORRELLIDESERRES,danssonétudesidocumentée:LaréuniondesPro-
vincesseptentrionalesà laCouronnepar Philippe-Auguste(Amiénois-Artois-Vermandois-Valois),publiée
en 1899,a fait tablerased'une erreurlégendaireaccréditéeparle P. Anselme,Colliette,etc.,
admiseaprèseuxpartous leshistoriens,et à laquellenous avionsajoutéfoi. Il a démontréque
MathieuIII, comtedeBeaumont-sur-Oise,eutdeuxfemmeshomonymes,deuxAliénerouEléonor,
l'unehéritièredu Valois,dontil seséparaetquin'eut,aprèslui, aucunnouvelépoux: l'autre,fille
deRaoulcomtedeSoissons.C'estcelle-ciquise remaria,ensecondesnoces,àEtienneIIdeSancerre,
dontd'obituairedeSt-Martinrappellel'interventionen faveurduprieurédeCham'bty,et commé-
morel'anniversaireau 19mars(20marsd'aprèslenécrologedeSt-Quentin(Nouv.acq.lat.I5'84',
en1252.LamentionduIermai: Aliennor,comiUssadeBalloio,ne concernepasAliénerdeValois,
mortele 20juin1218(B.de SERRES,p. LXXIX)maisla secondeAliéner,comtessedeBeaumont,
dontl'obitfut célébré,le ior.mai,à N.D.du Val(Ms.lat. 5462,fol.377)et le'28 avrilau Bec

(Ms.lat.13905). s<ïZT~~^
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